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NOTE BY THE SECRETARIAT

Under Article 102 of the Charter of the United Nations every treaty and every international agree-
ment entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall,
as soon as possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a
treaty or international agreement subject to registration which has not been registered may invoke that
treaty or agreement before any organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I),
established regulations to give effect to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859,
p. VIII).

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in
the regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the
Member State submitting an instrument for registration that so far as that party is concerned the instru-
ment is a treaty or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an
instrument submitted by a Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the
nature of the instrument, the status of a party or any similar question. It is the understanding of the
Secretariat that its action does not confer on the instrument the status of a treaty or an international
agreement if it does not already have that status and does not confer on a party a status which it would
not otherwise have.

Unless otherwise indicated, the translations of the original texts of treaties, etc., published in this
Series have been made by the Secretariat of the United Nations.

NOTE DU SECRIeTARIAT

Aux termes de I'Article 102 de ]a Charte des Nations Unies, tout trait6 ou accord international
conclu par un Membre des Nations Unies apris l'entr6e en vigueur de la Charte sera, le plus t6t possible,
enregistr6 au Secr6tariat et publi6 par lui. De plus, aucune partie h un traitd ou accord international qui
aurait dO &re enregistr6 mais ne l'a pas W ne pourra invoquer ledit trait6 ou accord devant un organe des
Nations Unies. Par sa rdsolution 97 (I), l'Assembl6e g6ndrale a adopt6 un r~glement destind A mettre en
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du r~glement, vol. 859, p. IX).

Le terme << trait6 >> et l'expression < accord international >> n'ont 6td d6finis ni dans la Charte ni dans
le r~gtement, et le Secr6tariat a pris comme principe de s'en tenir A la position adopt6e A cet 6gard par
l'Etat Membre qui a pr6sent6 l'instrument A l'enregistrement, A savoir que pour autant qu'il s'agit de cet
Etat comme partie contractante l'instrument constitue un traitd ou un accord international au sens de
l'Article 102. I1 s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument pr6sentd par un Etat Membre n'implique,
de la part du Secr6tariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut d'une partie ou toute
autre question similaire. Le Secr6tariat consid~re donc que les actes qu'il pourrait Ptre amen6 A accomplir
ne conferent pas A un instrument la qualit6 de << trait6 >> ou d'< accord international >> si cet instrument
n'a pas d6jb cette qualit6, et qu'ils ne conferent pas A une partie un statut que, par ailleurs, elle ne
poss6derait pas.

Sauf indication contraire, les traductions des textes originaux des trait6s, etc., publi s dans ce Re-
cuei ont W 6tablies par le Secr6tariat de l'Organisation des Nations Unies.
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No. 32847

MULTILATERAL

Fourth ACP-EEC Convention (with protocols, final act,
exchange of letters, minutes of signature, declaration of
signature dated 19 December 1990 and memorandum of
rectification dated 22 November 1990). Concluded at
Lome' on 15 December 1989

Authentic texts of the Convention, protocols, final act and declaration of
signature: Spanish, Danish, German, Greek, English, French, Italian,
Dutch and Portuguese. *

Authentic texts of the exchange of letters and minutes of signature: English
and French.

Registered by the Council of the European Union on 20 May 1996.

MULTILATERAL

Quatrime Convention ACP-CEE (avec protocoles, acte final,
echange de lettres, proces-verbal de signature, declara-
tion de signature en date du 19 decembre 1990 et proc~s-
verbal de rectification en date du 22 novembre 1990).
Conclue 'a Lome le 15 decembre 1989

Textes authentiques de la Convention, des protocoles, de l'acte final et de la
diclaration de signature: espagnol, danois, allemand, grec, anglais,
francais, italien, nderlandais etportugais. *

Textes authentiques de l'change de lettres et du procks-verbal de signa-
ture : anglais etfran!ais.

Enregistrge par le Conseil de l'Union europeenne le 20 mai 1996.

* Only the authentic English and French texts are published. The authentic French text appears in this volume;
the authentic English text appears in volume 1924 - Les textes authentiques anglais et franqais sont les seuls A etre
publids. Le texte authentique franqais est publid dans le pr6sent volume; le texte authentique anglais est publid dans le
volume 1924.

Vol. 1925, 1-32847
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QUATRIEME CONVENTION' ACP-CEE SIGNEE A LOME LE 15 D1E-
CEMBRE 1989

Sa Majeste Le Roi des Betges,

Sa Majest# la Reine de Danemark,

Le President de La Repub lique federale d'AlLemagne,

Le President de La RepubLique heltenique,

Sa Majeste Le Roi d'Espagne,

Entrde en vigueur le Ier septembre 1991, soit le premier jour du deuxi~me mois ayant suivi la date de d6p6t des
instruments de ratification des Etats membres de la Communaut6 et des deux tiers au moins des Etats membres du
Groupe Afrique, Caraibes et Pacifique (Etats ACP) ainsi que l'acte de notification de la conclusion de la Convention
par la Communaut6, conform6ment au paragraphe I de I'article 360. Les instruments de ratification ont 6td d6posds
aux dates suivantes, aupris du secr6tariat du Conseil des Communaut6s europ6ennes, pour ce qui concerne les Etats
ACP, et aupr~s du secrdtariat des Etats ACP, pour ce qui concerne la Communaut6 et ses Etats membres :
Participant
A llem agne ..............................................
A ntigua-et-Barbuda ..............................
Baham as ................................................
Barbade ..................................................
Belgique .................................................
Botsw ana ...............................................
B urkina Faso .........................................
B urundi ..................................................
Cam eroun ..............................................
Com ores .................................................
C 6te d'lvoire .........................................
D anem ark ..............................................
Djibouti ..................................................
D om inique .............................................
E spagne ..................................................
E thiopie ..................................................
Fidji ........................................................
France ....................................................
G am bie ...................................................
G hana .....................................................
G r ce ......................................................
G renade ..................................................
Guinde ............................
G uinde-B issau .......................................
G uyane ...................................................
H aiti ........................................................
lies Salom on ..........................................
Irlande ....................................................
Italie ........................................................
Jam aique ................................................
K enya .....................................................
Lesotho ..................................................
Luxem bourg ..........................................

Vol. 1925, 1-32847

Date du d.'pft
31 janvier 1991
19juin 1991
28 septembre 1990

2 octobre 1990
12 juillet 1991
7 septembre 1990
10 avril 1991
21 septembre 1990

4 avril 1991
24juin 1991
23 novembre 1990
21 juin 1991

2 mai 1991
31 aoft 1990
30 mai 1991
15 mars 1991
29juin 1990

If1vrier 1991
26 octobre 1990

8 mars 1991
28 mai 1991

6 juillet 1990
4 septembre 1990
3 octobre 1990

23 ao0t 1990
16 mai 1990
16 juillet 1991

7 mai 1991
29 mai 1991
10janvier 1991
21 dtcembre 1990

7 d6cembre 1990
20juin 1991

Participant
M adagascar ............................................
M alaw i ....................................................
M ali ....................................................
M aurice .............................................
M auritanie .............................................
M ozam bique ..........................................
N iger ..................................................
O uganda .................................................
Papouasie-Nouvelle-Guin6e ................
Pays-Bas ................................................
Portugal ..................................................
Rdpublique dom inicaine ......................
Rdpublique-Unie de Tanzanie .............
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du N ord .........................
Rw anda ..................................................
Sainte-Lucie ..........................................
Saint-K itts-et-N evis .............................
Saint-Vincent-et-les-Grenadines.
Sam oa ....................... . .........
Sao Tom d-et-Principe ...........................
SAndgal ...................................................
Seychelles ..............................................
Sierra Leone ..........................................
Soudan ...................................................
Surinam e ................................................
Sw aziland ...............................................
Tchad ......................................................
Togo ........................................................
Trinit6-et-Tobago ..................................
Zaire .......................................................
Zam bie ...................................................
Zim babw e ..............................................

Date du ddp6t
27 f~vrier 1991

5 f6vrier 1991
14 septembre 1990
I" octobre 1990

29 avril 1991
15 mars 1991

7 mai 1991
17 septembre 1990
8 octobre 1990

31 mai 1991
24juillet 1991
14 novembre 1990
13 mars 1991

30 mai 1991
14 mai 1991
5 d6cembre 1990

18janvier 1991
6 novembre 1990

19 novembre 1990
25 septembre 1990
21 novembre 1990

3 octobre 1990
7 mai 1991

25 avril 1990
15 janvier 1991
25 mars 1991
13 mai 1991
2 juillet 1991

31 mai 1990
11 janvier 1991
4 avril 1991

15 octobre 1990
(Suite a la page 5)
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Le President de La RepubLique francaise,

Le President de L'IrLande,

Le President de La RepubLique itaLienne,

Son ALtesse RoyaLe Le Grand-Duc de Luxembourg,

Sa Majeste La Reine des Pays-Bas,

Le President de La Republique portugaise,

Sa Majest6 La Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'IrLande du Nord,

Parties contractantes au traitt instituant La Communaute

europeenne du charbon et de L'acier e t au traite instituant La

Communaute economique europeenne 2, ci-apres denommee "Communaute",

et dont Les Etats sont ci-apres d~nommes "Etats membres",

(Suite de la note I de la page 4)
Par la suite, la Convention est entr6e en vigueur pour les Etats (ACP) le premier jour du deuxibme mois ayant suivi

la date du ddp6t des instruments de ratification, conformiment aux paragraphes 2 et 3 de l'article 360 :
Participant Date du dep6t Participant Date du ddp6t
Bdnin ...................................................... 2 septem bre 1991 Congo .................................................... 20 novem bre 1991

(Avec effet au 1 r novembre 1991.) (Avec effet au ler janvier 1992.)
Guin6e &luatoriale ............................... 2 septembre 1991 Belize ...................................................... 17 janvier 1992

(Avec effet au 1
r 

novembre 1991.) (Avec effet au 1 r mars 1992.)
R6publique centrafricaine ................... 4 octobre 1991 Gabon ..................................................... 5 fgvrier 1992

(Avec effet au I
e
o d6cembre 1991.) (Avec effet au Io' avril 1992.)

A ngola .................................................... 15 octobre 1991 Vanuatu .................................................. 7 fdvrier 1992
(Avec effet au let d(cembre 1991.) (Avec effet au 1" avril 1992.)

N am ibie .................................................. 31 octobre 1991 Tuvalu ..................................................... 15 fdvrier 1992
(Avec effet au ler dcembre 1991.) (Avec effet au I" avril 1992.)

N ig6ria .................................................... 31 octobre 1991 K iribati ................................................... 18 m ars 1992
(Avec effet au ler d6cembre 1991.) (Avec effet au I

e 
mai 1992.)

Cap-Vert ............................ : .................... 4 novem bre 1991 Libdria .................................................... 20 m ai 1992
(Avec effet au I janvier 1991.) (Avec effet au let juilet 1992.)

Tonga ...................................................... 4 novem bre 1991
(Avec effet au ler janvier 1992.)

En outre, le 24 mai 1993 I'Erythr6e d6posa son instrument d'adhdsion aupris du secrdtariat du Conseil des
Communaut6s europdennes, avec effet A cette date, conform6ment au paragraphe 2 de I'article 362.

1 Nations Unies, Recuei des Traites, vol. 261, p. 141.
2 Ibid., vol. 294, p. 3 (texte authentique franqais); vol. 295, p. 3 (texte authentique allemand); vol. 296, p. 3 (texte

authentique italien); vol. 297, p. 3 (texte authentique n6erlandais); vol. 298, p. 3 (traduction anglaise); vol. 1376, p. 138
(texte authentique danois); vol. 1377, p. 6 (texte authentique anglais); vol. 1378, p. 6 (texte authentique irlandais);
vol. 1383, p. 146 (texte authentique grec); vol. 1452, p. 306 (texte authentique portugais), et vol. 1453, p. 332 (texte
authentique espagnol).

Vol. 1925, 1-32847
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ainsi que Le Conseit et La Commission des Communautes

europeennes,

d'une part, et

Le President de La Repubtique popuLaire d'AngoLa,

Sa Majest6 La Reine d'Antigua et Barbuda,

Le Chef d'Etat du CommonweaLth des Bahamas,

Chef d'Eta

Majeste La

Le President

Le President

Le President

Chef du Gouve

Le President

Le President

Le President

Le President

Le President

Le President

Le President

Le President

Le Gouvernement

Vol. 1925, 1-32847

t de Barbade,

Reine de BeLize,

de La Repubtique popuLaire du Benin,

de la Republique du Botswana,

du Front popuLaire, Chef d'Etat,

rnement du Burkina Faso,

de La RepubLique du Burundi,

de La Repubique du Cameroun,

de La Repubtique du Cap Vert,

de La Repubtique Centrafricaine,

de La RepubLique federaLe isLamique des Comores,

de La RepubLique poputaire du Congo,

de La RepubLique de C~te d'Ivoire,

de La Repubtique de Djibouti,

du CommonweaLth de La Dominique,
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Le President de La Repubtique dominicaine,

Le President de La Repubtique democratique et popuLaire

d'Ethiopie,

Le President de La Repubtique de Fidji,

Le President de La Repubtique gabonaise,

Le President de La Republique de Gambie,

Le Chef d'Etat et President du Conseit provisoire de

La Defense nationate de La Republique du Ghana,

Sa Majeste La Reine de Grenade,

Le President de La Republique de Guinee,

Le President du Conseil d'Etat de La Guinee-Bissau,

Le President de La Republique de Guinee equatoriaLe,

Le President de La Republique cooperative de Guyane,

Le President de La Republique d'Halti,

Le Chef d'Etat de ta JamaYque,

Le President de la Republique du Kenya,

Le President de La Republique de Kiribati,

Sa Majeste Le Roi du Royaume du Lesotho,

Le President de La Republique du Liberia,

Le President de La Republique democratique de Madagascar,

Le President de La Republique du Malawi,

Vol. 1925, 1-32847
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Le President de La Republique du MaLi,

Le President du Comite miLitaire de saLut nationaL,

Chef d'Etat de La Repubtique IsLamique de Mauritanie,

Sa Majeste La Reine de L'ILe Maurice,

Le President de La Repubtique PopuLaire du Mozambique,

Le President du ConseiL miLitaire supreme,

Chef de L'Etat du Niger,

Le Chef du Gouvernement federaL du Nigeria,

Le President de La RepubLique de L'Ouganda,

Sa Majest6 La Reine de Papouasie-NouveLLe-Guinee,

Le President de La RepubLique rwandaise,

Sa Majeste La Reine de Saint-Kitts-et-Nevis,

Sa Majestt La Reine de Sainte-Lucie,

Sa Majest6 La Reine de Saint-Vincent et des Grenadines,

Le Chef d'Etat des Samoa occidentaLes,

Le President de La RepubLique democratique de

Sao Tome et Principe,

Le President de La RepubLique du SenegaL,

Le President de La RepubLique des SeycheLLes,

Vol. 1925, 1-32847
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Le President de La RepubLique de Sierra Leone,

Sa MaJeste La Reine des ILes Satomon,

Le President de La REpubLique democratique de SomaLie,

Le President de La REpubLique du Soudan,

Le President de La Republique du Suriname,

Sa MajestE Le Roi du Royaume du SwaziLand,

Le President de La Republique unie de Tanzanie,

Le President de La RepubLique du Tchad,

Le President de La RepubLique togoLaise,

Sa Majeste Le Roi Taufa'ahau Tupou IV de Tonga,

Le President de La RepubLique de Trinite et Tobago,

Sa Majeste La Reine de TuvaLu,

Le Gouvernement de La RepubLique de Vanuatu,

Le President de La RepubLique du ZaYre,

Le President de La RepubLique de Zambie,

Le President de La RepubLique du Zimbabwe,

dont Les Etats sont ci-apres dEnommes'Etats ACP",

d'autre part,

Vol. 1925, 1-32947
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VU le traite instituant La Communaute economique europeenne et le

trait# instituant La Communaute europeenne du charbon et de

l'acier, d'une part, et L'Accord de Georgetown instituant le

Groupe des Etats d'Afriquel, des Cara~bes et du Pacifique, d'autre

part ;

SOUCIEUX de renforcer, sur La base d'une complete egalite entre

partenaires et dans Leur int6rdt mutuel, leur cooperation 6troite

et continue dans un esprit de soLidarit6 internationale ;

SOUHAITANT manifester Leur volont6 mutuelle de maintenir et de

developper les relations amicales existant entre leurs pays,

conformement aux principes de La Charte des Nations Unies ;

REAFFIRMANT Leur attachement aux principes de ladite Charte et

leur foi dans les droits fondamentaux de l'Homme, dans tous les

aspects de La dignite humaine et dans La valeur de La personne

humaine en tant qu'agent et beneficiaire central du

deveLoppement, dans l'egalite des droits des hommes et des

femmes, ainsi que des nations, petites ou grandes ;

RAPPELANT La Declaration universelle des droits de l'Homme, le

Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 et le

Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et

culturels3 ; reconnaissant qu'iL convient de respecter et de

garantir les droits civils et politiques et d'oeuvrer pour La

pleine jouissance des droits 6conomiques, sociaux et culturels

ACCUEILLANT La Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et

des Libertts fondamentales du ConseiL de L'Europe4, La Charte

africaine des droits de l'Homme et des PeuplesS et La Convention

americaine des Droits de l'Homme6 comme des contributions

regionaLes positives au respect des droits de I'Homme dans La

Communaute et Les Etats ACP ;

INations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1247, p. 147.
2

Ibid., vol. 999, p. 171.
3 Ibid, vol. 993, p. 3.
4Ibid, vol. 213, p. 221.
5Ibid., vol. 1520, p. 217.
6 Ibid, vol. 1144, p. 123.

Vol. 1925, 1-32947
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RESOLUS A intensifier en commun Leurs efforts pour contribuer a

La cooperation internationaLe et a La solution des problemes

internationaux d'ordre 6conomique, social, intelLectuel et

humanitaire, conformement aux aspirations de La Communaute

internationale A un nouvel ordre international plus juste et plus

equilibre

RESOLUS a apporter par leur cooperation une contribution

significative au developpement dconomique, social et culturel des

Etats ACP et au mieux-etre de leurs populations

ONT decide de conclure La presente Convention et ont designe a

cet effet comme plenipotentiaires

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES

Andre GEENS,

Ministre de La Cooperation au d~veloppement

SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK

Jacob RYTTER,

Representant permanent aupres des Communautts europeennes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DALLEMAGNE

Irmgard ADAM-SCHWAETZER,

Ministre adjoint des Affaires etrangeres

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE

Yannis POTTAKIS,

Ministre adjoint des Affaires etrangeres

SA MAJESTE LE ROI DESPAGNE

Pedro SOLBES,

Secretaire d'Etat pour les Communautes europeennes

Vol. 1925, 1-32847

1996
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

Jacques PELLETIER,

Ministre de La Cooperation et du DeveLoppement

LE PRESIDENT DE L'IRLANDE :

Sean CALLEARY, T.D., M.P.,

Ministre adjoint au ministere des Affaires etrangeres, charge
de L'aide au developpement ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE

CLaudio LENOCI,

Secretaire d'Etat aux Affaires 6trangeres

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG

Joseph WEYLAND,

Representant permanent aupr~s des Communautes europeennes

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS

S.H. BLOMBERGEN,

Charge d'Affaires A Accra

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE

Jost Manuel DURAO BARROSO,

Secr6taire d Etat aux Affaires Ctrangeres et a (a
Cooperation

SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET

DIRLANDE DU NORD

Lord REAY,

Porte-parole du Gouvernement a La Chambre des Lords

Vol. 1925, 1-32847
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LE CONSEIL ET LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

Michel ROCARD,

Premier Ministre de La Repubtique francaise,

President en exercice du ConseiL des Communautes
europdennes ;

Manuel MARIN,

Vice-President de La Commission des Communautes europeennes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DANGOLA

EmiLio Jose de CARVALHO GUERRA,

Chef de La Mission de La RepubLique popuLaire d'AngoLa
aupres des Communautes europtennes ;

SA MAJESTE LA REINE DANTIGUA ET BARBUDA

James THOMAS,

Haut-Commissaire d'Antigua et Barbuda

LE CHEF DETAT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS

Patricia ELaine Joan RODGERS,

Chef de La Mission du Commonwealth des Bahamas

LE CHEF D'ETAT DE LA BARBADE

Edward Evelyn GREAVES,

Ministre du Commerce et de L'Industrie

SA MAJESTE LA REINE DE BELIZE

Sir Edney CAIN,

Haut-Commissaire aupres du Royaume-Uni

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

Amos ELEGBE,

Ministre du Commerce, de L'Artisanat et du Tourisme

Vol. 1925. 1-32847
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BOTSWANA

Archibald M. MOGWE,

Ministre des Ressources mindrales et des Eaux

LE PRESIDENT DU FRONT POPULAIRE, CHEF D'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT DU BURKINA FASO

Pascal ZAGRE,

Ministre du Plan et de La Cooperation

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI

D. R. Salvator SAHINGUVU,

Secretaire d'Etat aupres du Premier Ministre charge du Plan

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Elisabeth TANKEU,

Ministre du Plan et de l'Amenagement du Territoire

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT

Adao ROCHA,

Ministre de l'Industrie et de l'Energie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Thierry INGABA,

Secretaire d'Etat au PLan et a La Cooperation
internationale ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES

Ali MLAHAILI,

Ambassadeur aupres de ta Republique francaise

Vol. 1925, 1-32847
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO

Pierre MOUSSA,

Ministre d'Etat charge du Plan et de l'Economie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE DIVOIRE

Moise Koffi KOUMOUE,

Ministre de l'Economie et des Finances

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI

Ahmed IBRAHIM ABDI,

Ministre du Travail et de La Prevoyance sociale

LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE

Charles Angelo SAVARIN,

Ambassadeur aupres du Royaume de Belgique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE

Joaquln RICARDO,

Ministre des Affaires etrangeres

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

D'ETHIOPIE :

AKLILU AFEWORK,

Mini st re,

Chef du Bureau du ComitC d'Etat pour Les relations
#conomiques exterieures ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE FIDJI

Kaliopate TAVOLA,

Chef de La Mission de Fidji aupres des Communautes
europeennes ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE

PascaL NZE,

Ministre de la PLanification, du Devetoppement et de

L'Economie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GAMBIE

SAIHOU S. SABALLY,

Ministre des Finances et du Commerce

LE CHEF D'ETAT ET PRESIDENT DU CONSEIL PROVISOIRE DE LA DEFENSE

NATIONALE DE LA REPUBLIQUE DU GHANA

Dr KWESI BOTCHWEY, PNDC,

Secretaire d'Etat aux Finances et A La Planification
economique ;

SA MAJESTE LA REINE DE GRENADE

Denneth Matthew MODESTE,

Secretaire permanent aupres du Ministere des Affaires
exterieures';

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE

Ibrahim SYLLA,

Ministre du PLan et de La Cooperation internationaLe

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA GUINEE-BISSAU

Aristides MENEZES,

Secretaire d'Etat a La Cooperation internationaLe

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE

Alejandro Evuna OWONO,

Ministre d'Etat charge de mission a La Presidence

de La RepubLique ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE COOPERATIVE DE GUYANE

James H.E. MATHESON,

Ambassadeur extraordinaire,

Chef de La Mission de La RpubLique cooperative de Guyane

aupres des Communautes europeennes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D'HAITI

Yvon PERRIER,

Ministre des Affaires 6trangeres et des CuLtes

LE CHEF D'ETAT DE LA JAMAIQUE

LesLie Armon WILSON,

Ambassadeur,

Chef de La Mission de La JamaTque aupres des Communautes

europeennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA

Dr Zacharia T. ONYONKA, M.P.,

Ministre du PLan et du DeveLoppement national

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE KIRIBATI

Michael T. SOMARE,

Ministre des Affaires etrangeres de

Papouasie-NouveLte-Guinde ;

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU LESOTHO

Dr M.M. SEFALI,

Ministre du Plan et du DeveLoppement de l'Economie et de

t 'EmpLoi ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU LIBERIA

Dr ELijah TAYLOR,

Ministre du Plan et des Affaires Oconomiques
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE MADAGASCAR

Georges Yvan SOLOFOSON,

Ministre du Commerce ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI

R.W. CHIRWA, M.P.,

Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Dr N'GoLo TRAORE,

Ministre des Affaires etrangeres et de La Cooperation
internationaLe ;

LE PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE SALUT NATIONAL,

CHEF D'ETAT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE

Mohamed Lemine Ould N'DIAYANE,

Lieutenant-CoLonel,

Membre et Secretaire permanent du Comite miLitaire
de SaLut nationaL -

SA MAJESTE LA REINE DE L'ILE MAURICE

MurLidass DULLO0,

Ministre de L'AgricuIture, de La Peche et des
Ressources natureLLes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU MOZAMBIQUE

PascoaL Manuel MOCUMBI,

Ministre des Affaires etrangeres

LE PRESIDENT DU CONSEIL MILITAIRE SUPREME,

CHEF D'ETAT DU NIGER

Yacouba SANDI,

Secretaire d'Etat aupres du Ministre des Affaires 6trangeres
et de La Cooperation, charge de La Cooperation -
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LE CHEF DU GOUVERNEMENT FEDERAL DU NIGERIA

Dr Chu S.P. OKONGWLI.

Ministre des Finances et du Developpement economique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA

Abbey KAFUMBE-MUKASA,

Ministre deLegue aux Finances

SA MAJESTE LA REINE DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

Michael T. SOMARE, C.H.,

Ministre des Affaires etrangeres

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE

ALoys NSEKALIJE,

Colonel,

Ministre de I'Industrie et de L'Artisanat

SA MAJESTE LA REINE DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS

Edwin LAURENT,

Ministre ConseilLer de La Haute Commission des Etats des
Caraibes orientales a Londres ;

SA MAJESTE LA REINE DE SAINTE-LUCIE

Edwin LAURENT,

Ministre Consei Lter de La Haute Commission des Etats
des Caralbes orientales a Londres

SA MAJESTE LA REINE DE SAINT-VINCENT ET DES GRENADINES

Edwin LAURENT,

Ministre ConseilLer de La Haute Commission des Etats
des Carabes orientales 6 Londres ;
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LE CHEF D'ETAT DES SAMOA OCCIDENTALES

Amua L. IOANE,

Haut Commissaire

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SAO TOME ET

PRINCIPE :

Carlos FERREIRA,

Ministre de L'Equipement social et de l'Environnement

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

Seydina Oumar SY,

Ministre du Commerce

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES

Claude MOREL,

Charge d'affaires a.i. de L'Ambassade des Seychelles
a Paris ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE

Leonard S. FOFANAH,

Ministre d'Etat,

Ministre du Developpement national et de
La Planification economique ;

SA MAJESTE LA REINE DES ILES SALOMON

Lord REAY,

Porte-parole du Gouvernement a La Chambre des Lords

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SOMALIE

ALU HASSAN ALI,

Ambassadeur,

Chef de La Mission de La Repubtique democratique de Somalie
aupres des Communautes euroDeennes
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SOUDAN

Dr SAYED ALI ZAKI,

Ministre des Finances et de La Planification 4conomique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SURINAME

Donald Aloysius MACLEOD,

Ambassadeur extraordinaire,

Chef de La Mission de La Rdpublique du Suriname aupres des

Communautes europeennes ;

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU SWAZILAND

NKOMENI DougLas NTIWANE,

Senateur,

Ministre du Commerce, de L'Industrie et du Tourisme

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE

Joseph A.T. MUWOWO,

Ministre plenipotentiaire,

Charge d'affaires a.i. de l'Ambassade de La Republique unie

de Tanzanie aupres des Communautes europeennes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD

Ibni Oumar Mahamat SALEH,

Ministre du Plan et de La Cooperation

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE

Barry Moussa BARQUE,

Ministre du Plan et des Mines

SA MAJESTE LE ROI TAUFA'AHAU TUPOU IV DE TONGA

H.R.H. Crown Prince TUPOUTO'A,

Ministre des Affaires etrangeres
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TRINITE ET TOBAGO

Dr Sahadeo BASDEO,

Senateur,

Ministre des Affaires ext~rieures et du
Commerce internationaL ;

SA MAJESTE LA REINE DE TUVALU

Peter FEIST,

ConsuL Honoraire en RepubLique federaLe d'ALLemagne

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE VANUATU

Harold CoLin QUALAO,

Ministre du Commerce, des Cooperatives, de L'Industrie et

de L'Energie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE

MOBUTU NYIWA,

Commissaire d'Etat a La Cooperation internationaLe

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE ZAMBIE

RABBISON MAFESHI CHONGO, M.P.,

Ministre du Commerce et de l'Industrie

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZIMBABWE

Dr O.M. MUNYARADZI,

Ministre du Commerce
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PREMIERE PARTIE

DISPOSITIONS GENERALES DE LA COOPERATION ACP-CEE

CHAPITRE 1

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA COOPERATION

ARTICLE 1

La Communaute et ses Etats membres, d'une part, et les Etats
ACP, d'autre part, ci-apres denommes "Parties contractantes",
concLuent La presente Convention de cooperation en vue de
promouvoir et d'acceLerer Le developpement 6conomique, cuLturel
et social des Etats ACP et d'approfondir et de diversifier
leurs relations dans un esprit de solidarite et d'interet
mutueL.

Les Parties contractantes affirment ainsi Leur engagement a
poursuivre, renforcer et rendre plus efficace Le systeme de
cooperation instaur6 par les premiere, deuxieme et troisieme
conventions ACP-CEEI et confirment Le caractere privilegie de
leurs relations, fond6 sur leur interet reciproque et La
specificite de leur cooperation.

Les Parties contractantes expriment leur volonte d'intensifier
leurs efforts en vue de creer dans La perspective d'un ordre
economique international plus juste et equilibre un modele de
relations entre Etats developpes et Etats en developpement et
d'oeuvrer ensemble pour affirmer au plan international les
principes qui fondent leur cooperation.

I Pour ]a o Convention ACP-CEE de Lomd ", signde le 28 fOvrier 1975, voir Nations Unies, Documents officiels
de IA ssemblde ginirale, Commission spdciale de a septiame session extraordinaire (A/AC. 176/7). Pour la - Deuxiime
Convention ACP-CEE *, signre A Lome le 31 octobre 1979, voir Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 1278, p. 3.
Pour la o TroisiRme Convention ACP-CEE -, signre Lomd le 8 dtcembre 1994, voir Nations Unies, Recueil des
Traitis, vol. 1923, n° 1-32846.

Vol. 1925, 1-32847



24 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 196

ARTICLE 2

La cooperation ACP-CEE, fondee sur un regime de droit et
L'existence d'institutions conjointes, s'exerce sur La base des
principes fondamentaux suivants :

- t'gaLite des partenaires, Le respect de Leur
souverainete, l'inter~t mutuel et l'interdependance,

- Le droit de chaque Etat b determiner ses choix
potitiques, sociaux, cutturels et Economiques,

- la securite de leur reLation fondde sur L'acquis de Leur
systeme de cooperation.

ARTICLE 3

Les Etats ACP determinent souverainement Les principes,
strategies et modEtes de dEveLoppement de leurs economies et de
Leurs sociEtEs.

ARTICLE 4

La cooperation ACP-CEE appuie Les efforts des Etats ACP en vue
d'un deveLoppement global autonome et auto-entretenu fonde sur
Leurs vaLeurs sociales et cuLtureLLes, Leurs capacitEs
humaines, Leurs ressources naturelles, Leurs potentialites
economiques afin de promouvoir Le progres social, cuLturel et
economique des Etats ACP et Le bien-6tre de Leurs populations,
par La satisfaction de Leurs besoins fondamentaux, La
reconnaissance du role de La femme et l'epanouissement des
capacites humaines dans Le respect de Leur dignite.

Ce dEveloppement repose sur un equiLibre durable entre ses
objectifs economiques, La gestion rationnelLe de
L'environnement et La vaLorisation des ressources naturelLes et
humaines.

ARTICLE 5

1. La cooperation vise un developpement centre sur t'homme, son
acteur et bendficiaire principaL, et qui postuLe donc Le
respect et La promotion de L'ensembLe des droits de ceLui-ci.
Les actions de cooperation s'inscrivent dans cette perspective
positive, ou Le respect des droits de 1'homme est reconnu comme
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un facteur fondamentaL d'un veritable deveLoppement et oCi La
cooperation elte-meme est concue comme une contribution a La
promotion de ces droits.

Dans une telLe perspective, La politique de deveLoppement et
La cooperation sont 6troitement liees au respect et a La
jouissance des droits et libertds fondamentales de L'homme.
Sont egaLement reconnus et favorises le r6Le et Les
potentialites d'initiatives des individus et des groupes, afin
d'assurer concretement une veritable participation des
populations a l'effort de developpement, conformement a
l'article 13.

2. En consequence, les Parties reiterent Leur profond
attachement a La dignite et aux droits de L'homme, qui
constituent des aspirations legitimes des individus et des
peuples. Les droits ainsi vises sont L'ensembLe des droits de
L'homme, les diverses categories de ceux-ci etant indivisibles
et interdependantes, chacune ayant sa propre legitimite : un
traitement non discriminatoire; les droits fondamentaux de La
personne; Les droits civils et poLitiques; les droits
economiques, sociaux et culturels.

Chaque individu a droit, dans son propre pays ou dans un pays
d'accueil, au respect de sa dignite et a La protection de La
loi.

La cooperation ACP-CEE contribue a l'eLimination des obstacles
qui empechent La jouissance pleine et effective par les
individus et Les peuples de Leurs droits economiques, sociaux
et culturels, et ce, grace au developpement indispensable a
Leur dignite, Leur bien-#tre et leur epanouissement. A cette
fin Les parties s'efforcent, conjointement ou chacune dans sa
sphere de responsabilite, de contribuer a L'elimination des
causes de situations de misere indignes de La condition humaine
et de profondes inegalites economiques et sociaLes.

Les Parties contractantes reaffirment Leurs obligations et leur
engagement existant en droit international pour combattre, en
vue de Leur elimination, toutes les formes de discrimination
fondees sur l'ethnie, L'origine, La race, La nationalito, La
couleur, Le sexe, Le Langage, La religion ou toute
autre situation. Cet engagement porte plus particulierement sur
toute situation, dans Les Etats ACP ou dans ta Communaute,
susceptible d'affecter Les obJectifs de La Convention, ainsi
que sur le systeme d'apartheid eu egard egalement a ses effets
destabilisateurs a l'exterieur. Les Etats membres de La
Communaute (et/ou, le cas echeant, La Communaute eLLe-meme) et
Les Etats ACP continuent a veiller, dans le cadre des mesures
juridiques ou administratives qu'ils ont ou qu'iLs auront
adoptees, a ce que les travailLeurs migrants, etudiants et
autres ressortissants etrangers se trouvant Legalement sur Leur
territoire ne fassent L'objet d'aucune discrimination sur La
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base de differences raciales, religieuses, culturelles ou
sociaLes, notamment en ce qui concerne Le logement,
l'education, La sante, les autres services sociaux, Le travail.

3. A La demande des Etats ACP, des moyens financiers pourront
Ctre consacres, en conformite avec les regles de La cooperation
pour Le financement du developpement, a La promotion des droits
de l'homme dans les Etats ACP, au travers d'actions concretes,
publiques ou privees, qui seraient decidees, en particulier
dans le domaine juridique, en liaison avec des organismes dont
La competence en La matiere est reconnue internationalement. Le
champ de ces actions s'dtend b des appuis a l'etablissement de
structures de promotion des droits de l'homme. Priorite sera
accordee aux actions A caractere regional.

ARTICLE 6

1. Dans La perspective d'un developpement economique plus
equiLibre et plus autonome des Etats ACP, des efforts
particuliers sont consacres dans La presente Convention pour
promouvoir le developpement rural, La securite alimentaire des
populations, La gestion rationnelle des ressources naturelles,
La sauvegarde, le retablissement et le renforcement du
potentiel de production agricole des Etats ACP.

2. Les Parties contractantes reconnaissent La priorit6 a
accorder a La protection de L'environnement et A La
conservation des ressources naturelles, conditions essentielles
pour un developpement durable et equilibre tant au plan
&conomique qu'au plan humain.

ARTICLE 7

La Communaute et les Etats ACP accordent une importance
particuliere et une haute priorite aux efforts de cooperation
et d integration regionale. Dans ce cadre, Ia Convention
appuie efficacement les efforts des Etats ACP pour s'organiser
regionalement et intensifier leur cooperation au niveau
regional et interregional en vue de promouvoir un ordre
economique international plus juste et plus equilibre.

ARTICLE 8

Les Parties contractantes reconnaissent Ia necessite d'accorder
un traitement particulier aux Etats ACP les moins devetoppes et
de tenir compte des difficultes specifiques auxquelles sont
confrontes les Etats ACP enclaves et insulaires. Elles
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accordent une attention particuliere a L'amelioration des
conditions de vie des couches de populations les plus
defavorisees.

La cooperation comporte notamment un traitement particulier
dans La determination du volume des ressources financieres
ainsi que des conditions dont ces ressources sont assorties,
pour permettre aux Etats ACP les moins developps de surmonter
Les obstacles structurels et autres a leur developpement.

Pour les Etats ACP encLaves et insulaires, les objectifs de La

cooperation visent a definir et stimuler des actions
specifiques afin de resoudre les probLemes de developpement
poses par leurs situations geographiques.

ARTICLE 9

En vue d'ameliorer l'efficacitd des instruments de La
Convention, les Parties contractantes adoptent, dans Le cadre

de leurs competences respectives, des orientations, des
priorites et des mesures qui favorisent La realisation des

objectifs fixes dans La presente Convention et conviennent de
poursuivre, dans te respect des principes enonces a
L'article 2, le dialogue au sein des institutions conjointes et

dans La mise en oeuvre coherente de La cooperation pour le
financement du developpement ainsi que des autres instruments
de cooperation.

ARTICLE 10

Lea Parties contractantes prennent, chacune pour ce qui La
concerne au titre de La presente Convention, toutes Les mesures

generales ou particulieres propres a assurer l'execution des
obligations decoulant de La Convention et a faciliter La
poursuite de ses objectifs. Elles s'abstiennent de toutes
mesures susceptibLes de mettre en peril La realisation des buts
de La Convention.

ARTICLE 11

Dans Le cadre de leurs competences respectives, Les
institutions de La presente Convention examinent periodiquement
les resultats de L'application de celle-ci, donnent Les

impulsions necessaires et prennent toutes decisions et mesures

utiles a La reaLisation des objectifs de La presente
Convention.
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Toute question susceptible d'entraver directement La mise en
oeuvre efficace des objectifs de La presente Convention peut
etre evoquee dans Le cadre des institutions.

Dans le cadre du conseil des ministres, des consultations ont
Lieu A La demande de l'une des Parties contractantes dans les
cas prevus par La presente Convention ou lorsqu'il apparalt une
difficulte d'application ou d'interpretation de ses
dispositions.

ARTICLE 12

Lorsque La Communaute envisage, dans le cadre de ses
competences, de prendre une mesure susceptible d'affecter, au
titre des objectifs de La presente Convention, les interdts des
Etats ACP, eLLe en informe ceux-ci en temps utile. A cet effet,
La Commission communique regulierement au Secretariat des Etats
ACP les propositions de mesures de ce type. En cas de besoin,
une demande d'informations peut egalement etre introduite a
l'initiative des Etats ACP.

A La demande de ceux-ci, des consultations ont lieu en temps
utile afin qu'avant La decision finale, il puisse #tre tenu
compte de leurs preoccupations quant a L'impact de ces mesures.

Apres ces consultations, les Etats ACP recoivent des
informations adequates sur l'entree en vigueur de ces
decisions, a l'avance dans toute La mesure du possible.

CHAPITRE 2

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DE LA CONVENTION
DANS LES PRINCIPAUX DOMAINES DE LA COOPERATION

ARTICLE 13

La cooperation vise A appuyer un developpement des Etats ACP
centre sur V'homme et enracine dans La culture de chaque
peuple. Elle appuie Les politiques et les mesures prises par
ces Etats en vue de valoriser leurs ressources humaines,
d'accroltre leurs capacites propres de creation et de
promouvoir leurs identites culturelles. Elle favorise La
participation des populations A La conception et a La mise en
oeuvre du developpement.
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La cooperation tient compte, dans Les divers domaines et aux
differents stades des actions mises en oeuvre, de La dimension
culturelle et des implications sociaLes de ces actions, ainsi
que de La necessite de faire participer et beneficier Les
hommes et Les femmes sur un pied d'egalite.

ARTICLE 14

La cooperation impLique une responsabiLite solidaire pour La
preservation du patrimoine natureL. Elle attache notamment une
importance particuliere a La protection de t'environnement et a
La preservation et a La restauration des equilibres naturels
dans Les Etats ACP. En consequence, Les actions de cooperation
sont concues, dans tous Les domaines, de faCon a rendre
compatibles Les objectifs de croissance economique avec un
deveLoppement respectueux des equiLibres naturels, propre a
assurer des effets durables au service de L'homme.

Dans Le cadre des efforts pour La protection de L'environnement
et La restauration des equiLibres natureLs, La cooperation
contribue a promouvoir des actions specifiques en matiere de
preservation des ressources natureLLes, renouvetables et non
renouveLabLes, de protection des ecosystemes, de lutte contre
La secheresse, La desertification et La deforestation et met en
oeuvre d'autres actions thematiques a cette fin (notamment La
lutte antiacridienne, La protection et l'exploitation des
ressources en eau, La sauvegarde des forets tropicaLes et de La
biodiversite, La promotion d'un meiLLeur equiLibre entre vilLe
et campagne, L'environnement urbain).

ARTICLE 15

La cooperation agricoLe vise en premier Lieu a rechercher
L'autosuffisance et La securite aLimentaires des Etats ACP, Le
developpement et L'organisation du systeme productif,
L'am6lioration du niveau, des conditions et du cadre de vie des
populations rurates et Le deveLoppement equilibre des zones
ruraLes.

Les actions dans ce domaine sont concues et mises en oeuvre a
L'appui des poLitiques ou des strategies agro-aLimentaires
definies par les Etats ACP.

ARTICLE 16

La cooperation dans Le domaine des mines et de L'energie
s'empLoie a promouvoir et a acceterer, dans L'interet mutueL,
un deveLoppement economique diversifi6, tirant pLeinement parti
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du potentieL humain et des ressources naturelLes des Etats ACP,
a favoriser une meilLeure integration de ces secteurs et
d'autres secteurs et Leur compl.mentaritd avec Le reste de
t'dconomie.

ElLe s'attache A crter et A renforcer tes conditions de
L'environnement socio-cuLturel et economique et des
infrastructures physiques repondant a cet objectif.

ELLe appuie les efforts des Etats ACP pour concevoir et mettre
en oeuvre des poLitiques 6nergetiques adaptees a Leur
situation, notamment pour reduire progressivement La dependance
de La majorite d'entre eux a t'egard des produits petroLiers
importes et developper des sources d'tnergie nouvelles et
renouveLables.

Elle vise a contribuer a une meilteure exploitation des
ressources energetiques et minieres et prend en compte les
aspects 6nergetiques du deveLoppement des differents secteurs
economiques et sociaux, contribuant ainsi a l'ameLioration des
conditions de vie et d'environnement et a une mei Lleure
conservation des ressources de La biomasse, en particulier
celle du bois de feu.

ARTICLE 17

La Communaute et les Etats ACP reconnaissent que L'indus-
trialisation joue un rOLe moteur - compLementaire du
developpement rural et agricoLe - et faciLite ainsi La
transformation dconomique des Etats ACP afin que ceux-ci
parviennent a une croissance auto-entretenue et a un
developpement equilibre et diversifie. Le developpement
industriel est necessaire a l'amdLioration de La productivit6
des economies des Etats ACP pour que celles-ci puissent
satisfaire Les besoins humains fondamentaux et renforcer La
participation competitive des Etats ACP aux echanges mondiaux
par La vente d'un plus grand nombre de produits a vaLeur
ajoutee.

ARTICLE 18

Compte tenu de La situation d'extreme dependance des economies
d'une grande majorite des Etats ACP vis-a-vis de leurs
exportations de produits de base, les Parties contractantes
conviennent d'accorder une attention particuLiere a Leur
cooperation dans ce domaine, en vue de soutenir les poLitiques
ou strategies dfinies par Les Etats ACP, dans Le but :
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- d'une part, de favoriser La diversification, tant
horizontaLe que verticaLe, des economies des Etats ACP et,
pLus particuLierement, par Le deveLoppement des activites
de transformation, de commerciaLisation, de distribution
et de transport (TCDT);

- d'autre part, d'ameLiorer La competitivite des produits de
base des Etats ACP sur Les marches mondiaux b travers La
reorganisation et La rationaLisation de Leurs activites de
production, de commerciaLisation et de distribution.

ARTICLE 19

La cooperation dans Le domaine de La peche a pour objectif
d'assister Les Etats ACP dans La mise en vaLeur de Leurs
ressources halieutiques afin d'accroltre La production destinee
a La consommation interieure dans Le cadre de Leurs efforts
pour accroltre Leur securite aLimentaire et La production
destinee a L'exportation. ELLe est concue dans L'interet mutueL
des Parties contractantes et dans Le respect de Leurs
poLitiques de peche.

CHAPITRE 3

ACTEURS DE LA COOPERATION

ARTICLE 20

En conformite avec Les articLes 2, 3 et 13 et afin d'encourager
L'epanouissement et La mobiLisation des initiatives de tous Les
acteurs des Etats ACP et de La Communaute, susceptibLes
d'apporter Leur contribution au devetoppement autonome des
Etats ACP, La cooperation appuie egaLement, dans Les Limites
fixees par Les Etats ACP interesses, Les actions de
deveLoppement d'acteurs economiques, sociaux et cuLturels, dans
Le cadre d'une cooperation decentraLisee, notamment sous forme
de conionctions d'efforts et de moyens entre homoLogues des
Etats ACP et de La Communaute. Cette forme de cooperation vise
en particulier b mettre au service du deveLoppement des
Etats ACP Les competences, Les modes d'action originaux et Les
ressources de ces acteurs.

Les acteurs vises par Le present articLe sont Les pouvoirs
pubLics decentraLises, Les groupements ruraux et viLtLageois,
Les cooperatives, Les entreprises, Les syndicats, Les centres
d'enseignement et de recherche, Les organisations non
gouvernementaLes de deveLoppement, des associations diverses et
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tous groupes et acteurs capables et desireux d'apporter leur
contribution spontanee et originale au deveLoppement des
Etats ACP.

ARTICLE 21

La cooperation encourage et soutient Les initiatives des
acteurs ACP vises a L'article 20, pour autant qu'elles
correspondent aux choix des priorites, des orientations et des
methodes de developpement definis par Les Etats ACP. Elle
appuie dans ces conditions, soit les actions autonomes
d'acteurs ACP, soit des actions de ceux-ci combinees avec Le
soutien d'acteurs simiLaires de La Communaute, qui mettent a
leur disposition Leur competence et experience, Leurs capacites
technoLogiques et d'organisation ou Leurs ressources
financieres.

La cooperation encourage L'apport, par les acteurs des Etats
ACP et de La Communaute, de moyens financiers et techniques
compLementaires a L'effort de ddveLoppement. ELLe peut appuyer
les actions de cooperation decentralisee par un soutien
financier et/ou technique tire des ressources de La Convention,
dans les conditions definies a L'articte 22.

Cette forme de cooperation est organisee dans Le pLein respect
du r6Le et des prerogatives des pouvoirs publics des Etats ACP.

ARTICLE 22

Les actions de cooperation decentralisee peuvent 6tre appuyees
au moyen des instruments de cooperation pour Le financement du
developpement avec L'accord des Etats ACP concernes, de
preference des Le stade de La programmation, quant au principe
et aux conditions de l'appui a cette forme de cooperation. Cet
appui est fourni dans La mesure o6 il est necessaire a La mise
en oeuvre fructueuse des actions proposees, pour autant que
L'utiLite de ces dernieres soit reconnue et que Les dispo-
sitions relatives a La cooperation pour Le financement du
developpement soient respectees. Les projets relevant de cette
forme de cooperation peuvent se rattacher ou non a des
programmes mis en oeuvre dans Les secteurs de concentration des
programmes indicatifs, La prioritd Otant donnee a ceux qui se
rapportent aux secteurs de concentration.
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CHAPITRE 4

PRINCIPES REGISSANT LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION

ARTICLE 23

Afin de contribuer A La reaLisation des objectifs de La

presente Convention, Les Parties contractantes mettent en
oeuvre des instruments de cooperation repondant aux principes

de sotidaritt et d'interet mutueL et adaptes a La situation
6conomique, cuLtureLLe et sociaLe des Etats ACP et de La
Communaute ainsi qu'a L'evoLution de Leur environnement

internationaL.

Ces instruments s'attachent principaLement, grace au
renforcement des mecanismes et systemes mis en pLace

- b accroltre Les 6changes commerciaux entre Les Parties
contractantes,

- a soutenir L'effort de deveLoppement autonome des Etats
ACP par un renforcement de leur capacitt nationale

d'innovation, d'adaptation et de transformation de La

technoLogie,

- a appuyer L'effort d'ajustement structurel des Etats ACP

contribuant ainsi 6gaLement A L'aLLagement du fardeau de
La dette,

- a aider Les Etats ACP a acceder aux marches des capitaux

et a encourager Les investissements prives directs
europAens a contribuer au dcveLoppement des Etats ACP,

- a remedier a L'instabiLite des recettes d'exportation des
produits de base agricoLes ACP et a aider Les Etats ACP a

faire face a des perturbations graves affectant Leur

secteur minier.

ARTICLE 24

Dans Le but de promouvoir et de diversifier Les echanges

commerciaux entre Les Parties contractantes, La Communaute et
Les Etats ACP conviennent :

- des dispositions generaLes concernant Le commerce,
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- des dispositions speciales reLatives a l'importation par
la Communaut6 de certains produits ACP,

- des dispositions destinees a promouvoir Le deveLoppement
du commerce et des services des Etats ACP, y compris Le
tourisme,

- d'un systeme d'information et de consuLtations mutuelles
de nature a assurer L'appLication efficace des
dispositions de La presente Convention dans Le domaine de
La cooperation commerciaLe.

ARTICLE 25

Le regime generaL des echanges, fondC sur Les obLigations
internationaLes des Parties contractantes, a pour objet de
donner un fondement sir et soLide a La cooperation commerciaLe
entre Les Etats ACP et La Communaute.

It se fonde sur Le principe du Libre acces des produits
originaires des Etats ACP au marche de La Communaute, assorti
de dispositions particuLieres pour Les produits agricoLes et de
dispositions de sauvegarde.

Compte tenu des necessites actuelLes de deveLoppement des Etats
ACP, ii ne comporte pas pour eux de reciprocit6 en matiere de
Libre acces.

IL se fonde Cgalement sur Les principes de non-discrimination
par Les Etats ACP entre Les Etats membres et de L'attribution a
La Communaute d'un traitement non moins favorabLe que te regime
de La nation La pLus favorisee.

ARTICLE 26

La CommunautC contribue a L'effort de deveLoppement des Etats
ACP par un apport de ressources financieres suffisantes et une
assistance technique appropriee visant a renforcer Les capa-
cites de ces Etats en matiere de deveLoppement 6conomique,
social et cuLtureL auto-entretenu et integre ainsi qu'a
contribuer au reLevement du niveau de vie et au bien-etre de
Leurs popuLations et 6 promouvoir et mobitiser des ressources
en appui aux programmes d'ajustement structureL viabLes,
efficaces et axes sur La croissance.
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Cette contribution s'effectue sur des bases plus previsibles et
regulieres. Elle est accordee b des conditions tres tibsrales.
Elle prend particulierement en compte La situation des Etats
ACP les moins developpes.

ARTICLE 27

Les Parties contractantes conviennent de faci Liter des flux
accrus et plus stables de ressources du secteur prive vers les
Etats ACP en prenant des mesures propres a ameliorer l'accts
des Etats ACP aux marches des capitaux et A favoriser les
investissements prives europeens da'ns les Etats ACP.

Les Parties contractantes soulignent La necessitt de
promouvoir, proteger, financer et appuyer Les investissements
et d'offrir a ces investissements des conditions de traitement
equitables et stables.

ARTICLE 28

Les Parties contractantes conviennent de confirmer l'importance
du systeme de stabilisation des recettes d'exportation, ainsi
que d'intensifier te processus de consultation entre les Etats
ACP et La Communaute dans les enceintes et organisations
internationaLes ayant pour vocation La stabilisation des
marches de produits de base agricoles.

Compte tenu du r6Le du secteur minier dans L'effort de
developpement de nombreux Etats ACP et de La dependance
mutuelle ACP-CEE dans ce secteur, les Parties contractantes
confirment l'importance du systeme d'aide aux Etats ACP
confrontes a des perturbations graves affectant ce secteur,
pour retablir sa viabiLitt et remedier aux consequences de ces
perturbations sur Leur developpement.

CHAPITRE 5

INSTITUTIONS

ARTICLE 29

Les institutions de La presente Convention sont le Conseil des
ministres, le Comite des ambassadeurs et l'assemblee paritaire.
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ARTICLE 30

1. Le ConseiL des ministres est compose, d'une part, des
membres du Conseil des Communautes europeennes et de membres de
La Commission des Communautes europeennes et, d'autre part,
d'un membre du gouvernement de chaque Etat ACP.

2. Les fonctions du Conseit des ministres sont les suivantes

a) definir Les grandes orientations des activites a
entreprendre dans Le cadre de La mise en oeuvre de La
presente Convention, notamment lorsqu'il s'agit de
contribuer a La solution de problemes fondamentaux du
deveLoppement solidaire des Parties contractantes;

b) prendre toutes Les decisions politiques en vue de reaLiser
Les objectifs de La presente Convention;

c) prendre des decisions dans les secteurs specifiques prevus
par La presente Convention;

d) veiLLer au fonctionnement efficace des mecanismes de
consuLtation prevus par La presente Convention;

e) se saisir des problemes d'interpretation que pourrait
souLever L'application des dispositions de La presente
Convention;

f) regler Les questions de procedure et de modalites de mise
oeuvre de La presente Convention;

g) examiner, a La demande de l'une des Parties contractantes,
toute question de nature soit A entraver, soit a favoriser
directement La mise en oeuvre effective et efficace de La
presente Convention ou toute autre question susceptible de
faire obstacLe a La realisation de ses objectifs;

h) prendre toutes Les dispositions pour etablir des contacts
suivis entre Les acteurs 6conomiques, cutturets et sociaux
de deveLoppement de La Communaute et des Etats ACP et pour
organiser des consuLtations regulieres avec Leurs repre-
sentants sur des sujets d'interet mutuel, 6tant donne
L'interet, reconnu par Les Parties contractantes, qu'iL y
a d'instaurer un dialogue effectif entre ces acteurs et
d'assurer Leur contribution a L'effort de cooperation et
de deveLoppement.
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ARTICLE 31

1. Le Comite des ambassadeurs est compose, d'une part, du
representant permanent de chaque Etat membre aupres des
Communautds europeennes et d'un representant de La Commission
et, d'autre part, du chef de mission de chaque Etat ACP aupres
des Communautes europtennes.

2. Le Comit6 des ambassadeurs assiste Le ConseiL des ministres
dans V'accompLissement de sa tache et execute tout mandat qui
Lui est confie par Le ConseiL.

II suit L'application de La presente Convention ainsi que Les
progres reaLises en vue d'atteindre Les objectifs qui y sont
d f i ni s.

ARTICLE 32

1. L'assemblee paritaire est composee, en nombre egaL, d'une
part, de membres du ParLement europeen pour La Communaute et,
d'autre part, de parlementaires ou, 4 defaut, de reprdsentants
designes par les Etats ACP.

2. a) L'assembLee paritaire, organe consultatif, a pour
but, par Le dialogue, Le debat et La concertation,
de

promouvoir une plus grande comprehension entre
les peupLes des Etats membres, d'une part, et
ceux des Etats ACP, d'autre part,

sensibiLiser les opinions publiques a
L'interdependance des peuples et a celle de
leurs interets, ainsi qu'a La necessite d'un
deveLoppement soLidaire,

reflechir aux questions relevant de La
cooperation ACP-CEE, et en particuLier aux
probLemes fondamentaux du developpement,

susciter des recherches et des initiatives et
formuler des propositions en vue de
l'ameLioration et du renforcement de La
cooperation ACP-CEE,
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- inciter Les autoriteS competentes des parties
contractantes a mettre en oeuvre La presente
convention de La fa~on La plus efficace pour en
atteindre pleinement Les objectifs.

b) L'assemblee paritaire organise reguLierement des
contacts et consuLtations avec Les representants des
acteurs economiques, cuLturels et sociaux de
developpement des Etats ACP et de La Communaute, en
vue de recueilLir Leurs avis sur La reaLisation des
objectifs de La presente Convention.

DEUXIEME PARTIE

LES DOMAINES DE LA COOPERATION ACP-CEE

TITRE I

ENVIRONNEMENT

ARTICLE 33

Dans Le cadre de La presente Convention, La protection et La
mise en valeur de l'environnement et des ressources naturelles,
l'arret de La degradation du capital foncier et forestier, le
rdtabLissement des dquiLibres ecoLogiques, La sauvegarde des
ressources naturelles ainsi que Leur exploitation rationnelle
sont des objectifs fondamentaux que les Etats ACP concernes
s'efforcent d'atteindre avec L'appui de La Communaute, en vue
d'ameLiorer dans L'imediat Les conditions de vie de Leurs
populations et de sauvegarder celles des generations a venir.

ARTICLE 34

Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent que certains
Etats ACP sont menaces dans Leur existence par une degradation
rapide de Leur environnement qui contrecarre tout effort de
deveLoppement et en particuLier Les objectifs prioritaires
d'autosuffisance et de securite aLimentaires.
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La Lutte contre cette degradation de L'environnement et pour La
conservation des ressources natureLtes constitue pour beaucoup
d'Etats ACP un imperatif pressant qui requiert La conception et
La mise en oeuvre de modes de developpement coherents,
respectant Les equiLibres 6cologiques.

ARTICLE 35

L'ampteur du phenomene et cetLe des moyens a mettre en oeuvre
implique que les actions a reaLiser s'inscrivent dans des
politiques d'ensembte, de tongue duree, concues et appliquees
par Les Etats ACP sur les plans national, regional et interna-
tionaL dans Le cadre d'un effort de soLidarite internationaLe.

A cet effet, Les deux Parties conviennent de privilegier dans
Leurs activites :

- une approche
consequences
programme ou

- une approche

ecotogique a
reaLisation;

- une approche

consequences
entreprises.

preventive, soucieuse de parer aux
negatives sur t'environnement de tout
action;

systematique garantissant La validite
tous Les stades, de L'identification A La

transsectorielLe s'int~ressant aux
tant directes qu'indirectes des actions

ARTICLE 36

La protection de l'environnement et des ressources naturelles
necessite une demarche globale incluant La dimension sociate et
cuLturelle.

La prise en compte de cette dimension specifique necessite
l'integration, dans les projets et Les programmes, d'actions
appropriees d'education, de formation, d'information et de
recherche.

ARTICLE 37

Des instruments de cooperation, adaptes A cette probldmatique,
sont elabores et mis en oeuvre.
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Selon les besoins, des criteres quaLitatifs comme quantitatifs
peuvent etre utiLises. Des listes des 6tments 6 prendre en
consideration, agreees en commun, sont utiLisees pour apprecier
La viabilit6 environnementaLe des actions proposees, queLLe que
spit Leur importance. Pour les projets d'envergure et ceux
presentant un risque important pour l'environnement, il est
fait recours, Le cas echeant, aux etudes d'impact
environnemental.

Pour appuyer efficacement cette prise en compte effective de
L'environnement, des inventaires physiques et, dans La mesure
du possible, valorises, sont etabLis.

La mise en oeuvre de ces instruments permet, au cas ou l'on
prevoit des consequences negatives sur V'environnement, La
formulation des mesures correctrices indispensables des Le
stade initial des programmes et projets envisages, de sorte que
ceux-ci puissent progresser seLon les calendriers d'execution
prevus, tout en etant ameliores sous l'angle de La protection
de l'environnement et des ressources naturelles.

ARTICLE 38

Les Parties, soucieuses d'une protection reeLLe et d'une
gestion efficace de l'environnement et des ressources
naturelLes, estiment que les domaines de La cooperation ACP-CEE
couverts par La deuxieme partie de La presente Convention
doivent 6tre analyses et apprecies systematiquement sous cet
angle.

Dans cet esprit, La Communaute appuie les efforts depLoyes par
les Etats ACP sur Le plan national, regional et international
ainsi que Les operations Lancees par des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales en vue de La mise
en oeuvre des politiques et priorites nationales et
intergouvernementales.

ARTICLE 39

1. Les Parties contractantes s'engagent, pour ce qui les
concerne, a mettre tout en oeuvre afin que de facon generale
soient maltrises les mouvements internationaux de dechets
dangereux et de dechets radioactifs et soulignent l'importance
d'une cooperation internationale efficace en La matiere.

A cet egard, La Communaute interdit toute exportation directe
ou indirecte de ces dechets vers les Etats ACP tandis que,
simultanement, les Etats ACP interdisent l'importation, directe
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ou indirecte, sur Leur territoire de ces memes dechets en
provenance de La Communaute ou de tout autre pays, sans
prejudice des engagements internationaux specifiques auxqueLs
les Parties contractantes ont souscrit ou peuvent souscrire a
L'avenir dans ces deux domaines dans Les enceintes
internationales competentes.

Ces dispositions ne font pas obstacle a ce qu'un Etat membre, a
qui un Etat ACP a decide d'exporter des dechets pour
traitement, reexporte les dechets traites vers l'Etat ACP
d 'or i g i ne.

Les Parties contractantes prennent dans Les meilleurs deLais
Les mesures d'ordre juridique et administratif internes
necessaires pour la mise en application de cet engagement. A La
demande de L'une des Parties, des consultations peuvent etre
engagees en cas de retard a cet egard. A l'issue de ces
consultations, chaque Partie peut prendre les mesures
approprices en fonction de La situation.

2. Les Parties s'engagent a assurer un contrOLe rigoureux de
L'appLication des mesures d'interdiction visees au paragraphe 1
deuxieme aLinea. En cas de difficuLtes a cet egard, des
consultations peuvent etre organisees dans Les memes conditions
que ceLtes prevues au paragraphe 1 quatrieme aLinea et avec les
memes effets.

3. Dans Le cadre du present article, Le terme "dechets
dangereux" s'entend au sens des categories de dechets reprises
aux annexes 1 et 2 de La Convention de Bale sur Le contr6le des
mouvements transfrontaLiers de dochets dangereux et de Leur
eliminationl.

Pour ce qui concerne Les dechets radioactifs, Les definitions
et Les seuiLs appLicabLes seront ceux qui seront arretes dans
Le cadre de L'AIEA. Dans L'attente, ces definitions et seuils
sont ceux precises dans La declaration de l'annexe VIII a La
presente Convention.

ARTICLE 40

A La demande des Etats ACP, La Communaute fournit L'information
technique disponibLe sur les pesticides et autres produits
chimiques, en vue de Les aider a developper ou a renforcer une
utiLisation appropriee et sOre de ces produits.
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Si necessaire et en conformitd avec tes dispositions de La
cooperation pour Le financement du deveLoppement, une
assistance technique peut etre fournie afin d'assurer des
conditions de securite a tous Les stades, depuis La production
jusqu'a l'6limination de teLs produits.

ARTICLE 41

Les Parties reconnaissent L'utilite d'echanges de vues, par Le
biais des mecanismes de consultations prevues dans La
Convention, au sujet de risques ecologiques majeurs, soit de
portee pLanetaire (tels que l'effet de serre, Le deperissement
de La couche d'ozone, L'evolution des for~ts tropicales, etc.),
soit de portee plus specifique et resultant de l'application de
technologies industrielles. De telles consultations pourront
etre demandees par L'une ou L'autre Partie, dans La mesure oU
ces risques peuvent affecter concretement les Parties
contractantes et ont pour objet d'dvaluer les possibilites
d'actions conjointes conformement aux dispositions de La
Convention. Le cas 6cheant, les consultations permettront
egalement de proceder a des echanges de vues avant les
discussions menees a ces sujets dans les enceintes
internationales appropriees.

TITRE II

COOPERATION AGRICOLE, SECURITE ALIMENTAIRE ET
DEVELOPPEMENT RURAL

CHAPITRE I

COOPERATION AGRICOLE ET SECURITE ALIMENTAIRE

ARTICLE 42

La cooperation dans le secteur agricole et rural, c'est-a-dire
l'agriculture, l'elevage, La p#che et la sylviculture,
s'attache notamment :

a promouvoir de faCon continue et systematique un
developpement viable et durable, base particulierement sur
La protection de L'environnement et La gestion rationnelle
des ressources naturelLes,
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- a appuyer les efforts des Etats ACP en vue d'accroltre
Leur degre d'auto-approvisionnement atimentaire notamment
par le renforcement de leur capacite propre a fournir a
leur population une alimentation quantitativement et
qualitativement suffisante et a leur assurer un niveau
nutritionnel satisfaisant,

- A renforcer La securite alimentaire tant au niveau
national que regional et interregional par une stimulation
des courants commerciaux regionaux de produits
alimentaires et une meilleure coordination des politiques
vivrieres des pays concernes,

- a garantir aux populations rurales des revenus permettant
d'ameliorer de facon significative leur niveau de vie,
afin de pouvoir couvrir leurs besoins essentiels en
matiere d'alimentation, d'education, de sante et de
conditions d'existence,

a encourager une participation active des populations
rurales, les femmes autant que les hommes, a leur propre
developpement par L'organisation du monde paysan en
groupements ainsi que par une meilleure integration des
producteurs, hommes et femmes, dans le circuit 6conomique
nationaL et international,

a renforcer La participation de La femme en tant que
productrice notamment par l'amelioration de son acces a
tous les facteurs de production (terre, intrants, credit,
vulgarisation, formation),

a cr6er dans le milieu rural des conditions et un cadre de
vie satisfaisants, notamment par le developpement
d'activites socio-culturelles,

a ameliorer La productivite rurale notamment par le
transfert de technologies appropriees et par une
exploitation rationnelle des ressources vegetales et
animaLes,

- a r~duire les pertes aprs rtcolte,

a alleger La charge de travail des femmes par, notamment,
La promotion de technologies adaptees en matiere d'apres
recolte et de transformation alimentaire,

a diversifier les activites rurales creatrices d'emplois
et a developper les activites d'appui a La production,
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a valoriser Les productions par La transformation sur
place des produits de l'agricuLture, de l'elevage, de La
peche et de La foret,

a assurer un meilleur equilibre entre Les productions
agricoles vivrieres et Les productions destinees a
L'exportation,

a developper et renforcer une recherche agronomique
adaptee aux conditions naturelLes et humaines du pays et
de La region et ropondant aux besoins de La vuLgarisation,
et aux exigences de La securite alimentaire,

a preserver, dans Le cadre des objectifs pr6cites, Le
milieu natureL, en particulier par des actions spdcifiques
de protection et de conservation des ecosystemes, de lutte
contre La secheresse, La desertification et La
deforestation.

ARTICLE 43

1. Les actions permettant d'atteindre Les objectifs vises a
L'articIe 42 doivent revltir des formes aussi diverses et
concretes que possible, tant sur Le plan national que regional
et interregional.

2. Elles sont concues et mises en oeuvre pour realiser Les
politiques et les strategies definies par les Etats ACP, et
dans le respect de leurs priorites.

3. La cooperation agricote appuie ces poLitiques et strategies
conformment aux dispositions de La presente Convention.

ARTICLE 44

1. Le deveLoppement de La production passe par
L'intensification rationnelLe des productions vegetale et
animale et impLique :

- une amelioration des modes d'exploitation en cultures
pluviales en prdservant La fertilitd des sols,
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un deveLoppement des cultures d'irrigation au moyen
notamment d'amenagements hydro-agricoles de diffarents

types (hydraulique vilLageoise, regularisation des cours
d'eau et amenagement des sots) permettant une utilisation

optimale et une gestion 6conome de l'eau maltrisables par

Les paysans et par les colLectivitas Locales; Les actions
consisteront, en outre, A rehabiliter des amenagements

existants,

L'amelioration et La modernisation de techniques
culturales ainsi qu'une meilleure utilisation des facteurs
de production (varietes et races ameliorees, materiel
agricole, engrais, produits de traitement),

dans te domaine de l'eLevage, une amelioration de

L'alimentation des animaux (gestion plus adequate des
paturages, developpement de La production fourragere,
multiplication et rehabiLitation des points d'eau) et de

teurs conditions sanitaires, y compris le developpement
des infrastructures necessaires a cet effet,

une meilleure association de l'agriculture et de
l'elevage,

dans le domaine de La peche, une modernisation des
conditions d'exploitation des ressources piscicoles et Le
developpement de l'aquaculture.

2. Le developpement de La production suppose en outre

l'extension des activites secondaires et tertiaires

d'appui a L'agriculture telles que La fabrication, La
modernisation et La promotion d'equipements agricoles et

ruraux ainsi que d'intrants et, Le cas echdant, Leur

importation,

La mise en place ou te renforcement de systemes d'epargne

et de credit agricoles adaptes aux conditions locates afin

de favoriser l'acces des agriculteurs aux facteurs de
production,

L'encouragement de toutes les politiques et mesures

d'incitation en faveur des producteurs, appropriees aux

conditions locales en vue d'une plus grande productivite

et de meilleurs revenus pour Les agricuLteurs.
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ARTICLE 45

En vue d'assurer La vaLorisation des productions, La
cooperation agricoLe concourt A assurer :

- des moyens adequats de conservation et des structures
adaptees de stockage au niveau des producteurs,

- une Lutte efficace contre Les maladies, les predateurs et
autres causes de pertes de production,

- un dispositif de commerciaLisation de base reposant sur
une organisation adequate des producteurs disposant des
moyens financiers et materiels necessaires et sur des
moyens de communication adaptes,

- un fonctionnement soupLe des circuits commerciaux, tenant
compte de toute forme d'initiative pubtique ou privte et
permettant l'approvisionnement des marches locaux, des
zones ddficitaires du pays et des marches urbains afin de
reduire La dependance de L'exterieur,

- des mecanismes permettant a La fois d'6viter Les ruptures
d'approvisionnement (stockage de securitC) et les fluctu-
ations erratiques des prix (stockage d'intervention),

- La transformation, te conditionnement et La commercia-
Lisation des produits a travers notamment Le deveLoppement
d'unites artisanales et agro-industrielles afin de les
adapter a L'evolution du marche.

ARTICLE 46

Les actions de promotion du monde rural portent sur

- l'organisation des producteurs en groupements ou
communautes afin de leur permettre de tirer meilleur parti
des marches, des investissements et des equipements
d'interet commun,

- La promotion de La participation de La femme et de La
reconnaissance de son r6le actif en tant que partenaire a
part entiere dans le processus de production rurale et de
deveLoppement economique,
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Le developpement d'activites socio-culturelles (sante,
education, culture) indispensables a l'amelioration du
cadre de vie du monde rural,

La formation des producteurs ruraux, tant les femmes que
les hommes, par une vulgarisation et un encadrement

adequats,

L'amelioration des conditions de formation des formateurs
a tous les niveaux.

ARTICLE 47

La cooperation dans le domaine de La recherche agronomique et
agro-technologique contribue :

- au developpement, dans les Etats ACP, de capacites
nationales et regionales de recherche adaptees aux
conditions naturelLes et socio-economiques locales de La
production vegetale et animaLe; une attention particuliere
doit etre accordee aux regions arides et semi-arides,

- en particuLier a l'amelioration des varietts et des races,
de La qualite nutritionnelle des produits et de leur
conditionnement, a La mise au point de technologies et de
procedes a La portee des producteurs,

- a une meilleure diffusion des resultats de La recherche
obtenus dans un Etat ACP ou non ACP et susceptibles
d'application dans d'autres Etats ACP,

- a une vulgarisation des resultats de cette recherche
aupres du plus grand nombre possible d'utilisateurs,

- a promouvoir et a renforcer une coordination de La
recherche notamment au plan regional et international,

conformement aux dispositions de L'article 152, et a
mettre en oeuvre les actions appropriees pour atteindre

ces objectifs.

ARTICLE 48

Les actions de cooperation agricole s'executent selon les
modalites et procedures fixees pour La cooperation pour le
financement du developpement et, dans ce cadre, elles peuvent
egalement porter sur :
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1) au titre de La cooperation technique

- des echanges d'informations entre La Communaute et
Les Etats ACP et entre Etats ACP sur L'utiLisation de
L'eau, Les pratiques d'intensification des
productions et Les resuttats de La recherche;

- des echanges d'expdriences entre professionnets du
credit et de L'epargne, des cooperatives, de La
mutualite, de L'artisanat et de La petite industrie
en zone ruraLe;

2) au titre de La cooperation financiere

- La fourniture de facteurs de production,

- L'appui aux organismes de regulation des marches, en
fonction d'une approche coherente des problemes de
production et de commerciaLisation,

- La participation b La constitution de fonds pour Les
systemes de credit agricoLe,

- 'ouverture de Lignes de credit au benefice de
producteurs ruraux, d'organisations professionneLLes
agricoLes, d'artisans, de groupements de femmes et de
petits industriets ruraux, en fonction de Leurs
activites (approvisionnement, commerciaLisation
primaire, stockage) et au benefice des groupements
qui mettent en oeuvre des actions thematiques,

- L'appui b L'association de moyens industrieLs et de
capacites professionnelles dans Les Etats ACP et La
Communaute, dans Le cadre d'unites artisanaLes ou
industrieLLes, pour La fabrication d'intrants et de
materiels, L'entretien, Le conditionnement, Le
stockage, Le transport et La transformation des
produits.

ARTICLE 49

1. Les actions de La Communaute visant La securite aLimentaire
des Etats ACP sont conduites dans Le contexte des strategies ou
des poLitiques aLimentaires des Etats ACP concernes et des
objectifs de devetoppement qu'iLs definissent.

ELLes sont mises en oeuvre, en coordination avec Les
instruments de La presente Convention, dans Le cadre des
politiques de La Communaute et des mesures qui en relevent dans
Le respect de ses engagements internationaux.
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2. Dans ce contexte, une programmation pluriannuelle indicative

peut etre mise en oeuvre avec les Etats ACP qui Le souhaitent
en vue de permettre une meilLeure previsibilite de leur
approvisionnement alimentaire.

ARTICLE 50

1. S'agissant des produits agricoles disponibles, La Communaute
s'engage a assurer La possibiLite d'une prefixation a plus long
terme des restitutions a l'exportation vers tous Les Etats ACP

et pour une gamme de produits definie eu egard aux besoins

alimentaires exprimes par ces Etats.

Cette prdfixation peut avoir une duree d'un an et est appliquee
chaque annee pendant La duree de La prdsente Convention, etant
entendu que Le niveau de La restitution est fixe seLon les
methodes normalement suivies par La Commission.

2. Des accords specifiques peuvent etre conclus avec ceux des
Etats ACP qui en font La demande dans Le cadre de leur
politique de securite alimentaire.

ARTICLE 51

En ce qui concerne L'aide alimentaire, Les actions sont

decidees seLon Les regles et les criteres d'attribution definis

par La Communaute pour tous les beneficiaires de ce type

d 'aide.

Sous reserve de ces regLes ainsi que de l'autonomie de decision

de La Communaute en La matiere, les actions d'aide alimentaire
s'inspirent des orientations suivantes :

a) exceptes Les cas d'urgence, L'aide aLimentaire

communautaire, qui est une mesure transitoire, doit
s'inserer dans les politiques de deveLoppement des Etats

ACP. Ceci implique une coherence entre les actions d'aide

alimentaire et les autres actions de cooperation;

b) Lorsque Les produits fournis au titre de L'aide alimen-
taire sont vendus, iLs doivent l'6tre a un prix qui ne

desorganise pas Le marche national. Les fonds de contre-

partie qui en resuLtent sont utilises pour financer La
mise en oeuvre ou Le fonctionnement de projets ou de
programmes touchant en priorite be developpement rural;

ces fonds peuvent egalement etre utiLises a toutes fins

justifiees et acceptees d'un commun accord en tenant

compte des dispositions de L'article 226 point d);
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c) Lorsque Les produits fournis sont distribues gratuitement,
ils doivent concourir a La reaLisation de programmes
nutritionneLs visant en particulier Les groupes
vuLnerables de La popuLation ou 6tre doLivres en
remuneration d'un travaiL;

d) Les actions d'aide aLimentaire qui s'inserent dans des
projets ou programmes de deveLoppement ou des programmes
nutritionneLs peuvent faire L'objet d'une programmation
pLuriannueLte;

e) Les produits fournis doivent repondre en priorite aux
besoins des beneficiaires. IL convient, Lors de Leur
choix, de tenir compte notamment du rapport entre Leur
coat et Leur quaLite nutritive specifique ainsi que des
consequences de ce choix sur Les habitudes de
consommation;

f) Lorsque L'6volution de La situation atimentaire d'un Etat
ACP beneficiaire est tetLe qu'eLLe rend souhaitabLe le
rempLacement de L'ensembLe ou d'une partie de l'aide
atimentaire par des actions destinees a consolider
L'evoLution en cours, des actions de substitution peuvent
etre mises en oeuvre sous La forme d'une aide financiere
et technique, conformement a La regLementation commu-
nautaire en La matiere. Ces actions sont deciddes a La
demande de L'Etat ACP concerne;

g) en vue de mettre a disposition des produits conformes aux
habitudes des consommateurs, d'acceLerer La fourniture des
produits en cas d'operation d'urgence ou de contribuer au
renforcement de La securite aLimentaire, Les achats au
titre de L'aide aLimentaire peuvent s'effectuer non
seuLement dans La Communaute mais egaLement dans Ie pays
beneficiaire, dans un autre Etat ACP ou pays en deveLop-
pement, de preference situe dans La mme region
geographique.

ARTICLE 52

Lors de La mise en oeuvre des dispositions du present chapitre,
iL convient de veiLter tout speciaLement A aider les Etats Les
moins deveLoppes, encLaves et insuLaires a tirer pLeinement
parti des dispositions du present chapitre. A La demande des
Etats concernes, une attention particuLiere est pretee :

- aux difficuLtes specifiques des Etats ACP Les moins
deveLoppes pour reaLiser Les poLitiques ou strategies
definies par eux et tendant a renforcer Leur
autosuffisance et Leur scuritd aLimentaires. Dans ce
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contexte, La cooperation porte notamment sur Les domaines
de La production (y compris L'approvisionnement en
intrants physiques, techniques et financiers), du
transport, de La commerciaLisation, du conditionnement et
de La mise en pLace d'infrastructures de stockage,

a La mise en pLace, dans Les Etats ACP encLaves, d'un
systeme de stockage de securite, dans Le but d'dviter Les
risques de rupture d'approvisionnement,

a La diversification des productions agricoLes de base et
a L'ameLioration de La securite atimentaire des Etats ACP
insuLaires.

ARTICLE 53

1. Le Centre technique de cooperation agricole et ruraLe est a
La disposition des Etats ACP pour Leur permettre un meilLeur
acces a L'information, a La recherche, a La formation ainsi
qu'aux innovations dans Les secteurs du d6veLoppement et de La
vuLgarisation agricoLes et ruraux.

Dans Le cadre de ses competences, iL travailLe en etroite
cooperation avec Les institutions et organes mentionn6s dans La
presente Convention.

2. Les fonctions du Centre sont Les suivantes

a) assurer, a La demande des Etats ACP, La diffusion
d'informations scientifiques et techniques sur Les
methodes et moyens favorisant La production agricoLe et Le
developpement rural, ainsi qu'un appui scientifique et
technique a L'eLaboration de programmes a caractere
regional dans ses propres domaines d'activit6 ;

b) favoriser Le deveLoppement par Les Etats ACP, tant au
niveau nationaL que regionaL, de capacites propres en
matiere de production, d'acquisition et d'echange
d'informations scientifiques et techniques dans Les
domaines de L'agricuLture, du deveLoppement ruraL et de La
peche ;

c) orienter vers Les organismes comp~tents Les demandes
d'information des Etats ACP ou repondre directement a ces
demandes ;
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d) faciliter l'acces des centres de documentation regionaux
et nationaux ACP ainsi que des instituts de recherche aux
pubLications scientifiques et techniques traitant des
probl.6mes du devetoppement agricoLe et rural, et aux
banques de donnees de La Communaute et des Etats ACP

e) faciLiter, d'une manitre generate, l'accLs des Etats ACP
aux resultats des travaux reaLises par Les organismes
nationaux, regionaux et internationaux, et pLus
particuLierement Les organismes competents pour Les
questions techniques en matiere de deveLoppement agricole
et rural., bases dans La Communaute et dans Les Etats ACP,
et garder Les contacts avec ces organismes ;

f) favoriser entre les differents acteurs du developpement
agricole et rural. et pLus particuLierement Les chercheurs,
les formateurs, les techniciens et les vulgarisateurs, les
echanges d'informations, sur les resultats des actions de
developpement agricole et rural. ;

g) favoriser et aider a l'organisation des reunions de
spEciatistes, de chercheurs, de planificateurs et de
responsabLes du developpement, afin qu'ils echangent
l'experience acquise dans les milieux ecologiques
specifiques ;

h) faciLiter l'accs des personnels ACP de formation et de
vulgarisation a l'information qui leur est necessaire pour
mener a bien Leurs travaux et pour orienter Les demandes
de formation specifique vers les organismes compttents
existants ;

i) contribuer a faciliter l'adaptation des informations
techniques et scientifiques disponibtes aux besoins des
services des Etats ACP responsables du developpement, de
La vulgarisation et de La formation, y compris de
L'alphabetisation fonctionnelle en milieu rural ;

j) faciliter la diffusion de L'information scientifique et
technique en vue de son integration dans les strategies de
developpement agricole et rural, en fonction des
imperatifs prioritaires du developpement.

3. Dans ses activites, le Centre accorde une attention
particuliere aux besoins des Etats ACP les moins deveLoppes.

4. Afin de repondre a ses taches, le Centre s'appuie sur Les
reseaux d'information decentralises existant au niveau regional
ou nationaL. De tetLs reseaux seront mis en oeuvre de faCon
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progressive et efficace au fur et a mesure de l'identification
des besoins et s'appuieront autant que possible sur les
organisations et institutions Les plus appropriees.

5. Le Comite des ambassadeurs est l'autorite de tutelle du
Centre. II fixe les regles de fonctionnement et tes procedures
d'adoption du budget du Centre. Ce budget est finance
conformement aux regles prevues par La presente Convention en
matiere de cooperation pour le financement du developpement.

6. a) Le Centre est dirige par un directeur nomm6 par Le
Comite des ambassadeurs.

b) Le directeur du Centre est assistd d'un personnel
recrute dans La Limite de L'effectif budgetaire
arrfte par Ie Comite des ambassadeurs.

c) Le directeur du Centre rend compte des activites du
Centre au Comite des ambassadeurs.

7. -a) Pour assister, sur Le plan technique et scientifique,
Le directeur du Centre dans La determination des
solutions appropriees aux problemes rencontres par
les Etats ACP, notamment pour am6liorer Leur acces 6
l'information, aux innovations techniques, a La
recherche et a Ia formation dans le domaine du
developpement agricole et rural ainsi que dans Ia
definition des programmes d'activite du Centre, un
comite consultatif est institue, compose, sur une
base paritaire, d'experts en developpement agricole
et rural.

b) Les membres du comite consultatif sont nommes par le
Comite des ambassadeurs selon Les procedures et
criteres determines par ce dernier.

CHAPITRE 2

LUTTE CONTRE LA SECHERESSE ET LA DESERTIFICATION

ARTICLE 54

Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent que certains Etats
ACP sont confrontes a des difficuLtes considerabLes resultant
d'une secheresse endemique et d'une desertification croissante
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qui contrecarrent tout effort de developpement, en particulier
L'objectif prioritaire d'autosuffisance et de sdcuritd
aLimentaires.

Les deux Parties conviennent que La Lutte contre La secheresse
et La desertification constitue, pour pLusieurs Etats ACP, un
defi majeur conditionnant Le succes de Leur poLitique de
deveLoppement.

ARTICLE 55

Le redressement de La situation et Le deveLoppement durabLe des
pays frappes ou menaces par ces caLamites necessitent une poli-
tique favorisant La restauration de L'environnement naturel et
L'equiLibre entre Les ressources et Les popuLations humaines et
animates, en particulier aux moyens d'une meiLLeure maltrise et
gestion de L'eau, d'actions appropriees agricoLes, agro-
forestieres et de reboisement et d'une Lutte contre Les causes
et pratiques qui sont responsabLes de cette desertification.

ARTICLE 56

L'acceleration du processus de retour A L equiLibre ecologique
implique en particulier L'integration d'un voLet "Lutte contre
La secheresse et La desertification" dans toutes Les actions de
developpement agricoLe et rural, et comporte entre autres :

1) l'extension des systemes agro-forestiers concitiant
L'activitA agricoLe et forestiere, La recherche et Le
deveLoppement des especes vegetaLes mieux adaptees
aux conditions Locales,

t'introduction de techniques adaptees visant b
L'augmentation et au maintien de La productivite des
soLs A vocation agricoLe, des terres cuLtivabLes et
des paturages natureLs en vue de contr6ler Les
differentes formes d'Erosion,

La recuperation des soLs degrades, par des actions de
reboisement ou d'amenagement de terroirs qui doivent

beneficier d'optrations de maintenance impLiquant,
autant que possibLe, Les popuLations et administra-
tions concernees afin de sauvegarder Les progres
reaLises;
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2) Le developpement d'actions permettant d'economiser Le bois
comme source d'energie par l'intensification de La
recherche, l'appLication et La vulgarisation des sources
d'energies nouvetles et renouvelables telles que l'energie
eolienne, soLaire et biologique ainsi que par l'emptoi de
foyers ameliores ayant un meilleur rendement thermique;

3) l'amenagement et La gestion rationnelle des ressources
forestieres par La mise en place aux niveaux national ou
regional de plans de gestion forestiere visant b optimiser
L'exploitation des ressources forestieres;

4) La poursuite des actions de sensibilisation et de
formation permanente des populations concernees sur les
phenomenes de secheresse et de desertification et La
vulgarisation des moyens de lutte possibles;

5) une approche d'ensemble coordonnte qui, grace aux
resultats des actions entreprises au titre des points 1 a
4, vise a assurer le retablissement d'un equilibre
ecologique approprie entre les ressources naturelles et
les populations tant humaines qu'animales, sans prejudice
des objectifs d'un developpement economique et social
harmonieux.

ARTICLE 57

Les actions a entreprendre, appuyees, le cas echeant, par La
recherche, portent notamment sur

1) l'amelioration de La connaissance et de La prevision des
phenomenes de La desertification par L'observation de
l'6votution du terrain au moyen, entre autres, de La
teledetection, l'exploitation des resultats acquis et par
une meilleure apprehension des transformations du milieu
humain dans le temps et L'espace;

2) L'inventaire des nappes phreatiques et de leur capacite de
recharge en vue d'une meilleure previsibilite des disponi-
bilites en eau, l'exploitation des eaux de surface et des
eaux souterraines ainsi qu'une meilleure gestion de ces
ressources, notamment au moyen de barrages, ou d'autres
amenagements appropries, pour satisfaire les besoins des
populations et du betail, et l'amdlioration des conditions
de previsions meteorologiques;

3) l'instauration d'un systeme de prevention et de lutte
contre les feux de brousse et le deboisement.
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TITRE III

DEVELOPPEMENT DE LA PECHE

ARTICLE 58

Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent L'urgente
necessitt de promouvoir Le deveLoppement des ressources
haLieutiques des Etats ACP, tant pour contribuer au
developpement de La peche dans son ensemble que pour etabLir un
domaine d'interst mutueL pour Leurs secteurs economiques
respectifs.

La cooperation dans ce domaine vise L'utilisation optimale des
ressources halieutiques des Etats ACP, tout en reconnaissant
Les droits des Etats enclaves a participer a L'expLoitation des
ressources de peche maritime ainsi que Le droit des Etats
c~tiers a exercer Leur juridiction sur Les ressources
biotogiques marines de leurs zones economiques exclusives,
conformement au droit international en vigueur et notamment aux
conclusions de La troisieme conference des Nations unies sur Le
droit de La mer.

ARTICLE 59

Pour favoriser le deveLoppement de L'expLoitation des
ressources haLieutiques des Etats ACP, Le secteur de La ptche
beneficie de L'ensembLe des mecanismes d'assistance et de
cooperation prevus par La presente Convention, et notamment de
L'assistance financiere et technique seLon Les modatites
prevues au titre III de La troisieme partie.

Les objectifs prioritaires de cette cooperation sont Les
suivants :

- ameLiorer la connaissance du milieu et des ressources,

- accroltre Les moyens pour La protection des.ressources
haLieutiques et Le suivi de Leur exploitation rationneLle,

- accroltre La participation des Etats ACP & L'exptoitation
des ressources hauturieres situees a L'interieur de Leurs
zones economiques exclusives,
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encourager L'expLoitation rationnetle des ressources
haLieutiques des Etats ACP et des ressources de haute mer
pour LesqueLles Les Etats ACP et La Communaute ont des
interets communs,

accroltre La contribution de La peche, y incLus ses voLets
aquaculture, peche artisanale et peches continentates, au
deveLoppement ruraL en valorisant te r6le de La peche dans
le renforcement de La securit6 alimentaire et dans
L'ameLioration de La nutrition et des conditions
socio-6conomiques des colLectivites concernees; cela
suppose, entre autres choses, La reconnaissance et Le
soutien du travail des femmes apres La capture du poisson
et au stade de La commerciaLisation,

accroltre La contribution de La poche au deveLoppement
industrieL grace a une augmentation des captures, de La
production, de La transformation et des exportations.

ARTICLE 60

L'aide de La Communaute au deveLoppement de La peche comprend,
entre autres, un soutien aux domaines suivants :

a) La production des produits de La peche, y compris
L'acquisition de bateaux, d'equipements et de materieL de
peche, le deveLoppement de L'infrastructure necessaire aux
communautes rurales de pecheurs et a l'industrie de La
peche ainsi que Le soutien aux projets d'aquacuLture,
notamment par L'ouverture de Lignes de credit specifiques
en faveur d'institutions ACP appropriees chargees de
retroceder Les prets aux personnes concernees;

b) La gestion et La protection des pecheries y compris
L'6vaLuation des ressources haLieutiques et du potentiel
en matiere d'aquacuLture; L'am6lioration de La gestion et
du contr6le de L'environnement et Le developpement des
capacites des Etats ACP c~tiers a gerer rationnetlement
Les ressources haLieutiques de Leur zone 6conomique
excLusive;

c) La transformation et La commerciaLisation des produits de
La peche, y compris Le developpement des instaLLations et
des operations de transformation, de capture, de
distribution et de commerciaLisation; La reduction des
pertes apres capture et La promotion de programmes
destines a ameLiorer L'utiLisation du poisson et La
nutrition a partir des produits de La peche.
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ARTICLE 61

La cooperation en matiere de deveLoppement des ressources
halieutiques doit accorder une attention particuLiere aux
besoins de formation des ressortissants ACP dans tous Les
domaines de La peche, au ddveloppement et au renforcement des
capacites de recherche des Etats ACP ainsi qu'b La promotion de
La cooperation intra-ACP et regionaLe en matiere de gestion et
de deveLoppement de La peche.

ARTICLE 62

Pour L'appLication des articLes 60 et 61, iL convient de
veiLLer tout particuLierement A permettre aux Etats ACP les
moins deveLoppes,, encLaves et insuLaires de developper au
maximum Leur capacitd de gerer Leurs ressources haLieutiques.

ARTICLE 63

Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent La necessite de
cooptrer ou directement, ou sur une base regionale, ou, Le cas
echeant, par L'intermediaire d'organisations internationates
afin de promouvoir La conservation et L'utiLisation optimaLe
des ressources bioLogiques marines.

ARTICLE 64

La Communaute et Les Etats ACP reconnaissent aux Etats cOtiers
Le droit d'exercer des droits souverains aux fins de
L'expLoration, de l'expLoitation, de La conservation et de La
gestion des ressources haLieutiques de Leurs zones 6conomiques
excLusives respectives conformement au droit international en
vigueur. Les Etats ACP reconnaissent Le rOle que peuvent jouer
Les flottes de peche des Etats membres de La Communaute,
operant legaLement dans Les eaux sous juridiction ACP, en
matiere de participation au developpement economique du
potentieL de peche ACP et au deveLoppement economique en
general des Etats c6tiers ACP. Aussi, les Etats ACP se
declarent-ils disposes a negocier avec La Communaute des
accords de peche visant a garantir des conditions mutuelLement
satisfaisantes pour les activites de pLche des bateaux battant
paviLLon d'Etats membres de La Communaute.

Lors de La conclusion ou de La mise en oeuvre de teLs accords,
Les Etats ACP ne feront aucune discrimination a l'encontre de
La Communaute ou entre ses Etats membres, sans prejudice des
accords speciaux conclus entre Les pays en voie de
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deveLoppement au sein d'une mime region geographique, y compris
Les accords de peche reciproques. De mime, La Communaute ne
fera aucune discrimination a L'egard des Etats ACP.

ARTICLE 65

Lorsque Les Etats ACP situis dans La meme sous-rigion que des
territoires ob s'applique Le traite instituant La Communaute
dconomique europeenne souhaitent exercer des activites de piche
dans La zone de peche correspondante, La Communaute et Les
Etats ACP concernds entament des negociations en vue de
concLure un accord de p6che dans 1'esprit de L'articLe 64,
compte tenu de Leur situation specifique dans La region et de
L'objectif d'une cooperation regionaLe renforcee entre ces
territoires et Les Etats ACP voisins.

ARTICLE 66

La Communaute et Les Etats ACP reconnaissent La vateur d'une
approche regionale en ce qui concerne L'accis aux zones de
piche et encouragent Les initiatives des Etats ACP catiers
tendant vers des accords harmonises pour L'acces des bateaux
aux zones de piche.

ARTICLE 67

La Communaute et Les Etats ACP conviennent de prendre toutes
Les mesures appropriees pour assurer L'efficacite des efforts
de cooperation en matiere de piche dans Le cadre de La presente
Convention, compte tenu notamment de La decLaration commune sur
L'origine des produits de La peche.

En ce qui concerne Les exportations des produits de La p6che
vers Les marches de La Communaute, iL sera dOment tenu compte
de L'articLe 358.

ARTICLE 68

Les conditions mutueLLement satisfaisantes auxqueLLes iL est
fait reference a L'articLe 64 concernent notamment La nature et
L'importance des contreparties dont benificieront Les Etats ACP
concernes dans Le cadre des accords biLateraux.

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Trait~s

Ces contreparties s'ajoutent a toute allocation reLative a des
projets dans Le secteur de La peche reaLists en application du

titre III de La troisieme partie de La presente Convention.

Ces contreparties sont fournies en partie par La Communaute en
tant que telLe et en partie par Les. armateurs et prennent La

forme de contreparties financieres pouvant incLure des
redevances de Licences et, Le cas tcheant, tout autre eLement
convenu par Les parties a L'accord de peche teL que le
debarquement obtigatoire d'une partie des captures, l'empLoi de
ressortissants des Etats ACP, La presence A bord

d'observateurs, Le transfert de technotogie et Les aides en

matiere de recherche et de formation.

Ces contreparties seront fonction de L'importance et de La
vaLeur des possibilites de peche offertes dans La zone
economique exclusive des Etats ACP concernds.

En outre, en ce qui concerne La peche des especes hautement
migratoires, La nature des obLigations respectives decouLant

des accords, y compris les contreparties financieres, devra

tenir compte du caractore particuLier de cette peche.

La Communaute prend toutes les mesures necessaires pour que ses
bateaux respectent Les dispositions des accords negocies et Les

Lois et regLements de L'Etat ACP concernC.

TITRE IV

COOPERATION EN MATIERE DE PRODUITS DE BASE

ARTICLE 69

La cooperation ACP-CEE dans Le domaine des produits de base
tient compte :

- de La forte dependance des economies d'un grand nombre

d'Etats ACP vis-a-vis de leurs exportations de produits
primaires,

- de La deterioration, dans La pLupart des cas, de La

situation de leurs exportations, due principaLement A
L'evotution defavorabLe des cours mondiaux,

- du caractere structureL des difficuLtos qui se manifestent
dans de nombreux secteurs de produits de base tant a

L'interieur des economies des Etats ACP que sur Le pLan
international, en particuLier au sein de La Communaute.
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ARTICLE 70

La Communaute et Les Etats ACP reconnaissent La necessite
d'efforts conjoints visant a remedier aux difficuLtes
structureLLes qui se manifestent dans de nombreux secteurs de
produits de base et se donnent comme objectifs essentieLs de
Leur cooperation dans ce domaine:

- La diversification, tant horizontaLe que verticaLe, des
economies des Etats ACP et, pLus particuLierement, Le
deveLoppement des activites de transformation, de
commerciaLisation, de distribution et de transport (TCDT).

- L'amelioration de La competitivite des produits de base
des Etats ACP sur Les marches mondiaux a travers La
reorganisation et La rationalisation de Leurs activites de
production, de commerciaLisation et de distribution.

La Communaute et Les Etats ACP s'engagent A mettre en oeuvre
tous Les moyens appropries permettant d'aLLer aussi Loin que
possibLe dans La reaLisation de ces objectifs; pour ce faire,
iLs conviennent d'utiLiser, d'une faCon coordonnee, L'ensembte
des instruments et ressources de La presente Convention.

ARTICLE 71

En vue d'atteindre Les objectifs definis a L'articte 70, ta
cooperation dans Le secteur des produits de base, en
particuLier La TCDT, est concue et mise en oeuvre, dans Le
respect des priorites arretees par Les Etats ACP, A L'appui des
poLitiques et des strategies definies par ces Etats.

ARTICLE 72

Les actions de cooperation dans Le domaine des produits de base
sont orientees vers Le deveLoppement des marches internatio-
naux, regionaux et nationaux; eLLes s'executent seLon Les
modalites et procedures de La Convention, notamment ceLLes
reLatives a La cooperation pour le financement du
deveLoppement. Dans ce cadre, eLLes peuvent egaLement porter
sur:

1) La vaLorisation des ressources humaines, incLuant en
particuLier:

- des programmes de formation et de stages, a
L'intention des oprateurs des secteurs concernes;
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- l'appui aux ecoles et instituts de formation
nationaux ou regionaux specialises dans Le secteur;

2) t'encouragement des investissements des operateurs
economiques CEE et ACP dans Le secteur en cause, notamment
a travers:

- des actions d'information et de sensibilisation en
direction des operateurs susceptibles d'investir dans
Les activites de diversification et de valorisation
des produits de base des Etats ACP;

- une utilisation plus dynamique des capitaux a risques
pour Les entreprises voulant investir dans ces
activites de TCDT;

- L'utilisation des dispositions pertinentes en matitre
de promotion, de protection, de financement et
d'appui aux investissements;

3) Le developpement et L'amdLioration des infrastructures
necessaires aux activites dans te secteur en cause, et
notamment des reseaux de transport et de
teecommunication.

ARTICLE 73

Dans La poursuite des objectifs vises a l'article 70, les
Parties contractantes attachent un interat particulier a:

- veitler a ce que les signaux du marche, qu'it soit
national, regional ou international, soient dOment pris en
compte;

- prendre en compte les effets 6conomiques et sociaux des
actions entreprises;

- assurer une pLus grande coherence, au plan regional et
international, entre les strategies poursuivies par les
differents Etats ACP concernes;

- favoriser une allocation efficace des ressources entre les
differents activites et operateurs des secteurs de
production concernes.

ARTICLE 74

La Communaute et les Etats ACP reconnaissent La necessite
d'assurer le meilleur fonctionnement des marches internationaux
des produits de base et d'en accroltre La transparence.
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Its confirment Leur volontd d'intensifier le processus de
consultation entre Les ACP et La Communaute dans Les enceintes
et organisations internationaLes traitant des produits de base.

A cet effet, des echanges de vues ont lieu a La demande de
t'une ou de L'autre Partie :

- concernant Le fonctionnement des accords internationaux en
vigueur ou des groupes de travail intergouvernementaux
specialises, dans le but de Les ameliorer et d'en
accroltre L'efficacite compte tenu des tendances du
march6 ;

- Lorsqu'est envisage La conclusion ou Le renouvelLement
d'un accord international ou La creation d'un groupe
intergouvernemental specialise.

Ces echanges de vues ont pour objet de prendre en consideration
les interets respectifs de chaque Partie et pourront
intervenir, pour autant que de besoin, dans le cadre du comite
des produits de base.

La Communaute et Les Etats ACP conviennent d'instituer un
"comit6 des produits de base" qui devra contribuer notamment a
La recherche de solutions aux probLtmes structurels des
produits de base.

Le comitC des produits de base a pour mission, en tenant compte
des interets reciproques des parties, de suivre L'application
generate de La Convention dans le secteur des produits de base,
et en particulier:

a) d'examiner les probLemes generaux reLatifs au commerce
ACP-CEE de ces produits qui lui seraient soumis par les
sous-comites competents de La Convention,

b) de recommander des mesures propres a resoudre ces
problemes et a developper La competitivite des systemes de
production et d'exportation,

c) de proceder a des echanges de vues et d'informations sur
Les perspectives et previsions, a court et a moyen terme,
de production, de consommation et d'echanges.

ARTICLE 76

Le comite des produits de base se reunit au moins une fois par
an au niveau ministeriel. Son reglement interieur est arrete
par Le Consei l des ministres. IL est compose de representants
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des Etats ACP et de la Communaute, designes par Le Consei L des
ministres. Ses travaux sont prepares par Le Comite des
ambassadeurs, selon les procedures definies dans Le reglement
interieur du comite des produits de base.

TITRE V

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
FABRICATION ET TRANSFORMATION

ARTICLE 77

Afin de faciliter La realisation des objectifs des Etats ACP en
matiere de developpement industrieL, it convient de veitLer a

ce qu'on elabore une strategie de deveLoppement integre et
viable qui relie entre eLLes Les activitts des differents

secteurs. II faut donc que des strategies sectorielles soient
concues pour l'agricuLture et Le developpement rural, Le
secteur manufacturier, L'exploitation miniere, l'energie, les
infrastructures et les services de maniere a favoriser une
interactivit6 dans et entre Les secteurs afin de maximiser La
valeur ajoutee Locale et d'etablir, dans La mesure du possible,

une reeLLe capacite d'exportation des produits manufactures,
tout en assurant La protection de L'environnement et des
ressources naturelles.

Dans La poursuite de ces objectifs, les Parties contractantes
mettent en oeuvre, outre les dispositions specifiques

concernant La cooperation industrielle, celles relatives au
regime des echanges, a La promotion commerciale des produits
ACP et aux investissements prives.

ARTICLE 78

La cooperation industrielLe, instrument-cL6 du developpement
industriet, a Les objectifs suivants

a) etabLir les fondements et Le cadre d'une cooperation
efficace entre La Communaute et les Etats ACP dans Les
domaines de La fabrication et de La transformation, de La
mise en valeur des ressources minieres et energetiques,
des transports et des communications;

b) favoriser La creation de conditions propices au
developpement des entreprises industrielles et aux
investissements locaux et etrangers;
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c) ameliorer l'utilisation de La capacite et rehabiliter les
entreprises industrielles existantes qui peuvent 6tre
viables de maniere a retablir La capacite de production
des economies ACP;

d) encourager La creation d'entreprises ainsi que La
participation dans des entreprises par des ressortissants
ACP, en particulier La creation de petites et moyennes
entreprises qui produisent et/ou uti Lisent des intrants
locaux; soutenir les nouvelles entreprises et renforcer
celles qui existent;

e) appuyer La creation de nouvelles industries alimentant Le
marche Local de maniere rentabLe et assurant La croissance

du secteur des exportations non traditionnelles de facon a
accroltre les recettes en devises, creer des possibiLites
de travail et relever Le revenu reel;

f) devetopper des relations de plus en plus etroites entre La

Communaute et Les Etats ACP dans Le domaine industriel et
encourager davantage, notamment, La mise sur pied rapide

d'entreprises industrielles conjointes ACP-CEE;

g) promouvoir les associations professionnelles dans Les
Etats ACP ainsi que d'autres institutions s'occupant des
entreprises industrielles ou du developpement des
entreprises.

ARTICLE 79

La Communaute apporte son appui aux Etats ACP en vue
d'ameliorer leur cadre institutionnel, de renforcer leurs
institutions de financement, de creer, rehabiLiter et ameliorer
Leurs infrastructures Liees a l'industrie. La Communaute
apportera egalement son soutien aux Etats ACP afin d'appuyer
Leurs efforts d'integration des structures industrielLes aux
niveaux regionaux et interregionaux.

ARTICLE 80

Sur La base d'une demande d'un Etat ACP, La Communaute fournit
lassistance necessaire demandee dans Le domaine de La
formation industrielLe 6 tous les niveaux, et notamment pour

L'evaluation des besoins de formation industrielle et
l'etablissement de programmes correspondants, La creation et Le
fonctionnement d'institutions ACP nationales ou regionales de
formation industrielle, La formation de ressortissants ACP dans
les institutions approprides, La formation sur Le Lieu de
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travail, tant dans La Communaute que dans les Etats ACP, et
tgalement La cooperation entre les institutions de formation
industrielle de La Communaut6 et des Etats ACP, entre Les
institutions de formation industrielte des Etats ACP et entre
ces dernieres et ceLles d'autres pays en deveLoppement.

ARTICLE 81

Pour que les objectifs de developpement industriel puissent
6tre atteints, La Communaute apporte son soutien a La creation
et a L'expansion de tout type d'industries viables que les
Etats ACP considerent comme importantes pour La realisation de
Leurs objectifs et leurs priorites en matiere
d'industrialisation.

Dans ce contexte, iL convient d'accorder une attention

particuliere aux domaines suivants

i) fabrication et transformation de produits de base:

a) industries transformant, a L'6chelon national ou
regionaL, des matieres premieres destinees A
L'exportation;

b) industries repondant a des besoins locaux et
utiLisant des ressources Locales, axees sur Les
marches nationaux et regionaux et de tailLe
principaLement petite et moyenne; industries
orientees vers La modernisation de l'agriculture, La
transformation efficiente de La production agricole
et La fabrication d'intrants et outils agricoles

ii) industries mecaniques, metallurgiques et chimiques:

a) entreprises mecaniques produisant des outils et des
equipements, creees essentielLement pour assurer La
maintenance des usines et equipements en place dans
les Etats ACP. Ces entreprises doivent prioritai-
rement appuyer Le secteur manufacturier et de
transformation, Le secteur de La grande exportation
et les petites et moyennes entreprises qui satisfont
des besoins fondamentaux ;

b) industries metaLLurgiques effectuant La transfor-
mation secondaire des produits miniers des Etats ACP
afin d'approvisionner les industries mecaniques et
chimiques des Etats ACP ;
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c) industries chimiques, en particuLier petites et
moyennes, assurant La transformation secondaire des
produits mineraux destines aux autres industries,
ainsi qu'A l'agriculture et au secteur de La sante

iii) rehabiLitation et utilisation des capacites indus-
trielles : La restauration, La revaLorisation, l'assai-
nissement, La restructuration et le maintien des capacites
industrielLes existantes potentielLement viabLes. Dans ce
contexte, it convient de priviLegier les industries
incorporant tres peu d'elements importes dans leurs
produits, qui ont des effets amont et aval et un impact
favorable sur l'emploi. Les activites de rehabilitation
devraient viser La mise en place des conditions
necessaires a La viabi Litl des entreprises rehabilitees.

ARTICLE 82

La Communaute aide les Etats ACP a developper, pendant La duree
de La Convention, de maniere prioritaire, des industries viables
telLes que definies a l'article 81 en fonction des capacites et
decisions de chaque Etat ACP, et compte tenu de leurs dotations
respectives et de maniere b tenir compte de l'ajustement des
structures industrieLLes aux changements qui interviennent entre
Les Parties contractantes et sur Le plan mondiaL.

ARTICLE 83

Dans un esprit d'interet mutuel, La Communaute contribue au
developpement de La cooperation inter-entreprises ACP-CEE et
intra-ACP par des activites d'information et de promotion
industrielLe.

Le but de telLes activites est d'intensifier L'echange reguLier
d'informations, d'organiser les contacts nocessaires dans Le
domaine industriel entre responsables des politiques indus-
trielles, promoteurs et operateurs economiques de La Communaute
et des Etats ACP, de reaLiser des etudes, notamment de
faisabilite, de faciliter La mise en place et Le fonctionnement
d'organismes ACP de promotion industrielle et d'encourager La
conclusion de co-investissements, de contrats de sous-traitance
et toute autre forme de cooperation industrielle entre
entreprises des Etats membres de La Communaute et des Etats ACP.

ARTICLE 84

La Communaute contribue a L'etablissement et au developpement
des petites et moyennes entreprises artisanales, commerciales,
de service et industrieLLes compte tenu, d'une part, du r6le
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essentieL que ces entreprises jouent dans les secteurs modernes
et informeLs en constituant un tissu economique diversifi6, et
dans Le deveLoppement general des Etats ACP, et compte tenu,
d'autre part, des avantages qu'offrent ces entreprises au niveau
de l'acquisition de competences professionneLLes, du transfert
integre et de L'adaptation de technologies appropriees ainsi que
de La possibiLitd de tirer Le meiLLeur parti de La main-d'oeuvre
Locale. ELLe contribue egaLement a L'evaluation sectorielle et a
L'6tabLissement de programmes d'actions, a La creation
d'infrastructures appropriees, ainsi qu'au renforcement et au
fonctionnement d'institutions d'information, de promotion,
d'encadrement, de formation, de credit ou de garantie et de
transfert de technologies.

La Communaute et les Etats ACP encouragent La cooperation et Les
contacts entre les petites et moyennes entreprises des Etats
membres et des Etats ACP.

ARTICLE 85

En vue d'aider Les Etats ACP a deveLopper leur base
technoLogique et leur capacite intdrieure de developpement
scientifique et technoLogique et de faciliter L'acquisition, Le
transfert et L'adaptation de La technotogie dans des conditions
permettant d'en tirer le maximum d'avantages possibLes et d'en
reduire Les coOts a un minimum, La Communaute est disposee,
grace aux instruments de La cooperation pour Le financement du
deveLoppement, a contribuer notamment :

a) a L'6tablissement et au renforcement d'infrastructures
scientifiques et techniques liees a L'industrie dans Les
Etats ACP;

b) a La definition et a La mise en oeuvre de programmes de
recherche et de deveLoppement;

c) a L'identification et a La creation de possibiLites de
collaboration entre instituts de recherche, institutions
d'ttudes superieures et entreprises des Etats ACP, de La
Communaute, des Etats membres et d'autres pays;

d) a L'etabLissement et A La promotion d'activites visant La
consolidation de technoLogies locaLes appropriees et
l'acquisition de technoLogies Otrangeres pertinentes,
notamment celles d'autres pays en deveLoppement;

e) a L'identification, a l'evaLuation et a l'acquisition de
La technologie industrieLLe, y compris La nogociation en
vue de L'acquisition, a des conditions favorabLes, de
technologies, de brevets et d'autres proprietes
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industrieltes etrangeres, notamment par voie de
financement et/ou par d'autres arrangements appropries
avec des entreprises et des institutions situtes dans La
Communaute;

f) a La fourniture de services de conseiL aux Etats ACP pour
L'tLaboration de rdglementations regissant Le transfert de
la technoLogie et pour La fourniture d'informations
disponibles, notamment en ce qui concerne Les conditions
des contrats reLatifs a La technoLogie, Les types et
sources de technoLogie et L'expdrience des Etats ACP et
des autres pays quant a L'utiLisation de certaines
technoLogies;

g) a La promotion de La cooperation technologique entre les
Etats ACP et entre ces derniers et d'autres pays en
deveLoppement, y compris Les unites de recherche et de
developpement notamment-A L'echeLon regionaL, afin
d'utiLiser au mieux toutes Les possibiLites scientifiques
et techniques particulierement appropriees que ces Etats
pourraient detenir;

h) a faciLiter dans toute La mesure du possibLe L'acces et
l'utiLisation des sources de documentation et d'autres
sources de donnees disponibles dans La Communaute.

ARTICLE 86

En vue de permettre aux Etats ACP de tirer davantage parti du
regime des echanges et des autres dispositions de La presente
Convention, des actions de promotion sont mises en oeuvre pour
La commerciaLisation des produits industriels des Etats ACP,
tant sur Le marche de La Communaute que sur Les autres marches
exterieurs, et en vue egaLement de stimuLer et de deveLopper Les
echanges de produits industrieLs entre Etats ACP. Ces actions
porteront notamment sur Les etudes de marche, La commercia-
Lisation, La quaLite et La normalisation des produits manu-
factures, conformement aux articles 229 et 230 et compte tenu
des articles 135 et 136.

ARTICLE 87

1. Un Comite de cooperation industrieLLe, pLace sous La
tutelle du Comite des ambassadeurs, est charge :

a) de faire Le point sur l'etat d'avancement du programme
global de cooperation industrielLe qui resuLte de La
prCsente Convention et, Le cas 6cheant, de soumettre des
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recommandations au Comite des ambassadeurs ; dans ce
contexte, iL examine et donne son avis sur Les rapports
prevus a L'articLe 327 en ce qui concerne L'avancement de
La cooperation industrielle et La croissance des fLux
d'investissement et suit reguLierement Les modaLit6s des
interventions de La Banque europeenne d'investissement,
ci-apres denommee "Banque", de La Commission, du Centre de
deveLoppement industrieL, ci-apris denomme "CDI", et des
autorites des Etats ACP chargees de L'execution des
projets industriets afin d'assurer La meiLLeure
coordination possibLe;

b) d'examiner Les probLemes et Les questions interessant La
poLitique en matiere de cooperation industrieLte qui Lui
sont soumis par Les Etats ACP ou par La Communaute et de
formuLer toute proposition utiLe;

c) d'organiser, a La demande de La Communaute ou des Etats
ACP, L'examen des tendances en matiere de poLitique
industrietLe dans Les Etats ACP et Les Etats membres ainsi
que de L'OvoLution de La situation industrieLLe mondiaLe
en vue d'dchanger Les informations necessaires pour
ameliorer La cooperation et facititer Le deveLoppement
industrieL des Etats ACP, ainsi que Les activites minieres
et tnergotiques qui sont Liees au deveLoppement
industrieL;

d) de definir, sur proposition du conseit d'administration,
La strategie generaLe du CDI vise b L'articte 89, de
nommer Les membres du conseiL consultatif, de nommer le
directeur et Le directeur adjoint, ainsi que Les deux
commissaires aux comptes, de repartir sur une base
annuetLe La dotation gLobaLe prevue a L'articLe 3 du
protocoLe financier, d'approuver Le budget et Les comptes

annueLs;

e) d'examiner en outre Le rapport annueL du CDI, ainsi que
tout autre rapport presentt par Le conseiL consuLtatif ou
par Le conseil d'administration afin d'apprecier La
conformite des activites du CDI avec Les objectifs qui Lui
sont assignes dans La presente Convention; de faire
rapport au Comite des ambassadeurs et, par son
intermediaire, au ConseiL des ministres et d'effectuer
toute autre tache qui Lui est assignee par Le Comit6 des
ambassadeurs.

2. La composition du Comite de cooperation industrielle et
ses modaLites de fonctionnement sont arretees par Le ConseiL des
ministres. Le Comite tient au moins deux reunions par an.

ARTICLE 88

Un conseit consuLtatif paritaire, compose de 24 membres issus du
monde des affaires ou ayant qualite d'expert en matiere de deve-
Loppement industriet, ainsi que des representants de La Commis-
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sion, de La Banque et du secretariat ACP assistant en qualite
d'observateurs, est institue et a pour tache d'aider Le Comite
de cooperation industrielLe a tenir compte de L'avis des
operateurs industrieLs concernant Les questions visees au
paragraphe 1 points a), b) et c) de L'articLe 87. Le conseiL
tient une reunion officieLLe par an.

ARTICLE 89

Le CDI contribue a creer et a renforcer Les entreprises
industrieLLes des Etats ACP, en encourageant notamment Les
initiatives conjointes des operateurs economiques de La
Communaute et des Etats ACP.

En tant qu'instrument operationnet pratique, le CDI donne La
prioritt A L'identification d'operateurs industrieLs pour des
projets viables, apporte son concours a La promotion et a La
mise en oeuvre des projets qui repondent aux besoins des Etats
ACP, en tenant compte particuLierement des debouches commerciaux
interieurs et exterieurs pour La transformation de matieres
premieres LocaLes tout en utiLisant de maniere optimale Les
facteurs de production que posstdent Les ACP. Un appui est
egaLement fourni pour La presentation de ces projets aux
institutions de financement.

Le CDI exerce Les fonctions susmentionnees avec un souci de
seLectivite en donnant La priorite aux petites et moyennes
entreprises industrieLLes, aux actions de rehabiLitation et au
pLein empLoi de La capacite industrielle existante. IL met tout
particulierement L'accent sur Les possibiLites d'entreprises
communes et de sous-traitance. Dans l'accompLissement de ces
taches, Le CDI prete dgaLement une attention particuLiere aux
objectifs vises A L'articLe 97.

ARTICLE 90

1. Le CDI exerce Les fonctions mentionnees a L'articLe 89 en
accordant La priorite aux projets offrant un potentiel certain.
Ses activites consistent notamment A :

a) identifier Les projets industrieLs dconomiquement viabLes
dans Les Etats ACP, Les instruire, Les evaLuer, Les
promouvoir et contribuer a Leur mise en oeuvre;

b) rdaLiser des etudes et des evaluations en vue de mettre en
evidence Les possibiLites concretes de cooperation
industrieLLe avec La Communaute afin de promouvoir Le
deveLoppement industriel des Etats ACP, et de faciLiter La
mise en oeuvre d'actions appropriees;
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c) fournir des informations et offrir des services de conseiL
et des competences techniques specifiques, y compris des
etudes de faisabititt dans Le but d'acc6Lt rer La creation
et/ou La renovation d'entreprises industrielLes;

d) identifier des partenaires potentieLs des Etats ACP et de
La Communaute en vue d'investissements conjoints et preter
assistance a La mise en oeuvre et au suivi;

e) identifier et fournir des informations sur les sources de
financement possibles, apporter son concours pour La
presentation au financement et, si necessaire, preter
assistance a La mobitisation de fonds provenant de ces
sources pour des projets industriets dans Les Etats ACP.

f) identifier, recoLter, evaLuer et fournir L'information et
Les conseits sur L'acquisition, L'adaptation et Le
devetoppement de technoLogies industrieltes approprioes se
rapportant a des projets specifiques et, Le cas echeant,
preter assistance dans La mise en oeuvre d'actions
experimentaLes ou de demonstration.

2. Afin de faciLiter La reaLisation de ses objectifs, Le CDI
peut, en plus de ses activites principaLes :

a) reaLiser des etudes, des etudes de marche et des
evaluations et reunir et diffuser toutes Les informations
uti Les sur Les conditions et Les possibi Lites de
cooperation industrielLe et en particuLier sur
L'environnement 6conomique, Le traitement auquel Les
investisseurs potentieLs peuvent s'attendre, ainsi que sur
Les potentiaLites de projets industrieLs viabLes;

b) contribuer, dans Les cas approprids, A promouvoir La
commerciaLisation sur place et sur Les marches des autres
Etats ACP et de La Communaute de produits manufactures
ACP, dans Le but de favoriser L'utiLisation optimale de La
capacite industrieLLe instalLee ou a creer;

c) identifier Les decideurs industrieLs, Les promoteurs et
Les operateurs economiques et financiers de La Communaute
et des Etats ACP et organiser et faciliter toute forme de
contacts et de rencontres entre eux;

d) identifier, sur La base des besoins communiques par Les
Etats ACP, Les possibiLitts en matiere de formation
industrieLte, principaLement sur Le Lieu de travaiL, afin
de rencontrer Les besoins des entreprises industrieLLes,
existantes et projetees, des Etats ACP et, si necessaire,
aider a La mise en oeuvre d'actions appropriees;
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e) reunir et diffuser toutes Les informations utiLes portant
sur Le potentieL industrieL des Etats ACP et sur
L'evoLution des secteurs industriets de La Communaute et
des Etats ACP;

f) promouvoir La sous-traitance ainsi que L'expansion et La
consolidation des projets industrieLs regionaux.

ARTICLE 91

Le CDI est dirige par un directeur assist6 d'un
directeur-adjoint, qui sont recrutes sur base de Leurs
competences techniques et de Leur experience de gestion et
nommes tous deux par Le Comite de cooperation industrieLte. La
direction du CDI, responsabte devant Le conseil d'adminis-
tration, met en oeuvre Les orientations definies par Le Comite
de cooperation industrietle.

ARTICLE 92

1. Un conseil d'administration paritaire est charge

a) de conseiLLer et d'appuyer Le directeur au niveau de
L'imputsion, de L'animation et de La direction du CDI, en
veiLLant a La bonne execution des orientations etabLies
par Le Comite de cooperation industrielLe;

b) sur proposition du directeur du CDI

i) d'approuver :

- Les programmes d'activitds pLuriannueLs et
annueLs,

- Le rapport annueL,

- Les structures d'organisation, La politique du
personnel et L'organigramme, et

ii) d'adopter Les budgets et Les comptes annuels pour
soumission au Comite de cooperation industrieLle

c) de prendre des decisions sur Les propositions de La
direction concernant Les points ci-dessus;
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d) de transmettre au Comite de cooperation industrielle un
rapport annuel et Lui rendre compte de tout probLeme
reLatif aux points vises sous c).

2. Le conseiL d'administration est compose de six personnes
justifiant d'une grande experience dans Les secteurs industriel
ou bancaire, prive ou public, ou dans La planification et La
promotion du deveLoppement industriel. ElLes sont choisies par
Le Comite de cooperation industrietLe en fonction de Leurs
qualifications parmi Les ressortissants des Etats parties a La
presente Convention et nommees par Ledit Comite selon Les
procedures qu'il a arretees. Un representant de La Commission,
de La Banque et du Secretariat ACP assiste aux travaux du
conseil d'administration en quaLite d'observateur. Afin
d'assurer un suivi etroit des activites du CDI, le conseil
d'administration se reunit au moins tous Les deux mois. Le
secretariat est assure par Le CDI.

ARTICLE 93

1. La Communaute contribue au financement du budget du CDI au
moyen d'une dotation separee, conformement au protocole
financier en annexe.

2. Deux commissaires aux comptes nommes par Le Comite de
cooperation industrieLLe verifient La gestion financiere du CDI.

3. Le statut du CDI, Le reglement financier, Le regime
applicable au personnel ainsi que Le regLement interieur sont
arretes par le ConseiL des ministres sur proposition du Comite
des ambassadeurs apres L'entree en vigueur de la presente
Convention.

ARTICLE 94

Le CDI renforce sa presence operationneLLe dans les Etats ACP,
notamment en ce qui concerne ('identification de projets et de
promoteurs et L'assistance A La presentation de projets au
financement.

Pour ce faire, il se conforme aux procedures proposees par le
conseil d'administration en tenant compte de La necessite de
decentraliser Les activites.
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ARTICLE 95

Une etroite cooperation operationneLLe est maintenue entre La
Commission, La Banque et le CDI, dans Le cadre de Leurs
competences respectives.

ARTICLE 96

Les membres du conseil consuLtatif et du conseil
d'administration, ainsi que Le directeur et Le directeur adjoint
du CDI, sont nommes pour une duree maximale de cinq ans, sous
reserve, en ce qui concerne Le conseil d'administration, d'un
reexamen de La situation a mi-parcours.

ARTICLE 97

1. Pour L'appLication du present titre, La Communaute accorde
une attention particuLiere aux besoins et aux problemes
specifiques des Etats ACP Les moins deveLoppes, enclaves et
insulaires afin de creer Les bases de Leur industrialisation
(formulation des politiques et strategies industrieLLes,
infrastructure dconomique et formation industrielLe), en vue
notamment de valoriser les matieres premieres et Les autres
ressources Locales, en particulier dans les domaines suivants

- transformation des matieres premieres;

- deveLoppement, transfert et adaptation de technologies;

- conception et financement d'actions en faveur des petites
et moyennes entreprises industrielLes;

- developpement des infrastructures industrielles et mise en
valeur des ressources energetiques et minieres;

- formation adequate dans Les domaines scientifiques et
techniques;

- production d'6quipements et d'intrants pour Le secteur
rural.

Ces actions peuvent etre mises en oeuvre avec Le concours du
CDI.
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2. A La demande d'un ou de pLusieurs Etats ACP Les moins
developpes, Le CDI accorde une assistance particuliere pour
L'identification sur pLace des possibiLites de promotion et de
developpement industriel, notamment dans Les secteurs de La
transformation des matieres premieres et de La production
d'equipements et d'intrants pour Le secteur ruraL.

ARTICLE 98

Pour La mise en oeuvre de La cooperation industrielLe, La
Communaute contribue A La reaLisation de programmes, projets et
actions qui Lui sont presentes a L'initiative ou avec L'accord
des Etats ACP. ELLe utiLise A cette fin tous Les moyens prevus
par La presente Convention et notamment ceux dont elle dispose
au titre de La cooperation pour Le financement du developpement,
en particulier ceux qui sont du ressort de La Banque, sans
prejudice d'actions en vue d'aider Les Etats ACP a mobiliser des
fonds provenant d'autres sources.

La mise en oeuvre des programmes, projets et actions de
cooperation industrieLLe qui comportent un financement par La
Communaute s'effectue conformement aux dispositions du titre III
de La troisieme partie de La presente Convention, compte tenu
des caractEristiques propres aux interventions dans Le secteur
industriel.

TITRE VI

DEVELOPPEMENT MINIER

ARTICLE 99

Le deveLoppement minier a pour objectifs principaux

l'expLoitation de tout type de ressources mindraLes d'une
maniere qui assure La rentabiLit& des activites minieres,
tant sur Les marches d'exportation que sur Les marches
Locaux, tout en rencontrant Les preoccupations en matiere
d'environnement,

- et La vaLorisation du potentiet des ressources humaines,

en vue de promouvoir et d'acc6Lerer un deveLoppement economique
et sociaL diversifiC.
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Les Parties contractantes soulignent Leur dependance mutuelle
dans ce secteur et conviennent d'utiLiser de maniere coordonnee
les differents instruments d'action prevus par La presente
Convention dans ce domaine ainsi que, Le cas echeant, d'autres
instruments communautaires.

ARTICLE 100

A La demande d'un ou de pLusieurs Etats ACP, La Communaute met
en oeuvre des actions d'assistance technique ou de formation
visant a renforcer Leurs capa'cites scientifiques et techniques
dans Les domaines de La geologie et des mines, afin Qu'ils
puissent tirer davantage profit des connaissances disponibles et
orienter en consequence Leurs programmes de recherche et
d'expLoration.

ARTICLE 101

La Communaute, compte tenu des facteurs 6conomiques a L'echelon
nationaL et international et dans un souci de diversification,
participe, Le cas echeant, au moyen de programmes d'aide
financitre et technique, aux efforts des Etats ACP pour La
recherche et L'expLoration miniere a tous Les niveaux, tant sur
terre que sur Le plateau continental tel qu'iL est defini par Le
droit international.

Le cas 6cheant, La Communaute apporte en outre une aide
financiere et technique a La mise en place de fonds nationaux ou
regionaux d'expLoration dans Les Etats ACP.

ARTICLE 102

Dans Le but de soutenir Les efforts d'exploitation des
ressources minieres des Etats ACP, La Communaute contribue aux
projets de rehabilitation, de maintenance, de rationalisation et
de modernisation d'unites de production economique viables, en
vue de rendre celles-ci plus operationnelles et plus
competitives.

ELLe contribue aussi, dans une mesure compatible avec Les
capacites d'investissement et de gestion et L'6voLution du
marche, a L'identification, L'eLaboration et La mise en oeuvre
de nouveaux projets, viables, en prenant particulierement en
consideration le financement d'etudes de faisabilite et de
pre-investissement.

Vol. 1925, 1-32847

1996



78 United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Traitks 1996

Une attention particulitre est accordee :

aux actions visant A accroltre Le r6le des projets de
petite et moyenne envergure, permettant La promotion
d'entreprises minieres Locales; ceci concerne en
particulier Les minerals industrieLs et pour
L'agricuLture, destines notamment au marche national ou
regionaL, ainsi que les nouveaux produits;

ainsi qu'aux actions pour La protection de
L'environnement.

ELLe soutient egalement Les efforts des Etats ACP en vue

- d'un renforcement des infrastructures d'accompagnement;

- de L'adoption de mesures propres A assurer La contribution
La plus dlev~e du deveLoppement minier au developpement
socio-economique des pays producteurs, teLLes que
l'utilisation optimaLe des revenus miniers et
l'int~gration du developpement minier dans Le
deveLoppement industriel et dans une poLitique approprie
d'amnagement du territoire;

- de L'encouragement des investissements europeens et ACP;

- ainsi que de La cooperation regionaLe.

ARTICLE 103

Afin de contribuer a La reaLisation des objectifs definis
ci-dessus, La Communaute est prete a accorder son concours
financier et technique pour aider a La mise en valeur du
potentiel minier des Etats ACP selon Les modaLites propres a
chacun des instruments dont elLe dispose et conformement aux
dispositions de La presente Convention.

Dans le domaine de La recherche et des investissements
preparatoires a La mise en oeuvre de projets -miniers, La
Communaute peut apporter un concours sous forme de capitaux a
risques, eventuellement en liaison avec des participations en
capitaL fournies par Les Etats ACP interesses et d'autres
sources de financement, seLon Les modaLites fixees a
L'articLe 234.

Les .ressources prevues par ces dispositions peuvent etre
compLetees, pour des projets d'int6rt mutuel, par :

a) d'autres ressources financieres et techniques de La
Communaute;
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b) des actions visant La mobilisation de capitaux publics et
prives, y compris les cofinancements.

ARTICLE 104

La Banque peut, en conformite avec ses statuts, engager, cas par
cas, ses ressources propres au-dela du montant fix6 au protocote
financier pour des projets d'investissements miniers reconnus
par L'Etat ACP concern6 et par La Communaute comme Ctant
d'interet mutuel.

TITRE VII

DEVELOPPEMENT ENERGETIQUE

ARTICLE 105

Etant donne La gravitC de La situation 6nergetique dans La
majorite des Etats ACP, LaquelLe est due en partie a La crise
provoquee dans de nombreux pays par La dependance a l'egard des
importations de produits petroliers ainsi que par La rarefaction
croissante du bois de feu, et vu les consequences climatiques
resultant de L'utilisation des combustibles fossiles, Les Etats
ACP et La Communaute conviennent de cooperer dans ce domaine en
vue de trouver des solutions a Leurs probltmes energetiques.

La cooperation ACP-CEE attache une importance particuliere a La
programmation energetique, aux actions de conservation et
d'utilisation rationnelLe de L'energie, A La reconnaissance du
potentiel energetique et a La promotion, dans des conditions
techniques et economiques appropriees, de sources d'6nergie
nouveltes et renouvelables.

ARTICLE 106

La Communaute et Les Etats ACP reconnaissent les avantages
mutuels de La cooperation dans Le secteur de l'energie. Cette
cooperation appuie le developpement des potentialites
energetiques traditionnelles et non traditionnelLes ainsi que
L'autosuffisance des Etats ACP.
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Le deveLoppement energetique a pour objectifs principaux

a) de favoriser le developpement 6conomique et social par La
valorisation et le developpement, dans des conditions
techniques, economiques et environnementales appropriees,
des sources d'energie nationales ou regionales;

b) d'accroltre le rendement de La production et de
l'utilisation de l'energie et, le cas echeant,
l'autosuffisance energetique;

c) d'encourager Le recours croissant a des sources d'&nergie
de substitution, nouvelles et renouvelables;

d) d'amdliorer les conditions de vie dans les zones urbaines
et p~ripheriques ainsi que dans les zones rurales et
d'apporter aux problemes energetiques de ces zones des
solutions adaptees aux besoins et aux ressources locaux;

e) de proteger L'environnement naturel par des actions de
conservation des ressources de La biomasse, le bois de feu
notamment, par L'encouragement des solutions de
remplacement, par l'am6lioration des techniques et des
modes de consommation ainsi que par l'utilisation
rationnelle et durable de l'energie et des ressources
energetiques.

ARTICLE 107

En vue d'atteindre Les objectifs susmentionnes, les actions de
cooperation energetique peuvent, a La demande du ou des Etats
ACP concernes, se concentrer sur :

a) La collecte, l'analyse et La diffusion d'informations
adequates;

b) le renforcement de La gestion et du contrOle des Etats ACP
sur leurs ressources energetiques conformement a leurs
objectifs de developpement afin de leur permettre
d'evaluer l'offre et La demande en matiere d'energie et
d'aboutir a une planification energetique strategique, au
moyen, entre autres, d'un soutien a La programmation
energetique et d'une assistance technique aux services
responsables de La conception et de La mise en oeuvre des
politiques energetiques;

c) l'analyse des implications, dans le domaine de L'energie,
des programmes et projets de deveLoppement en tenant
compte des economies d'energie a reaLiser et des
possibilites de substitution des sources primaires. A cet
egard, ces actions viseront a accroltre le r6le que les
sources d'energies nouvelles et renouvelables devront
jouer, en particuLier dans les zones rurales, grace a des
programmes ou projets adapt6s aux besoins et aux
ressources Locaux;
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d) La mise en oeuvre de programmes d'action appropries bases
sur de petits et moyens proJets de deveLoppement
dnergetique, notamment en matiere d'economie et de
substitution du bois de feu. A cet egard, ces actions
viseront a resoudre (e pLus rapidement possible Les
problemes poses par La consommation excessive de bois de

feu en ameLiorant Le rendement des usages domestiques,
dans Les zones ruraLes comme dans Les zones urbaines, en
encourageant le recours a des solutions de remplacement
pour les usages domestiques, principaLement dans Les zones
urbaines, et en deveLoppant les plantations d'especes de
bois de feu appropriees;

e) Le deveLoppement du potentiel d'investissement pour

L'expLoration et La mise en vateur de sources d'energie
nationaLes et regionaLes ainsi que pour La mise en vaLeur

de sites de production energetique exceptionneLle
permettant L'etabLissement d'industries A haute intensite
energetique;

f) La promotion de La recherche, de L'adaptation et de La
diffusion des technologies appropriees ainsi que de La

formation necessaire pour faire face aux besoins en

main-d'oeuvre dans Le secteur energetique;

g) Le renforcement des capacites des Etats ACP en matiere de
recherche et de developpement, en particuLier pour les
sources d'energie nouvelles et renouvelables;

h) La rehabilitation des infrastructures de base necessaires
a La production,au transport et A La distribution
d'energie, en accordant une attention particuLiere a

L'eLectrification ruraLe;

i) L'encouragement de La cooperation entre Etats ACP dans le
secteur energetique, notamment l'extension des reseaux de
distribution electriques entre Les Etats ACP ainsi que les
actions de cooperation entre ces Etats et d'autres Etats
voisins beneficiaires d'une aide de La Communaute.

ARTICLE 108

Afin de contribuer a La reaLisation des objectifs definis
ci-dessus,, La Communaute est prete a accorder son concours
financier et technique pour aider a La mise en vaLeur du

potentiel energetique des Etats ACP seLon Les modalites propres
a chacun des instruments dont eLte dispose et conformement aux
dispositions de La presente Convention.

Dans Le domaine de La recherche et des investissements
preparatoires a La mise en oeuvre de projets energetiques, La
Communaute peut apporter un concours sous forme de capitaux a
risques, eventueLLement en Liaison avec des participations en
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capital fournies par Les Etats ACP intsress~s et d'autres

sources de financement, selon les modaLites fixees a
L'article 234.

Les ressources prevues par ces dispositions peuvent etre

completees, pour des projets d'interet mutuel, par :

a) d'autres ressources financieres et techniques de La

Communaute;

b) des actions visant la mobiLisation de capitaux publics et
prives, y compris les cofinancements.

ARTICLE 109

La Banque peut, en conformit6 avec ses statuts, engager, cas par

cas, ses ressources propres au-delA du montant fix6 au protocole
financier pour des projets d'investissements energetiques

reconnus par L'Etat ACP concernC et par la Communaut6 comme

6tant d'interet mutuel.

TITRE VIII

DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

ARTICLE 110

1. La Communaut6 et les Etats ACP soulignent que

i) Les entreprises constituent l'un des principaux ins-

truments permettant d'atteindre les objectifs de
renforcement du tissu economique, d'encouragement de
l'integration inter-sectorielle, de creation

d'emplois, d'am6Lioration des revenus et de

reLovement du niveau des qualifications ;

ii) les efforts depLoyes actueLLement par les Etats ACP

pour restructurer Leurs economies doivent
s'accompagner d'efforts visant a renforcer et a

6largir leur base de production. Le secteur des

entreprises doit jouer un r~le de premier plan dans
les strategies mises en oeuvre par les Etats ACP pour
relancer Leur croissance;

iii) il convient de creer un environnement stable et

favorable, ainsi qu'un secteur financier national.
efficace pour stimuler le secteur des entreprises des

Etats ACP et encourager les investissements
europeens;
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iv) Le secteur prive, en particulier les petites et
moyennes entreprises qui sont mieux adaptees aux
conditions caracterisant les economies ACP, doit 6tre
dynamise et jouer un r6le plus important. Les
micro-entreprises et l'artisanat devraient egalement
6tre encourages et appuyes;

v) les investisseurs prives etrangers se conformant aux

objectifs et aux priorites de La cooperation au
developpement ACP-CEE doivent etre encourages a
participer aux efforts de developpement des

Etats ACP. II convient d'accorder 6 ces
investisseurs un traitement juste et equitable et de
leur assurer un climat d'investissement favorable,

sOr et previsible;

vi) La stimulation de l'esprit d'entreprise ACP est
indispensable A La mise en valeur du potentiel enorme

des Etats ACP.

2. Des efforts doivent etre faits pour consacrer une plus
grande partie des moyens de financement de La Convention a

l'encouragement de l'esprit d'entreprise et des investissements
et A La mise en oeuvre d'activites directement productives.

ARTICLE 111

Pour La realisation des objectifs susmentionnes, les Parties
contractantes reconnaissent La necessite d'utiliser L'entiere
gamme d'instruments prevus par La Convention, et notamment
L'assistance technique dans Les domaines d'action suivants en
vue d'appuyer le developpement du secteur prive :

a) appui A l'amelioration du cadre juridique et fiscal pour
Les entreprises et tlargissement du role des organisations
professionnelles et des chambres de commerce dans le
processus de deveLoppement des entreprises;

b) aide directe A La creation et au developpement des
entreprises (services specialises dans Le demarrage des
entreprises, aide au reddploiement des anciens employts de
La fonction publique, aide aux transferts de technologies
et aux developpements technologiques, services de gestion

et etudes de marche);

c) developpement de services d'appui au secteur des
entreprises de maniere a offrir aux entreprises des
prestations de conseiL dans les domaines juridique,

technique et en matiere de gestion;

d) programmes specifiques destines a former des chefs
d'entreprise et a developper leurs competences, en
particuLier dans Le secteur des petites entreprises et les
secteurs informels.
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ARTICLE 112

Afin d'appuyer Le deveLoppement de L'epargne et des secteurs
financiers nationaux, une attention particuLiere est accordee
aux domaines suivants :

a) une aide a La mobiLisation de L'epargne nationaLe et au
deveLoppement de L'intermediation financiere,

b) une assistance technique pour La restructuration et La
reforme des institutions financieres.

ARTICLE 113

En vue d'appuyer Le deveLoppement des entreprises dans Les
Etats ACP, La Communaute apporte une assistance technique et
financiere, sous reserve des conditions fixEes dans Le titre III
de La troisiEme partie.

TITRE IX

DEVELOPPEMENT DES SERVICES

CHAPITRE I

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA COOPERATION

ARTICLE 114

1. La Communaute et Les Etats ACP reconnaissent L'importance
du secteur des services dans La formulation des poLitiques de
developpement et La necessitE de devetopper une cooperation
accrue dans ce domaine.

2. La Communaute appuie Les efforts des Etats ACP visant a
renforcer leurs capacites internes de prestations de services,
dans Le but d'ametiorer Le fonctionnement de Leurs economies,
d'aLLeger Leurs contraintes de balances des paiements et de
stimuLer Le processus d'integration regionaLe.

3. Ces actions ont pour objet de faire en sorte que Les Etats
ACP tirent Le maximum de profit des dispositions de La prEsente
Convention, tant au niveau national que regional, et qu'iLs
puissent :
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- participer dans Les conditions Les pLus favorables aux
marches de La Communaute et aux marches internes,
regionaux et internationaux, en diversifiant La gamme et
en accroissant La valeur et le voLume du commerce des
Etats ACP de biens et de services;

renforcer Leurs capacites coLLectives par une integration
economique accrue et une consolidation de La cooperation
de type fonctionneL ou thematique;

stimuLer Le deveLoppement des entreprises notamment en
encourageant Les investissements ACP-CEE dans Le secteur
des services afin de creer des empLois, de generer et de
diffuser des revenus et de faciLiter le transfert et
L'adaptation des technologies aux besoins specifiques des
Etats ACP;

tirer le pLus grand profit du tourisme national ou
regional et ameLiorer Leur participation au tourisme
mondi aL;

mettre en oeuvre Les roseaux de transports et de
communications ainsi que Les systemes informatiques et
telematiques necessaires a Leur deveLoppement ;

proceder a un effort accru de formation professionnelLe et
de transfert de savoir-faire en raison du rOle determinant
que jouent Les ressources humaines dans Le developpement
des activites de service.

4. Dans La poursuite de ces objectifs, Les Parties
contractantes mettent en oeuvre, outre Les dispositions
specifiques concernant La cooperation en matiere de services,
celLes relatives au regime des echanges, a La promotion
commerciale, au developpement industriel, aux investissements, a
L'education et a La formation.

ARTICLE 115

1. Compte tenu de L'etendue de la gamme des services et de
leur contribution inegaLe au processus de deveLoppement, et dans
le but de maximiser L'impact de L'aide communautaire sur Le
deveLoppement des Etats ACP, Les deux parties conviennent
d'accorder une attention particuliere aux services necessaires
au fonctionnement de Leurs economies dans les domaines
suivants :

Les services d'appui au deveLoppement economique;

- ~Le tourisme;

- les transports, Les communications et L'informatique.
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2. Pour La mise en oeuvre de la cooperation en matitre de
services, La Communaute contribue A La reaLisation de
programmes, projets et actions qui Lui sont presentes A
linitiative ou avec L'accord des Etats ACP. ELLe utiLise a
cette fin tous tes moyens prevus par La presente Convention et
notamment ceux dont elLe dispose au titre de La cooperation pour
Le financement du deveLoppement, y compris ceux qui sont du
ressort de La Banque.

ARTICLE 116

Dans Les domaines reLatifs au deveLoppement des services, une
attention particuLiere est accordee aux besoins specifiques des
Etats ACP encLaves et insutaires, qui decouLent de Leur
situation geographique, ainsi qu'a La situation 6conomique des
Etats ACP Les moins deveLoppes.

CHAPITRE 2

LES SERVICES D'APPUI AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

ARTICLE 117

En vue d'atteindre Les objectifs de La cooperation dans ce
secteur, La cooperation porte sur Les services marchands, sans
negLiger toutefois certains services para-publics ntcessaires A
L'amelioration de L'environnement economique, teLs
L'informatisation des procedures douani6res, en donnant une
priorite aux services suivants :

Les services de soutien au commerce exterieur;

Les services d'appui aux entreprises;

Les services de soutien a L'integration regionaLe.

ARTICLE 118

Pour contribuer au retabLissement de La competitivite externe
des Etats ACP, La cooperation en matiere de services accorde une
priorite aux services de soutien au commerce exterieur, dont Le
champ d'appLication couvre Les points suivants :
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i) La creation d'une infrastructure commerciale appropriee,
par des actions visant notamment l'amCLioration des
statistiques du commerce exterieur, L'automatisation des
procedures douanieres, La gestion des ports ou des
aeroports ou L'etabLissement de Liens pLus 6troits entre
Les divers intervenants aux echanges, teLs que :
exportateurs, organismes de financement du commerce,
douanes et banques centraLes;

ii) le renforcement des services specifiquement commerciaux,
teLs que Les mesures de promotion commerciaLe, a appLiquer
egaLement au secteur des services;

iii) Le deveLoppement des autres services Lies au commerce
exterieur comme Les mecanismes de financement des 6changes
et de compensation et de paiements ou L'acces aux reseaux
d'informations.

ARTICLE 119

En vue de favoriser Le renforcement du tissu economique des
Etats ACP et compte tenu des dispositions reLatives au
devetoppement de L'entreprise, une attention particuliere est
accordee aux domaines suivants :

i) Les services de conseiL aux entreprises afin d'am6Liorer
Le fonctionnement de L'entreprise en faciLitant notamment
L'acces aux services de gestion, de comptabiLite ou aux
services informatiques, ainsi qu'aux services juridiques,
fiscaux ou financiers ;

ii) La mise en place de mecanismes adequats de financement de
L'entreprise, soupLes et adaptes, pour stimuler La
croissance ou La creation d'entreprises de services

iii) le renforcement des capacites des Etats ACP dans Le
domaine des services financiers, une assistance technique
pour Le developpement des institutions d'assurance et de
credit en reLation avec La promotion et le deveLoppement
de Leur commerce.

ARTICLE 120

Pour contribuer au renforcement de L'integration economique
susceptible de creer des espaces Oconomiques viabLes et compte
tenu des dispositions reLatives a La cooperation regionaLe, une
attention particuLiere est accorded aux domaines suivants :

i) Les services de soutien aux echanges de biens entre Etats
ACP, au moyen de mesures commerciaLes comme Les etudes de
marche ;
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ii) Les services necessaires a L'expansion des echanges de
services entre Etats ACP, afin de renforcer les
comptementarites entre Etats notamment en 6tendant au
secteur des services et en adaptant, si necessaire, Les
mesures traditionneLLes de promotion commerciaLe ;

iii) La creation de pOLes regionaux de services visant Le
soutien a des secteurs economiques specifiques ou a des
poLitiques sectorielLes conduites en commun, grace
notamment au developpement de reseaux modernes de
communication et d'informations et de banques de donnees
informatiques.

CHAPITRE 3

TOURISME

ARTICLE 121

Reconnaissant L'importance roelLe du tourisme pour les Etats
ACP, Les Parties contractantes mettent en oeuvre des mesures et
des actions destinees a developper et soutenir Le secteur du
tourisme. Ces mesures peuvent etre mises en oeuvre a tous les
stades, depuis L'identification du produit touristique jusqu'a
La commercialisation et a La promotion.

L'objectif vise est de soutenir Les efforts des Etats ACP visant
a tirer le plus grand profit du tourisme national, regional et
international, en raison de l'impact du tourisme sur le
daveloppement economique, et de stimuLer Les flux financiers
prives en provenance de La Communaute et d'autres sources vers
Le developpement du tourisme dans Les Etats ACP. Une attention
particuliere est accordee a La necessite d'integrer Le tourisme
dans La vie sociaLe, cuLturelte et economique des populations.

ARTICLE 122

Les actions specifiques visant au developpement du tourisme
consistent a definir, adapter et eLaborer des poLitiques appro-
priees aux niveaux national, regional, sous-regionaL et interna-
tional. Les programmes et projets de developpement du tourisme
sont fondes sur ces politiques selon Les quatre axes suivants
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a) mise en valeur des ressources humaines et developpement
des institutions, comportant, entre autres :

- perfectionnement des cadres dans des domaines de
competence specifiques et formation continue aux
niveaux appropries du secteur public et privd afin
d'assurer une planification et un ddveloppement
satisfaisants;

- creation et renforcement des centres de promotion
touristique;

- education et formation de groupes specifiques de La
population et des organisations publiques/privees
ac'tifs dans le secteur du tourisme y compris Le
personnel impliqu6 dans les secteurs d'appui au
tourisme;

- cooperation et echanges intra-ACP en matitre de
formation, d'assistance technique et de developpement
des institutions;

b) developpement deg produits, comportant entre autres

- L'identification du produit touristique, Le develop-
pement de produits non traditionneLs et de nouveaux
produits touristiques, L'adaptation de produits
existants, y compris La preservation et La mise en
valeur du patrimoine culturel et des aspects
ecoLogiques et environnementaux, La gestion, La
protection et La conservation de La faune et de La
flore, des biens historiques et sociaux et d'autres
biens naturels, le developpement de services
auxiliaires;

- l'encouragement des investissements prives dans le
secteur du tourisme des Etats ACP et notamment des
co-entreprises;

- La fourniture d'une assistance technique pour le
secteur de l'industrie hoteliere;

- La production d'objets artisanaux A caractere
culturel destines au march6 du tourisme;
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c) developpement du marche comportant entre autres :

- l'assistance a La definition et La reatisation
d'objectifs et de plans de deveLoppement du marche
aux niveaux national, sous-regionat, regional et
international;

- le soutien aux efforts deployes par les Etats ACP
pour acceder aux services offerts au secteur du

tourisme, tels que les systemes centraux de
reservation, les systemes de contr6le et de securite

du trafic aerien ;

des mesures et supports de commercialisation et de
promotion dans Le cadre de projets et programmes
integres de developpement du marche et en vue d'une

amelioration de La penetration du marche, visant les
principaux generateurs de flux touristiques sur les

marches traditionnels et non traditionnels, ainsi que
comme activites specifiques telles que La
participation a des evenements commerciaux
specialises, par exemple les foires, La production de
litterature et de biens de quatite et de materiel de
commercialisation ;

d) recherche et information comprenant entre autres

- l'amelioration des systemes d'information sur Le
tourisme et La colLecte, L'analyse, La diffusion et
l'exploitation des donnees statistiques;

- l'Cvaluation de l'impact socio-economique du tourisme
sur les economies des Etats ACP en mettant L'accent

sur 'le developpement de complementarites avec
d'autres domaines tels que l'industrie alimentaire,
La construction, La technotogie et La gestion au sein
des Etats et des regions ACP.
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CHAPITRE 4

TRANSPORTS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIQUE

ARTICLE 123

1. La cooperation en matiere de transports vise A developper
les transports routiers et ferroviaires, les installations
portuaires et Les transports maritimes, les transports par voies
d'eau interieures et les transports aeriens.

2. La cooperation en matiere de communications vise Le
developpement des postes et des telecommunications, y compris
les radiocommunications et l'informatique.

3. La cooperation dans ces domaines poursuit plus
particulitrement Les objectifs suivants :

a) La creation de conditions favorisant La circulation des
biens, des services et des personnes A l'echelle
nationale, regionale et internationale;

b) La creation, La rehabilitation, La maintenance et
L'expLoitation rationnelLe de systemes fondes sur des
criteres de coOt-efficacit6, repondant aux necessites du
developpement socio-6conomique et adaptts aux besoins des
utilisateurs et A La situation economique globale des
Etats concernes;

c) une plus grande complementarit6 des systemes de transports
et de communications au niveau national, regional et
international;

d) l'harmonisation des systemes nationaux ACP tout en
favorisant leur adaptation au progres technologique;

e) La reduction des obstacles aux transports et
communications interetatiques, au niveau notamment des
legislations, des reglements et des procedures
administratives.

ARTICLE 124

1. Dans tous Les projets et programmes d'actions concernes,
des efforts sont deployes pour assurer un transfert adequat de
technologies et de savoir-faire.
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2. Une attention particuliere est accordee a La formation des
ressortissants ACP en matiere de planification, de
gestion,d'entretien et de fonctionnement des systemes de
transports et de communications.

ARTICLE 125

1. Les Parties contractantes reconnaissent L'importance des
transports aeriens dans Le renforcement des relations econo-
miques, culturelles et sociales entre les Etats ACP, d'une part,
et entre Les Etats ACP et La Communaute, d'autre part, Le dLsen-
clavement des regions isolees ou A acces difficiLe et Le
developpement du tourisme.

2. L'objectif de La cooperation dans ce secteur vise a
promouvoir Le developpement harmonieux des systemes de
transports aeriens ACP nationaux ou regionaux et L 'adaptation de
La fLotte aerienne ACP au progres technoLogique; La mise en
oeuvre du plan de navigation aerienne de l'Organisation de
l'aviation civiLe internationale, L'amelioration des
infrastructures d'accueiL et L'appLication des normes
internationaLes d'expLoitation; Le dveLoppement et Ie renfor-
cement des centres d'entretien d'avions; La formation ; le
deveLoppement de systemes modernes de securite aeroportuaires.

ARTICLE 126

1. Les Parties contractantes reconnaissent l'importance des
services de transport maritime comme etant L'un des moteurs du
developpement 6conomique et de La promotion du commerce entre
les Etats ACP et La Communaute.

2. L'objectif de La cooperation dans ce secteur est d'assurer
Le developpement harmonieux de services de transport maritime
efficaces et fiabLes dans des conditions 6conomiquement
satisfaisantes, en facilitant La participation active de toutes
Les parties dans le respect du principe d'acces sans restriction
au trafic sur une base commerciale.

ARTICLE 127

1. Les Parties contractantes soulignent L'importance de La
Convention des Nations Unies relative a un code de conduite des
conferences maritimes, et des instruments de ratification s'y
rapportant qui preservent les conditions de concurrence dans le
domaine maritime et offrent, entre autres, aux societes
maritimes des pays en developpement des possibiLites accrues de
participation au systeme des conferences.
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2. Les Parties contractantes conviennent, par consequent,
lors de La ratification du code, de prendre rapidement Les
mesures necessaires a sa mise en oeuvre au plan national, en
conformite avec son champ d'action et ses dispositions. La
Communaute aide Les Etats ACP a appliquer Les dispositions
pertinentes du code.

3. En conformitt avec La resolution n0 2 sur Les compagnies
hors conference, annexee au code, Les Parties contractantes
n'empechent pas les compagnies hors conference d'operer en
concurrence avec une conference aussi longtemps qu'eltes
respectent les principes d'une concurrence loyale sur une base
commerciale.

ARTICLE 128

Dans te contexte de La cooperation, iL est porte attention a
l'encouragement du mouvement efficace des cargaisons A des taux
ayant une signification economique et commerciale, ainsi qu'aux
aspirations des Etats ACP A une plus grande participation a de
tels services internationaux de transport maritime. A cet egard,
La Communaute reconnalt Les aspirations des Etats ACP a une plus
grande participation aux transports maritimes en vrac. Les
Parties contractantes conviennent qu'iL ne sera pas porte
atteinte A L'acces concurrentiel au trafic.

ARTICLE 129

Dans le cadre de l'assistance financiere et technique pour les
transports maritimes, une attention particuliere est pretee

au developpement effectif des services de transport
maritime, efficaces et fiables dans Les Etats ACP,
notamment l'adaptation de L'infrastructure portuaire aux
necessites du trafic ainsi que L'entretien du materiel
portuaire,

- L'entretien ou a l'acquisition du materiel de
manutention et du materiel flottant et son adaptation au
progres technologique,

au developpement des transports maritimes inter-regionaux
dans le but de favoriser La cooperation intra-ACP,
l'amelioration du fonctionnement de l'industrie maritime
des Etats ACP,

au transfert de technologie, y compris le transport
multimodal et La conteneurisation pour La promotion des
entreprises communes,
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- a La mise en place d'une infrastructure juridique et
administrative appropriee et a l'am6lioration de La
gestion portuaire, notamment par La formation
professionnelLe,

au developpement du transport maritime inter-lIes et des
infrastructures de Liaison et a une cooperation accrue
avec les operateurs economiques.

ARTICLE 130

Les Parties contractantes s'engagent a promouvoir La securite
maritime, La securite des equipages et Les actions
antipotlution.

ARTICLE 131

En vue d'assurer La mise en oeuvre efficace des articles 126
a 130, des consultations pourront avoir lieu, a La demande de
l'une des Parties contractantes, le cas echeant dans les
conditions prescrites par Les regLes de procedures visees a
L'articLe 11.

ARTICLE 132

1. Dans Le secteur des communications, La cooperation accorde
une attention particuliere au developpement technoLogique en
appuyant Les efforts des Etats ACP visant l'etablissement et le
developpement de systemes efficaces. Ceci comprend des etudes et
des programmes concernant Les communications par satellite lors-
que ceci est justifie par des considerations d'ordre operation-
net et pLus particulierement aux niveaux regional et sous-
regional. La cooperation dans ce domaine couvre Ogalement Les
moyens d'observation de La terre par satellites dans Les domai-
nes de La meteoroLogie et de La teledetection, appLiquees notam-
ment a La Lutte contre La desertification et a toute forme de
pollution ainsi qu'a La gestion des ressources naturelLes,
l'agricutture et les mines en particuLier, et a l'amenagement du
territoire.

2. Une importance particuliere est accordee aux teLecom-
munications dans les zones rurales afin de stimuler Le dceveLop-
pement economique et social de ces zones.
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ARTICLE 133

La cooperation en matiere d'informatique vise Le renforcement
des capacites des Etats ACP dans le domaine de L'informatique et
de La t&tematique en permettant aux pays qui donnent une haute
priorite a ce secteur de beneficier d'un appui aux efforts des
Etats ACP dans L'acquisition et l'instaltation de systemes
informatiques; Le deveLoppement de reseaux teLematiques
efficaces, y compris en matiere d'informations financieres
internationales; La production a terme de composantes et de
LogicieLs informatiques dans Les Etats ACP; leur participation
aux activites internationales en matiere de traitement des
donnees, de publication de Livres et de revues.

ARTICLE 134

Les actions de cooperation dans Les domaines des transports et
des communications s'executent selon Les dispositions et
procedures fixees au titre III de La troisieme partie de La
presente Convention.

TITRE X

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE

ARTICLE 135

En vue d'atteindre les objectifs fixes a L'article 167, Les
Parties contractantes mettent en oeuvre des actions pour Le
developpement du commerce, du stade de La conception au stade
final de La distribution des produits.

Ces actions ont pour objet de faire en sorte que les Etats ACP
tirent Le maximum de profit des dispositions de La presente
Convention en matiere de cooperation commerciale, agricoLe et
industrielte et qu'iLs puissent participer dans Les conditions
Les plus favorables aux marches de La Communaute et aux marches
internes, sous-regionaux, regionaux et internationaux, en
diversifiant La gamme et en accroissant La valeur et Le volume
du commerce des Etats ACP de biens et de services.
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ARTICLE 136

1. Dans le cadre des efforts visant a promouvoir Le deveLop-
pement du commerce et des services, et outre Le deveLoppement du
commerce entre les Etats ACP et La Communaute, une attention
particuliere est accordee aux actions visant a accroltre L'auto-
nomie des Etats ACP, a deveLopper le commerce intra-ACP et
international et a deveLopper La cooperation regionale au niveau
du commerce et des services.

2. Les actions entreprises a La demande des Etats ACP

concernent principalement Les secteurs suivants :

- Ia mise en place de strategies commerciales coherentes;

La valorisation des ressources humaines et Le
deveLoppement des competences professionnetles dans Le
domaine du commerce et des services;

La creation, L'adaptation et Le renforcement, dans Les
Etats ACP, d'organismes charges du deveLoppement du
commerce et des services, en accordant une attention
speciaLe aux besoins particuLiers des organismes des Etats
ACP Les moins deveLoppes, enclaves et insuLaires;

Le soutien des efforts des Etats ACP visant a ameliorer La
quaLite de Leurs produits, a Les adapter aux besoins du
marche et a diversifier Leurs debouches;

des mesures de deveLoppement commercial, notamment
L'intensification des contacts et des echanges
d'information entre Les operateurs economiques des Etats
ACP, des Etats membres de La Communaute et des pays tiers;

L'appui aux Etats ACP pour L'appLication de techniques
modernes de marketing dans des secteurs et des programmes
axes sur La production dans des domaines tels que Le
deveLoppement rural et L'agricuLture;

le soutien des efforts des Etats ACP visant a deveLopper
et ameliorer L'infrastructure des services d'appui, y
compris Les faciLites de transport et de stockage, en vue
d'assurer La distribution efficace des biens et services
et d'accroltre le flux des exportations des Etats ACP;
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- L'appui aux Etats ACP pour devetopper Leurs capacites
internes, leurs systemes d'information et La perception du
r6le et de L'importance du commerce dans Le developpement
economique;

- l'appui aux petites et moyennes entreprises pour
l'identification et Le developpement de produits, de
debouches et de co-entreprises commerciaLes.

3. Afin d'accelerer Les procedures, les decisions de
financement peuvent porter sur des programmes pluriannuels,
conformement aux dispositions de L'article 290 sur les
procedures de mise en oeuvre.

4. Un appui ne peut etre fourni aux Etats ACP pour La
participation a des foires, expositions et missions commerciales
que si ces manifestations font partie integrante de programmes
globaux de developpement commercial.

5. La participation des Etats ACP les moins deveLoppes,
enclaves et insuLaires a differentes activites commerciaLes, est
encouragee par des dispositions speciales, notamment La prise en
charge des frais de depLacement du personnel et de transport des
objets et marchandises a exposer, lors de Leur participation a
des foires, expositions et missions commerciales nationales,
regionales et dans des pays tiers, y compris Le coOt de La
construction temporaire et/ou de La Location de stands
d'exposition. Une aide speciaLe est accordee aux pays Les moins
deveLoppes, encLaves et insuLaires pour La preparation et/ou
L'achat de materieLs de promotion.

ARTICLE 137

Dans Le cadre des instruments prevus par La presente Convention
et conformement aux dispositions en matiere de cooperation pour
Le financement du deveLoppement, L'aide au deveLoppement du
commerce et des services comprend une assistance technique pour
La mise en place et Le deveLoppement des institutions
d'assurance et de credit en relation avec Le deveLoppement du
commerce.

ARTICLE 138

Outre Les credits qui, dans Le cadre des programmes indicatifs
nationaux vises a L'articLe 281, peuvent etre affectes par
chaque Etat ACP au financement d'actions pour le deveLoppement
des domaines vises aux titres IX et X de La deuxitme partie, La
contribution de La Communaute au financement de ces actions
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peut, Lorsqu'eLLes sont a caractere regional, atteindre, dans Le
cadre des programmes de cooperation regionale vises a
l'articLe 156, Le montant prevu au protocoLe financier annexe a
La presente Convention.

TITRE XI

COOPERATION CULTURELLE ET SOCIALE

ARTICLE 139

La cooperation contribue a un deveLoppement autonome des Etats
ACP, centre sur L'homme et enracine dans La cuLture de chaque
peupLe. La dimension humaine et cuLturelLe doit impregner tous
Les secteurs et se refLeter dans tout projet ou programme de
deveLoppement. La cooperation appuie Les politiques et Les
mesures prises par ces Etats en vue de vatoriser Leurs
ressources humaines, d'accroltre Leurs capacites propres de
creation et de promouvoir Leurs identites cuLturetles. ELLe
favorise La participation des popuLations au processus de
d6veLoppement.

Cette cooperation vise A promouvoir, dans un souci de dialogue,
d'echange, d'enrichissement mutueL et, sur une base d'egalite,
une meiLLeure comprehension et une plus grande soLidarit6 entre
Les gouvernements et Les populations ACP, d'une part, et entre
Les gouvernements et Les populations ACP et CEE, d'autre part.

ARTICLE 140

1. La cooperation culturelte et sociaLe trouve son expression
dans :

- La prise en consideration de La dimension cuLtureLLe et
sociaLe des projets et programmes d'actions,

- La promotion des identites cuLtureLtes des populations des
Etats ACP en vue de favoriser Leur autopromotion et de
stimuler Leur creativite ainsi que d'encourager Le
dialogue intercultureL,

- des actions ayant pour objet La valorisation des
ressources humaines en vue de L'utilisation judicieuse et
optimaLe des ressources natureLLes et La satisfaction des
besoins essentiels materieLs et immaterieLs.
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2. Les actions de cooperation culturelle et sociaLe
s'executent selon les modaLites et procedures fixees au
titre III de La troisieme partie. Des ressources peuvent
egalement 6tre mobilisees en faisant appel aux fonds de
contrepartie cibles qui peuvent etre employes dans les secteurs
sociaux. Toutes Les actions relevent des priorites et
objectifs definis dans les programmes indicatifs ou dans Le
cadre de La cooperation regionale en fonction de Leurs
caracteristiques propres.

ARTICLE 141

La Fondation pour La cooperation culturelle ACP-CEE est
reconnue comme ayant vocation a contribuer a La mise en oeuvre
des objectifs du present titre.

Les actions menees dans cette perspective par La Fondation
recouvrent les domaines suivants :

- etudes, recherches et actions portant sur Les aspects
culturels reLatifs a La prise en compte de La dimension
cuLturetLe de La cooperation;

- etudes, recherches et actions visant La promotion des
identites cultureLLes des populations ACP et toute
initiative de nature a contribuer au diaLogue
interculturel

CHAPITRE 1

PRISE EN COMPTE DE LA DIMENSION CULTURELLE ET SOCIALE

ARTICLE 142

1. La conception, L'instruction, L'execution et l'6valuation
de chaque projet ou programme d'actions se fondent sur La
comprehension et La prise en compte des caracteristiques
culturelles et sociaLes du milieu.

2. Ceci implique en particuLier

- une appreciation des possibilites de participation des
populations,
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- une connaissance approfondie du milieu humain concerne et
des ecosystemes,

- une analyse des technologies locales, ainsi que d'autres
technologies appropriees,

- une information pertinente de tous ceux qui sont associes
A La conception et a La realisation des actions, y compris
le personnel de cooperation technique,

- une evaluation des ressources humaines disponibles pour
Les realisations et leur entretien,

- L'etabLissement de programmes integres de promotion des
ressources humaines.

ARTICLE 143

L'instruction des projets et des programmes d'actions prend en
consideration :

a) au titre des aspects culturels

- l'adaptation au milieu cuLturel et les incidences sur
ce milieu,

- l'integration et La vatorisation des acquis de La
culture locale, notamment les systemes de valeur, les
habitudes de vie, Les modes de penser et de faire,
les styles et materiaux,

- les modes d'acquisition et de transmission des
connaissances,

- l'interaction entre L'homme et L'environnement, et
entre La population et les ressources naturelLes;

b) au titre des aspects sociaux, L'impact de ces projets et
programmes et leur contribution en ce qui concerne :

- le renforcement des capacites et des structures

d'auto-dveLoppement,

- l'amelioration de La condition et du r6le des femmes,

- l'integration des jeunes au processus de
develoopement 6conomique, culturel et social,
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- La contribution a La satisfaction des besoins
essentiels, culturels et materiels des popuLations,

- La promotion de L'empLoi et de La formation,

- L'equiLibre entre La demographie et Les autres
ressources,

- Les rapports sociaux et interpersonnels,

- Les structures, modes et formes de production et de
transformation.

ARTICLE 144

1. La cooperation soutient Les efforts des Etats ACP visant a
assurer une participation etroite et continue des communautes
de base aux actions de d6veLoppement. La participation de La
popuLation doit etre encouragee des Les premiers stades de
L'#laboration des projets et des programmes et concue de
maniere A surmonter Les obstacLes de langue, d'education ou de
culture.

Dans ce but, en partant de La dynamique interne des
popuLations, Les letments suivants sont pris en consideration

a) Le renforcement des institutions qui peuvent appuyer La
participation des popuLations par des actions en matiere
d'organisation du travaiL, de formation du personnel et de
gest ion;

b) L'appui aux popuLations pour s'organiser, en particuLier
dans des groupements de type cooperatif, et la mise a La
disposition des divers groupes concernes des moyens
complementaires a Leurs initiatives et efforts propres;

c) l'encouragement des initiatives de participation par
L'Cducation et La formation, ainsi que L'animation et La
promotion cuLtureLLes;

d) L'association des populations concernees aux divers stades
du devetoppement; it convient d'accorder une attention
toute particuLiere au r~le des femmes, des jeunes, des
personnes agees et des handicapes et a L'impact des
projets et programmes de deveLoppement sur ces personnes;

e) Le developpement de possibilites d'empLoi, y compris par
La realisation des travaux prevus dans Les actions de
developpement.
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2. Dans ce contexte, La cooperation peut appuyer des mesures
visant a am6liorer La situation des jeunes et favorisant la
reconnaissance de leurs aspirations et de Leur r6le dans La
soc i et .

3. Les institutions ou groupements dceja existants sont
utilises dans toute La mesure du possible pour La preparation
et La mise en oeuvre des actions de developpement.

CHAPITRE 2

PROMOTION DES IDENTITES CULTURELLES ET DIALOGUE INTERCULTUREL

ARTICLE 145

Les Parties contractantes encouragent La cooperation a travers
des actions favorisant La reconnaissance des identites cuLtu-
relles des peuples s'inscrivant dans leur histoire et leur
propre syst me de valeurs. Elle favorise L'enrichissement
cuLturel reciproque des peuples ACP et ceux de La Communaute.

Les actions dans le domaine de La promotion des identites
culturelles ont pour objet La sauvegarde et La valorisation du
patrimoine culturel, La production et diffusion des biens et
services culturels, les manifestations cuLturelles hautement
significatives et le soutien aux moyens d'information et de
communication.

Le dialogue interculturel est axe sur un approfondissement des
connaissances et une meilleure comprehension des cultures. Par
L'elucidation des obstacles a La communication intercuLturelle,
La cooperation stimule une prise de conscience de L'inter-
dependance des peuples de cultures differentes.

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL

ARTICLE 146

La cooperation appuie les actions des Etats ACP visant

a) La sauvegarde et La promotion de leur acquis culturel,
notamment par La creation de banques de donndes
culturelles ainsi que d'audiotheques pour collecter les
traditions oraLes et valoriser leurs contenus;
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b) La preservation des monuments historiques et cuLtureLs,
ainsi que La promotion de L'architecture traditionneLle.

PRODUCTION ET DIFFUSION DE BIENS CULTURELS

ARTICLE 147

Les actions de cooperation visant Le deveLoppement de
productions ou coproductions cuLturetLes des Etats ACP ainsi
que Leur diffusion sont conCues soit comme composantes d'un
programme integre, soit comme projets specifiques.

La cooperation vise La diffusion des biens et services
cuLtureLs des Etats ACP hautement representatifs de Leurs
identites cuLturelles tant dans Les Etats ACP que dans La
Communaute.

Dans La mesure o iL s'agit de produits cuLtureLs destines au
marche, leur production et Leur diffusion sont eLigibLes aux
aides prevues au titre de La cooperation industrieLte et de La
promotion commerciate.

MANIFESTATIONS CULTURELLES

ARTICLE 148

La cooperation appuie Les manifestations ACP et Les echanges
entre Etats ACP et entre ces derniers et Les Etats membres de
La Communaute dans des domaines cuLtureLs hautement signifi-
catifs, tant au titre de La promotion des identites cuLtureLLes
que du diaLogue intercuLtureL.

Dans ce contexte, eLLe appuie notamment Les contacts et Les
rencontres entre groupes de jeunes ACP et entre ces derniers et
des groupes de jeunes des pays de La Communautd.

INFORMATION ET COMMUNICATION

ARTICLE 149

La cooperation en matiere d'information et de communication
vise a :

a) accroltre, par Les moyens appropries, La capacite des
Etats ACP a contribuer activement au fLux internationaL
d'informations, de communications et de connaissances;
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dans ce but, eLLe appuie notamment (a creation et Le
renforcement des instruments et des infrastructures sur Le
plan national, regional et interregional;

b) assurer une meiLtleure information des populations ACP pour
La maltrise de Leur developpement, a travers des projets
ou programmes culturels, economiques ou sociaux, faisant
Largement usage des systemes de communication, et en
tenant compte de techniques traditionnelles de
communication;

.c) soutenir des programmes susceptibles de creer Les
conditions d'une participation effective des Etats ACP a
La maltrise de L'information et des technologies nouvetles
de communication.

CHAPITRE 3

ACTIONS DE VALORISATION DES RESSOURCES HUMAINES

ARTICLE 150

La cooperation contribue a La valorisation des ressources
humaines dans le cadre de programmes intdgres et coordonnts,
par des actions dans Les domaines de l'education et de La
formation, de La recherche, de La science et de La technique,
de La participation des populations, du rOLe de La femme, de La
sante et de La nutrition, de La population et de La
demographie.

EDUCATION ET FORMATION

ARTICLE 151

1. Les besoins de chaque Etat ACP en matiere d'6ducation et
de formation doivent etre determines et pris en consideration
au stade de La programmation.

2. Les actions de formation sont concues sous forme de
programmes integres visant un objectif bien defini, soit dans
un secteur donne, soit dans un cadre plus general. Elles
tiennent compte de La situation institutionnetLe et des valeurs
socio-cultureLLes de chaque pays.
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3. Les actions d'education et de formation identifiees dans
Les programmes indicatifs et A L'intdrieur des secteurs de
concentration sont prioritaires, sans que soit cependant excLue
La possibiLite d'autres actions de formation en dehors des
secteurs de concentration des programmes indicatifs.

4. Ces actions sont menees en priorite dans L'Etat ACP ou La
region beneficiaire. ELies peuvent, autant que de besoin, etre
rdatisoes dans un autre Etat ACP ou dans un Etat membre de La
Communaute. Pour des formations speciaLisees, particuLierement
adaptees aux besoins des Etats ACP, des actions de formation
peuvent exceptionnelLement se reaLiser dans un autre pays en
devetoppement.

5. Pour repondre aux besoins d'education et de formation,
immediats et previsibLes, La cooperation apporte un soutien aux
efforts des Etats ACP :

a) pour etabLir et deveLopper Leurs institutions de formation
et d'enseignement, notamment de ceLLes qui ont un
caractere regional;

b) pour restructurer leurs institutions et systemes educatifs
et pour en renover Le contenu, Les methodes et Les
technologies; pour reformer Leurs dtabtissements et
systemes d'enseignement de base, notamment par La
generaLisation de L'enseignement primaire et L'adaptation
des systemes importes et pour Les integrer dans Les
strategies de deveLoppement;

c) pour informer La population, des Le plus jeune age et a
toutes Les etapes de L'6ducation, des progres faits dans
Le domaine des sciences et des techniques, et pour
priviLegier Les programmes d'etudes comprenant des
sciences, des techniques et des applications pratiques,
branchees sur Les perspectives d'empLoi, en tenant compte
des connaissances et techniques traditionneLLes;

d) pour accorder une plus grande importance A L'histoire et a
La culture des peupLes ACP;

e) pour etabLir L'inventaire des competences et des
formations et L'identification de nouveLLes technologies
necessaires pour La reaLisation des objectifs de
deveLoppement de chaque Etat ACP;

f) pour favoriser des actions directes de formation et
d'education, notamment aux programmes d'aLphabetisation et
de formation non traditionneLLes, a des fins fonction-
neLLes et professionneLLes, et aux voLets de programmes
qui mettent en vaLeur Le potentiel des anaLphabetes et
Leur statut;
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g) pour echanger Leur experience avec La Communaute dans Le
domaine de l'aLphabetisation, pour encourager et soutenir
La participation et L'integration des femmes a L'education
et a La formation et pour ouvrir L'acces a l'education et
a La formation aux categories defavorisees de La
popuLation en miLieu rural;

h) pour stimuLer La formation des formateurs, des plani-
ficateurs de L'dducation et des specialistes en techno-
Logies dducatives;

i) pour encourager des associations, jumelages, echanges et
transferts de connaissances et techniques entre des
universites et des institutions d'enseignement superieur
dans les Etats ACP et La Communaute.

COOPERATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

ARTICLE 152

1. La cooperation scientifique et technique a pour but

a) d'appuyer Les efforts des Etats ACP pour acquerir Leur
propre savoir-faire scientifique et technique, maltriser
Les technologies necessaires a Leur developpement et
participer activement aux progres scientifiques,
ecoLogiques et technoLogiques;

b) de cibler La recherche vers La soLution des problemes
6conomiques et sociaux;

c) d'ameLiorer La qualite de La vie et Le bien-6tre des
popuLations.

2. A cette fin, La cooperation apporte un soutien, s'ajoutant
a ceLui prevu aux articles 47, 85 et 229 :

a) a L'identification des besoins des Etats ACP en
technoLogies nouvelles appropriees (y compris La
biotechnologie) et A l'acquisition de ce~les-ci;

b) a La mise en oeuvre de programmes de recherche etablis par
Les Etats ACP et integres dans d'autres actions de
developpement;

c) a des associations, jumeLages, echanges et transferts de
connaissances et de techniques entre des universitts et
des instituts de recherche des Etats ACP et de La
Communaute.
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3. Les programmes de recherche sont reaLises en priorite dans
Le cadre national ou regional des Etats ACP. ILs tiennent
compte des besoins et des conditions de vie des populations
concernees, et plus particulierement des populations rurales,
en evitant toute repercussion negative sur la santC, L'environ-
nement, l'emploi ou le developpement. Ils soutiennent Le
developpement dans Les domaines prioritaires et comportent,
selon les besoins, les actions suivantes :

a) le renforcement ou la creation d'instituts de recherche
fondementale ou appliquee;

b) La cooperation scientifique et technologique des Etats
ACP, entre eux et avec les Etats membres de La Communaute
ou d'autres pays, devetoppes ou en developpement, La
Communaute ou d'autres instituts scientifiques
internationaux ;

c) La valorisation des technologies locales, La selection des
technologies importees et Leur adaptation aux besoins
specifiques des Etats ACP;

d) L'ameLioration de l'information et de La documentation
scientifique et technique afin d'assurer une meilleure
diffusion des tendances et des resultats de la recherche
par les rdseaux nationaux, sous-rdgionaux, regionaux et
interregionaux et entre les Etats ACP et La Communaute;

e) La vuLgarisation des resultats de la recherche aupres du
grand public.

4. Ces programmes de recherche doivent etre coordonnes dans
toute La mesure du possible avec ceux qui sont mis en oeuvre
dans les Etats ACP avec Le concours d'autres sources de
financement telles que les instituts de recherche
internationaux, les Etats membres de La Communaute ou La
Communaute elle-meme.

FEMMES ET DEVELOPPEMENT

ARTICLE 153

La cooperation soutient les efforts des Etats ACP visant

a) a valoriser le statut de la femme, ameLiorer ses
conditions de vie, elargir son r6le 6conomique et social.
et promouvoir sa pleine participation, sur un pied
d'egalite avec l'homme, au processus de production et de
deveLoppement;

b) b porter une attention particuliere a L'acces des femmes
aux terres, aux emplois, aux technologies avancees, au
credit et aux organisations cooperatives, ainsi qu'A des
technoLogies appropriees visant a alleger la penibilite de
leurs taches;
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c) a faciLiter L'acces des femmes a La formation et a
L'enseignement, ce qui est consider& comme un eLement
crucial a incorporer dans La programmation des Le depart;

d) a adapter Les systemes d'enseignement notamment en
fonction des besoins, des responsabilites et des
possibilites des femmes;

e) a porter une attention particuliere au r6Le cruciaL que
jouent Les femmes dans La sante, l'aLimentation et
L'hygiene de Leur famiLLe. IL est egaLement reconnu que
Les femmes jouent un rOle decisif dans la gestion des
ressources natureLles et dans La protection de L'environ-
nement. L'information et La formation des femmes dans ces
domaines sont des elements fondamentaux a examiner des Le
stade de La programmation. Des mesures appropriees sont
mises en oeuvre dans Le cadre de toutes Les actions visees
ci-dessus pour assurer La participation active des femmes.

SANTE ET NUTRITION

ARTICLE 154

1. Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent L'importance
du secteur de La sante pour un deveLoppement durabLe et
auto-entretenu. La cooperation vise a faciLiter Le droit
d'acces du pLus grand nombre a des soins de sante satisfaisants
et, partant, a encourager L'equite et La justice sociaLe,
souLager Les souffrances, aLLeger Le fardeau economique de La
maLadie et de La mortaLite et encourager La participation
effective de La collectivite aux actions de promotion de La
sante et du bien-6tre des popuLations.

Les deux Parties reconnaissent que La reaLisation de ces
objectifs suppose :

- une demarche systematique a Long terme pour L'ameLioration
et Le renforcement du secteur de La sante,

- La formuLation d'orientations et de programmes gLobaux
nationaux en matiere de sante,

- une meiLLeure gestion et utiLisation des ressources
humaines, financitres et materieLLes existantes.

2. A cette fin, La cooperation dans ce secteur cherchera a
soutenir des services de sante fonctionneLs et viabLes qui
soient abordabLes. acceotabLes sur Le pLan cuLturet,
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geographiquement accessibtes et competents du point de vue
technique. ELle s'attachera a encourager une demarche integree
pour La creation de services de santa bases sur L'extension des
soins de santt preventifs, sur L'ametioration des soins de
sante curatifs et sur La compLementarite entre Les services
hospitaLiers et Les services de base, en accord avec La
potitique des soins de sante primaires.

3. La cooperation dans Le secteur de La sant6 peut appuyer

- L'ameLioration et L'extension des services de sante de
base ainsi que Le renforcement des h~pitaux et L'entretien
des equipements reconnus comme essentiels pour Le bon
fonctionnement de L'ensembLe du systeme sanitaire,

- La pLanification et La gestion du secteur de La sante, y
compris Le renforcement des services statistiques, La
formuLation de strategies de financement du secteur
sanitaire aux niveaux nationaL, regionaL et de district,
ce dernier etant Le Lieu privilegie pour deveLopper La
coordination de services de base, pour offrir Les premiers
services speciaLises et pour mettre en execution Les
programmes d'eradication des maladies generaLisees,

- des actions d'integration de La medecine traditionneLLe
avec Les soins de sante modernes,

des programmes et des strategies pour L'approvisionnement
en medicaments essentieLs, y compris des unites de
production LocaLes de medicaments et de produits
consommables, en tenant compte de La pharmacopee tradi-
tionneLLe, notamment dans Le domaine de L'utiLisation des
pLantes medicinaLes, qui est A etudier et a d~veLopper,

- La formation du personnel dans Le cadre d'un programme
gLobaL, y compris Les pLanificateurs de La sante pubLique,
Les cadres, Les gestionnaires et Les speciaListes,
jusqu'au personnel travaiLLant sur Le terrain, et en
fonction des taches reeLLes qui devront etre assumees a
chaque niveau,

- Le soutien aux programmes et campagnes de formation et
d'information sur L'eradication de maLadies endemiques,
L'ameLioration de l'hygiene du miLieu, La Lutte contre
L'utiLisation de La drogue, Les maladies transmissibLes et
Les autres fLeaux affectant La santa des popuLations, dans
Le cadre des systemes de santa integres,
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- Le renforcement dans Les Etats ACP des instituts de
recherche, des facuLtes universitaires et des ecoLes
specialisees, notamment dans Le domaine de La sante
pubLique.

POPULATION ET DEMOGRAPHIE

ARTICLE 155

1. La cooperation dans Le secteur de La population vise
notamment :

a) a assurer dans Les Etats ACP un meilLeur &quiLibre general
entre La popuLation, La protection de l'environnement et
Les ressources natureLLes et La production de ressources
economiques et de biens sociaux;

b) a faire face a des desequiLibres entre regions imputabLes
a des phenomenes teLs que Les migrations internes, l'exode
ruraL, L'urbanisation rapide et une degradation accentu~e
de L'environnement;

c) a faire face a des desequiLibres Locaux entre population
et ressources disponibLes.

2. Les actions permettant d'atteindre Les objectifs vises au
paragraphe 1 doivent etre integrees dans Les programmes et
projets de formation, ainsi que dans Les poLitiques de sant6 et
d'utiLisation des terres, et comprennent :

a) La creation des services ou Le renforcement des capacites
statistiques et demographiques des Etats ACP afin de
permettre La colLecte de donnees fiables pour
L'&Laboration de poLitiques en matiere de popuLation;

b) L'information des popuLations sur les probLemes et
poLitiques demographiques;

c) La conception, La mise en oeuvre et L'evaluation des
programmes ou projets dans Le domaine demographique;

d) La conception et La mise en oeuvre de poLitiques de
pLanification famiLiaLe voLontaire;

e) La formation du personneL charge de La mise en oeuvre,
dans Les Etats ACP, d'une poLitique de popuLation dans Les
differents secteurs.
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3. Ces actions doivent tenir compte des conditions cultu-
relles, sociates et economiques Locales. Elles doivent etre
concues et executees en accord avec Les poLitiques et
programmes mis en oeuvre par les Etats ACP, dans Le respect des
droits fondamentaux et des libres choix exerces par Les
individus en ce qui concerne La dimension de La famille, La
pLanification des naissances et Les moyens a employer pour La
planification de La familLe.

La mise en oeuvre de ces actions doit tenir particulierement
compte des interactions existantes entre politiques
demographiques et autres politiques. Le rOle des femmes dans
ces differents domaines est considere comme essentieL.

TITRE XII

COOPERATION REGIONALE

ARTICLE 156

1. La Communaute soutient Les efforts des Etats ACP visant -
a travers La cooperation et l'integration regionales - a La
promotion d'un developpement economique, social et culturel a
Long terme, collectif, autonome, auto-entretenu et integre,
ainsi qu'a une plus grande autosuffisance regionale.

2. L'appui de La Communaute s'insere dans Le cadre des grands
objectifs de cooperation et d'integration regionales que Les
Etats ACP se sont fixes ou se fixeront au niveau regional et
interregional ainsi qu'au niveau international.

3. En vue de promouvoir et de renforcer les capacites
collectives des Etats ACP, La Communaute Leur fournit une aide
efficace qui permet de renforcer l'integration economique
regionale et de consolider La cooperation du type fonctionnel
ou thematique, visee aux articLes 158 et 159.

4. Tout en tenant compte des specificites regionales, La
cooperation regionale peut transcender les notions
d'appartenance geographique. Elle couvre en outre La
cooperation regionale intra-ACP.

Elle concerne egalement La cooperation regionale entre Etats
ACP et territoires ou departements d'outre-mer. Les credits
necessaires a La participation de ces territoires et
departements sont additionneLs par rapport aux credits alloues
aux Etats ACP dans Le cadre de La Convention.

Vol. 1925, 1-32847



112 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traits is

ARTICLE 157

1. La cooperation regionaLe porte sur des actions convenues
ent re:

- deux ou plusieurs ou tous tes Etats ACP,

- un ou pLusieurs Etats ACP, et un ou pLusieurs Etats, pays
ou territoires voisins, non ACP,

- un ou pLusieurs Etats ACP et un ou pLusieurs territoires
ou departements d'outre-mer,

- pLusieurs organismes regionaux dont font partie des Etats
ACP,

- un ou pLusieurs Etats ACP et des organismes regionaux
dont font partie des Etats ACP.

2. La cooperation regionaLe peut porter egatement sur des
projets et des programmes convenus entre deux ou plusieurs
Etats ACP et un ou pLusieurs Etats en deveLoppement non ACP non
voisins et, lorsque des circonstances particulitres Le
justifient,.entre un seut Etat ACP et un ou pLusieurs Etats en
developpement non ACP non voisins.

ARTICLE 158

1. Dans Le cadre de La cooperation regionale, une attention
particuLiere est accordee a:

a) l'evaLuation et t'utiLisation des compLementarites
dynamiques existantes et potentieLLes dans tous Les
secteurs appropries;

b) t'utiLisation maximaLe des ressources humaines ACP ainsi
que L'expLoration optimaLe et judicieuse, La
conservation, La transformation et L'expLoitation des
ressources naturelLes des Etats ACP;

c) La promotion de la cooperation scientifique et technique
entre Les Etats ACP, y compris L'appui aux programmes
d'assistance technique intra-ACP, comme prevu a
L'articte 275 point e) de La Convention;
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d) L'acceleration de La diversification economique pour
favoriser La compLementarite des productions,
L'intensification de La cooperation et du deveLoppement A
L'interieur et entre Les regions des Etats ACP ainsi
qu'entre ces regions et Les territoires et departements
d'outre-mer;

e) La promotion de La securite aLimentaire;

f) Le renforcement d'un reseau de Liens entre Les pays
individuels ou groupes de pays qui ont des caract6-
ristiques, affinites et probLemes communs, en vue de
resoudre ces derniers;

g) L'expLoitation maximaLe des economies d'echeLLe dans tous
Les domaines ou La soLution regionate est pLus efficace
que La soLution nationaLe;

h) L'eLargissement des marches des Etats ACP par La
promotion des echanges commerciaux entre Etats ACP ainsi
qu'entre Etats ACP et pays tiers voisins, ou territoires
et departements d'outre-mer;

i) l'integration des marches des Etats ACP par La
LiberaLisation des echanges intra-ACP et l'eLimination
des obstacles tarifaires et non tarifaires, monetaires et
administratifs.

2. Un accent particuLier est mis sur La promotion et Le
renforcement de L'integration economique regionale.

ARTICLE 159

1. Le champ d'application de La cooperation regionaLe, eu
egard a L'articLe 158, couvre Les points suivants :

a) L'agricuLture et Le deveLoppement ruraL, notamment
L'autosuffisance et La securite aLimentaires;

b) Les programmes de sante, y compris des programmes pour
L'education, La formation, La recherche et L'information
Lies aux soins de sant6 de base et A La Lutte contre Les
principates maLadies, y compris ceLLes des animaux;
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c) L'6vaLuation, Le developpement, L'expLoitation et La
preservation des ressources haLieutiques et marines, y
compris La cooperation scientifique et technique en vue
de la surveilLance des zones economiques exclusives;

d) La preservation et L'ameLioration de L'environnement,
notamment par des programmes visant a combattre La
desertification, L'erosion, Le deboisement, La
degradation des c6tes, les effets d'une pollution marine
a grande dcheLLe y compris les deversements accidentels
importants de petroLe et d'autres substances polLuantes
en vue d'assurer un deveLoppement rationnel et
ecologiquement equiLibre;

e) L'industriaLisation, y compris La creation d'entreprises
regionales et interregionaLes de production et de
commercialisation;

f) l'expLoitation des ressources natureltes, notamment La
production et La distribution de L'energie;

g) Les transports et communications : reseaux routier et
ferroviaire, Les transports par air et par mer, Les voies
de navigation interieures, Les services postaux et Les
telecommunications, La priorite etant donnee a
1'etabLissement, a La rehabiLitation et au developpement
de liaisons routieres et ferroviaires vers La mer pour
Les Etats ACP enclaves;

h) Le deveLoppement et L'expansion des echanges;

i) Le soutien a La creation ou au renforcement, au niveau
regionaL, des facilites de paiement, y compris Les
mecanismes de compensation et de financement du commerce;

j) L'appui, a La demande des Etats ACP concernes, aux
actions et structures qui favorisent La coordination des
poLitiques sectorieLLes et des efforts d'ajustement
structureL;

k) l'aide aux Etats ACP pour La Lutte contre Le trafic de La
drogue au niveau regionaL et interregional;

L) Le soutien des programmes d'actions mis en oeuvre par Les
organisations professionneLLes et commerciaLes ACP et
ACP-CEE en vue d'amLiorer La production et La
commerciaLisation des biens sur Les marches exterieurs;
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m) l'education et La formation, la recherche, la science et
La technologie, l'informatique, La gestion, l'information
et La communication, La creation et le renforcement des
institutions de formation et de recherche et des orga-
nismes techniques charges des echanges de technologies
ainsi que de La cooperation entre universites;

n) d'autres services, y compris le tourisme;

o) les activites reLatives a La cooperation cultureLLe et
sociale, y compris L'appui aux programmes d'actions mis
en oeuvre par Les Etats ACP au plan regional en vue de
valoriser le statut des femmes, d'ameliorer leurs
conditions de vie, d'elargir leur r6le economique et
social et d'encourager leur participation pLeine et
entiere au processus de dcveloppement economique,
cultureL et social.

ARTICLE 160

1. Pour ameliorer son impact et son efficacite, La
cooperation regionale est programmee pour chaque region au
debut de La periode couverte par La Convention.

Cette programmation, qui se realise avec La participation des
Etats ACP a partir d'une enveloppe fixte a L'origine pour
chaque region, repose sur un echange de vues entre L'ensembLe
des ordonnateurs nationaux d'une region, ou une organisation
regionale qu'ils ont mandatee, La Commission et ses deLegues.

a) La programmation a pour objet de definir, conformement
aux dispositions de l'articLe 156 paragraphe 2, un
programme etabLissant :

- les secteurs de concentration de l'aide
communautaire;

- les mesures et Les actions les plus appropriees a La
reaLisation des objectifs fixes pour ces secteurs;

- les projets et programmes d'actions permettant
d'atteindre ces objectifs pour autant qu'iLs aient
ete clairement identifies.

b) L'echange de vues instaure au niveau de La programmation
se prolonge au niveau de La mise en oeuvre et du suivi; a
cet effet, Les ordonnateurs nationaux d'une region ou une
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organisation regionate qu'iLs ont mandatee, La Commission
et ses de6egues ainsi que Les responsabLes des projets et
programmes regionaux se reunissent, en regLe generale,
une fois par an afin de veilter a une mise en oeuvre
efficace des programmes regionaux.

2. Les projets et programmes d'actions de cooperation
regionaLe, compte tenu des objectifs et caracteristiques
propres a celLe-ci, s'executent selon les modaLites et
procedures fixees pour la cooperation pour le financement du
deveLoppement, Lorsqu ils en relevent.

ARTICLE 161

1. Les organisations regionaLes, d~ment mandattes par les
Etats ACP concernes, doivent jouer un r6le important dans La
conception et La mise en oeuvre des programmes regionaux.

2. Elles peuvent intervenir au niveau du processus de
programmation ainsi qu'au niveau de la mise en oeuvre et de La
gestion des programmes et projets regionaux.

3. Lorsqu'une action est financee par La Communaute par
l'intermediaire d'un organisme de cooperation regionale, les
conditions de ce financement applicabLes aux beneficiaires
finaux sont convenues entre La Communaute et cet organisme, en
accord avec Le ou les Etats ACP concernes.

ARTICLE 162

Une action est regionaLe Lorsqu'eLLe contribue directement a La
solution d'un probleme de developpement commun a deux ou
plusieurs pays, par des actions communes ou des actions
nationales coordonnees, et qu'elle repond a au moins l'un des
criteres suivants :

a) L'action, par sa nature ou ses caracteristiques
physiques, impose un depassement des frontieres d'un Etat
ACP et ne peut ni etre realisee par un seul Etat ni 6tre
scindee en actions nationales realisables par chaque Etat
pour son propre compte;

b) La formule regionaLe permet de realiser des economies
d'eche!le importantes, comparativement aux actions
nationaLes;
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C) L'action est L'expression regionaLe, interregionaLe ou
intra-ACP d'une strategie sectorielLe ou globale;

d) Les coOts et Les avantages qui resultent de L'action sont
inegaLement repartis entre Les Etats beneficiaires.

ARTICLE 163

La contribution de La Communaute au titre de La cooperation
regionaLe vis-a-vis d'actions qui pourraient 6tre partieLLement
rdaLisees au niveau nationaL est determinee d'apres Les
eLements suivants :

a) L'action renforce La cooperation entre Les Etats ACP
concernes au niveau des administrations, des institutions
ou des entreprises de ces Etats, par Le biais
d'organismes regionaux ou par L'Limination d'obstacLes
de nature regLementaire ou financiere;

b) L'action fait L'objet d'engagements reciproques entre
pLusieurs Etats, notamment en matiere de repartition des
realisations, d'investissements et de gestion.

ARTICLE 164

1. Les demandes de financement portant sur Les credits
reserves a La cooperation regionaLe sont regies par Les
procedures generates suivantes :

a) Les demandes de financement sont present~as par chacun
des Etats ACP participant a une action regionaLe;

b) Lorsqu'une action de cooperation regionale peut, de par
sa nature, interesser d'autres Etats ACP, La Commission,
en accord avec Les Etats ayant introduit La demande, Les
en informe ou, Le cas echeant, en informe l'ensembLe des
Etats ACP. Les Etats ACP interessds confirment des Lors
Leur intention de participer.

Nonobstant cette procedure, La Commission examine sans
deLai La demande de financement pour autant qu'eLLe ait
ete presentee par au moins deux Etats ACP. La decision
concernant Le financement sera arretee des que Les Etats
consuLtes auront fait connaltre Leur intention;
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c) Lorsqu'un seul Etat ACP est associe b des pays non ACP
dans Les conditions prtvues A L'articLe 157, sa seule
demande suffit;

d) des demandes de financement pour des actions de
cooperation regionale intra-ACP peuvent Otre presentees
par Le Conseil des ministres ACP ou, par delegation
specifique, par Le Comit& des ambassadeurs ACP;

e) Les organismes de cooperation regionale peuvent formuLer
des demandes de financement portant sur une ou des
actions specifiques de cooperation regionaLe au nom et
avec L'accord expLicite de Leurs Etats ACP membres;

f) chaque demande de financement au titre de La cooperation
regionaLe doit comporter, Le cas echeant, des
propositions concernant :

i) d'une part, La propriete des biens et services A
financer dans Le cadre de L'action, ainsi que La
repartition des responsabiLites en matiere de
fonctionnement et d'entretien;

ii) d'autre part, La designation de L'ordonnateur
regionaL et de L'Etat ou L'organisme autorise a
signer La convention de financement au nom de tous
Les Etats ou organismes ACP participants.

2. Des dispositions specifiques pour La presentation des
demandes de financement peuvent etre incluses dans Le programme
indicatif de chaque region.

3. Le ou Les Etats ACP ou organismes regionaux participant a
une action regionaLe avec des pays tiers dans Les conditions
prevues a L'articLe 157 peuvent demander a La Communaute un
financement de La partie de L'action dont ils sont responsabLes
ou d'une partie proportionneLle aux avantages qu'its retirent
de l'action.

ARTICLE 165

1. En vue de promouvoir La cooperation regionaLe entre Les
Etats ACP Les moins deveLoppes, enclaves et insuLaires, une
attention particuLiere est accordee aux problemes specifiques
de ces Etats des Le stade de La programmation regionate et
pendant La mise en oeuvre.
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2. En ce qui concerne Le financement, Les Etat.s ACP les moins
developpes beneficient d'une priorite dans Les projets
interessant au moins un Etat ACP de cette categorie, tandis que
Les Etats ACP enclaves et insuLaires font L'objet d'une
attention particuliere afin de surmonter Les obstacles qui
freinent Leur d6veloppement.

ARTICLE 166

Aux fins definies dans Le present titre, Le montant des concours
financiers de La Communaute est indique A L'articLe 3 du
protocote financier annexe A La presente Convention.

TROISIEME PARTIE

LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION ACP-CEE

TITRE I

COOPERATION COMMERCIALE

CHAPITRE 1

REGIME GENERAL DES ECHANGES

ARTICLE 167

1. Dans Le domaine de La cooperation commerciaLe, L'objectif
de La presente Convention est de promouvoir Le commerce entre
les Etats ACP et La Communaute, d'une part, compte tenu de leurs
niveaux respectifs de deveLoppement, et entre les Etats ACP,
d'autre part.

2. Dans La poursuite de cet objectif, un interet particuLier
est porte A l'obtention d'avantages effectifs suppLementaires
pour Le commerce des Etats ACP avec La Communaute ainsi qu'A
l'am#lioration des conditions d'acces de Leurs produits au
marche, en vue d'acc6lerer le rythme de croissance de leur
commerce et en particulier du flux de leurs exportations vers La
Communaute et d'assurer un meilleur equiLibre des echanges
commerciaux entre Les Parties contractantes.
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3. A cette fin, Les Parties contractantes mettent en oeuvre
Les dispositions du present titre ainsi que Les autres mesures
appropriees relevant du titre III de La presente partie, ainsi
que de La deuxieme partie de La presente Convention.

ARTICLE 168

1. Les produits originaires des Etats ACP sont admis a
L'importation dans La Communaute en exemption de droits de
douane et de taxes d'effet equivaLent.

2. a) Les produits originaires des Etats ACP

- enumeres dans La liste de L'annexe II du traite
lorsqu'iLs font L'objet d'une organisation commune des
marches au sens de L'articLe 40 du traite, ou

- soumis, a l'importation dans La Communaute, a une
regLementation specifique introduite comme consequence
de La mise en oeuvre de La potitique agricole commune,

sont importes dans La Communaute, par derogation au regime
general en vigueur a L'egard des pays tiers, selon Les
dispositions suivantes

i) sont admis en exemption de droits de douane Les
produits pour lesquels Les dispositions communautaires
en vigueur au moment de ('importation ne prevoient, en
dehors des droits de douane, L'appLication d'aucune
autre mesure concernant Leur importation;

ii) pour les produits autres que ceux vises sous i), La
Communaute prend les mesures necessaires pour Leur
assurer un traitement pLus favorable que celui accorde
aux pays tiers beneficiant de La cLause de La nation
La pLus favorisee pour Les mOmes produits.

b) Si, au cours de L'application de La presente
Convention, les Etats ACP demandent que de nouveLLes
productions agricoles qui ne font pas I'objet d'un
regime particuLier au moment de L'entree en vigueur de
La presente Convention beneficient d'un teL regime, La
Communaute examine ces demandes en consuLtation avec
les Etats ACP.
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c) Nonobstant ce qui precede, dans le cadre des relations
privilegiees et de La specificite de La cooperation
ACP-CEE, La Communaute examine, cas par cas, les
demandes des Etats ACP visant a assurer a leurs
produits agricoles un acces preferentiel au marche
communautaire et communique sa decision sur ces
demandes dOment motivees si possible dans les quatre
mois et en tout cas dans une periode n'excedant pas
six mois a compter de leur presentation.

Dans Le cadre des dispositions du point a) sous ii),
La Communaute prend ses decisions notamment par
reference a des concessions qui auraient ete accordees
A des pays tiers en developpement. Elle tient compte
des possibilites qu'offre le marcht hors saison.

d) Le regime vise au point a) entre en vigueur en meme
temps que La presente Convention et reste applicable
pendant toute La duree de celle-ci.

Toutefois, si La Communaute, au cours de L'application
de La presente Convention

- soumet un ou plusieurs produits A une
organisation commune de marche ou A une
reglementation particuliere introduite comme
consequence de La mise en oeuvre de La politique
agricole commune, elle se reserve d'adapter, A La
suite de consultations au sein du Conseil des
ministres, le regime d'importation de ces
produits originaires des Etats ACP. Dans ce cas,
les dispositions du point a) sont applicables,

- modifie une organisation commune de marche ou une
reglementation particuLiere introduite comme
consequence de La mise en oeuvre de La politique
agricole commune, ele se reserve, A La suite de
consultations au sein du Conseil des ministres,
de modifier le regime fixe pour les produits
originaires des Etats ACP. Dans ce cas, La
Communaute s'engage a maintenir au profit des
produits originaires des Etats ACP un avantage
comparable a celui dont ils beneficiaient
precedemment par rapport aux produits originaires
des pays tiers beneficiant de La clause de La
nation La plus favorisee;

e) Lorsque La Communaute envisage de conclure un accord
preferentiel avec des Etats tiers, elle en informe les
Etats ACP. Des consultations ont lieu, A La demande
des Etats ACP, en vue de sauvegarder leurs interets.
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ARTICLE 169

1. La Communaute n'appLique pas a L'importation des produits
originaires des Etats ACP de restrictions quantitatives ni de
mesures d'effet equivaLent.

2. Toutefois, le paragraphe 1 s'applique sans prejudice du
regime d'importation reserve aux produits vises a L 'articLe 168
paragraphe 2 point a) premier tiret.

La Communaute informe Les Etats ACP de L'6Limination de
restrictions quantitatives rdsidueLLes concernant ces produits.

ARTICLE 170

1. Les dispositions de L'articte 169 ne font pas obstacle aux
interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de
transit justifiees par des raisons de moralite pubLique, d'ordre
pubLic, de securita pubLique , de protection de La sante et de
La vie des personnes et des animaux ou de preservation des
vegetaux, de protection des tresors nationaux ayant une vaLeur
artistique, historique ou archeotogique ou de protection de La
propriete industrielle et commerciaLe.

2. Ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer en
aucun cas un moyen de discrimination arbitraire ni une
restriction deguisee au commerce en generaL.

Au cas ou L'appLication des mesures prevues au paragraphe 1
affecte les interets d'un ou de pLusieurs Etats ACP, des
consultations ont Lieu, a La demande de ceux-ci, selon Les
dispositions de l'articLe 12 deuxieme aLinea en vue d'aboutir a
une solution satisfaisante.

3. Les dispositions concernant les mouvements de dechets
dangereux et radioactifs figurent dans La deuxieme partie
titre I de La Convention.

ARTICLE 171

Le regime a L'importation des produits originaires des Etats ACP
ne peut etre plus favorable que Le traitement applique aux
echanges entre les Etats membres de La Communaute.
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ARTICLE 172

Lorsque des mesures nouvelles ou prevues dans le cadre des
programmes de rapprochement des dispositions l6gislatives et
reglementaires que La Communaute a arretes en vue de faciliter
La circulation des marchandises risquent d'affecter les intercts
d'un ou de pLusieurs Etats ACP, La Communaute en informe, avant
Leur adoption, Les Etats ACP par L'intermediaire du Conseil des
mini stres.

Afin de permettre a la Communaute de prendre en consideration
Les interets des Etats ACP concernes, des consultations ont
Lieu, a La demande de ceux-ci, conformement a L'article 12
deuxieme aLinaa, en vue d'aboutir a une solution satisfaisante.

ARTICLE 173

1. Lorsque des reglementations communautaires existantes
adoptees en vue de faciLiter La circulation des marchandises
affectent les interets d'un ou de pLusieurs Etats ACP ou lorsque
ces interets sont affectes par L'interpretation, l'application
ou La mise en oeuvre des modalites de ces reglementations, des
consultations ont lieu a La demande des Etats ACP concernes en
vue d'aboutir a une solution satisfaisante.

2. En vue de trouver une soLution satisfaisante, les Etats
ACP peuvent egalement evoquer au sein du Conseil des ministres
d'autres difficultes, relatives a La circuLation des
marchandises, qui resulteraient des mesures prises ou prevues
par les Etats membres.

3. Les institutions competentes de La Communaute informent
dans toute La mesure du possible Le Conseil des ministres de
telles mesures en vue d'assurer des consultations efficaces.

ARTICLE 174

1. Compte tenu des nacessites actuelles de leur
developpement, Les Etats ACP ne sont pas tenus de souscrire,
pendant La duree de Ia presente Convention, en ce qui concerne
l'importation de produits originaires de La Communaute, a des
obligations correspondant aux engagements pris par La
Communaute, en vertu du present chapitre, A L'egard de
l'importation des produits originaires des Etats ACP.
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2. a) Dans Le cadre de leurs echanges avec La Communaute,
les Etats ACP n'exercent aucune discrimination entre
Les Etats membres et accordent A ta Communaute un
traitement non moins favorable que Le regime de La
nation plus favorisee.

b) Nonobstant Les dispositions specifiques de La presente
Convention, La Communaute n'exerce aucune discri-
mination entre les Etats ACP dans le domaine
commercial.

c) Le traitement de La nation La plus favorisee auqueL iL
est fait reference au point a) ne s'applique pas aux
relations 6conomiques ou commerciaLes entre les Etats
ACP ou entre un ou plusieurs Etats ACP et d'autres
pays en deveLoppement.

ARTICLE 175

A moins qu'eLle ne L'ait dejA fait en application des
conventions ACP-CEE precdentes, chaque Partie contractante
communique son tarif douanier au ConseiL des ministres dans un
d6lai de trois mois a compter de L'entree en vigueur de La
presente Convention. Elle communique egaLement les mddifications
ulterieures de son tarif a mesure qu'elles entrent en vigueur.

ARTICLE 176

1. La notion de "produits originaires", aux fins de
L'appLication du present chapitre, ainsi que Les methodes de
cooperation administrative y afferentes sont d6finies au
protocoLe n° 1.

2. Le Conseil des ministres peut arreter toutes modifications
au protocoLe n°  1.

3. Lorsque, pour un produit donne, La notion de "produits
originaires" n'est pas encore definie en application des
paragraphes 1 ou 2, chaque Partie contractante continue A
appliquer sa propre regLementation.
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ARTICLE 177

1. Si L'application du present chapitre entralne des
perturbations graves dans un secteur d'activit6 economique de La
Communaute ou d'un ou de plusieurs Etats membres ou compromet
Leur stabiLit6 financiere exterieure, ou si des difficultes
surgissent, qui risquent d'entralner La deterioration d'un
secteur d'activite de La Communaute ou d'une region de celLe-ci,
La Communaute peut prendre ou autoriser l'Etat membre concerne a
prendre des mesures de sauvegarde. Ces mesures, leur duree et
Leurs modalitts d'appLication sont notifiees sans delai au
ConseiL des ministres.

2. La Communaute et ses Etats membres s'engagent A ne pas
utiliser d'autres moyens dans un but protectionniste ou pour
entraver Les evoLutions structurelles. La Communaute s'abstient
de recourir a des mesures de sauvegarde ayant un effet
simi laire.

3. Ces mesures de sauvegarde doivent se limiter a celles qui
apportent Le minimum de perturbations au commerce entre les
Parties contractantes dans La realisation des objectifs de La
presente Convention et ne doivent pas exceder La portee de ce
qui est strictement indispensable pour remedier aux difficultes
qui se sont manifestees.

4. Au moment de Leur mise en oeuvre, Les mesures de
sauvegarde tiennent compte du niveau existant des exportations
des Etats ACP concernees vers La Communaute et de leur potentiel
de deveLoppement.

ARTICLE 178

1. Des consuLtations preaLables ont Lieu en ce qui concerne
t'application de Ia cLause de sauvegarde, qu'il s'agisse de La
mise en oeuvre initiaLe ou de La prorogation de ces mesures. La
Communaute fournit aux Etats ACP tous Les renseignements
necessaires pour ces consultations ainsi que les donnees
permettant de determiner dans quelle mesure les importations
d'un produit determine en provenance d'un ou de plusieurs Etats
ACP ont provoque Les effets vises a l'articLe 177 paragraphe 1.

2. Lorsque des consultations ont eu lieu, Les mesures de
sauvegarde ou tout arrangement conclu entre les Etats ACP
concernes et la Communaute entrent en vigueur a l'issue de ces
consultations.
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3. Toutefois, Les consultations prealabLes prevues aux
paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle a des decisions
immediates que pourraient prendre La Communaute ou ses Etats
membres, conformement a L'articLe 177 paragraphe 1, lorsque des
circonstances particuLieres ont rendu ces decisions necessaires.

4. Afin de faciliter l'examen des faits de nature 6 provoquer
des perturbations de marche, iL est institue un mecanisme
destine a assurer La surveillance statistique de certaines
exportations des Etats ACP vers La Communaute.

5. Les Parties contractantes s'engagent a tenir des
consultations regulieres en vue de trouver des solutions
satisfaisantes aux problemes que pourrait entralner
l'appLication de La clause de sauvegarde.

6. Les consultations preaLabLes, de m~me que les consul-
tations regulieres et Le mecanisme de surveillance prevus aux
paragraphes 1 4 5, sont mis en oeuvre conformement au
protocoLe n°  4.

ARTICLE 179

Le Conseil des ministres considere, a La demande de toute Partie
contractante concernte, les effets economiques et sociaux
resultant de l'application de La clause de sauvegarde.

ARTICLE 180

En cas d'adoption, de modification ou d'abrogation des mesures
de sauvegarde, les interets des Etats ACP Les moins deveLoppes,
enclaves et insulaires font l'objet d'une attention
particuliere.

ARTICLE 181

Afin d'assurer l'application efficace des dispositions de La
presente Convention dans Le domaine de La cooperation
commerciaLe et douaniere, Les Parties contractantes conviennent
de s'informer et de se consulter mutueLLement.
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Outre Les cas ouj des consultations sont specifiquement prevues
aux articles 167 a 180, des consultations ont Lieu a La demande
de La Communaute ou des Etats ACP seLon Les conditions prevues
par Les regles des procedures figurant a L'articLe 9, notamment
dans Les cas suivants :

1) Lorsque des Parties contractantes envisagent de prendre des
mesures commerciaLes affectant Les interlts d'une ou de
pLusieurs Parties contractantes dans Le cadre de La presente
Convention, eLLes en informent Le Conseil des ministres. Des
consultations ont Lieu a La demande des Parties contractantes
concernees afin de prendre en consideration Leurs interets
respecti fs;

2) si, au cours de L'appLication de La presente Convention, les
Etats ACP estiment que les produits agricoLes vises a
L'articLe 168 paragraphe 2 point a), autres que ceux faisant
L'obiet d'un regime particuLier, doivent bdn6ficier d'un tel
regime, des consultations peuvent avoir lieu au sein du
Conseil des ministres;

3) Lorsqu'une Partie contractante estime que des entraves a La
circulation des marchandises interviennent du fait de
L'existence d'une regLementation dans une autre Partie
contractante, de son interpretation, de son application ou de
La mise en oeuvre de ses modaLites;

4) lorsque La Communaute ou les Etats membres prennent des
mesures de sauvegarde conformement a l'articLe 177, des
consultations peuvent avoir Lieu au sein du Consei L des
ministres au sujet de ces mesures, a La demande des Parties
contractantes intLressdes, notamment en vue d'assurer Le
respect de L'articLe 177 paragraphe 3.

Ces consultations doivent Ltre terminees dans un dLai de trois
mo i s

CHAPITRE 2

ENGAGEMENTS PARTICULIERS CONCERNANT LE RHUM ET LES BANANES

ARTICLE 182

Jusqu'a L'entree en vigueur d'une organisation commune du marche
des aLcooLs et nonobstant Les dispositions de L'articLe 167
paragraphe 1, Ladmission dans La Communaute des produits des
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sous-positions 2208 40 10, 2208 40 90, 2208 90 11 et 2208 90 19
de La nomencLature combinee - rhum, arak, tafia - originaires
des Etats ACP est regie par Les dispositions du protocoLe no 6.

ARTICLE 183

En vue de permettre, L'ameLioration des conditions de production
et de commerciaLisation des bananes originaires des Etats ACP,
Les Parties contractantes conviennent des objectifs figurant au
protocoLe n°  5.

ARTICLE 184

Le present chapitre et Les protocoles n~s 5 et 6 ne sont pas
applicabLes aux reLations entre les Etats ACP et Les
departements francais d'outre-mer.

CHAPITRE 3

ECHANGES DE SERVICES

ARTICLE 185

1. Les Parties contractantes reconnaissent L'importance des
echanges de services pour te developpement des economies des
Etats ACP, en raison du r6le croissant que Joue ce secteur dans
le commerce international et de son potentiel de croissance
considerable.

2. Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent que
L'objectif a Long terme a atteindre dans ce domaine est La
Liberation progressive des 6changes de services, dans le respect
des objectifs de leurs politiques nationales et en tenant dOment
compte du niveau de developpement des Etats ACP.

3. Les Etats ACP et La Communaute reconnaissent en outre
qu'iL se-ra opportun et necessaire de developper La cooperation
dans ce secteur Lorsque les resultats des negociations
commerciales muLtiLaterales seront connus.
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4. En consequence, Les Parties contractantes negocieront des
modifications ou des complements A La presente Convention pour
tenir compte des resultats des negociations commerciales
muLtilaterales en cours au sein du GATT' et les mettre a profit.

5. A l'issue des negociations prevues au paragraphe 4, qui se

derouleront dans le cadre du Conseil des ministres, Le Consei l
des ministres peut arreter toutes modifications au present
chapitre.

TITRE II

COOPERATION DANS LE DOMAINE DES PRODUITS DE BASE

CHAPITRE 1

STABILISATION DES RECETTES D'EXPORTATION
DE PRODUITS DE BASE AGRICOLES

ARTICLE 186

1. Dans le but de remedier aux effets nefastes de
L'instabilitC des recettes d'exportation et pour aider les
Etats ACP a surmonter L'un des principaux obstacles a La
stabilite, A La rentabi Lite et a La croissance continue de
Leurs economies ainsi que pour soutenir leurs efforts de
devetoppement et Leur permettre d'assurer ainsi Le progres
economique et social de Leurs populations en contribuant a La
sauvegarde du pouvoir d'achat de celles-ci, iL est mis en
oeuvre un systeme visant a garantir La stabitisation des
recettes d'exportation provenant de l'exportation par Les Etats
ACP a destination de La Communaute, ou vers d'autres
destinations, telies que definies a l'article 189, de produits
dont leurs economies dependent et qui sont affectes par des
fluctuations de prix, de quantites ou de ces deux facteurs.

2. Pour La realisation de ces objectifs, les ressources
transferees sont affectees, seLon un cadre d'obligations
mutuelles a convenir dans chaque cas entre l'Etat ACP
beneficiaire et Ia Commission, soit au secteur, entendu au sens
le plus large possibLe, qui a enregistre La baisse de recettes

INations Unies, Recuei des Traitds, vol. 55, p. 187.
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d'exportation afin d'y etre utiLisees en faveur des agents
economiques touches par cette baisse, soit, dans tous Les cas
appropries, a des fins de diversification, pour 6tre uti Lisees
dans d'autres secteurs productifs appropries, en principe
agricoLes, ou pour servir A La transformation de produits
agricoLes.

ARTICLE 187

1. Les produits couverts sont Les suivants

1. Arachides en coques ou decortiquees

2. HuiLe d'arachide

3. Cacao en feves

4. Coques, peLLicules et autres dechets
de cacao

5. PAte de cacao

6. Beurre de cacao

7. Poudre de cacao

8. Cafe vert ou torrdfi6

9. Extraits, essences et concentres de

caf

10. Coton non card6 ni peigne

11. Linters de coton

12. Noix de coco

13. Coprah

14. HuiLe de coco

15. Huile de paLme

16. HuiLe de palmiste

17. Noix et amandes de paLmiste

Position
nomencLature
combinde

1202

1508

1801

1802

1803

1804

1805

0901
0901

2101
2101

5201

1404

0801

1203

1513
1513

1511

1513
1513

1207

11 a
22

10 11
10 19

20

10

11
19

21

29

10
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18. Peaux brutes 4101 10 a
4101 30
4102
4103 10

19. Cuirs et peaux de bovins 4104 10 a
4104 29
4104 31 11
4104 31 19
4104 31 30
4104 39 10

20. Peaux d'ovins 4105

21. Peaux de caprins 4106

22. Bois bruts et equarris 4403

23. Bois scies 4407

24. Bananes fralches 0803 00 10

25. Bananes soches 0803 00 90

26. Tho 0902

27. Sisal brut 5304 10

28. VaniLLe 0905

29. GirofLe 0907

30. Laine non cardee ni peignee 5101

31. PoilLs fins de chevre mohair 5102 10 50

32. Gomme arabique 1301 20 00

33. Pyrethre; sucs et extraits de pyrethre 1211 90 10
1302 14

1

34. HuiLes essentieLLes 3301 11 a
3301 29

35. Graines de sesame 1207 40

36. Noix et amandes de cajou 0801 30

37. Poivre 0904

38. Crevettes 0306 13
0306 23

39. CaLmars, poulpes et seiches 0307 41
0307 49
0307 51
0307 59
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40. Graines de coton

41. Tourteaux d'oLeagineux

42. Caoutchouc

43. Pois

1207 20

2305
2306
2306
2306
2306

4001

0708
0713
0713

44. Haricots

10
50
60
90 93

0708 20
0713 31 a
0713 39
ex 0713 90

45. Lentilles

46. Noix muscades et macis

47. Noix et amandes de karite

0713 40

0908 10
0908 20

1207 92

48. HuiLe de karit6

49. Mangues

ex 1515 90 40 a
ex 1515 90 99

ex 0804 50

2. Pour tenir compte des interets de L'Etat ACP concerne, La
Commission considere, dans tous Les cas lors de L'application
du systeme, comme un produit au sens du present chapitre

a) chaque produit enumere au paragraphe 1;

b) Les groupes de produits 1 et 2, 3 a 7, 8 et 9, 10 et 11,
12 a 14, 15 a 17, 18 a 21, 22 et 23, 24 et 25, 47 et 48.

ARTICLE 188

Si, douze mois apres 1'entree en vigueur de La presente
Convention, un ou pLusieurs produits qui ne sont pas enumeres
dans La Liste figurant a L'articLe 187, mais dont L'economie
d'un ou de plusieurs Etats ACP depend dans une mesure
considerabLe, sont affectes par des fLuctuations importantes,
Le ConseiL des ministres, six mois au plus tard apres La
presentation d'une demande par L'Etat ou Les Etats ACP
concernes, se prononce sur L'incLusion de ce ou de ces produits
dans cette Liste, en tenant compte des facteurs teLs que
L'empLoi, La deterioration des termes de L'echange entre La
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Communaute et L'Etat ACP interesse et le niveau de
deveLoppement de L'Etat ACP concerne, ainsi que Les conditions
qui caracterisent Les produits originaires de La Communaute.

ARTICLE 189

1. Les recettes d'exportation auxquelLes Le systeme est

applicable sont celles qui proviennent des exportations :

a) par chaque Etat ACP, a destination de La Communaute, de

chacun des produits vises A L'article 187 paragraphe 2;

b) par les Etats ACP beneficiant de La derogation visee au
paragraphe 2 du present article, a destination des autres
Etats ACP, de chacun des produits vises a l'article 187
paragraphe 2, pour lequeL cette derogation est accordee;

c) par les Etats ACP beneficiant de La derogation visee au
paragraphe 3 du present article, vers toutes les
destinations, de chacun des produits vises a l'article 187

paragraphe 2.

2. A La demande d'un ou de plusieurs Etats ACP visant un Ou
plusieurs produits enumeres a L'article 187 paragraphe 1, le
Conseil des ministres, se fondant sur un rapport que La
Commission etabLit a partir des informations pertinentes a
fournir par le ou les Etats ACP demandeurs, peut decider, six
mois au pLus tard apres La presentation de La demande,

d'appliquer Le systeme aux exportations des produits en
question par ce ou ces Etats ACP a destination des autres

Etats ACP.

3. Si, sur La base des donnees pertinentes relatives A La
moyenne des deux annees precedant l'annee d'application, 70 %

au moins du total des recettes d'exportation d'un Etat ACP
provenant des produits couverts par Le systeme ne resultent pas

d'exportations a destination de La Communaute, Le systeme est
automatiquement applicable aux exportations par cet Etat de
chacun des produits vises a l'article 187 paragraphe 2, quelle
qu'en soit La destination.

Le pourcentage vise ci-dessus est de 60 % dans Le cas des
Etats ACP les moins developpes.

Pour chaque annee d'application et pour chaque Etat ACP, La
Commission verifie que ces criteres sont remplis.
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ARTICLE 190

Aux fins precisees a l'article 186, et pour La duree du
protocoLe financier annexe a La presente convention, Le montant
mentionne dans ce protocoLe est affecte au systeme. Ce montant
est destine a couvrir L'ensemble des engagements dans Le cadre
du systeme. IL est gere par La Commission.

ARTICLE 191

1. Le montant global vis6 a l'article 190 est divise en un
nombre de tranches annuelles egales correspondant au nombre
d'ann~es d'application du protocole financier.

2. Tout reliquat subsistant a La fin de chacune des annees
d'appLication du protocole financier annexe a La presente
Convention, a L'exception de La dernitre, est reporte de pLein
droit a L'annee suivante.

ARTICLE 192

Les interets produits par Le placement sur Le marche, pendant
La periode alLant du ler avriL au 30 juin, du montant
correspondant a La moitie de chaque tranche annuelLe, deduction
faite des versements d'avances et des transferts effectues au
cours de cette periode, sont portes au credit des ressources du
systeme.

Les interets produits par Le pLacement sur Le marche, pendant
La periode alLant du ler juillet au 31 mars, du montant
correspondant a La deuxieme moitie de chaque tranche annueLLe,
deduction faite des versements d'avances et des transferts
effectues au cours de cette deuxieme periode, sont portes au
credit des ressources du systeme.

Toute partie d'une tranche annuelle qui n'aura pas et6 payee
sous forme d'avances ou de transferts continuera a porter
interet au profit des ressources du systeme jusqu'a son
utilisation dans Le cadre de L'exercice suivant.

ARTICLE 193

Les ressources disponibLes au titre de chaque annee
d'application sont constituees par La somme des elements
suivants :
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1) La tranche annuelle, 6ventuetlement diminude ou augmentee
des montants utilises ou degages en application de
l'article 194 paragraphe 1;

2) les credits reportes en application de l'article 191
paragraphe 2;

3) Le montant des inter~ts degages en application de
L'article 192.

ARTICLE 194

1. Si le montant total des bases de transfert relatives
A une annde d'application, calculees conformement a
L'article 197 et eventuellement reduites conformement aux
articles 202 a 204, excede Le montant des ressources du
systeme disponibles au titre de cette annee, il est
automatiquement procede, pour chaque annee sauf La derniere,
a L'utilisation anticipee de 25 % au maximum de La tranche
de l'annee suivante.

2. Si, apres La mesure visee au paragraphe 1, Le montant
des ressources disponibles est toujours inferieur au montant
total des bases de transfert vise au paragraphe 1 relatives
a La meme annte d'apptication, Le montant de chaque base de
transfert est diminu6 de 10 % de ce montant.

3. Si, apres La reduction visee au paragraphe 2, Le
montant total des transferts ainsi determine est inferieur
au montant des ressources disponibLes, Le reliquat est
reparti entre chaque transfert proportionnellement aux
reductions effectuees.

4. Si, apres La reduction visee au paragraphe 2, Le
montant total des transferts pouvant donner lieu a versement
excede Le montant des ressources disponibles, Le Conseil des
ministres proc~de a une evaluation de La situation, sur La
base d'un rapport de La Commission concernant l'6volution
probable du systeme, et examine les dispositions a prendre,
dans le cadre de La presente Convention, en vue d'y
remedier.

ARTICLE 195

Pour ce qui concerne Les reliquats du montant global vise a
l'article 190, y compris les intersts vises a l'articLe 192,
qui subsisteraient apres l'expiration de La derniere annee
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de mise en oeuvre du systeme dans le cadre du protocoLe
financier annext A La prdsente Convention :

a) Let sommes degagees en application des pourcentages
vises aux paragraphes 3 et 4 de L'articLe 197 sont
reversees a chaque Etat ACP au prorata du ou des
prelevements operes sur lui au titre de ces
dispositions;

b) si, aprds application des dispositions du point a),
des retiquats subsistent, Le Conseil des ministres
decide de Leur utilisation.

ARTICLE 196

1. Le systeme est applicable aux recettes provenant des
exportations par un Etat ACP des produits vises a
L'article 187 paragraphe 2 si, au cours de L'annee precedant
L'annee d'application, les recettes provenant de L'expor-
tation de chaque produit vers toutes les destinations,
deduction faite des reexportations, ont represent6 au moins
5 % du total de ses recettes provenant des exportations de
toutes Les marchandises. Ce pourcentage est de 4 % dans le
cas du sisal.

2. Le pourcentage vise au paragraphe 1 est de 1 % dans
te cas des Etats ACP les moins developpes, enclaves et
insuLaires.

3. Dans le cas o6, suite A une calamite naturelLe, La
production du produit concerne a subi une baisse
substantieLLe pendant L'annte precedant L'annee
d'appLication, Le pourcentage vise au paragraphe 1 est
caLcule en se basant sur La moyenne des recettes
d'exportation pour ce produit pendant Les trois annees
precodant l'annde de La catamite.

On entend par baisse substantieLLe de La production une
baisse au moins Agate a 50 % par rapport a La production
moyenne durant les trois annees precedant l'annee de La
cal am i te.

ARTICLE 197

1. Pour La mise en oeuvre du systeme, un niveau de
reference et une base de transfert sont caLcuLes pour chaque
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Etat ACP et pour les exportations de chaque produit vise a
L'article 187 paragraphe 1 a destination de La Communaute ou
vers d'autres destinations definies a L'article 189.

2. Le niveau de reference est constitu6 par La moyenne
des recettes d'exportation au cours de La periode de six
annees
civiles precedant chaque annee d'application abstraction
faite des deux annees aux r6suLtats les plus opposes.

3. La difference entre Le niveau de reference et les
recettes effectives de L'annee civile d'application, reduite
d'un montant correspondant a 4,5 % de ce niveau de
reference, constitue La base de transfert. Dans Le cas des
Etats ACP les moins developpes, ce pourcentage est de 1 %.

4. Les reductions visees au paragraphe 3 ne s'appliquent
pas si, dans Le cas des Etats ACP Les moins developpes et
enclaves, ta difference entre Le niveau de reference et les
recettes effectives est inferieure a 2 millions d'ecus et,
dans Le cas des Etats ACP insulaires, si cette difference
est inferieure a 1 million d'ecus.

En aucun cas, La reduction de La difference entre Le niveau
de reference et Les recettes effectives n'est superieure a

- 20 % pour les Etats ACP les moins developpes et
enclaves,

- 30 % pour les autres Etats ACP.

5. Le montant du transfert est constitue par La base de
transfert, apres application eventuelle des dispositions des
articles 202 a 204 et 194.

ARTICLE 198

1. Au cas ou un Etat ACP

- entreprend de transformer un produit traditionnetlement
exporte a L'etat brut, ou

- entreprend L'exportation d'un produit qu'il ne produisait
pas traditionnelLement,

Le systeme peut etre mis en oeuvre sur La base d'un niveau de
reference calcule sur les trois annees precedant L'annee
d'application.
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2. Dans Le cas des Etats ACP beneficiaires de La derogation
visee :

- a L'articLe 189 paragraphe 2, La base de transfert est
catcuLee en ajoutant aux recettes provenant des
exportations du ou des produits concernes vers La
Communaute cettes des exportations a destination des
autres Etats ACP,

- a t'articte 189 paragraphe 3, La base de transfert est
catcuLee a partir des recettes provenant des exportations
du ou des produits concernes vers toutes Les destinations.

ARTICLE 199

1. En vue de garantir un fonctionnement efficace et rapide du
systeme, une cooperation statistique est instituee entre chaque
Etat ACP et La Commission.

2. Les Etats ACP notifient a La Commission Les donnees
statistiques annueLLes precisees dans La decLaration commune
figurant A L'annexe XLIII.

3. Ces informations doivent etre transmises A La Commission
au pLus tard Le 31 mars suivant L'annee d'appLication. A
defaut, L'Etat ACP concerne perd tout droit A transfert pour Le
ou Les produits en cause pour L'annee d'appLication consideree.

ARTICLE 200

1. Le systeme est mis en oeuvre pour Les produits enumeres
dans La Liste figurant a L'articLe 187 :

a) qui sont mis a La consommation dans La Communaute
ou

b) qui y sont pLaces sous Le regime du perfectionnement actif
en vue de Leur transformation.

2. Les statistiques a retenir pour effectuer Les caLculs
mentionnes A L'articLe 197 sont ceLLes caLcuLtes et pubLiees
par L'Office statistique des Communautes europtennes.
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3. Dans Le cas des Etats ACP beneficiaires de La derogation

a) visee a L'articLe 189 paragraphe 2, les statistiques

relatives aux exportations du ou des produits concernes a
destination d'autres Etats ACP sont celLes qui resuLtent

de La multiplication du volume exporte par L'Etat ACP

concerne par La valeur unitaire moyenne des importations
de La Communaute caLculee et publiee par L'Office
statistique des Communautes europeennes ou, a defaut,

ceLLes de L'Etat ACP concerne;

b) visee a L'articLe 189 paragraphe 3, les statistiques
relatives aux exportations du ou des produits concernes

vers toutes Les destinations sont ceLLes qui resultent de

La multiplication du volume exportt par L'Etat ACP

concern6 par La valeur unitaire moyenne des importations
de La Communaute calculee et publiee par 1'0ffice
statistique des Communautes europeennes ou, A defaut,

celLes de L'Etat ACP concern6.

4. En cas de divergences marquantes entre Les statistiques de
L'Office statistique des Communautes europeennes et celles de

l'Etat ACP concernC, des consultations ont Lieu entre L'Etat

ACP et La Commission.

ARTICLE 201

IL n'y aura pas lieu a transfert s'il ressort de L'examen du

dossier, auquel La Commission procede en liaison avec L'Etat

ACP concerne, que La baisse des recettes provenant de

L'exportation vers La Communaute est La consequence de mesures

ou de politiques discriminatoires au detriment de La

Communaute.

ARTICLE 202

La base de transfert est reduite a une proportion appropriee de

La baisse des recettes d'exportation du produit en cause vers
La Communaute si, apres examen conjoint par La Commission et

L'Etat ACP concerne, iL apparalt que cette baisse resulte de

mesures de politique commerciale prises par L'Etat ACP, ou par

L'intermediaire de ses operateurs economiques, ayant pour objet

une restriction de L'offre, cette reduction pouvant aboutir a

une annuLation de La base de transfert.
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ARTICLE 203

Si L'examen de L;OvoLution des exportations par L'Etat ACP vers
toutes Les destinations et de La production du produit en
question par L'Etat ACP concerne, ainsi que La demande dans La
Communaute, fait apparaltre des changements importants, des
consuLtations ont Lieu entre La Commission et cet Etat ACP pour
determiner si La base de transfert doit 6tre maintenue ou
reduite et, dans L'affirmative, dans quetLe mesure.

ARTICLE 204

Aucune base de transfert pour un produit donne ne peut Otre
superieure au montant correspondant caLcuL6 sur La base des
exportations de t'Etat ACP concerne vers toutes Les
destinations.

ARTICLE 205

1, A L'issue de L'examen effectue en Liaison avec L'Etat ACP,
La Commission prend une decision de transfert; cet examen porte
a La fois sur Les donnees statistiques et La determination de
La base de transfert pouvant donner Lieu a versement.

2. Chaque transfert donne Lieu a La concLusion d'une
convention de transfert entre L'Etat ACP concern6 et La
Commission.

ARTICLE 206

1. L'Etat ACP concerne et La Commission prennent toutes Les
dispositions utiLes pour assurer des versements d'avances et
des transferts rapides conformement aux procedures prevues a
L'articte 207.

2. Les dispositions de L'articLe 205 sont applicabLes par
anaLogie aux avances.

ARTICLE 207

1. Dans La mesure oO L'Etat ACP a transmis, conformement a
L'articLe 199 paragraphe 3, toutes Les informations
statistiques necessaires avant Le 31 mars suivant L'annee

Vol. 1925, 1-32847

1996



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis

d'appLication, La Commission informe chaque Etat ACP au plus
tard le 30 avriL qui suit de sa situation pour chacun des
produits enumeres a l'articLe 187 paragraphe 2 exportes par cet
Etat au cours de cette annee.

2. L'Etat ACP concerne et La Commission mettent tout en
oeuvre afin d'assurer que Les procedures visees aux articles
201, 202 et 203 soient conclues au plus tard le 30 juin de
L'annee en question. A L'issue de ce doLai, La Commission
notifie a L'Etat ACP Le montant du transfert qui ressort de
L'instruction du dossier.

3. Sans prejudice de L'article 206 et au plus tard le
31 juilLet de L'annee en question, La Commission prend des
decisions concernant tous les transferts, 4 l'exception de ceux
pour Lesquels les consultations nont pas ete achevees

4. A La date du 30 septembre de L'annee en question, La
Commission fait un rapport au Comit6 des ambassadeurs sur
L'etat d'avancement du traitement de L'ensembLe des transferts.

ARTICLE 208

1. Dans Le cas d'un desaccord entre un Etat ACP et La
Commission sur Les resuttats des examens ou consultations
prevus aux articles 201 A 203 et 199 paragraphe 3, L'Etat ACP
concerne est en droit d'engager, sans prejudice d'un eventueL
recours aux dispositions de L'articLe 352, une procedure de
bons offices.

2. La procedure de bons offices est conduite par un expert
designe d'un commun accord par La Commission et L'Etat ACP
concerne.

3. Les conclusions de La procedure de bons offices sont
communiquees dans un deLai de deux mois A compter de cette
designation a L'Etat ACP concerne et A La Commission qui en
tient compte dans sa decision de transfert.

L'Etat ACP concerne et La Commission mettent tout en oeuvre
afin d'assurer que cette decision soit prise au plus tard Le 31
octobre suivant La reception de La demande.

4. La procedure de bons offices ne doit pas avoir pour effet
de retarder le traitement des autres transferts reLatifs a La
meme annee d'application.
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ARTICLE 209

1. Au cas ou L'appLication des articLes 196 et 197 conduit a
La constatation d'une base de transfert, l'Etat ACP concerne
communique a La Commission, dans Le mois qui suit La reception
de La notification visee a L'articLe 207 paragraphe 1, une
analyse substantieLLe reLative au secteur affect& par La baisse
des recettes, aux causes de ceLLe-ci, aux poLitiques qui y sont
poursuivies par Les autorites ainsi qu'aux projets, programmes
et actions auxqueLs L'Etat beneficiaire s'engage a affecter Les
ressources conformement aux objectifs fixes A L'articLe 186
paragraphe 2.

2. Dans L'hypothese oO L'Etat ACP bendficiaire entend,
conformement a L'articLe 186 paragraphe 2, affecter Les
ressources en dehors du secteur oo La baisse des recettes est
intervenue, iL communique a La Commission Les raisons de cette
affectation des ressources.

3. Les projets, programmes et actions auxqueLs l'Etat ACP
beneficiaire s'engage a affecter Les ressources transferees
sont examines par La Commission conjointement avec L'Etat ACP
concern&.

4. Au cas o:i iL existe deja dans Le secteur auqueL est
destine Le transfert une action en matiere d'aiustement visant
La restructuration des differentes activites de production et
d'exportation, ou de diversification, L'utiLisation des
ressources se fera en conformite avec et pourra contribuer, en
tant que de besoin, a toute poLitique coherente de reformes
dans les secteurs concernes.

ARTICLE 210

Lorsqu'un accord est intervenu sur l'utilisation des
ressources, L'Etat ACP et La Commission signent un protocoLe
definissant Le cadre d'obLigations mutueLLes et precisant Les
modalites d'utiLisation des ressources du transfert aux divers
stades des actions convenues.

ARTICLE 211

1. A La signature de La convention de transfert visee a
L'articLe 205 paragraphe 2, Le montant du transfert est verse
en ecus sur un compte portant interet pour LequeL La
presentation de deux signatures, ceLLe de L'Etat ACP et cetLe
de La Commission, sont requises. Les interets sont portes au
credit de ce compte.
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2. Le montant se trouvant sur Le compte vise au paragraphe 1
est mobilise a mesure que Les actions indiquees dans Le
protocoLe relatif a L'utilisation des ressources sont mises en
oeuvre, pour autant que Les dispositions de L'article 212 aient
ete respectees.

3. Les procedures definies au paragraphe 2 sont appLicables
par analogie aux fonds de contrepartie qui sont #ventueLlement
degages.

ARTICLE 212

1. Dans Les douze mois qui suivent La mobilisation des
ressources, l'Etat ACP beneficiaire communique a La Commission
un rapport sur L'utilisation qu'il a faite des ressources
transferees.

2. Si Le rapport vise au paragraphe 1 nest pas communique
dans Les detLais impartis ou si ce rapport appeLtLe des
observations, La Commission demande des justifications a L'Etat
ACP concerne, qui est tenu de Les fournir dans un delai de deux
mo i S.

3. Le deLai vise au paragraphe 2 ecouLd, La Commission peut,
apres en avoir saisi Le Conseit des ministres et en avoir
dOment informe l'Etat ACP concern6, trois mois apres
L'accomplissement de La procedure, surseoir a L'appLication des
decisions reLatives A de nouveaux transferts aussi Longtemps
que cet Etat n'a pas fourni Les informations requises.

Cette mesure est immediatement notifiee a l'Etat ACP concerne.

CHAPITRE 2

ENGAGEMENTS PARTICULIERS CONCERNANT LE SUCRE

ARTICLE 213

1. Conformement a L'article 25 de La convention ACP-CEE de
Lom6 signee Le 28 fdvrier 1975 et au protocoLe no 3 annexe a
cetLe-ci, La Communautt s'est engagee pour une periode
indeterminee, nonobstant Les autres dispositions de La presente
Convention, A acheter et A importer, a des prix garantis, des
quantites specifiees de sucre de canne, brut ou bLanc,
originaire des Etats ACP producteurs et exportateurs de sucre
de canne, que Lesdits Etats se sont engages a Lui fournir.
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2. Les conditions d'appLication de L'articLe 25 precite ont
6tt fixees par Le protocole no 3 vise au paragraphe 1. Le
texte de ce protocoLe figure en annexe A La presente
Convention, en tant que protocoLe n0 8.

3. Les dispositions de l'article 177 de La presente
Convention ne s'appliquent pas dans Le cadre dudit protocoLe.

4. Aux fins de L'articLe 8 dudit protocoLe, iL peut Atre fait
recours aux institutions creces par La presente Convention,
pendant La periode d'appLication de celLe-ci.

5. Les dispositions de L'articLe 8 paragraphe 2 dudit
protocoLe s'appliquent dans Le cas ou La presente Convention
cesse d'avoir effet.

6. Les decLarations figurant aux annexes XIII, XXI et XXII de
l'acte final de La convention ACP-CEE de Lome signee Le 28
fevrier 1975 sont reaffirmees et Leurs dispositions continuent
de s'appliquer. Ces declarations sont annexees en tant que
telLes a La presente Convention.

7. Le present article et Le protocoLe n° 3 vise au
paragraphe 1 ne s'appLiquent pas aux reLations entre Les Etats
ACP et les departements francais d'outre-mer.

CHAPITRE 3

PRODUITS MINIERS

FACILITE DE FINANCEMENT SPECIALE (SYSMIN)

ARTICLE 214

1. Une faciLite de financement speciale est mise en place Qui
s'adresse aux Etats ACP dont le secteur minier est important
pour Leur economie et fait face t des difficultes constatees ou
previsibLes dans un futur proche.

2. Ses objectifs sont de contribuer a La mise en pLace d'une
base pLus soLide, voire elargie, pour Leur deveLoppement, en
appuyant Les efforts des Etats ACP :

- pour sauvegarder leur secteur de production et
d'exportation miniere par des interventions curatives ou
preventives qui visent a remedier aux consequences graves
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pour Leur economie de La perte de viabitit6 resuLtant
d'une baisse de Leur capacite de production ou
d'exportation et/ou des recettes d'exportation de produits
miniers, suite a des modifications technoLogiques ou
&conomiques importantes ou a des perturbations temporaires
ou imprevisibLes, independantes de La volonte de L'Etat
concern6 et de L'entreprise gestionnaire du secteur
affecte. Une attention particuliere sera attachee a
L'adaptation de La situation competitive des entreprises
aux changements des conditions des marches;

- ou pour diversifier et elargir Les bases de Leur
croissance 6conomique, notamment en contribuant pour ceux
dependant fortement des exportations d'un produit minier,
a La realisation de Leurs projets et programmes de
deveLoppement deja engages Lorsque ceux-ci sont
serieusement compromis suite a de fortes baisses de
recettes d'exportation de ce produit minier.

3. Cans La poursuite de ces objectifs, cet appui

- sera adapte aux besoins de restructuration economique de
L'Etat ACP concerne;

- tiendra compte, au moment de sa definition et de sa mise
en oeuvre, des interets reciproques des Parties
contractantes.

ARTICLE 215

1. La facilite de financement speciaLe prevue a L'articLe 214
s'adresse aux Etats ACP qui exportent vers La Communaute et
qui, pendant au moins deux des quatre annees precedant ceLLe de
La demande d'intervention, ont tire :

a) soit 15 % ou pLus de Leurs recettes d'exportation d'un des
produits suivants: cuivre (y compris cobaLt), phosphates,
manganese, bauxite et aLumine, etain, minerai de fer
aggLomer* ou non, uranium;

b) soit 20 % ou pLus de Leurs recettes d'exportation de tous
Les produits miniers (a l'exception des mineraux precieux
autres que L'or, du petroLe et du gaz).

Toutefois, pour Les Etats ACP Les moins deveLoppes, encLaves et
insuLaires, Le taux prevu au point a) est de 10 % et ceLui
prevu au point b) est de 12 %.
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Pour Le calcuL des seuils mentionnos aux points a) et b), Les
recettes d'exportation ne comprennent pas ceLLes provenant des
produits miniers non couverts par Le systeme.

2. Le recours a La faciLite de financement speciaLe est
possibLe Lorsqu'a La Lumiere des objectifs vises ci-avant:

a) iL est constate ou iL est attendu que La viabiLite d'une
ou de pLusieurs entreprises du secteur minier a 6t6 ou
sera gravement affectee par des aLeas temporaires ou
imprevisibles, techniques, 6conomiques ou poLitiques
independants de La votont6 de L'Etat ou de l'entreprise
concern~s, et Lorsque cette atteinte a La viabilit6 se
traduit ou pourra se traduire par une baisse significative
des revenus pour L'Etat ACP concern6 - ceLLe-ci
s'appreciant en particuLier en fonction d'une baisse des
capacites de production ou d'exportation du produit
concerne se situant autour de 10 % - et/ou par une
deterioration de sa baLance des comptes exterieurs.

La previsibiLite de L'atteinte a La viabiLit6 est
caracterisee par l'amorce de La degradation de L'outiL de
production et de son impact sur L'economie du pays

b) ou, pour Le cas reLevant du paragraphe 1 point a), iL est
constate qu'une forte baisse de recettes d'exportation
minieres du produit concerne, par rapport A La moyenne des
deux annees preccdant celLe de La requete, compromette
serieusement La realisation de projets ou programmes de
deveLoppement deja engages. Pour etre prise en
consideration, cette baisse doit:

- resulter d'aLdas techniques, economiques ou politiques;
eLLe ne peut etre artificieLlement provoquee,
directement ou indirectement, par des poLitiques et
mesures de L'Etat ACP ou des operateurs economiques
concernes;

- se traduire par une baisse correspondante de L'ordre de
10 % au moins des recettes d'exportation totaLes de
L'annee precedant ceLLe de La requete.

Les aLeas precites visent des perturbations teLLes que Les
accidents, Les incidents techniques serieux, Les 6venements
poLitiques graves internes ou externes, Les modifications
technoLogiques, economiques importantes, ou Les modifications
commerciaLes importantes des relations avec La Communaute.
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3. Un Etat ACP peut demander a beneficier d'une intervention
financiere dans Le cadre des ressources affectees a La facilite
de financement speciale Lorsque les conditions prevues aux
paragraphes 1 et 2 du present article sont reunies.

ARTICLE 216

1. L'intervention prevue a L'articLe 215 est orientee vers
Les objectifs du systeme, tels que definis A L'article 214
paragraphe 2.

- Lorsque Le maintien ou retour a La viabiLit6 d'une ou des
entreprises minieres affectees est estim6 possible et
approprit par Les deux Parties, L'intervention est
destinee A financer des projets ou programmes y compris de
restructuration financiere des entreprises concernees
visant a maintenir, retabLir ou rationaliser a un niveau
viable La capacitC de production et d'exportation
concernee.

- Lorsque le maintien ou Le retour a La viabilite n'est pas
estim6 possible par Les deux Parties, I'intervention vise
a elargir les bases de La croissance economique par le
financement de projets ou programmes de reconversion ou de
diversification horizontale ou verticaLe viabLes.

- L'objectif de diversification pourra dgalement &tre
poursuivi, de commun accord, si le degre de dependance de
L'economie par rapport au produit minier concerne est
significatif meme dans Le cas ou La viabilite peut etre
retablie.

- En cas d'application de L'article 215 paragraphe 2
point b), L'objectif de diversification est poursuivi par
La mise en oeuvre d'un financement qui contribue a La
reaLisation des projets ou programmes de developpement,
hors secteur minier, deja engages et qui se trouveraient
compromis.

2. A cet egard, La decision d'affectation des fonds a des
projets ou programmes, prendra dOment compte des interets
economiques et des implications sociales d'une telle
intervention dans L'Etat ACP concerne et dans La
Communaute et sera adaptee aux besoins de restructuration
6conomique de L'Etat ACP concerne.

Dans Le cadre des requetes presentees au titre de
l'articLe 215 paragraphe 1 point b), La Communaute et
t'Etat ACP concern6 rechercheront conjointement et de
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maniere systematique a definir Le champ et les modaLites
de l'intervention EventueLLe de telle sorte qu'elLe ne
puisse porter prejudice a des productions minieres

communautaires concurrentes.

L'ivaLuation et La prise en compte des eltments ci-dessus
font partie du diagnostic prevu a L'article 217

paragraphe 2.

3. Une attention particuLiere sera accordee

- aux operations de transformation et de transport,

notamment au niveau regional, et a La bonne integration du
secteur minier dans Le processus global de developpement
6conomique et social du pays;

- aux actions preventives permettant de minimiser les effets
perturbateurs par ladaptation aux technologies, Le
perfectionnement des competences techniques et de gestion
du personnel local, et par l'adaptation des competences du
personnel local aux techniques de gestion des entreprises;

- ainsi qu'au renforcement de La capacite scientifique et
technoLogique des Etats ACP pour La production de nouveaux
materiaux.

ARTICLE 217

1. La demande d'intervention comporte les informations sur La
nature des problemes rencontres, les consequences constatees ou
attendues des perturbations tant au niveau national qu'au
niveau de(s) entreprise(s) miniere(s) affectee(s) et des
indications, sous forme de fiche d'identification, sur les
mesures ou actions mises en oeuvre ov souhaitees pour y
remedier.

Cette demande est faite des que Les consequences ci-dessus sont
identifiees et dans un delai n'excedant pas douze mois.

2. Prealablement a toute decision de La Communaute, it est
procede de facon systematique a un diagnostic technique,
6conomique et financier du secteur minier concerne pour evaluer
tant L'eligibilite de La demande que Le projet ou programme.
d'utilisation a entreprendre. Ce diagnostic, qui est trts
approfondi, tiendra compte en particuLier, pour La definition
de l'intervention, des perspectives du marche mondial et, sans
prejudice de L'article 216 paragraphe 2 premier aLinea, de La
situation du march6 communautaire des produits concernes. It
comportera par ailleurs une analyse des implications
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eventueltes d'une telle intervention sur Les productions
minieres concurrentes des Etats membres ainsi que ceLtes
pouvant resuLter pour L'Etat ACP concerne, si une telle
intervention n'etait pas realisee. Son objectif sera de
verifier :

- si La viabiLite de L'outil de production concerne a ete ou
risque d'etre atteinte, et si cette viabilite peut etre
retabLie ou si Le recours a des interventions de
diversification s'avere plus approprie;

- ou si La baisse de recettes d'exportation visee a
L'articLe 215 paragraphe 2 point b) compromet serieusement
(a realisation des projets ou programmes de deveLoppement
deja engages.

La mise en oeuvre de ce diagnostic sera reaLisee selon Les
procedures de La cooperation pour Le financement du
developpement. Sa reaLisation fera appel a une cooperation
etroite avec L'Etat ACP et ses operateurs economiques
concernes.

3. L'eLigibiLite et La proposition de financement font
L'objet d'une seuLe decision.

La Communaute et L'Etat ACP prendront Les mesures necessaires
pour ditigenter L'examen des requetes et pour permettre une
mise en oeuvre rapide de l'intervention appropriee.

ARTICLE 218

1. En cas de besoin, une assistance technique pour La mise en
pLace et La surveilLance du projet peut etre financee sur Les
ressources de La faciLite.

2. Les procedures appLicables a une telle assistance et Les
modaLites d'execution sont celLes prevues au titre de La
cooperation pour Le financement du deveLoppement.

ARTICLE 219

1. Aux fins prEcisees a L'articLe 214 et pour La duree du
protocoLe financier annexe a La presente Convention, La
Communaute affecte Le montant global mentionne a ce protocoLe
et destine a couvrir L'ensemble de ses engagements dans Le
cadre de La faciLite speciaLe de financement. Le montant
affecte a cette faciLite est gere par La Commission.
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2. a) II est divisd en un nombre de tranches annueLLes
dgaLes correspondant au nombre d'annees
d'application. Chaque annee, sauf La derniere, le
Conseil des ministres, sur La base d'un rapport qui
Lui est soumis par La Commission, peut autoriser,
pour autant que de besoin, l'utilisation anticipte de
50 % au maximum de La tranche de l'annee suivante.

b) Tout reliquat subsistant a La fin de chaque ann~e
d'appLication de La presente Convention, a
L'exception de La derniere, est report% de pLein
droit a L'annte suivante.

c) En consequence, les ressources disponibLes au titre
de chaque ann6e d'application sont constituees par
Les elements suivants:

- La tranche annuelLe, diminuee des montants
eventuellement utiLises en application du
point a);

- Les credits reportes en application du point b).

d) En cas d'insuffisance des ressources pour une annee
d'application et sans prejudice des dispositions
visees sous a), b) et c), Les montants prevus sont
diminues en consequence.

Avant l'expiration de La periode d'application du
protocole financier, Le Conseil des ministres decide
de l'affectation des reliquats eventueLs sur le
montant globaL.

3. Le montant de l'intervention prdvue a L'article 215 est
fixe par La Commission en fonction des fonds disponibles au
titre de La facilite de financement speciaLe, de La nature des
projets et programmes d'appLication, des possibilites de
cofinancement, ainsi que de l'importance relative de
L'industrie miniere affectee pour L'economie de L'Etat ACP.

4. En aucun cas, un seuL Etat ACP ne peut bineficier de plus
de 35 % des ressources disponibLes resultant de L'appLication
du paragraphe 2 point c). Ce taux est de 15 % pour Les
interventions au titre de L'article 215 paragraphe I point b).

5. Les aides accordees 6 L'Etat ACP au titre de La faciLite
de financement speciaLe peuvent etre retrocedees par ce dernier
a l'emprunteur finaL a des conditions financieres differentes
fixees dans Le cadre de La decision de financement et resultant
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de L'anaLyse du projet d'intervention faite sur La base de
criteres economiques et financiers habitueLs pour Le type de

projet prevu.

6. Le diagnostic vise a L'articLe 217 est finance sur Les
ressources de La faciLite.

7. Dans des cas exceptionnels Lies a une situation d'urgence

que Le diagnostic aura a confirmer et justifier dans une
premiere phase, iL peut etre accorde une avance a L'Etat ACP

qui en fait La demande, au titre du prefinancement partiel du

projet ou programme qu'eLLe precede.

TITRE III

COOPERATION POUR LE FINANCEMENT OU DEVELOPPEMENT

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1

OBJECTIFS

ARTICLE 220

La cooperation pour Le financement du d~veloppement a pour
objectif, a travers L'octroi de moyens de financement

suffisants et une assistance technique appropriee :

a) d'appuyer et de favoriser Les efforts des Etats ACP,
visant a assurer Leur d6veLoppement sociaL, cuLtureL et

economique integre, autodetermin6, autocentr6 et auto-
entretenu A Long terme, sur La base de l'interet mutuel et

dans un esprit d'interdpendance;

b) de contribuer au reLevement du niveau de vie des

popuLations des Etats ACP et a Leur mieux-#tre;

c) de promouvoir Les mesures susceptibLes de mobiliser La

capacitt d'initiative des colLectivites et La
participation des personnes qui sont concernees par La
conception et L'execution des projets de deveLoppement;
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d) de contribuer a La plus Large participation possible de La
population aux benefices du deveLoppement;

e) de contribuer a deveLopper La capacite des Etats ACP a
innover, adapter et transformer Les technologies;

f) de contribuer a La prospection, La conservation, La
transformation, L'ouvraison et L'expLoitation optimaLes et
judicieuses des ressources natureLLes des Etats ACP afin
d'encourager Leurs efforts d'industrialisation et de
diversification economique;

g) d'appuyer et de promouvoir Le deveLoppement optimal des
ressources humaines dans Les Etats ACP ;

h) de favoriser un accroissement des flux financiers a
destination des Etats ACP, qui repondent aux besoins
6volutifs des Etats ACP et d'appuyer Les efforts des Etats
ACP pour harmoniser La cooperation internationate en
faveur de Leur developpement par des operations de
cofinancement avec d'autres institutions de financement ou
des tiers;

i) de contribuer a L'aLLegement du fardeau de La dette, qui
constitue un obstacle majeur aux perspectives de
deveLoppement A Long terme des Etats ACP, en garantissant
un accroissement des transferts non generateurs
d'endettement et en deveLoppant et mettant en oeuvre de
maniere coordonnee et integree Les divers instruments de
la Convention;

j) de promouvoir et de mobiliser des ressources en appui a
des programmes d'ajustement viabLes, efficaces et orientes
vers La croissance;

k) de chercher de nouveles methodes pour encourager
L'investissement prive direct dans Les Etats ACP, de
soutenir Le deveLoppement d'un secteur prive ACP sain,
prospere et dynamique et d'encourager Les flux
d'investissements prives, nationaux et etrangers, dans Les
secteurs productifs des Etats ACP;

L) de favoriser La cooperation intra-ACP et La cooperation
regionaLe entre Etats ACP;

m) de permettre L'etabLissement de relations economiques et
sociaLes plus equiLibrees et L'instauration d'une
meiLLeure comprehension entre Les Etats ACP, Les Etats
membres de La Communaute et Le reste du monde dans La
perspective d'un nouveL ordre economique mondial;

n) de permettre aux Etats ACP confrontes a des difficultes
economiques et sociaLes graves, a caractere exceptionneL,
resultant de caLamites naturelLes ou de circonstances
extraordinaires produisant des effets comparables, de
beneficier d'aides d'urgence;
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0) d'aider les Etats ACP les moins developpes, enclaves et
insulaires a surmonter les obstacles specifiques qui
freinent leurs efforts de developpement.

SECTION 2

PRINCIPES

ARTICLE 221

La cooperation pour le financement du developpement

a) est mise en oeuvre sur La base des objectifs, strategies
et priorites de developpement arretes par les Etats ACP,
au plan national et regional et en conformite avec
ceux-ci, en tenant dOment compte des caracteristiques
geographiques, sociales et culturelles respectives de ces
Etats, ainsi que de Leurs potentialites particulieres;

b) est accordee a des conditions tres Liberales;

c) assure que les apports de ressources sont effectues sur
une base plus previsible et reguliere;

d) assure La participation des Etats ACP a La gestion et a
L'utilisation des ressources financieres ainsi qu'une
decentralisation efficace des pouvoirs de decision;

e) renforce et utilise le plus possible les ressources
humaines et Les structures administratives existantes des
Etats ACP;

f) est flexible et adaptee a La situation de chaque Etat ACP
ainsi qu'a La nature specifique du projet ou programme
concerne;

g) est effectuee avec le minimum possible de formalites
administratives et suivant des procedures simpLes et
rationnelLes, afin que les projets et programmes puissent
ftre mis en oeuvre de maniere rapide et efficace;

h) prevoit que L'assistance technique n'est octroyee qu'b La
demande de L'Etat ou des Etats ACP concernes, qu'elLe
possede La qualit4 requise, qu'elLe repond a un besoin et
presente un rapport coOt-efficacit6 favorable et que des
dispositions soient prises pour former rapidement et
efficacement Le personnel ACP devant assurer La releve.
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SECTION 3

LIGNES DIRECTRICES

ARTICLE 222

1. Les interventions financees dans Le cadre de La Convention
sont mises en oeuvre par Les Etats ACP et La Communaute en

etroite cooperation, dans Le respect de L'dgatite des

partenaires.

2. Les Etats ACP ont La responsabiLite de

a) definir Les objectifs et Les priorites sur Lesquels se

fondent Les programmes indicatifs;"

b) choisir Les projets et programmes;

c) preparer et presenter Les dossiers des proJets et
programmes;

d) preparer, negocier et concLure Les marches;

e) executer et gerer Les projets et programmes;

f) entretenir Les projets et programmes.

3. Les Etats ACP et La Communaute ont La responsabiLite
conjointe de:

a) definir, dans Le cadre des institutions conjointes, Les

Lignes directrices generaLes de La cooperation pour Le
financement du deveLoppement;

b) arrdter Les programmes indicatifs;

c) proceder a l'instruction des projets et programmes;

d) assurer L'egaLite des conditions de participation aux

appeLs d'offres et aux marches;

e) suivre et evaLuer Les effets et resuLtats des projets et
des programmes;

f) assurer une execution adequate, rapide et efficace des
projets et programmes.

4. La Communaute a La responsabiLite de prendre Les decisions

de financement pour Les projets et programmes.
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ARTICLE 223

Sauf dispositions contraires prevues par La Convention, toute
decision requerant L'approbation de L'une des parties
contractantes est approuvee ou reputee approuvee dans Les
soixante jours a compter de La notification faite par L'autre
Partie.

SECTION 4

CHAMP D'APPLICATION

ARTICLE 224

Dans Le cadre de La Convention, La cooperation pour Le

financement du deveLoppement porte sur:

a) des projets et programmes d'investissement;

b) La rehabiLitation des projets et programmes;

c) Les programmes sectoriets et generaux d'appui aux
importations, conformement b L'articte 225, qui peuvent
prendre La forme de :

i) programmes sectoriets d'importations (PSI) en nature,
et/ou

ii) programmes sectoriets d'importations (PSI) sous La
forme de concours en devises Libtres par tranches
pour financer des importations sectoriettes, et/ou

iii) programmes generaux d'importations (PGI) sous La
forme de concours en devises Libtres par tranches
pour financer des importations generates portant sur
un Large eventaiL de produits ;

d) L'appui budgetaire destine a attenuer tes contraintes
financieres internes par L'utiLisation des fonds de
contrepartie generes par Les divers instruments
communautaires;

e) L'appui aux mesures qui contribuent a atteger Les charges
au titre de La dette et a attenuer Les probtemes de
baLance des paiements;

f) Les programmes de cooperation technique;

g) La mise en oeuvre de moyens soupLes pour appuyer Les
efforts propres des communautes de base;
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h) Les frais recurrents (notamment Les depenses courantes
d'administration, de fonctionnement et d'entretien, en
monnaie Locale et en devises) des projets et programmes
nouveaux, en cours et acheves;

i) au cas par cas, Les depenses supplementaires supportees
par Les Etats ACP qui se rapportent excLusivement a
L'administration et a La supervision des projets et
programmes finances par Le Fonds europeen de
deveLoppement, ci-apres denomme "Fonds" ;

j) Les Lignes de credit et l'appui aux mecanismes regionaux
de paiement et aux operations relatives aux credits a
L'exportation dans Les Etats ACP;

k) les prises de participation;

L) une combinaison de tout ou partie des eLements ci-dessus
integres dans des programmes de deveLoppement sectoriel.

ARTICLE 225

Les programmes sectorieLs d'importation sont finances, sur
demande, par les fonds du programme indicatif en vue d'appuyer
les mesures prises par L'Etat ACP concern6 dans le ou Les
secteurs pour lequel un concours est sollicite, conformement a
L'article 281. Les programmes d'importation ont pour but de
contribuer au rendement optimaL des secteurs productifs de
L'economie, a L'expansion de La capacite de production et
d'exportation, au transfert ou au deveLoppement des
technoLogies et a La satisfaction des besoins fondamentaux de
L'homme. Les programmes d'importation peuvent incLure Le
financement d'intrants destines au systeme productif, teLs que
biens d'equipement et biens intermediaires, matieres premieres,
pieces de rechange, engrais, insecticides et fournitures
permettant d'ameliorer les prestations et le niveau du systeme
de sante et d'enseignement. De plus, Les fonds aLLoues au
titre de l'appui a lajustement structurel peuvent etre
utiLises pour des programmes sectoriels d'importation, vises a
l'article 224 point c) i) et ii), et pour des programmes
generaux d'importation, vises a l'article 224 point c) iii).

ARTICLE 226

Sauf disposition contraire, les fonds de contrepartie generes
par les divers instruments communautaires sont utilises de
facon ciblee pour financer Les depenses Locales :

a) des projets et programmes du Fonds dans le cadre du
programme indicatif;

b) d'autres projets et programmes convenus;
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c) de postes budgetaires specifiques dans Le cadre des
programmes de depenses pubtiques des Etats ACP, teLs que
ceux qui sont mis en oeuvre dans Les domaines de La sante,
de L'enseignement, de La formation, de La creation
d'emplois et de La protection de L'environnement;

d) des mesures visant a attenuer Les repercussions sociaLes
negatives de L'ajustement structureL; ces mesures peuvent
comprendre :

i) des aides aux organisations Locales teLLes que Les
cooperatives et d'autres types d'associations
d'entraide;

ii) te soutien de groupes-cibLes au plan de la nutrition
et de La sante et La modernisation de
L'infrastructure des services de sante;

iii) des actions de recyclage;

iv) L'enseignement pre-scolaire et primaire, notamment
dans Les zones defavorisees;

v) La remise en etat, L'entretien et La modernisation de
L'infrastructure economique et sociaLe;

vi) Le paiement d'aLLocations de depart aux travailLeurs
licencies du secteur public ou semi-public, ou une
contribution visant a maintenir Leur empLoi pendant
une periode determinde, ou encore L'aide a La
recherche d'un autre empLoi;

vii) La fourniture ou La contribution a L'achat d'outiLs
de base;

viii) des petits projets a forte intensite de main-d'oeuvre
qui sont susceptibLes de creer des empLois pour les
travaiLLeurs non qualifies, Les jeunes et Les femmes,
tout en assurant leur formation et en contribuant A
La remise en etat ou au deveLoppement de
l'infrastructure des zones tant rurales qu'urbaines;

ix) Le renforcement de La capacite des cadres de L'Etat
ACP d'administrer des programmes sociaux ;

X) des mesures visant a aider les femmes, Les personnes
agees, Les handicapes et autres groupes vulnerabLes
pour qui Les repercussions sociaLes negatives de
L'ajustement structureL sont particuLierement
penibLes.

ARTICLE 227

1. Des fonds peuvent Ctre aLloues a un Etat ACP pour financer
des frais recurrents (qui engLobent Les depenses
d'administration, d'entretien et de fonctionnement) de maniere
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a assurer l'utiLisation optimale des investissements qui
revetent une importance particuliere pour Le deveLoppement
economique et social de L'Etat ACP concernt et dont
L'expLoitation represente temporairement un fardeau pour L'Etat
ACP ou d'autres beneficiaires eligibLes. Cet appui peut
couvrir, pour Les projets et programmes anterieurs ou nouveaux
en cours, Les depenses courantes d'administration et de
fonctionnement, telLes que :

a) Les depenses encourues au cours de La periode de demarrage
pour l'etabLissement, La mise en route et L'expLoitation
des projets ou programmes d'equipement;

b) Les depenses d'expLoitation, d'entretien et/ou
d'administration des projets et programmes d'Cquipement
mis en oeuvre anterieurement.

2. Un traitement particulier est accorde au financement des
frais recurrents dans Les Etats ACP les moins deveLoppes.

ARTICLE 228

Les aides financieres au titre de La Convention peuvent couvrir
La totaLite des depenses Locales et exterieures des projets et
programmes.

SECTION 5

SECTEURS DINTERVENTION

ARTICLE 229

1. Dans le cadre des priorites fixees par Le ou les Etats ACP
concerns tant au niveau national que regional, un appui peut
Otre apport6 aux projets et programmes dans tous Les secteurs
ou domaines vises dans La presente Convention, et peut
concerner notamment :

a) Le developpement agricoLe et rural, et en particulier Les
programmes axes sur L'autosuffisance et La securite
aLimentaires;

b) l'industrialisation, L'artisanat, L'nergie, les mines et
Le tourisme;

c) L'infrastructure economique et sociaLe;

d) L'amClioration structurelte des secteurs productifs de
L'economie;
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e) La sauvegarde et La protection de L'environnement;

f) La recherche, L'expLoration et La mise en valeur des
ressources natureLtLes;

g) Les programmes d'education et de formation, La recherche
scientifique et technique fondamentaLe et appliquee,
L'adaptation ou L'innovation technoLogique ainsi que Le
transfert de technoLogies;

h) La promotion et L'information industrieltes;

i) La commerciaLisation et La promotion des ventes;

j) La promotion, Le deveLoppement et Le renforcement des
petites et moyennes entreprises nationaLes et regionaLes;

k) L'appui aux banques de deveLoppement et aux institutions
financieres nationaLes et regionates, ainsi qu'aux
institutions de compensation et de paiement chargees de
promouvoir Les echanges r6gionaux et intra-ACP;

L) Les microreaLisations de ddveLoppement a La base;

m) Les transports et Les communications, notamment La
promotion des transports aeriens et maritimes;

n) La mise en vaLeur des ressources halieutiques;

o) Le deveLoppement et L'utiLisation optimaLe des ressources
humaines, en tenant particuLierement compte du r6Le des
femmes dans Le deveLoppement;

p) L'ameLioration de L'infrastructure et des services
socio-cuLtureLs, notamment en matiere de santC, de
Logement, d'approvisionnement en eau, etc. ;

q) l'assistance aux organisations professionneLLes et
commerciaLes ACP et ACP-CEE en vue d'ameLiorer La
production et La commerciaLisation des produits sur Les
marches exterieurs;

r) L'appui aux programmes d'ajustement structureL contribuant
ainsi egaLement a aLLeger La dette ;

s) La promotion et Le soutien aux investissements;

t) Les actions de ddveloppement presentees par des
organisations economiques, cuLtureLLes, sociaLes et
6ducatives dans Le cadre de La cooperation decentraLisee,
en particuLier Lorsqu'eLLes associent Les efforts et Les
moyens d'organisations ACP et de Leurs homoLogues de La
Communaute.
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2. Ces projets et programmes peuvent egaLement concerner des
actions thematiques teLLes que:

a) La Lutte contre La secheresse et La desertification, et La
protection des ressources natureLtLes;

b) L'aide aux Etats ACP dans Les domaines de La prevention
de's catastrophes et de La preparation aux catastrophes,
notamment pour mettre sur pied des systemes de prevision
et d'aLerte rapide, en vue d'attenuer Les consequences des
catastrophes;

c) La Lutte contre Les endemies et epidemies humaines;

d) L'hygiene et La sante primaire;

e) La Lutte contre Les maladies endemiques du betaiL;

f) La recherche d'dconomies d'onergie;

g) Les actions a Long terme en general qui depassent un
horizon temporel determine.

SECTION 6

ELIGIBILITE AU FINANCEMENT

ARTICLE 230

1. Beneficient d'un soutien financier au titre de La
Convention Les entites ou organismes suivants:

a) Les Etats ACP ;

b) Les organismes regionaux ou inter-etatiques dont font
partie un ou pLusieurs Etats ACP et qui sont habiLites par
ceux-ci

c) Les organismes mixtes institues par Les Etats ACP et La
Communaute en vue de reaLiser certains objectifs
specifiques.

2. Beneficient 6gaLement d'un soutien financier avec L'accord
de L'Etat ou des Etats ACP concernEs :

a) Les organismes pubLics ou semi-pubLics nationaux et/ou
regionaux, Les ministeres ou Les cotLectivites LocaLes des
Etats ACP, et notamment Les institutions financieres et
Les banques de deveLoppement ;

b) Les societes et entreprises des Etats ACP
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c) les entreprises d'un Etat membre de La Communaute pour
leur permettre, en plus de leur contribution propre,
d'entreprendre des projets productifs sur le territoire
d'un Etat ACP ;

d) Les intermediaires financiers ACP ou CEE octroyant des
moyens de financement aux petites et moyennes entreprises
ainsi que Les institutions financiores promouvant et
financant Les investissements prives dans les Etats ACP

e) les colLectivites locales et organismes prives des Etats
ACP participant au developpement 6conomique social et
culturel;

f) les groupements de producteurs ressortissants des Etats
ACP;

g) les communautes Locales, les cooperatives, Les syndicats,
les organisations non-gouvernementales, les etablissements
d'enseignement et de recherche des Etats ACP et de La
Communaute afin de Leur permettre d'entreprendre des
projets et des programmes 6conomiques, culturels, sociaux
et educatifs dans les Etats ACP dans Le cadre de La
cooperation decentralisee.

CHAPITRE 2

COOPERATION FINANCIERE

SECTION 1

MOYENS DE FINANCEMENT

ARTICLE 231

Aux fins definies dans Le present titre, le montant global des
concours financiers de La Communaute est indique dans Le
protocole financier annex6 a La presente Convention.

ARTICLE 232

1. En cas de non-ratification ou de denonciation de La
presente Convention par un Etat ACP, les Parties contractantes
ajustent les montants des moyens financiers prevus par Le
protocole financier.
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2. Cet ajustement est 6gaLement appLicabLe en cas:

a) d'adhesion a La prdsente Convention de nouveaux Etats ACP
n'ayant pas particip6 a sa negociation;

b) d'dLargissement de La Communautd a de nouveaux Etats
membres.

SECTION 2

MODES ET CONDITIONS DE FINANCEMENT

ARTICLE 233

1.. Les projets ou programmes peuvent #tre finances soit au
moyen de subventions, soit au moyen de capitaux A risques au
titre du Fonds, soit au moyen de prets de La Banque sur ses
ressources propres, soit en ayant recours a deux ou pLusieurs
de ces modes de financement.

2. Les modes de financement pour chaque projet ou programme
sont determines conjointement par L'Etat ou Les Etats ACP
concernds et La Communaute en fonction:

a) du niveau de developpement, de La situation geographique,
economique et financiere de ces Etats;

b) de La nature du projet ou programme, de ses perspectives
de rentabiLite economique et financiere ainsi que de son
impact sociaL et cuLtureL; et

c) dans Le cas de prets, des facteurs qui garantissent Le
service des pr-ts.

3. Une aide financiere peut etre accordee aux Etats ACP
concernes ou par L'intermediaire des Etats ACP ou, avec Leur
accord, par L'intermediaire d'institutions financieres
eLigibLes ou directement a tout autre b6neficiaire eLigible.

4. Lorsque L'aide financiere est accordde par un
intermediaire au beneficiaire finaL:

a) Les conditions d'octroi de ces fonds par L'intermediaire
au beneficiaire finaL sont fixees dans La convention de
financement ou Le contrat de pret;

b) toute marge financiere revenant A L'intermediaire a La
suite de cette transaction est utiLisee a des fins de
deveLoppement dans Les conditions prevues par La

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis

convention de financement ou le contrat de pret, apres
avoir pris en compte Les coOts administratifs, les risques
financiers et de change et Le coOt de L'assistance
technique fournie au beneficiaire final.

ARTICLE 234

1. Les capitaux a risques peuvent prendre La forme de prets
ou de prises de participation.

a) Les prets peuvent etre accordds principalement sous forme
de :

i) prets subordonnes dont Le remboursement et, le cas
echeant, Le paiement des interets n'interviennent
qu'apres Le reglement des autres creances;

ii) prets conditionnels dont le remboursement et/ou La
duree sont fonction de La rdaLisation de certaines
conditions concernant les resultats du projet
finance, telles que le benefice ou La production
prevue. Les conditions specifiques sont determinees
lors de l'octroi du pret.

b) Les prises de participation peuvent tre utilisees pour
acquerir temporairement, au nom de la Communaute, des
parts minoritaires du capital d'entreprises ACP ou
d'institutions finangant des projets de developpement
dans Les Etats ACP ou d'institutions financieres ACP
promouvant et financant des investissements prives dans
des Etats ACP. Ces participations sont transferees a des
ressortissants ou a des institutions des Etats ACP ou
utilisees autrement, en accord avec L'Etat ACP concerne,
une fois que Les conditions requises sont reunies.

c) Les conditions appLicables aux operations sur capitaux a
risque dependent des caracteristiques de chaque projet ou
programme et sont en general plus favorables que celles
qui sont appLicables aux prets bonifits. Pour les prets,
le taux d'interet n'est en aucun cas superieur a 3 %.

2. Afin d'attenuer Les effets des fluctuations des taux de
change, Le probleme du risque de change est traite de La
maniere suivante :

a) en cas d'optrations sur capitaux a risque visant a
renforcer Les fonds propres d'une entreprise, Le risque de
change est en regLe generale supporte par La Communaute;

b) en cas de financement par des capitaux a risque des
investissements des societes privees et des petites et
moyennes entreprises (PME), le risque de change est
reparti entre La Communaute, d'une part, et les autres
parties concernees, d'autre part. En moyenne, Le risque de
change est reparti a parts egales.
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ARTICLE 235

Les prets consentis par La Banque sur ses ressources propres
sont assortis des termes et conditions suivantes:

a) Le taux d'interet avant bonification est ceLui pratique
par La Banque pour Les devises, La duree et Les modaLites
d'amortissement retenues pour ce pret Le jour de la
signature du contrat ;

b) ce taux est diminud grace a une bonification de 4 %. Le
taux de bonification est automatiquement ajuste de facon a
ce que Le taux d'inttret supporte par L'emprunteur ne soit
ni inferieur a 3 % ni superieur a 6 % pour un pret
contract6 au taux de reference. Le taux de reference
retenu pour Le caLcut de L'aiustement du taux de
bonification est Le taux de L'ecu pratique par La Banque
pour un pret aux memes conditions de duree et de modaLites
d'amortissement, au jour de La signature du contrat ;

c) Le montant des bonifications d'interet, actuaList a sa
vaLeur au moment des versements du pret, est impute sur Le
montant des subventions et verse directement a La Banque -

d) Les prets accordes par La Banque sur ses ressources
propres sont assortis de conditions de duree fixees sur La
base des caracteristiques economiques et financieres du
projet; cette duree ne peut depasser vingt-cinq ans. Ces
prets comprennent normaLement un differe d'amortissement
fixe en fonction de La duree de construction et des
besoins de tresorerie du projet.

ARTICLE 236

La Banque:

a) contribue, au moyen des ressources qu'eLLe gere, au
deveLoppement economique et industriel des Etats ACP au
niveau national et regional; a cette fin, ette finance en
priorite Les projets et programmes productifs dans Les
secteurs de L'industrie, de L'agro-industrie, du tourisme,
des mines, de L'energie, et dans Les transports et Les
telecommunications Lies a ces secteurs. Ces priorites
sectorieLLes n'excLuent pas La possibiLite pour La Banque
de financer, sur ses ressources propres, des projets et
programmes productifs dans d'autres secteurs notamment Les
cultures industrieLLes;

b) etabLit des relations de cooperation 6troites avec des
banques nationaLes et regionaLes de devetoppement et avec
des institutions bancaires et financieres des Etats ACP;
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c) en consultation avec L'Etat ACP concerne, adapte les
modalites et les procedures de mise en oeuvre de La
cooperation pour Le financement du developpement, telles
qu'elLes sont definies dans La Convention pour, Le cas
echeant, tenir compte de La nature des projets et
programmes et agir conformement aux objectifs de La
Convention dans Le cadre des procedures fixees dans ses
statuts.

ARTICLE 237

En ce qui concerne les prsts consentis ou les prises de
participation au titre de La Convention qui ont recu leur
agrement ecrit, les Etats ACP concernes :

a) accordent l'exoneration de tout impOt ou prtelvement
fiscal, national ou Local, sur les int~rets, commissions
et amortissements des prets dus au titre de La legislation
en vigueur dans l'Etat ou Les Etats ACP concernes;

b) mettent a La disposition des bendficiaires les devises
n6cessaires au paiement des interets, commissions et
amortissements des prets dus au titre des contrats de
financement conclus pour La mise en oeuvre de projets et
programmes sur leur territoire;

c) mettent a La disposition de La Banque Les devises
necessaires au transfert de toutes les sommes qui sont
recues par eLLe en monnaies nationaLes, au taux de change
en vigueur entre l'ecu, ou d'autres monnaies de transfert,
et La monnaie nationale a La date du transfert, et qui
representent les recettes et produits nets des operations
de prises de participations par La Communaute dans les
entreprises.

ARTICLE 238

II est accordA un traitement particutier aux Etats ACP Les
moins developpes lors de La determination du volume des moyens
de financement que ces Etats peuvent attendre de La Communaute
dans Le cadre de Leur programme indicatif. En outre, iL est
tenu compte des difficultds particulieres des Etats ACP
enclaves et insulaires. Ces moyens de financement sont assortis
de conditions de financement plus favorables, compte tenu de La
situation economique et de La nature des besoins propres a
chaque Etat. Ils consistent essentiellement en subventions et,
dans les cas appropries, en capitaux a risques ou en prets de
La Banque, compte tenu notamment des crit~res definis a
l'article 233 paragraphe 2.
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SECTION 3

DETTE ET APPUI A L'AJUSTEMENT STRUCTUREL

Dette

ARTICLE 239

1. Les Etats ACP et La Communaute sont d'avis que La
situation de La dette exterieure des Etats ACP est devenue un
probLeme critique de deveLoppement et que Les Lourdes
obLigations du service de La dette qui y sont Liees entralnent
une reduction de La capacite d'importation et du niveau des
investissements dans ces Etats, compromettant ainsi Leur
croissance et Leur deveLoppement.

2. Les Etats ACP et La Communaute reaffirment Leur volonte de
deveLopper et de mettre en oeuvre d'une maniere coordonnee et
integree Les differents instruments de La Convention et de
mettre en oeuvre Les mesures suivantes en vue de contribuer a
aLLeger La charge de La dette des Etats ACP et a attenuer Leurs
probtemes de balance de paiements en vue de stimuLer La reprise
et reLancer La croissance.

ARTICLE 240

1. En vue d'eviter l'accroissement de la dette des Etats ACP,
Le financement au titre de La presente Convention, en dehors
des prets de La Banque et des capitaux a risques, est fourni
sous forme de dons. Les mesures et actions suivantes seront
notamment prises :

a) pour Les projets a haute rentabiLite et notamment pour Le
financement au titre du SYSMIN, une procedure a deux
etages sera suivie prevoyant que Les Etats ACP recevront
des dons et qu'iLs repreteront ensuite Les ressources
seLon Les termes et conditions appropries du marche. Des
arrangements approprits seront pris pour que Les interets
et Les remboursements soient deposes sur un compte de
fonds de contrepartie, deduction faite d'une redevance a
un taux convenu. Ce fonds sera gere seLon Les procedures
normaLes convenues pour ce type de financement genere de
L'aide communautaire;

b) Les transferts STABEX seront octroyes sans obligation pour
Les Etats ACP beneficiaires, de reconstituer Les
ressources du systeme.
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2. En outre, la Communaute convient :

a) de favoriser, au cas par cas, L'utiLisation acceleree des
ressources des programmes indicatifs precedents qui n'ont
pas ete engages, A travers Les instruments a deboursement
rapide prevus dans La Convention en vue de contribuer a
attenuer ta charge de La dette ;

b) d'accorder, a La demande d'un Etat ACP

i) une assistance pour etudier et trouver des solutions
concretes a L'endettement, aux difficuLtes du service
de La dette et aux probLemes de balance de paiements;

ii) une formation en matiere de gestion de La dette
exterieure et en negociation financiere
internationaLe ainsi qu'une aide pour des ateLiers,
cours et seminaires de formation dans ces domaines;

iii) une aide aux Etats ACP pour mettre au point des
techniques et instruments souples de gestion de La
dette afin de faire face aux fluctuations imprevues
des taux d'interet et des taux de change;

c) d'encourager ses institutions, y compris La Banque, a
jouer un r6Le plus actif de cataLyseur de nouveaux flux de
financement en direction des Etats ACP affectes par La
det te.

ARTICLE 241

La Communaute s'engage a soutenir Les efforts reaLises par Les
Etats ACP pour :

a) entreprendre des rdformes ayant pour but d'amdLiorer La
performance de leurs economies;

b) renforcer Leurs mecanismes de gestion de La dette
exterieure au niveau nationaL afin d'exercer un contr8Le
pLus efficace sur Les emprunts exterieurs du secteur
pubLic et de surveiller les emprunts du secteur priv6;

c) rapatrier Les capitaux;

d) intensifier Leurs efforts en vue de reduire L'infLation et
de mettre en oeuvre des mesures propres a accroltre
L'epargne nationaLe;

e) prendre des mesures concretes pour ameliorer La quaLit6
des investissements tant dans Le secteur pubLic que prive;

f) adopter Les mesures adequates d'incitation pour Les
projets qui generent ou dpargnent des devises;
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g) comme objectif a Long terme, deveLopper Les marches
financiers sous-regionaux qui peuvent servir de mecanisme
efficace pour attirer les fonds excedentaires ACP places a
L'etranger;

h) adopter des mesures visant a accroltre le commerce
intra-ACP par L'utiLisation des mncanismes regionaux et
sous-regionaux de paiement existants et encourager Les
accords de compensation et Les assurances credit pour
toutes les operations commerciales intra-ACP.

ARTICLE 242

Afin de contribuer a L'execution du service de ta dette
resuLtant des pr6ts communautaires provenant des ressources
propres de La Banque, des prets speciaux et des capitaux a

risques, Les Etats ACP peuvent, seLon des modaLites A convenir
cas par cas avec La Commission, utiliser Les devises
disponibLes visees a L'articLe 319 pour ce service, en fonction
des 6cheances de La dette et dans Les Limites des besoins pour
Les paiements en monnaie nationate.

Appui a L'aiustement structurel

ARTICLE 243

Les Etats ACP et La Communautd reconnaissent que Les problemes
economiques et sociaux que connaissent Les Etats ACP resuLtent
de facteurs tant internes qu'externes. Its estiment qu'il
convient d'agir d'urgence et reconnaissent que Les poLitiques a
court et moyen terme doivent renforcer Les efforts et Les
objectifs de deveLoppement a Long terme des Etats ACP. A cette
fin, its conviennent que La Convention doit apporter un appui a

L'ajustement structureL afin de soutenir Les efforts deployes
par les Etats ACP pour :

a) creer un environnement economique propice a ta reLance ou
a l'acceLeration de La croissance du produit interieur
brut (PIB) et de L'empLoi;

b) ameLiorer te bien-&tre sociaL et economique de La
population dans son ensembLe;

c) am#liorer L'administration du secteur public et apporter
Les incitations appropriees au secteur prive;

d) relever Le niveau de La productivite dans les
secteurs-cLes de l'economie;
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e) diversifier davantage L'economie dans Le cadre des efforts
qui sont faits en vue d'accroltre La flexibiLite de
L'economie et de reduire les d6sequiLibres interieurs et
exterieurs tout en maintenant La croissance du PI1;

f) ameLiorer La situation de La balance des paiements et
accroltre Les reserves en devises;

g) veiller a ce que L'ajustement soit economiquement viable
et sociaLement et politiquement supportable.

ARTICLE 244

L'appui a I'ajustement repose sur Les principes suivants

a) c'est principaLement aux Etats ACP qu'iL incombe
d'analyser Les probLemes 6 resoudre et de preparer les
programmes de reformes;

b) les programmes d'appui sont adaptes a La situation
particuLiere de chaque Etat ACP et tiennent compte des
conditions sociaLes, cuLturekLes et de L'environnement des
Etats ACP;

c) l'aide appuie Les objectifs prioritaires de t'Etat ACP en
matiere de deveLoppement, teLs que Le developpement
agricole et ruraL, La securite aLimentaire, La TCDT et La
protection de L'environnement, et contribue a l'alLegement
des charges au titre de La dette;

d) L'appui a L'ajustement s'inscrit dans Le cadre du modeLe
politique et 6conomique de l'Etat ACP concerne;

e) Le droit des Etats ACP a determiner l'orientation de Leurs
strategies et Leurs priorites de deveLoppement est reconnu
et respecte;

f) tant les reformes que Le programme d'appui prevoient des
Le depart des mesures visant a paLLier Lea effets negatifs
sur Le pLan social qui peuvent resuLter du processus
d'ajustement; dans Le cadre de La realisation des
objectifs de croissance economique et de justice sociaLe,
une attention toute particuLiere est apportee aux
categories sociaLes Les plus vuLnerables, notamment Les
pauvres, Les chOmeurs, Les femmes et les enfants;

g) Le rythme des programmes de reformes eat reaListe et
compatible avec Les capacites et les moyens de chaque Etat
ACP, tandis que La mise en oeuvre des programmes d'appui
est soupte et adaptec aux competences de gestion;

h) Le deboursement rapide est L'une des caracteristiques
principaLes des programmes d'appui;
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i) un appui est apportA dans Le contexte d'une dvatuation
conjointe par La Communaute et t'Etat ACP concerne des
reformes qui sont mises en oeuvre ou envisagees au niveau
macro-6conomique ou sectorieL;

ARTICLE 245

1. Aux fins de L'appui A L'ajustement structureL, une aide
financiere est accordee par La Communaute sous la forme de
subventions:

a) conformement A L'articLe 1 du protocole financier, et

b) A partir du programme indicatif, conformement A
L'articte 281 paragraphe 2 point e).

2. A L'expiration du protocoLe financier, Les credits
specifiques destines a L'appui A L'aiustement et non engages
sont reverses & La masse du Fonds, sauf decision contraire du
ConseiL des ministres, pour financer d'autres actions reLevant
de La cooperation pour Le financement du deveLoppement et
notamment L'aide programmabLe.

ARTICLE 246

1. Tous Les Etats ACP sont en principe eLigibLes a L'appui a
L'ajustement structureL sous reserve de L'ampLeur des reformes
entreprises ou envisagees au pLan macro-6conomique ou
sectorieL, de Leur efficacite et de Leur incidence possible sur
La dimension economique, sociaLe et poLitique du deveLoppement
et en fonction des difficuLtes economiques et sociaLes
auxquelLes ces Etats sont confrontes, tetLes qu'eLLes peuvent
etre appreciees, au moyen d'indicateurs teLs que :

a) Le niveau d'endettement et Les charges du service de la
dette,

b) Les difficuLtes de La baLance des paiements,

c) La situation budgetaire,

d) La situation mondtaire,

e) Le taux de croissance du revenu nationaL reeL,

f) Le niveau du ch8mage,

g) La situation dans des domaines sociaux teLs que La
nutrition, Le Logement, La sante et L'enseignement.
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2. Les Etats ACP entreprenant des programmes de reformes
reconnus et appuyes au moins par Les principaux bailLeurs de
fonds muLtiLateraux ou qui sont convenus avec ces donateurs
mais qui ne sont pas necessairement soutenus financiLrement par
eux, sont consideres comme ayant automatiquement satisfait aux
conditions requises pour L'obtention d'une aide a L'ajustement.

3. Pour L'appreciation des difficuLt6s sociates et
6conomiques visees au paragraphe 1, une attention particuLi6re
est apportee aux Etats ACP Les moins ddveLoppes.

ARTICLE 247

1. Les moyens de financement affectds a L'ajustement
structureL peuvent etre mobiLises, a La demande de L'Etat ACP
concerne, soit au debut soit dans Le courant de La p6riode
d'appLication du protocote financier.

2. Cet appui a L'effort d'ajustement prend La forme

a) de programmes sectoriels ou generaux d'importations
conformement a L'articLe 224 point c) et a L'articLe 225;

b) d'une assistance technique Liee a des programmes d'appui a
L'ajustement structureL.

3. En outre, pour aLLeger Les contraintes financieres
internes que connaissent Les Etats ACP, Les fonds de
contrepartie generes par divers instruments communautaires
peuvent etre empLoyes conform6ment a L'articLe 226.

4. L'appui a L'ajustement est mis en oeuvre de facon flexibLe
et Les instruments sont choisis cas par cas.

Pour Les pays entreprenant des reformes au plan
macro-economique, L'instrument Le pLus approprie est
normaLement un PGI coherent avec Le concept d'appui A
L'ajustement d6fini dans La Convention. En cas d'ajustement au
niveau sectoriel, L'aide communautaire est accordee sous La
forme de PSI en nature ou en devises.

Un PSI peut egaLement se reveler utiLe en cas de reformes
macro-economiques pour obtenir un impact sectorieL pLus
prononcd.
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ARTICLE 248

La mise en oeuvre de chaque programme d'appui

a) est adaptee aux besoins de chaque Etat beneficiaire;

b) assure La coherence entre Le recours aux diffdrents
instruments d'appui et Le concept d'ajustement structurel
defini aux articles 243 et 244;

c) assure un acces aussi Large et transparent que possible
aux operateurs des Etats ACP et Le meiLteur rapport
quaLite/prix possible pour Les biens importes. A cette
fin, Les procedures de La Convention en matiere d'appeL
d'offres doivent etre appLiquees de facon souple pour
permettre :

- d'assurer des deboursements rapides;

- de reduire au minimum La charge administrative que
doit supporter L'Etat ACP concern6;

- de concilier ces procedures avec Les pratiques
administratives et commerciaLes de cet Etat ;

d) fait L'objet d'un accord avec L'organisme ACP charge de La
mise en oeuvre du programme.

ARTICLE 249

Afin d'accroltre le flux des moyens de financement, La
Communaute peut, avec L'accord de L'Etat ACP concerne,
participer a des cofinancements avec d'autres bailleurs de
fonds. Les dispositions de La Convention sur Les
cofinancements sont d'appLication. A cette fin et pour assurer
L'utiLisation efficace des moyens de financement et reduire Les
detais, des efforts sont deptoyes, sous reserve de t'accord de
L'Etat ACP concernd et avec sa participation effective, afin
de :

a) coordonner La demarche des divers baiLLeurs de fonds en
matitre d'appui a L'ajustement structurel;

b) coordonner La mise en oeuvre operationnelle de maniere
simple et efficace par rapport au coOt.

ARTICLE 250

1. La demande d'appui a L'ajustement structurel faite par
L'Etat ACP indique dans Les grandes Lignes Les problemes
sous-jacents que l'Etat ACP veut resoudre et Les mesures et

Vol. 1925, 1-32947



1996 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 173

actions qui sont mises en oeuvre ou envisagees, Les domaines
pour Lesquets un appui est necessaire, Les repercussions
sociates actueLLes ou prevues, Les soLutions proposees pour Les
patLier, ainsi qu'une estimation du coOt du programme d'appui
pour LequeL une aide est demandee et La durte ou La date
probable d'achevement.

2. La preparation et L'instruction des programmes
d'ajustement structureL et Les decisions de financement sont
roaLisees conformement aux dispositions du chapitre 5 relatives
aux procedures de mise en oeuvre, en tenant dOment compte de La
necessite d'assurer Le deboursement rapide des paiements au
titre de L'ajustement structureL. Cas par cas, Le financement
retroactif d'une partie Limitee d'importations d'origine
ACP-CEE peut etre autorist.

3. Dans Le cas des programmes en devises, Les credits aLtou6s
sont verses sur un compte bancaire LibeLLe en ecus qui est
ouvert par L'Etat ACP concerne dans un Etat membre et au moyen
duqueL sont effectues tous Les paiements reLatifs au programme.
Ces credits sont consideres comme une avance de tresorerie qui
doit etre apurte par La presentation de pieces justificative.s.

SECTION 4

COFINANCEMENTS

ARTICLE 251

1. A La demande des Etats ACP, Les moyens de financement de
La Convention peuvent etre affectes a des cofinancements (en
particuLier avec des organismes et institutions de
deveLoppement, des Etats membres de La Communaute, des Etats
ACP, des pays tiers ou des institutions financitres
internationaLes ou privees, des entreprises, ou des organismes
de credit a L'exportation).

2. IL est apportt une attention particuLiere aux possibiLites
de cofinancement, notamment dans Les cas suivants:

a) Les grands projets qui ne peuvent etre finances
excLusivement par une seuLe source de financement;

b) Les projets pour LesqueLs La participation de La
Communaute et son experience des projets pourraient
faciLiter La participation d'autres institutions de
financement;
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c) Les projets qui peuvent beneficier d'un mixage de
financements a conditions soupLes et de financements a
conditions normaLes;

d) Les projets qui peuvent Otre decomposes en sous-projets
eLigibLes a des sources de financement differentes;

e) Les projets pour LesqueLs une diversification des
financements peut se revtler avantageuse du point de vue
du coOt des financements et des investissements ainsi que
d'autres aspects Lies a La reaLisation desdits projets;

f) Les projets a caracttre regionaL ou interregionaL.

3. Les cofinancements peuvent prendre La forme de
financements conjoints ou de financements paraLLeLes. Dans
chaque cas, La preference est donnee a La formuLe La pLus
appropriee du point de vue du coot et de L'efficacite.

4. Avec L'accord des parties concernees:

a) Les interventions de La Communaute et ceLLes des autres
cofinanciers font L'objet de mesures ndcessaires
d'harmonisation et de coordination de facon a reduire Le
nombre de procedures b mettre en oeuvre par Les Etats ACP
et a permettre un assoupLissement de ces procedures,
notamment en ce qui concerne:

i) Les besoins des autres cofinanciers et des
beneficiaires;

ii) Le choix des projets a cofinancer et Les dispositions
reLatives a Leur mise en oeuvre;

iii) L'harmonisation des regLes et procedures relatives
aux marches de travaux, de fournitures et de
services;

iv) Les conditions de paiement;

v) Les regLes d'eLigibiLite et de concurrence;

vi) La marge de preference accordee aux entreprises des
Etats ACP ;

b) Le processus de consuLtation et de coordination avec Les
autres baiLLeurs de fonds et Les cofinanciers doit Otre
renforce et deveLoppe, en concLuant Lorsque c'est
possibLe, des accords cadres de cofinancement et Les
orientations et procedures en matiere de cofinancement
doivent etre revues pour garantir L'efficacite et Les
meiLLeures conditions possibLes;
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c) La Communaute peut apporter aux autres cofinanciers un
appui administratif ou jouer un raLe de chef de fiLe ou de
coordinateur pour Les projets au financement desqueLs eLle
participe en vue de faciLiter La mise en oeuvre des
projets ou programmes cofinances.

SECTION 5

MICROREALISATIONS

ARTICLE 252

1. En vue de r~pondre aux besoins des collectivites LocaLes
en matiere de developpement, le Fonds participe, A la demande
de l'Etat ACP concernt, au financement de microreaLisations au
niveau Local qui:

a) ont un impact dconomique et social sur La vie des
populations;

b) repondent a un besoin prioritaire manifeste et constate
et

c) sont mises en oeuvre a t'initiative et avec La
participation active de La cotlectivite locale
beneficiaire.

2. Le financement des micro-reaLisations est assure par:

a) La coLLectivite Locale concernee, sous forme de
contributions en nature, en prestations de services, ou en
especes, en fonction de ses possibiLites;

b) Le Fonds, dont La contribution ne peut en principe
depasser Les trois-quarts du coOt totaL de chaque projet
et ne peut Ctre suptrieure a 300 000 ecus;

c) L'Etat ACP concerne, a titre exceptionneL, sous forme
d'une contribution financiere, d'une participation en
equipements pubLics ou d'une prestation de services.

3. Les montants representant La contribution du Fonds sont
preLeves sur Les subventions aLLouees au titre du programme
indicatif nationaL.

4. II est accord* une priorite particuliere a La preparation
et A La mise en oeuvre des microreaLisations dans Les Etats ACP
Les moins developpes.
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ARTICLE 253

Avec L'accord des Etats ACP concernes et a La demande des
cotLectivites Locales ACP concerndes et conformement aux
dispositions reLatives aux programmes pturiannueLs prdvus a
L'articLe 290, Les organisations a but non Lucratif des Etats
ACP et de La Communaute peuvent, en plus des possibiLites de
cofinancement, coordonner, superviser ou mettre en oeuvre des
micro-reaLisations et/ou des programmes pturiannuets de
micro-reaLisations.

SECTION 6

AIDES DURGENCE

ARTICLE 254

1. Les aides d'urgence sont accordees aux Etats ACP
confrontes a des difficuLtes economiques et sociates graves, A
caractere exceptionneL, resultant de calamites natureLLes ou de
circonstances extraordinaires ayant des effets comparabLes.
L'aide d'urgence, qui vise a contribuer rdeeLement, par Les
moyens Les plus appropries, a remedier aux difficuLtes
immediates :

a) est suffisamment soupLe pour revetir nimporte queLLe
forme suivant Les circonstances, y compris La fourniture
d'une vaste gamme de biens et services essentiets et/ou
des paiements en especes aux victimes;

b) peut 6gaLement couvrir Le financement de mesures
immddiates permettant d'assurer La remise en
fonctionnement et La viabiLite minimaLe d'ouvrages ou
d'equipements endommages;

c) est non remboursabLe et est accordee avec rapidit6 et
soupLesse.

2. La Communaute prend Les dispositions necessaires pour
faciliter La rapiditA des actions requises pour repondre a La
situation d'urgence. A cette fin :

a) Les credits d'aide d'urgence doivent Atre integratement
engages et depenses, et L'action achevee dans Les 180
jours a compter de La fixation des modaLites de mise en
oeuvre sauf dispositions contraires prises de commun
accord;
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b) lorsque La totaLitt des credits ouverts n'a pas 6te
depensee dans Les dekais fixes ou tout autre ddlai convenu
conformement au point a), le soLde est reaffecte a La
dotation speciale visee au protocoLe financier;

c) Les modalites d'attribution et de mise en oeuvre de L'aide
d'urgence font L'objet de procedures d'urgence et
fLexibLes;

d) les ressources peuvent etre utiLisees pour Le financement
retroactif des mesures de secours immediats entreprises
par les Etats ACP eux-memes.

ARTICLE 255

1. Des aides peuvent Otre accordees aux Etats ACP accueiLlant
des refugies ou des rapatries pour subvenir aux besoins
pressants non couverts par L'aide d'urgence ainsi que pour ta
reaLisation a plus Long terme de projets et programmes
d'actions ayant pour objectif l'autosuffisance et l'integration
ou La reintegration de ces populations.

2. Des aides simiLaires a celLes visees au paragraphe 1
peuvent etre envisagees afin de faciLiter L'integration ou La
reintegration volontaires des personnes qui ont dO quitter leur
domicile en raison d'un confLit ou d'une catastrophe natureLLe.
Tous les facteurs qui sont a L'origine du deplacement en
question, de meme que Les souhaits de La population concern~e
et les responsabilites du gouvernement en ce qui concerne La
satisfaction des besoins de sa population, sont pris en
consideration pour L'application de La presente disposition.

3. Etant donne L'objectif de deveLoppement des aides
accordees conformement a cet article, ces aides peuvent etre
utiLisees conjointement avec Les credits du programme indicatif
de L'Etat ACP concerne.

4. Ces aides sont gerees et executees seLon des procedures
permettant des interventions soupLes et rapides. IL convient
de veiLLer tout particuLierement a ce que les popuLations
concernees soient aidees de La maniere La pLus efficace
possible. Les conditions de paiement et de mise en oeuvre sont
fixees cas par cas. Ces aides peuvent etre misesen oeuvre,
avec L'accord de L'Etat ACP, avec La collaboration d'organismes
speciaLises, notamment ceux des Nations Unies, ou directement
par ta Commission.

Vol. 1925, 1-32847



178 United Nations - Treaty Series o Nations Unies - Recueil des Traites 19,

ARTICLE 256

Les marches reLatifs aux aides d'urgence sont attributs seLon
Les modaLitds fixees a La section 5.

ARTICLE 257

Les actions posterieures a La phase d'urgence destinees a La
rehabilitation matdrieLLe et sociaLe necessaire a La suite de
caLamites natureLLes ou de circonstances extraordinaires ayant
des effets comparabLes peuvent etre financees par La Communaute
au titre de La Convention. Les besoins posterieurs a La phase
d'urgence peuvent 6tre couverts par d'autres moyens, notamment
Les fonds de contrepartie generes par Les instruments de La
Communaute, la dotation speciaLe pour Les refugies, rapatries
et personnes depLacees, Les programmes indicatifs nationaux ou
une combinaison de ces divers eLements.

Ces besoins peuvent egaLement etre couverts, sous reserve des
dispositions prevues a L'articLe 2 du protocoLe financier, par
Les reLiquats de La dotation speciaLe pour L'aide d'urgence
disponibLes a L'expiration de ce protocoLe.

CHAPITRE 3

INVESTISSEMENTS

SECTION 1

PROMOTION DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 258

Reconnaissant L'importance des investissements prives pour La
promotion de Leur cooperation au deveLoppement et La n~cessite
de prendre des mesures pour stimuLer ces investissements, Les
Etats ACP et La Communaute :

a) mettent en oeuvre des mesures en vue d'encourager Les
investisseurs prives qui se conforment aux objectifs et
aux priorites de La cooperation au deveLoppement ACP-CEE,
ainsi qu'aux Lois et regLements appLicabLes de Leurs Etats
respectifs, a participer t leurs efforts de deveLoppement;

b) accordent un traitement juste et equitabLe A ces
investisseurs;
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c) prennent Les mesures et Les dispositions propres a creer
et a maintenir un cLimat d'investissement prdvisibLe et
sor et negocient des accords visant a ameLiorer ce cLimat;

d) favorisent une cooperation efficace entre Les operateurs
economiques ACP et entre ceux-ci et Les operateurs de La
Communaute afin d'accroltre Les flux de capitaux, Les
competences de gestion, Les technologies et d'autres
formes de savoir-faire;

e) faciLitent L'accroissement et La stabiLisation des flux
financiers du secteur prive de La Communaute vers Les
Etats ACP en contribuant a L'6Limination des obstacLes qui
bLoquent L'acces des marches de capitaux internationaux,
et notamment ceux de La Communaute, aux Etats ACP ;

f) creent un environnement favorisant Le deveLoppement des
institutions financieres et La mobiLisation des ressources
indispensabLes a La formation de capital et A L'expansion
de L'esprit d'entreprise;

g) stimuLent Le developpement des entreprises en prenant Les
mesures qui se reveLent necessaires pour ameLiorer L'envi-
ronnement des entreprises et notamment pour mettre en
place un cadre juridique, administratif et financier
propre a favoriser L'emergence et Le developpement d'un
secteur privd dynamique, y compris des entreprises a La
base;

h) renforcent La capacitd des institutions nationaLes des
Etats ACP d'offrir un dventaiL de services susceptibLes
d'accroltre La participation nationate a L'activite
industrieLLe et commerciale.

ARTICLE 259

Afin de stimuLer Les flux d'investissements prives et Le
deveLoppement des entreprises, Les Etats ACP et La Communaute,
en cooperation avec d'autres organismes interesses et dans Le
cadre de La Convention:

a) appuient Les efforts visant a encourager Les
investissements prives europeens dans tes Etats ACP en
organisant des discussions entre tout Etat ACP interessC
et des investisseurs prives potentiels concernant Le cadre
juridique et financier que Les Etats ACP peuvent offrir
aux investisseurs;

b) favorisent Les flux d'informations concernant les
possibitites d'investissement en organisant des reunions
de promotion des investissements, en fournissant
reguLitrement des informations sur tes institutions
financieres ou d'autres institutions specialisees
existantes, Leurs services et Leurs conditions et en
faciLitant La creation de points de rencontre pour ces
reunions;
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c) favorisent La diffusion d'informations sur La nature et La
disponibiLitt des garanties des investissements et des
mecanismes d'assurance destines a faciLiter Les
investissements dans Les Etats ACP;

d) aident Les petites et moyennes entreprises des Etats ACP a
6Laborer et obtenir aux meiLteures conditions un
financement ou sous forme de prises de participations ou
de prets;

e) recherchent Les moyens de surmonter ou de r6duire Le
risque que presente Le pays d'accueit pour Les projets
d'investissements prives qui pourraient contribuer au
progres 6conomique;

f) apportent Leur concours aux Etats ACP pour

i) creer ou renforcer La capacit& des Etats ACP
d'amdLiorer La quaLite des etudes de faisabiLit6.et
La preparation des projets de fa~on a permettre de
tirer des concLusions Economiques et financieres
appropriees;

ii) concevoir des mEcanismes integres de gestion des
projets couvrant La totaLite du cycLe de
dEveLoppement des projets dans Le cadre du programme
de d~veLoppement de L'Etat ACP.

SECTION 2

PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 260

Les Parties contractantes affirment La ndcessitE de promouvoir
et de proteger Les investissements de chaque partie sur Leurs
territoires respectifs et, dans ce contexte, affirment
L'importance de concLure, dans Leur intdret mutueL, des accords
inter-Etats de promotion et de protection des investissements,
qui puissent 6gaLement constituer La base de systemes
d'assurance et de garantie.

ARTICLE 261

1. Tout Etat contractant peut demander L'ouverture de
negociations avec un autre Etat contractant en vue d'un accord
pour La promotion et La protection des investissements.

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis

2. A L'occasion de L'ouverture de negociations, de La
conclusion, de l'appLication et de L'interpretation d'accords
bilateraux ou muLtiLattraux reciproques sur La promotion et La
protection des investissements, les Etats contractants 4 de
tels accords n'exercent aucune discrimination entre les Etats
parties a La presente Convention ou envers eux par rapport a
des pays tiers.

Par "non discrimination", Les Parties comprennent que, dans
la negociation de teLs accords, chaque Partie a Le droit
d'exciper de dispositions figurant dans des accords negocies
entre l'Etat ACP ou L'Etat membre concerne et un autre Etat,
sous reserve que, dans chaque cas, La reciprocite soit
accordee.

3. Les Etats contractants ont le droit de demander une
modification ou une adaptation du traitement non
discriminatoire vise au paragraphe 2 lorsque des obligations
internationales ou un changement des circonstances de fait La
rendent necessaire.

4. L'application des principes vises aux paragraphes 2 et 3
ne peut avoir pour objet ou pour effet de porter atteinte a La
souverainete d'un Etat partie a La Convention.

5. La reLation entre La date d'entree en vigueur de tout
accord negocie, Lea dispositions relatives au reglement des
litiges et La date des investissements en question, sera fixee
dans Lesdits accords, compte tenu des paragraphes I a 4. Les
Parties contractantes confirment que La r6troactivite n'est pas
d'appLication comme principe general a moins que des Etats
contractants nen stipuLent autrement.

ARTICLE 262

Afin dinciter davantage d'investissements europeens pour des
projets de deveLoppement initi~s par les Etats ACP et revetant
une importance particuLiere, La Communaute et Les Etas membres,
d'une part, et les Etats ACP, d'autre part, peuvent egalement
conclure des accords reLatifs a des projets specifiques
d'interet mutuel, Lorsque La Communaute et des entrepreneurs
europeens contribuent a Leur financement.
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SECTION 3

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 263

1. En vue de faciLiter La mise en oeuvre d'investissements
directement productifs, tant publics que prives, contribuant au
developpement economique et industriet des Etats ACP, La
Communaute apporte une aide financiere, sous reserve des
dispositions figurant dans Le chapitre 2 du present titre, sous
La forme de capitaux a risque ou de prets sur Les ressources
propres de La Banque. Cette aide financiere peut servir, entre
autres, A :

a) accroltre, directement ou indirectement, Les fonds propres
des entreprises pubLiques, semi-pubLiques ou privees et a
accorder A de tetles entreprises un financement sous forme
de prets A des fins d'investissement;

b) appuyer des projets et programmes d'investissements
productifs identifies et encourages par les organismes
paritaires crees par La Communaute et Les Etats ACP en
application de La Convention;

c) financer des actions en faveur des PME.

2. Afin de realiser Les objectifs fixes au paragraphe 1, une
part significative des capitaux A risque est affectee A L'appui
aux investissements du secteur prive.

ARTICLE 264

Outre Les moyens de financement prevus ci-dessus, Le ou Les
Etats ACP peuvent utiliser Les moyens de financement au titre
du programme national ou regional pour, entre autres

a) financer des actions en faveur des PME ;

b) encourager La creation ou Le renforcement d'institutions
financieres nationaLes ou regionaLes dans Les Etats ACP
afin de satisfaire efficacement Les besoins du secteur
prive;

c) appuyer de facon appropriee et efficace La promotion des
exportations;

d) fournir une cooperation technique generaLe ou specifique
repondant aux besoins du secteur prive.
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ARTICLE 265

Le financement de projets directement productifs peut concerner
aussi bien des investissements nouveaux que La r6habilitation
ou L'expLoitation de capacit~s existantes.

ARTICLE 266

Lorsque Le financement est entrepris par un organisme reLais,
iL incombe a cet organisme de seLectionner et d'instruire
chaque projet et de gerer Les fonds qui sont mis a sa
disposition seLon Les conditions prevues dans La presente
Convention et de commun accord entre Les Parties.

SECTION 4

APPUI AUX INVESTISSEMENTS

ARTICLE 267

Pour reaLiser efficacement Les divers objectifs de La
Convention en ce qui concerne La promotion des investissements
prives et concretiser Leur effet muttipLicateur, La Banque
et/ou La Commission apportent Leur concours par Les moyens
suivants :

a) L'aide financiere, y compris Les prises de participation;

b) L'assistance technique;

c) Les services de conseil;

d) Les services d'information et de coordination.

ARTICLE 268

1. La Banque utiLise Les capitaux a risque pour appuyer Les
activites visant a promouvoir et soutenir te secteur prive des
Etats ACP. A cette fin, Les capitaux a risque peuvent etre
empLoyes pour :

a) accorder des prets directs a des fins d'investissement
des entreprises pubLiques, semi-pubLiques et privees des
Etats ACP, y compris Les PME;
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b) accroltre Les fonds propres, ou Les fonds traites comme
teLs, des entreprises pubLiques, semi-pubLiques ou privees
par des prises de participation directes au nom de La
Communautd;

c) prendre des participations, avec L'accord des Etats ACP
concernes, dans Les institutions financieres de promotion
des investissements privds dans Les Etats ACP;

d) fournir des moyens de financement aux institutions
financieres des Etats ACP ou, avec L'accord de L'Etat ACP
concern6, aux promoteurs des Etats ACP et/ou de La
Communaute souhaitant, en pLus de Leur contribution
propre, investir dans des co-entreprises ACP-CEE en vue de
renforcer Les fonds propres des entreprises ACP;

e) aider, avec L'accord du ou des Etats ACP concernts, Les
intermtdiaires financiers des Etats ACP ou de La
Communaute qui contribuent au financement de PME des Etats
ACP a :

i) prendre des participations dans des PME des Etats
ACP;

ii) financer les prises de participation dans des PME des
Etats ACP par des investisseurs prives ACP et/ou des
promoteurs de La Communaute seLon Les conditions
definies au point d) ;

iii) accorder des prets pour Le financement des
investissements des PME des Etats ACP;

f) aider a restructurer ou recapitaLiser des institutions
financieres des Etats ACP;

g) financer des etudes, des travaux de recherche ou des
investissements specifiques en vue de La preparation et
L'identification de projets; apporter aux entreprises une
assistance, sous La forme notamment de services de
formation, de gestion et d'appui en matitre
d'investissements, dans Le cadre des operations de La
Banque pendant La periode de pr6-investissement ou a des
fins de rehabiLitation et, Le cas 6cheant, intervenir dans
Les frais de domarrage, y compris Les primes de garantie
et d'assurance des investissements, necessaires pour
assurer que La decision de financement est prise.

2. Dans Les cas appropries, des prets tant directs
qu'indirects pour Le financement des investissements ainsi que
des programmes d'appui sectorieL sont accordes par La Banque
sur ses ressources propres.
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ARTICLE 269

Pour favoriser ta promotion et Le devetoppement de Leur secteur
prive, Les Etats ACP peuvent utitiser Les moyens de financement
de Leur programme indicatif pour :

a) appuyer Le deveLoppement des entreprises en offrant des
cours de formation, une assistance en matiere de gestion
financiere et de preparation des projets, des services
speciaLists dans Le demarrage d'entreprises et des
services de devetoppement et de gestion, et en
encourageant Les transferts de technologies ;

b) apporter un appui appropri6 et efficace a La promotion des
investissements, y compris une assistance aux promoteurs

c) appuyer La creation ou Le renforcement des institutions
financieres nationaLes ou regionates des Etats ACP pour
financer Les operations d'exportation ;

d) financer Les importations de produits intermediaires
necessaires aux industries d'exportation d'un Etat ACP
demandeur ;

e) ouvrir des Lignes de credit en faveur des PME;

f) fournir un appui approprie et efficace a La promotion des
exportations;

g) contribuer a t'ametioration du ctimat d'investissement, et
notamment Le cadre juridique et fiscaL appLicabLe aux
entreprises, et au devetoppement des services d'appui au
secteur des entreprises de maniere a offrir aux
entreprises des services de conseil dens Les domaines
juridique, technique et de la gestion;

h) assurer une cooperation technique en vue de renforcer Les
activites des organismes des Etats ACP s'occupant du
deveLoppement des PME ;

i) mettre en oeuvre des programmes appropries de formation
professionneLte et de developpement des competences des
chefs d'entreprise, en particutier dans Le secteur des
petites entreprises et des entreprises informeLLes;

j) aider a mobiLiser L'epargne nationate, a deveLopper
L'intermediation financitre et Les nouveaux instruments
financiers, a rationaLiser La potitique de promotion des
entreprises et a encourager Les investissements
exterieurs;

k) financer des projets entrepris par des cooperatives ou des
communautes LocaLes des Etats ACP et La creation ou Le
renforcement des fonds de garantie pour Les PME.
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ARTICLE 270

Afin de mobiliser les moyens d'investissement exterieurs, tant
publics que prives, i L convient de tout mettre en oeuvre pour
tirer parti des possibilitds de cofinancement ou pour attirer
des moyens de financement paraLleLes pour les divers projets ou
programmes.

ARTICLE 271

En soutenant les efforts depLoyes par Les Etats ACP pour
investir dans La TCDT, iL convient de veiller tout
particulierement a utiLiser de fa~on optimale La capacit6
existante dans l'Etat ACP concerne et a tenir compte des
besoins de rehabilitation.

ARTICLE 272

Dans Le but d'appuyer La promotion des investissements dans Les
Etats ACP et en tenant dOment compte de La compl~mentarite de
leurs rOLes, La Commission et La Banque coordonnent etroitement
Leurs activites dans ce domaine.

La Commission et La Banque assurent, avec L'aide des Etats
membres et des Etats ACP, une coordination efficace au plan
optrationneL entre toutes Les parties interessees par L'appui
aux investissements dans Les Etats ACP.

Pour tenir ces parties informees des perspectives
d'investissement, La Commission dtablit des rapports et realise
des etudes portant notamment sur:

- Les flux d'investissement entre La Communeut6 et les Etats
ACP; les obstacles economiques, juridiques et
institutionnels aux investissements; les mesures
faciLitant Les mouvements des capitaux prives, Les
cofinancements, l'acces des Etats ACP aux marches
financiers internationaux et l'efficacitd des marches
financiers nationaux;

- Les activites des systemes nationaux et invternationaux de
garantie des investissements;

- Les accords de promotion et de protection des
investissements concLus entre les Etats membres et les
Etats ACP.
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La Commission soumet au Comite ACP-CEE de cooperation pour Le
financement du dEveLoppement Les resultats de ces etudes.
ELLe soumet egaLement un rapport, etabli en collaboration avec
La Banque, sur Les resuLtats de La coordination dans Le domaine
de L'appui aux investissements et au secteur prive.

SECTION 5

PAIEMENTS COURANTS ET MOUVEMENTS DE CAPITAUX

ARTICLE 273

1. En ce qui concerne Les mouvements de capitaux Lies aux
investissements et Les paiements courants, Les Parties
contractantes s'abstiennent de prendre, dans Le domaine des

operations de change, des mesures qui seraient incompatibles
avec Leurs obligations resultant de L'appLication des

dispositions de La prdsente Convention en matiere d'echanges de
biens et de services, d'6tabLissement et de cooperation

industrielLe. Toutefois, ces obLigations n'empechent pas Les

Parties contractantes de prendre, pour des raisons tenant a des
difficuLtes 6conomiques serieuses ou a des probLemes de baLance

des paiements graves, Les mesures de sauvegarde necessaires.

2. En ce qui concerne Les operations de change Liees aux
investissements et aux paiements courants, Les Etats ACP, d'une

part, et Les Etats membres, d'autre part, s'abstiennent, dans
toute La mesure du possibLe, de prendre Les uns a L'egard des
autres des mesures discriminatoires ou d'accorder un traitement

pLus favorabLe a des Etats tiers, etant entendu qu'iL est tenu
pLeinement compte du caractere evolutif du systeme monetaire
international, de L'existence d'arrangements monetaires
specifiques et des problemes de balance des paiements.

Au cas ou de telLes mesures ou un tel traitement se

reveleraient inevitabLes, ils seraient maintenus ou introduits
en conformite avec les regLes mondtaires internationaLes

admises et tous Les efforts seraient deploycs pour reduire au
minimum Les effets negatifs pour les parties concernees.
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SECTION 6

REGIME APPLICABLE AUX ENTREPRISES

ARTICLE 274

1. En ce qui concerne le regime appLicabLe en matitre
d'etabLissement et de services, Les Etats ACP, d'une part, et
Les Etats membres, d'autre part, accordent un traitement non
discriminatoire aux ressortissants et societes des Etats
membres et aux ressortissants et soci6tes des Etats ACP.
Toutefois, si pour une activitd determinee, un Etat ACP ou un
Etat membre n'est pas en mesure d'assurer un tel traitement,
Les Etats membres ou Les Etats ACP, sclon Le cas, ne sont pas
tenus d'accorder un tel traitement pour cette activite aux
ressortissants et aux societes de L'Etat en question.

2. Au sens de La presente Convention, on entend par "societes
ou entreprises d'un Etat membre ou d'un Etat ACP" Les societes
ou entreprises de droit civil ou commercial - y compris Les
societes publiques ou autres, Les societes cooperatives et tout
autre personne morale et association regies par te droit public
ou prive, a L'exception des societes a but non Lucratif -
constituees en conformit6 avec La LegisLation d'un Etat membre
ou d'un Etat ACP et ayant Leur siege statutaire ou Leur
administration centraLe, ou Leur principal etabtissement dans
un Etat membre ou un Etat ACP.

Toutefois, au cas ou eLles nont dans un Etat membre ou un Etat
ACP que Leur siege statutaire, leur activite doit presenter un
Lien effectif et continu avec L'economie de cet Etat membre ou
de cet Etat ACP.

CHAPITRE 4

COOPERATION TECHNIQUE

ARTICLE 275

La cooperation technique doit aider Les Etats ACP a vaLoriser
Leurs ressources humaines nationaLes et regionaLes et a
deveLopper durabLement Leurs institutions et contribue a La
realisation des objectifs des projets et programmes. A cette
fin:

a) Le soutien par La mise a disposition de personneL
d'assistance technique n'est accorde qu'A La demande de
l'Etat ou des Etats ACP concernes;
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b) La cooperation technique dolt avoir un rapport
coOt-efficacit6 favorable, repondre aux besoins pour
lesqueLs eLLe a ete concue, faciLiter Le transfert des
connaissances et accroltre Les capacites nationaLes et

regionales;

c) des efforts sont depLoyes pour accroltre La participation
des experts, des bureaux d'etudes et des instituts de
formation et de recherche nationaux dans Les marches
finances par Le Fonds et pour utiLiser davantage les
ressources humaines des Etats ACP en affectant
provisoirement les cadres nationaux, comme consultants,
aupres d'une institution de Leur propre pays, d'un pays
voisin ou d'une organisation regionaLe;

d) les Etats ACP peuvent utiLiser, au niveau national ou
regional, les instruments et les ressources de La
cooperation pour Le financement du deveLoppement pour
mieux cerner les Limites et le potentiel en matiere de
personnel national et regional et pour etablir une liste
des experts, consultants et bureaux d'etudes ACP auxquels
ils pourraient recourir pour les projets et programmes
finances par Le Fonds ainsi que pour identifier les moyens
d'employer Le personnel national et regional quaLifie pour
les projets finances par Le Fonds;

e) L'assistance technique intra-ACP est appuyee au moyen des
instruments de cooperation pour Le financement du

developpement afin de permettre les echanges entre Etats
ACP de cadres et d'experts en matiere d'assistance
technique et de gestion;

f) les dossiers des projets et programmes doivent prevoir des
programmes d'actions pour Le deveLoppement a long terme

des institutions et du personnel et tenir compte des
besoins financiers necessaires;

g) en vue d'inverser te mouvement d'exode des cadres des
Etats ACP, La Communaute assiste les Etats ACP qui en font
La demande pour favoriser le retour des ressortissants ACP

qualifies residant dans les pays deveLoppes par des
mesures appropriees d'incitation au rapatriement;

h) L'instruction des projets et programmes tient dOment

compte des contraintes en matiere de ressources humaines
nationales et assure une strategie favorable a La

vaLorisation de ces ressources;

i) le personnel d'assistance technique doit posseder les

qualifications requises pour mener a bien les taches

specifiques definies dans La demande de L'Etat ou des
Etats ACP concernes et doit etre integre dans
L'institution ACP beneficiaire;
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j) La formation effective du personnel national figure parmi
les taches du personnel d'assistance technique afin
d'eliminer progressivement L'assistance technique et
utiliser pour les projets un personnel exclusivement
compose, sur une base permanente, de ressortissants
nationaux;

k) Ia cooperation prevoit des dispositions visant a accroltre
La capacit6 des Etats ACP a acquerir leur propre expertise
et a ameliorer les qualifications professionnelLes de
leurs propres consultants, bureaux d'etudes ou
entreprises-conseils;

L) une attention particuLiere devrait etre accordee au
developpement des capacites des Etats ACP en matitre de
planification, de mise en oeuvre et d'evatuation des
projets et programmes.

ARTICLE 276

1. La cooperation technique peut revetir un caractere
specifique ou general.

2. La cooperation technique generate comprend notamment:

a) les etudes de developpement, les etudes sur les
perspectives et les moyens de devetoppement et de
diversification des economies des Etats ACP ainsi que sur
des problemes interessant des groupes d'Etats ACP ou
l'ensemble de ces Etats;

b) les etudes destinees a trouver des solutions concretes aux
problemes d'endettement, de service de La dette et de
balance des paiements des Etats ACP;

c) les etudes par secteurs et par produits;

d) l'envoi d'experts, de conseillers, de techniciens et
d'instructeurs pour une mission determinee et une dur~e
limi tee;

e) La fourniture de materiel d'instruction,
d'experimentation, de recherche et de demonstration;

f) l'information generale et La documentation y compris
statistique, destinee a favoriser le developpement des
Etats ACP ainsi que La bonne realisation des objectifs de
La cooperation;

g) les echanges de cadres, de personnel specialise,
d'6tudiants, de chercheurs, d'animateurs et de
responsables de groupements ou associations a vocation
sociale ou culturelle;
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h) L'attribution de bourses d'dtudes ou de stages, en
particuLier a des personnes deja au travaiL ayant besoin
d'une formation compLementaire;

i) L'organisation de seminaires ou de sessions de formation,
d'information et de perfectionnement;

j) la creation ou Le renforcement d'instruments d'information
et de documentation, en particuLier pour Les echanges de
connaissances, de methodes et d'expEriences entre Etats
ACP et entre ceux-ci et la Communaute;

k) La cooperation ou Le jumetage entre institutions ACP, et
entre ceLLes-ci et ceLLes de La Communaute, en particuLier
entre universites et autres institutions de formation et

de recherche des Etats ACP et de La Communaute;

1) L'appui a des manifestations cultureLLes significatives.

3. La cooperation technique Liee a des operations specifiques
comprend notamment:

a) Les etudes techniques, economiques, statistiques,
financieres et commerciates, ainsi que Les recherches et
Les prospections necessaires A La mise au point des
projets et programmes, y compris ceLLes ayant trait A
L'ajustement structureL et L'investissement;

b) La preparation des projets et des programmes

c) L'execution et Le suivi des projets et des programmes;

d) La mise en oeuvre de mesures provisoires necessaires a
L'etabLissement, La mise en route, l'expLoitation et
L'entretien d'un projet determine;

e) Le suivi et L'tvaLuation des operations;

f) Les programmes integres de formation, d'information et de

recherche.

ARTICLE 277

La Communaute prend des mesures concretes pour accroltre et
ameLiorer Les informations communiquees aux Etats ACP
concernant La disponibiLite et Les quaLifications des

speciaListes adequats.
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ARTICLE 278

1. Le choix entre Le recours a des bureaux d'etudes ou
entreprises-conseiLs ou a des experts recrutes individuetlement
est fonction de La nature des probLemes, de L'etendue et de La
compLexite des moyens techniques et de gestion requis, ainsi
que des coots compares de chacune des deux soLutions. En
outre, des mesures sont prises pour s'assurer que Les
responsabLes du recrutement soient a meme d'estimer A Leur
juste vaLeur Les differents niveaux de competence et
d'experience au niveau internationaL. Les criteres de choix
des contractants et de Leur personneL tiennent compte:

a) des quaLifications professionneLLes (competences
techniques et capacites de formation) et des quaLites
humaines;

b) du respect des vaLeurs cuLtureLLes et des conditions
politiques et administratives de L'Etat ou des Etats ACP
concernes;

c) de La connaissance de La Langue necessaire a L'execution

du contrat;

d) de L'experience pratique des probLemes A traiter;

e) des coOts.

2. Le recrutement du personneL d'assistance technique,
L'etabLissement de ses objectifs et de ses fonctions, La dur~e
de ses missions et ses remunerations ainsi que sa contribution
au deveLoppement des Etats ACP dans Lesquels iL est appeLe a
servir doivent se conformer aux principes de La poLitique de
cooperation technique definis a L'articLe 275. Les procedures
6 appLiquer 6 cet 6gard doivent assurer L'objectivitd du choix
et La quaLite des services a prester. En consequence, Les
principes suivants sont appLiques:

a) Le recrutement doit etre effectut par Les institutions
nationaLes qui empLoient L'assistance technique
conformement aux dispositions appLicabLes en matiere de
concurrence et de preferences;

b) des efforts sont depLoyes pour faciliter Le contact direct
entre Le candidat et Le futur utiLisateur de L'assistance
technique;

c) Le recours a d'autresformuLes d'assistance technique
devrait etre envisage teLLes que L'utiLisation de
vokontaires, d'organisations non gouvernementaLes, de
cadres a La retraite ainsi que Les accords de jumeLage;

d) Lors d'une demande d'assistance technique, L'Etat ACP et
La deLegation de La Commission doivent comparer Les coots
et benefices des differents modes de transfert de
technoLogies et de promotion des competences;
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e) Le dossier d'appe d'offres prevoit que chaque candidat
doit preciser dans son offre Les methodes et Le personnel
qu'iL compte employer ainsi que la strategie susceptible
de promouvoir Les capacites Locales, nationales et/ou
regionaLes des que Le contrat debutera;

f) La Communaute fournit aux Etats ACP beneficiaires toutes
Les informations detailLees sur Le coot total de
L'assistance technique afin de Leur permettre de negocier
Les contrats sur La base d'un rapport coot-efficacite
favorabLe.

ARTICLE 279

Dans Le but de promouvoir La capacite des Etats ACP A accroltre
Leur competence technique et A ameLiorer Le savoir-faire de
Leurs consultants, La Communaute et Les Etats ACP encouragent
Les accords de partenariat entre Les bureaux d'etudes,
ingenieurs-conseiLs, experts et institutions des Etats membres
et des Etats ACP. A cette fin, La Communaute et Les Etats ACP
prennent toutes Les mesures necessaires pour:

a) encourager, a L'aide des associations momentanees, Les
sous-traitances ou L'utiLisation d'experts ressortissant
des Etats ACP dans Les equipes de bureaux d'etudes,
d'ingenieurs-conseiLs ou d'institutions des Etats membres;

b) informer Les soumissionnaires dans Le dossier d'appel
d'offres des criteres de selection et de preferences
prevus dans La Convention, en particuLier ceLLes relatives
a L'encouragement de L'utiLisation des ressources humaines
ACP.

ARTICLE 280

1. Sous reserve des dispositions du present chapitre, La
passation des marches de services et Les regLes en matiere de
concurrence et de preferences sont fixees conformement au
chapitre 5 section 5;

2. La cooperation technique apporte un soutien aux operations
d'education et de formation, aux programmes de formation
pLuriannueLs, y compris Les bourses, vises au chapitre 1 du
titre X1 de La deuxieme partie.
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CHAPITRE 5

PROCEDURES DE MISE EN OEUVRE

SECTION 1

PROGRAMMATION

ARTICLE 281

1. Au debut de La periode d'application de La Convention et
avant l 'tablissement du programme indicatif :

a) La Communaute donne a chaque Etat ACP une indication
claire de L'enveLoppe financiere programmable dont il peut
disposer au cours de cette periode et Lui communique
toutes autres informations utiles ;

b) chaque Etat ACP eligible aux ressources specifiques
affectees b l'appui a l'ajustement conformement a
L'article 246 se voit notifier Le montant estimatif de La
premiere tranche qui Lui revient.

2. Des qu'iL a recu Les informations dont iL est fait mention
ci-dessus, chaque Etat ACP etablit et soumet a La Communaute un
projet de programme indicatif, sur La base et en conformit6
avec ses objectifs et priorites de developpement; le projet de
programme indicatif indique:

a) Les objectifs prioritaires de deveLoppement de L'Etat ACP
concerne au plan national et regional;

b) Le ou Les secteurs de concentration pour lesqueLs le
soutien est juge le plus approprie ;

c) Les mesures et les actions Les plus appropriees a La
realisation des objectifs dans le ou les secteurs de
concentration identifies ou, lorsque ces actions ne sont
pas suffisamment definies, les lignes generaLes des
programmes d'appui aux politiques adoptees par l'Etat ACP
dans ces secteurs;

d) dans La mesure du possible, Les projets et programmes
d'actions nationaux specifiques, qui ont ete cLairement
identifies, notamment ceux constituant La poursuite de
projets et programmes d'actions deja en cours;

e) le cas echeant, une partie Limitee des ressources
programmables non affectees au secteur de concentration
que L'Etat ACP propose d'utiliser en appui a
l'ajustement ;

f) toutes propositions relatives A des projets et programmes
regionaux.
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ARTICLE 282

1. Le projet de programme indicatif fait L'objet d'un echange
de vues entre L'Etat ACP concern6 et La Communaute qui tient
dOment compte des besoins nationaux de L'Etat ACP et de son
droit souverain de determiner ses strategies, priorites et
modeLes de deveLoppement ainsi que ses potitiques
macro-dconomiques et sectorieLLes.

2. Le programme indicatif est arret6 de commun accord entre
La Communaute et L'Etat ACP concern6 sur La base du projet de
programme indicatif propose par cet Etat et engage tant La
Communaute que cet Etat Lorsqu'iL est adopt6. It precise
notamment :

a) Le ou Les secteurs de concentration auxqueLs sont affectes
L'aide communautaire et Les moyens a mettre en oeuvre a
cette fin;

b) Les mesures et actions necessaires a La reaLisation des
objectifs dans Les secteurs retenus;

c) Le caLendrier des engagements et des mesures a prendre;

d) Les provisions faites pour faire face aux eventueLLes
reclamations et pour couvrir Les augmentations des coOts
et Les depenses imprevues;

e) Les projets et programmes ne concernant pas Le ou les
secteurs de concentration ainsi que Les propositions de
projets et programmes regionaux et, Le cas echeant, La
part consacree a L'aide a L'ajustement structureL.

3. Le programme indicatif est suffisamment soupLe pour assurer
L'adequation permanente des actions aux objectifs et pour tenir
compte des modifications pouvant survenir dans La situation
economique, Les priorites et Les objectifs des Etats ACP. IL
peut etre revise a La demande de L'Etat ACP concern6.

ARTICLE 283

La Communaute et L'Etat ACP prennent toutes les mesures
nocessaires pour garantir L'adoption du programme indicatif
dans Les meiLteurs deLais, de preference avant L'entree en
vigueur de La Convention.
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ARTICLE 284

1. Le programme indicatif determine Les montants globaux de
L'aide programmable qui peut Otre mise a La disposition de
chaque Etat ACP. Independamment des fonds reserves aux aides
d'urgence, aux bonifications d'interet et a la cooperation
r6gionale, l'aide programmable comporte des subventions et une
partie des capitaux a risques.

2. Le retiquat eventueL du Fonds qui nest pas engage ou
debourse a La fin de La derniere annee d'appLication du
protocole financier est utiLise jusqu'a epuisement dans Les
memes conditions que ceLLes prevues par La presente Convention.

3. Un etat comparatif des engagements et paiements est dress6
chaque annee par L'ordonnateur national et Le deLegue de La
Commission qui prennent Les mesures necessaires pour assurer Le
respect du caLendrier des engagements convenu Lors de La
programmation et determinent les causes de retards constates
dans Leur execution afin de proposer Les mesures necessaires
pour y remedier.

SECTION 2

IDENTIFICATION, PREPARATION ET INSTRUCTION DES PROJETS

ARTICLE 285

L'identification et La preparation des projets et programmes
reLevent de La responsabilite de L'Etat ACP concernt ou de tout
autre beneficiaire eligible.

ARTICLE 286

Les dossiers des projets et programmes prepares et soumis pour
financement doivent contenir tous Les renseignements
necessaires a L'instruction des projets ou programmes ou,
Lorsque ces projets et programmes nont pas 6t6 totaLement
definis, fournir une description sommaire pour Les besoins de
l'instruction. Ces dossiers sont transmis officiellement au
delegue par Les Etats ACP ou par les autres beneficiaires
conformement a La presente Convention. Si les bendficiaires ne
sont pas des Etats ACP, L'accord formel de l'Etat ACP concerne
est requis.
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ARTICLE 287

1. L'instruction des projets et programmes est entreprise
conjointement par tlEtat ou Les Etats ACP concernes et La
Communautd. En vue d'acceLerer Les procedures, La Commission
donne au deLegue Les pouvoirs necessaires pour proceder a cette
instruction conjointe.

2. L'instruction des projets et programmes tient compte des
caracteristiques et des contraintes specifiques de chaque
Etat ACP ainsi que des facteurs suivants:

a) efficacite et viabitit6 des operations demandees et Leur
rentabitite, si possibLe sur La base d'une anaLyse
coOt-benefice, des variantes eventuelLes etant examinees;

b) aspects sociaux, cuttureLs, de sexe et environnementaux,
directs et indirects, et impact sur Les popuLations;

c) disponibiLite de main-d'oeuvre et d'autres ressources
LocaLes necessaires a L'execution, au fonctionnement et A
La gestion des projets et programmes;

d) formation et deveLoppement institutionneL necessaires a La
reaLisation des objectifs des projets ou programmes;

e) charge que representent Les frais de fonctionnement pour
Le beneficiaire;

f) engagements et efforts nationaux;

g) experience tiree d'operations de meme type;

h) resuttats d'6tudes deja entreprises sur des projets ou
programmes simiLaires en vue d'acceLrer La mise en oeuvre
et de reduire Les coOts A un minimum.

3. Les difficuttes et contraintes specifiques des Etats ACP
Les moins devetoppes qui pesent sur L'efficacit6, La viabiLite
et La rentabitite economique des projets et programmes sont
prises en compte au moment de L'instruction de ces derniers.

4. Les principes directeurs et Les criteres generaux a suivre
pour L'instruction des projets et programmes sont etabores
pendant L'appLication de La Convention par Le Comite ACP-CEE
de cooperation pour Le financement du deveLoppement a La
Lumiere des travaux d'6vatuation, compte tenu de La soupLesse
requise pour L'adaptation de ces critdres A La situation
particutiere de chaque Etat ACP.
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SECTION 3

PROPOSITION ET DECISION DE FINANCEMENT

ARTICLE 288

1. Les conclusions de L'instruction sont resumees par Le
deldgue, en etroite coLLaboration avec l'ordonnateur national.,
dans une proposition de financement.

2. La proposition de financement comporte un caLendrier
previsionneL d'execution technique et financiere du projet ou
programme et indique La dure des differentes phases
d'execution.

3. La proposition de financement:

a) tient compte des commentaires de l'Etat ou des Etats ACP
concernes;

b) est transmise par Le delegue, simuLtanement a l'Etat ou
aux Etats ACP concernes et a La Commission.

4. La Commission finalise la proposition de financement et la
transmet, avec ou sans modification, a l'organe de decision
communautaire. L'Etat ou Les Etats ACP concernes pourront
soumettre des commentaires sur toute modification de fond que
la Commission a L'intention d'apporter au document; ces
commentaires sont refLetes dans La proposition de financement
mod if i te.

ARTICLE 289

1. Sous reserve des dispositions prevues a l'articLe 288
paragraphe 4, L'organe de decision de La Communaute communique
sa decision dans un dCLai de cent vingt jours a compter de La
date de La transmission par Le deLegue, visee a L'article 288
paragraphe 3 point b).

2. Lorsque la proposition de financement n'est pas retenue
par la Communaute, L'Etat ou les Etats ACP concernes sont
informes immediatement des motifs de cette decision. Dans un
tel. cas, Les representants de l'Etat ou des Etats ACP concernes
peuvent demander dans un delai de soixante jours a compter de
La notification:

a) soit que Le probl.Cme soit evoqu6 au sein du Comite ACP-CEE
de cooperation pour le financement du developpement
institue au titre de La Convention;
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b) soit a etre entendus par L'organe de decision de La
Communaute.

3. A La suite de cette audition, une decision definitive
d'adopter ou de refuser La proposition de financement est prise
par k'organe competent de La Communaute. Avant que La decision
ne soit prise, l'Etat ou Les Etats ACP concernes peuvent Lui
communiquer tout element qui leur apparaltrait necessaire pour
comptter son information.

ARTICLE 290

1. Dans Le but d'accelerer Les procedures et en derogeant aux
dispositions des articLes 288 et 289, Les decisions de
financement peuvent porter sur des programmes pturiannueLs
Lorsqu'iL s'agit de financer:

a) La formation;

b) des microrealisations;

c) La promotion commerciaLe;

d) des ensembles d'actions de taiLLe Limitee dans un secteur
determine;

e) La cooperation technique.

2. Dans ces cas, l'Etat ACP concerne peut soumettre au
deLegue un programme pluriannuel indiquant les grandes Lignes,
Les types d'actions envisages et L'engagement financier
propose.

La decision de financement pour chaque programme pturiannueL
est prise par L'ordonnateur principaL. La Lettre de
L'ordonnateur principaL a l'ordonnateur national notifiant
cette decision constitue La convention de financement au sens
de L'articLe 291.

Dans Le cadre des programmes pluriannuels ainsi adoptes,
L'ordonnateur national met en oeuvre chaque action conformement
aux dispositions de La Convention et de La convention de
financement visee ci-dessus.

A La fin de chaque annee, L'ordonnateur national transmet a La
Commission un rapport, CtabLi en consuLtation avec Le delegue,
sur La mise en oeuvre des programmes.
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SECTION 4

CONVENTION DE FINANCEMENT ET DEPASSEMENT

ARTICLE 291

1. Tout projet ou programme finance par une subvention du
Fonds donne Lieu A L'etabtissement d'une convention de
financement entre La Commission et L'Etat ou Les Etats ACP
concernes dans Les soixante jours suivant La decision de
L'organe de decision de La Communaute.

2. La convention precise notamment L'engagement financier du
Fonds, Les modaLites et conditions de financement, ainsi que
Les dispositions generates et specifiques relatives au projet
ou programme concerne; eLte contient egaLement Le catendrier
previsionneL d'execution technique du projet ou programme
figurant dans La proposition de financement.

3. Les conventions de financement reLatives a tous Les
projets et programmes d'actions prdvoient des credits
approprids pour couvrir Les augmentations de coOts et Les
d6penses imprdvues.

4. Apres signature de La convention de financement, tes
paiements sont effectuts, conformement au pLan de financement
arret6 dans Ladite convention.

5. Tout reliquat constat6 A La clOture des projets et
programmes revient a L'Etat ACP concerne et est inscrit comme
teL dans tes comptes du Fonds. It peut 6tre utiLis6 de La
maniere prevue dans La convention pour le financement des
projets et programmes.

Dpassement

ARTICLE 292

1. Des que se manifeste un risque de depassement, au-deLA des
Limites fixees dans La convention de financement, L'ordonnateur
national en informe L'ordonnateur principal par L'intermediaire
du ddetgue de La Commission en precisant Les mesures qu'iL
compte prendre pour couvrir ce depassement par rapport A La
dotation, soit en reduisant L'ampLeur du projet ou programme
d'actions, soit en recourant aux ressources nationales ou a
d'autres ressources non communautaires.
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2. S'iL nest pas decide d'un commun accord de reduire
L'ampLeur du projet ou programme d'actions ou s'iL n'est pas
possibLe de Le couvrir par d'autres ressources, Le depassement
peut 6tre:

a) couvert par Les reliquats constates apres La cLOture des
projets et programmes d'actions finances dans Le cadre des
programmes indicatifs qui nont pas 6te r6affectes dans La
Limite d'un plafond fixe A 20 % de L'engagement financier
prevu pour Le projet ou programme d'actions concernd; ou

b) finance par Les ressources du programme indicatif.

Financement retroactif

ARTICLE 293

1. Afin de garantir un demarrage rapide des projets, eviter
des vides entre Les projets sequentieLs et des retards, Les
Etats ACP peuvent, en accord avec La Commission, au moment ou
L'instruction du projet est terminee et avant que soit prise La
decision de financement :

i) Lancer des appets d'offres pour tous Les types de
contrats, assortis d'une cLause suspensive;

ii) prefinancer, a concurrence d'un montant Limite, des
activites Liees A du travaiL preLiminaire et saisonnier,
des commandes d'6quipement pour LesquelLes iL faut prevoir
un Long deLai de Livraison ainsi que certaines operations
en cours. De teLLes depenses doivent 6tre conformes aux
procedures prevues par La convention.

2. Ces dispositions ne prejugent pas des competences de
L'organe de decision de La Communaute.

3. Les depenses effectuees par un Etat ACP en vertu du
present articLe sont financees retroactivement dans Le cadre du
projet ou du programme, apres La signature de L'accord de
financement.
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SECTION 5

CONCURRENCE ET PREFERENCES

ELigibiLitd

ARTICLE 294

1. Sauf si une derogation est accordee conformement A
L'article 296 :

a) La participation aux appeLs d'offres et marches finances
par le Fonds est ouverte A egalite de conditions:

i) aux personnes physiques, societes ou entreprises,
organismes publics ou a participation publique des
Etats ACP et de La Communaute;

ii) aux societes cooperatives et autres personnes morales
de droit public ou de droit prive, a L'exception des
societes sans but lucratif, de La Communaute et/ou
des Etats ACP;

iii) a toute entreprise commune ou groupement de ces
entreprises ou de ces societes ACP et/ou CEE;

b) les fournitures doivent etre originaires de La Communaute
et/ou des Etats ACP, conformement aux dispositions de
l'annexe LIV.

2. Afin d'etre eligibles aux appels d'offres et marches, les
soumissionnaires doivent fournir des preuves satisfaisantes
pour les Etats ACP de leur eligibilite au sens de L'article 274
et du present article paragraphe 1, de leur competence et de
L'adequation des ressources pour mener a bien le march6.

EgatitA de participation

ARTICLE 295

Les Etats ACP et La Commission prennent les mesures necessaires
pour assurer, A egalite de conditions, une participation aussi
etendue que possible aux appels d'offres pour Les marches de
travaux, de fournitures et de services et notamment, Le cas
echeant, des mesures visant a :
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a) assurer, par La voie du Journal officiel de La Communaute
et des journaux officiels de tous les Etats ACP, ainsi que
par tout autre moyen d'information approprik, La
publication des appels d'offres;

b) eliminer les pratiques discriminatoires ou Les
specifications techniques qui pourraient faire obstacle a
une participation etendue A egalite de conditions;

c) encourager La cooperation entre les societes et
entreprises des Etats membres et des Etats ACP;

d) assurer que tous les criteres de selection figurent dans
Le dossier d'appel d'offres, et

e) assurer que l'offre retenue rdpond aux conditions et aux
criteres fixes dans Le dossier d'appel d'offres.

Derogation

ARTICLE 296

1. Dans le but d'assurer le meilleur rapport du coOt et de
l'efficacit& du systime, les personnes physiques ou morales
ressortissantes des pays en developpement non ACP peuvent etre
autorisees a participer aux marches finances par la Communaute,
sur demande justifiie des Etats ACP concernds. Les Etats ACP
concernes fournissent au delegue, pour chaque cas, les
informations nicessaires a La Communaute pour prendre une
decision sur ces derogations en accordant une attention
particuliere:

a) a La situation geographique de L'Etat ACP concerne;

b) a La competitivite des entrepreneurs, fournisseurs et
consultants de La Communaute et des Etats ACP;

c) au souci d'eviter un accroissement excessif du coOt
d'execution des marches;

d) aux difficultes de transport et aux retards dus aux delais
de livraison o A d'autres problemes de mime nature;

e) a La technologie La plus appropriee et La mieux adapt~e
aux conditions locales.

2. La participation des pays tiers aux marches finances par
La Communaute peut egalement Otre autorisee:

a) lorsque La Communaute participe au financement d'actions
de cooperation regionale ou interregionale interessant des
pays tiers;
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b) en cas de cofinancement des projets et programmes
d 'actions;

c) en cas d'aide d'urgence.

3. Dans des cas exceptionnels et en accord avec La
Commission, Les bureaux d'etudes ou Les experts ressortissants
de pays tiers peuvent prendre part aux contrats de services.

Concurrence

ARTICLE 297

Saul dispositions contraires prdvues a L'articLe 298, Les
marches de travaux et de fournitures finances sur Les
ressources du Fonds sont concLus a La suite d'un appel d'offres
ouvert, et Les marches de services sont concLus a La suite d'un
appeL d'offres restreint.

ARTICLE 298

1. L'Etat ou Les Etats ACP peuvent, conformement aux
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 du present articLe et de
L'articte 299 et avec L'accord de La Commission:

a) passer des marches apres appel d'offres restreint a La

suite, Le cas echeant, d'une procedure de preseLection;

b) conclure des marches de gre a gre;

c) faire executer des marches en regie par des services
pubLics ou semi-pubLics des Etats ACP.

2. Les appeLs d'offres restreints peuvent etre utiLises:

a) Lorsque L'urgence d'une situation est constatee ou Lorsque
La nature ou certaines caracteristiques particuLieres d'un
marche Le justifient;

b) pour des projets ou des programmes a caractere hautement
speciaLise;

c) pour Les marches de grande importance, a La suite d'une
preseLection.
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3. Les marches de gre a gre peuvent etre attribues:

a) pour Les actions de faibLe importance, dans des cas
d'urgence ou pour des actions de cooperation technique de

courte duree;

b) pour Les aides d'urgence;

c) pour des actions confiees a des experts individuets;

d) pour des actions compLementaires ou necessaires a
L'achevement d'autres dejA en cours;

e) Lorsque L'execution du marchO est reservee exclusivement
aux tituLaires de brevets .ou de Licences regissant
L'utiLisation, Le traitement ou L'importation des articles
concernes;

f) a La suite d'un appel d'offres infructueux.

4. La procedure suivante est d'appLication pour Les appels
d'offres restreints et pour Les marches de gre a gre:

a) dans Le cas des marches de travaux et de fournitures, une
Liste restreinte des soumissionnaires eventuels est
6tabLie par L'Etat ou Les Etats ACP concernes avec
L'accord du deLegue a La suite, Le cas echeant, d'une
procedure de preseLection ;

b) pour Les marches de services, La Liste restreinte des
candidats est etabLie par Les Etats ACP en accord avec La
Commission sur La base des propositions de L'Etat ou des
Etats ACP concernes et des propositions soumises par La
Commission;

c) pour Les marches de gre a gre, L'Etat ACP engage Librement
Les discussions qui Lui paraissent uti Les avec Les
soumissionnaires figurant sur La Liste qu'iL a etabLie
seLon Les points a) et b), et attribue Le marche au
soumissionnaire qu'iL a retenu.

Marches en regie

ARTICLE 299

1. Les marches sont executes en regie administrative par Les
agences ou Les services pubLics ou a participation pubtique de
L'Etat ou des Etats ACP concernes torsque I'Etat ACP dispose
dans ses services nationaux d'un personneL de gestion quaLifie
pour Les marches au titre de L'aide d'urgence, Les marches de
services et toutes Les autres actions dont Le coot estimatif
est inferieur A 5 miLLions d'ecus.
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2. La Communaute contribue aux depenses des services
concernes par L'octroi des equipements et/ou materiels
manquants et/ou de ressources lui permettant de recruter Le
personnel supplementaire necessaire tel que des experts
ressortissants de l'Etat ACP concerne ou d'un autre Etat ACP.
La participation de La Communaute ne concerne que La prise en
charge de moyens complementaires et de depenses d'execution,
temporaires, Limitees aux seuls besoins de L'action consideree.

Contrats d'aide d'urgence

ARTICLE 300

Le mode d'execution des marches au titre de l'aide d'urgence
doit Otre adapte 6 l'urgence de La situation. A cette fin,
L'Etat ACP peut, pour toutes les operations concernant l'aide
d'urgence, autoriser avec l'accord du de6egue

a) La conclusion de marches de gre a gre;

b) t'execution des marches en regie;

c) L'execution par l'intermediaire d'organismes specialises;

d) La mise en oeuvre directe par La Commission.

Procedure accdLtrde

ARTICLE 301

1. En vue d'assurer La mise en oeuvre rapide et efficace des
projets et programmes, une procedure acc6LLree de lancement
d'appels d'offres est organisde, sauf indication contraire de
l'Etat ACP concernA ou de La Commission par une proposition
soumise a l'Etat ACP concerno pour accord. Dans La procedure
acceleree de Lancement d'appeLs d'offres, les dcelais de
soumission sont plus courts et La publication est limitee a
L'Etat ACP concerne et aux Etats ACP voisins, conformement a La
Legislation en vigueur dans L'Etat ACP concern6. Cette
procedure acceleree est appLiquee pour:

a) Les marches de travaux dont le coot estimatif est
inferieur a 5 millions d'6cus;

b) Les aides d'urgence, queL qu'en soit Le montant.
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2. Par derogation, l'ordonnateur national peut, avec l'accord
du delegue, se procurer des fournitures et/ou des services pour
un montant limite dans Les Etats ACP concernes ou dans les
Etats ACP voisins ou ces fournitures ou services sont
disponibles.

ARTICLE 302

Afin d'accelerer La procedure, les Etats ACP peuvent demander a
La Commission de negocier, d'etablir et de concLure les marches
de services en leur nom, directement ou par l'intermediaire de
son agence competente.

Preferences

ARTICLE 303

Des mesures propres a favoriser une participation aussi etendue
que possible des personnes physiques et morales des Etats ACP a
l'execution des marches finances par Le Fonds sont prises afin
de permettre une utiLisation optimate des ressources physiques
et humaines de ces Etats. A cette fin

a) dans le cas des marches de travaux d'une vaLeur inferieure
a 5 millions d'ecus, Les soumissionnaires des Etats ACP
beneficient, pour autant qu'un quart au moins du capital
et des cadres soit originaire d'un ou de pLusieurs Etats
ACP, d'une preference de 10 % dans La comparaison des
offres de quaLite economique et technique 6quivalente;

b) dans Ie cas des marches de fournitures, quel qu'en soit le
montant, les soumissionnaires des Etats ACP, qui proposent
des fournitures dont la valeur du contrat est d'origine
ACP A 50 % au moins beneficient d'une preference de 15 %
dans La comparaison des offres de qualite economique et
technique Oquivalente;

c) dans le cas des marches de services, La preference est
accordee, dans La comparaison des offres de qualite
economique et technique equivalente, aux experts,
institutions, bureaux d'etudes ou entreprises conseils
ressortissants des Etats ACP ayant La competence requise;

d) lorsqu'on envisage de faire appel a des sous-traitants, le
soumissionnaire retenu accorde La preference aux personnes
physiques, societes et entreprises des Etats ACP capables
d'executer Le marcht dans les memes conditions;
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e) L'Etat ACP peut, dans L'appeL d'offres, proposer aux
soumissionnaires dventueLs L'assistance de socidtes,
d'experts ou de consultants ressortissants des Etats ACP,
choisis de commun accord. Cette cooperation peut prendre
La forme d'une entreprise commune ou d'une sous-traitance
ou encore d'une formation du personneL en cours d'empLoi.

Choix de L'attributaire

ARTICLE 304

1. L'Etat ACP attribue le march :

a) au soumissionnaire dont l'offre a Ctd jugee conforme au
dossier- d'appeL d'offres;

b) dans Le cas des marches de travaux et fournitures, au
soumissionnaire qui a presente L'offre La pLus avantageuse
teLLe qu'eLLe est Ovatuee, en fonction notamment des
criteres suivants :

i) Le montant de L'offre, Les coOts de fonctionnement et
d'entretien;

ii) Les quaLifications et Les garanties offertes par Le
soumissionnaire, Les quaLites techniques de l'offre,
ainsi que La proposition d'un service apres-vente
dans L'Etat ACP;

iii) La nature du marche, Les conditions et Les dtlais
d'execution, L'adaptation aux conditions Locales;

c) dans Le cas des marches de services, au soumissionnaire
qui a presente L'offre La plus avantageuse, compte tenu
entre autres du montant de k'offre, des quaLites
techniques de t'offre, de L'organisation et de La
methodologie proposees pour La fourniture des services,
ainsi que de La competence, de L'independance, de La
disponibiLite du personnel propose.

2. Lorsque deux soumissions sont reconnues equivaLentes,
seLon Les criteres 6nonces ci-dessus, La preference est
donnee :

a) a L'offre du soumissionnaire ressortissant d'un Etat ACP
ou

b) si une telle offre fait defaut

i) A celLe qui permet La meiLLeure utiLisation des
ressources physiques et humaines des Etats ACP; ou

Vol. 1925, 1-32847



196 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks 209

ii) A celLe qui offre Les meitLeures possibiLites de
sous-traitance aux societes, entreprises ou personnes
physiques des Etats ACP; ou

iii) a un consortium de personnes physiques,
d'entreprises, ou de societes des Etats ACP et de La
Communaute.

Regtementation generate

ARTICLE 305

L'adjudication des marches finances par Le Fonds est regie par
La presente Convention et La regLementation generate qui est
adoptee par decision du ConseiL des ministres Lors de sa
premiere reunion apres La signature de La presente Convention,
sur La recommandation du Comite ACP-CEE de cooperation pour Le
financement du devetoppement vise a L'articte 325 de L.a
presente Convention.

Conditions generates

ARTICLE 306

L'execution des marches de travaux, de fournitures et de
services finances par Le Fonds est regie :

a) par tes conditions generaLes appticabLes aux marches
finances par Le Fonds qui sont adoptees par decision du
ConseiL des ministres Lors de sa premiere reunion apres La
signature de La presente Convention, sur La recommandation
du Comite ACP-CEE de cooperation pour te financement du
deveLoppement vise a L'articLe 325 de La presente
Convention, ou

b) pour Les projets et programmes cofinances ou en cas
d'octroi d'une derogation pour L'execution par des tiers
ou en cas de procedure acceLeree ou dans Les autres cas
appropries, toutes autres conditions generaLes acceptees
par L'Etat ACP concernC et La Communaute, a savoir

i) tes conditions generaLes prescrites par La
LegisLation nationale de L'Etat ACP concerne ou Les
pratiques admises dans cet Etat en matiere de marches
internationaux;

ii) toutes autres conditions generates internationaLes en
matiere de marches.
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RegLement des differends

ARTICLE 307

Le reglement des diff6rends entre l'administration d'un Etat
ACP et un entrepreneur, un fournisseur ou prestataire de
services pendant L'execution d'un marche finance par Le Fonds
s'effectue :

a) conformement A La Legislation nationaLe de L'Etat ACP

concerne en cas de marche national, et

b) en cas de marche transnationaL :

i) soit, si les parties au marcht L'acceptent,
conformement a La Legislation nationale de L'Etat ACP
concern6 ou a Leurs pratiques etabLies au plan
international, ou

ii) par arbitrage conformement aux regles de procedures
qui sont adoptees par decision du ConseiL des
ministres Lors de sa premiere reunion apres La
signature de La presente Convention, sur La
recommandation du Comite ACP-CEE de cooperation pour
Le financement du deveLoppement vise A l'articLe 325
de La presente Convention.

SECTION 6

REGIME FISCAL ET DOUANIER

ARTICLE 308

Les Etats ACP appLiquent aux marches finances par La Communaute
un regime fiscal et douanier qui nest pas moins favorable que
ceLui applique a L'Etat Le plus favorise, ou aux organisations
internationales en matiere de developpement avec LesquelLes ils
ont des relations. Pour La determination du regime applicable
a La nation La plus favorisee, il nest pas tenu compte des
regimes appliques par L'Etat ACP concerne aux autres Etats ACP
ou aux autres pays en developpement.

ARTICLE 309

Sous reserve de l'articLe 308, Ie regime suivant est applique
aux marches finances par La Communaute :
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a) Les marches ne sont assujettis ni aux droits de timbre et
d'enregistrement, ni aux pretevements fiscaux d'effet
equivalent, existants ou a creer dans L'Etat ACP
beneficiaire; toutefois, ces marches sont enregistres
conformement aux Lois en vigueur dans L'Etat ACP et
t'enregistrement peut donner Lieu a une redevance
correspondant a La prestation de service;

b) Les benefices et/ou Les revenus resuLtant de L'execution
des marches sont imposabtes seLon Le regime fiscaL
interieur de L'Etat ACP concerne, pour autant que Les
personnes physiques et moraLes qui ont realise ces
benefices et/ou ces revenus aient un siege permanent dans
cet Etat ou que La duree d'execution du marche soit
suptrieure a six mois;

c) Les entreprises qui doivent importer des materiels en vue
de L'execution de marches de travaux beneficient, si eLLes
Le demandent, du regime d'admission temporaire teL qu'iL
est defini par La Legislation de L'Etat ACP beneficiaire
concernant Lesdits materieLs;

d) Les materieLs professionneLs necessaires a L'execution de
tiches definies dans Les marches de services sont admis
temporairement dans Le ou Les Etats ACP beneficiaires,
conformement a sa LegisLation nationaLe, en franchise de
droits fiscaux, de droits d'entrde, de droits de douane et
d'autres taxes d'effet equivalent, des Lors que ces droits
et taxes ne sont pas La remuneration d'une prestation de
services;

e) Les importations dans Le cadre de L'execution d'un march&
de fournitures sont admises dans L'Etat ACP beneficiaire
en exemption de droits de douane, de droits d'entree, de
taxes ou droits fiscaux d'effet equivaLent. Le marche de
fournitures originaires de L'Etat ACP concerne est concLu
sur La base du prix depart usine, majore des droits
fiscaux appLicabLes Le cas echeant dans L'Etat ACP a ces
fournitures;

f) Les achats de carburants, lubrifiants et Liants
hydrocarbones ainsi que, d'une maniere generaLe, de tous
Les produits incorpores dans un marchO de travaux sont
reputes faits sur Le marche LocaL et sont soumis au regime
fiscal appLicabLe en vertu de La LegisLation nationaLe en
vigueur dans L'Etat ACP b'eneficiaire;

g) L'importation d'effets et objets personnels, a usage
personneL et domestique, par Les personnes physiques,
autres que ceLes recrutees LocaLement, chargees de
L'execution des taches definies dans un marche de
services, et par Les membres de Leur famiLLe, s'effectue,
conformement a La legislation nationate en vigueur dans
L'Etat ACP beneficiaire, en franchise de droits de douane
ou d'entree, de taxes et autres droits fiscaux d'effet
equivalent.
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ARTICLE 310

Toute question non visee aux articles 308 et 309 reste soumise
a La legislation nationale de l'Etat concerne.

CHAPITRE 6

AGENTS CHARGES DE LA GESTION ET DE L'EXECUTION

SECTION 1

ORDONNATEUR PRINCIPAL

ARTICLE 311

1. La Commission designe L'ordonnateur principal du Fonds,
qui est responsable de La gestion des ressources du Fonds.

2. A ce titre, l'ordonnateur principal

a) engage, liquide et ordonnance Les depenses et tient La
comptabilite des engagements et des ordonnancements;

b) veitle a ce que les decisions de financement soient
respect6es;

c) en etroite collaboration avec L;ordonnateur national,
prend Les decisions d'engagement et Les mesures
financi6res qui se revtlent necessaires pour assurer, du
point de vue economique et technique, La bonne execution
des operations approuvees;

d) approuve le dossier d'appel d'offres avant le Lancement de
l'appeL d'offres, sous reserve des pouvoirs exerces par le
delegue au titre de L'articLe 317;

e) veilLe a La publication dans des delais raisonnables des
appeLs d'offres, conformement A L'articLe 295;

f) approuve La proposition d'attribution du marche, sous
reserve des pouvoirs exerces par Le delegue au titre de
L'article 317.

3. L'ordonnateur principal communique, A La fin de chaque
exercice, un bilan detaiLLe du Fonds indiquant le soLde des
contributions versees au Fonds par Les Etats membres, Les
deboursements globaux pour chaque rubrique de financement, y
compris La cooperation regionaLe, L'aide d'urgence, Le Stabex,
Le Sysmin et L'ajustement structurel.
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SECTION 2

ORDONNATEUR NATIONAL

ARTICLE 312

1. Le gouvernement de chaque Etat ACP designe un ordonnateur
national qui le represente pour toutes Les operations financtes
sur Les ressources du Fonds gerees par La Commission.
L'ordonnateur national est egalement tenu informe des
operations financdes sur Les ressources gerees par La Banque.

2. L'ordonnateur national peut deleguer une partie de ses
attributions; il informe l'ordonnateur principaL des
delegations auxqueLles iL a procede.

ARTICLE 313

1. L'ordonnateur national :

a) est responsable, en etroite cooperation avec Le delegue,
de La preparation, de La presentation et de L'instruction
des projets et programmes d'actions;

b) en etroite cooperation avec le delegue de La Commission,
Lance les appels d'offres, recoit les offres, preside a
Leur depouilLement, arr~te le resuLtat du depouillement
des offres, signe les marches et ses avenants, et approuve
Les depenses;

c) avant le lancement des appeLs d'offres, soumet Le dossier
d'appeLs d'offres au delegue qui l'approuve dans Le delai
fixe a L'articLe 317;

d) termine L'examen des offres pendant le delai de vaLidite
des offres en tenant compte du delai requis pour
L'approbation du marcht;

e) communique le resultat du depouillement des offres avec
une proposition d'attribution du marche au deLegue qui
donne son approbation dans un dtlai de trente jours ou
dans Le dclai fixe a l'article 317;

f) procede A La Liquidation et A L'ordonnancement des
dcpenses dons les Limites des ressources qui Lui sont
atlouees;

g) au cours des operations d'execution, prend les mesures
dadaptation necessaires pour assurer, d'un point de vue
economique et technique, La bonne execution des projets et
programmes approuves.
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2. Au cours de L'execution des operations et sous reserve pour
lui d'en informer Le delegue de La Commission, L'ordonnateur
national decide:

a) des amenagements de detaiL et modifications techniques
pour autant qu'iLs n'affectent pas les solutions
techniques retenues et qu'iLs restent dans ta limite de La
provision pour amenagements ;

b) des modifications aux devis en cours d'execution;

c) des virements d'articLe A article A l'interieur des devis;

d) des changements d'impLantation de projets ou programmes a
unites muLtiples justifies par des raisons techniques,
economiques ou sociaLes;

e) de L'application ou de La remise des penaLites de retard;

f) des actes donnant mainlevee des cautions;

g) des achats sur le march6 locaL sans consideration de
L 'origine;

h) de L'utilisation de materiels et engins de chantier non
originaires des Etats membres ou des Etats ACP, et dont iL
n'existe pas de production comparable dans les Etats
membres et les Etats ACP;

i) des sous-traitances;

j) des receptions definitives, pour autant que Le delegue
soit present aux receptions provisoires, vise les
proces-verbaux correspondants et, Le cas 6cheant, assiste
aux receptions definitives, notamment Lorsque l'ampLeur
des reserves formulees lors de La reception provisoire
necessite des travaux de reprise importants;

k) du recrutement de consultants et autres experts de
L'assistance technique.

ARTICLE 314

Tout document et proposition soumis par L'ordonnateur nationaL
a La Commission ou au deLegue pour accord ou approbation,
conformement A La presente Convention, est approuve ou repute
approuve dans Les deLais fixes par La presente Convention ou, A
defaut, dans les trente jours.
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ARTICLE 315

A La fin de chaque exercice de La periode d'appLication de La
Convention, L'ordonnateur nationaL etablit un rapport sur Les
actions s'inscrivant dans Le cadre du programme indicatif
nationaL et des programmes regionaux qui ont et6 mises en
oeuvre dans L'Etat ACP concern6. Ce rapport contient, entre
autres :

a) Le rapport vise a L'article 284 de La presente Convention
concernant Les engagements, Les deboursements et Le
caLendrier de mise en oeuvre du programme indicatif, ainsi
qu'un rapport d'avancement des projets et programmes;

b) Les engagements, Les deboursements, Le caLendrier
d'execution et L'etat d'avancement des projets et
programmes regionaux mis en oeuvre dans cet Etat;

c) en consuLtation avec Le deLegue de La Commission, Le
rapport vise a L'articLe 290 de La prdsente Convention
concernant Les programmes pluriannueLs;

d) une evaLuation des actions au titre de La cooperation pour
Le financement du deveLoppement mises en oeuvre dans
L'Etat ACP, y compris Les programmes regionaux.

Une copie du, rapport est transmise simuLtanement au deLegue et
au Secretariat generaL des ACP au pLus tard
quatre-vingt dix jours apres La fin de L'annee consideree.

SECTION 3

LE DELEGUE

ARTICLE 316

1. La Commission est representee dans chaque Etat ACP ou dans
chaque groupe regionaL qui en fait La demande expresse par un
deLegue agree par L'Etat ou Les Etats ACP concernes.

2. Dans le cas oO un deLegue est designe aupres d'un groupe
d'Etats ACP, des mesures appropriees sont prises pour que ce
deLegue soit represente par un agent residant dans chacun des
Etats o6 Le deLegue nest pas resident.
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ARTICLE 317

Le deLegue recoit Les instructions necessaires et Les pouvoirs
pour faciliter et acc6lerer La preparation, l'instruction et
l'execution des projets et programmes, ainsi que l'appui
necessaire pour ce faire. A cette fin, et en etroite
collaboration avec I'ordonnateur national, le delegue

a) a La demande de l'Etat ACP concerne, participe et offre
une assistance dans la preparation des projets et
programmes et dans les negociations des contrats
d'assistance technique;

b) participe a l'instruction des projets et programmes, a La
preparation des dossiers d'appels d'offres, a La recherche
de moyens susceptibLes de simplifier l'instruction des
projets et programmes et Les procedures de mise en oeuvre;

c) prepare les propositions de financement;

d) en cas de procedure acceleree, de marche de gre a gre et
de marche d'aide d'urgence, approuve, avant que
l'ordonnateur national ne lance LVappel d'offres, Le
dossier d'appel d'offres dans un deLai de trente jours a
dater de sa transmission par L'ordonnateur national;

e) dans tous les cas non repris au point d), transmet le
dossier d'appel d'offres a l'ordonnateur principal pour
approbation dans Les trente jours a dater de sa
transmission au delegue par L'ordonnateur national;

f) assiste au depouiLlement des offres et recoit copie des
soumissions ainsi que des resuLtats de leur examen;

g) approuve, dans un d6Lai de trente Jours, La proposition
d'attribution du marche qui Lui a 6t soumise par
L'ordonnateur national pour tous

i) les marches de gre a gre;

ii) Les marches de services;

iii) les marches relatifs aux aides d'urgence; et

iv) les marches aprLs procedure acceleree, Les marches de
travaux d'une valeur infdrieure a 5 millions d'ecus
et les contrats de fournitures d'une valeur
inferieure a 1 million d'ecus;

h) approuve, dans un delai de trente jours, La proposition
d'attribution du march6 non visee au point g), qui lui a
et6 soumise par L'ordonnateur national, Lorsque Les
conditions suivantes sont reunies : L'offre retenue est La
moins disante des offres conformes aux conditions requises
dans Le dossier d'appel d'offre, elle repond aux criteres
de selection qui y sont fixes et eLLe ne depasse pas les
credits affectes au marche;
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i) Lorsque Les conditions prEvues au point h) ne sont pas
rdunies, iL transmet La proposition d'attribution du
marchA A L'ordonnateur principal qui statue dans un dalai
de soixante jours a compter de La date de reception par le
deLegue de La Commission. Lorsque te montant de L'offre
retenue depasse Les credits affectes au marche,
l'ordonnateur principaL, apres approbation du march6,
prend les decisions d'engagements necessaires;

j) approuve Les marches et Les devis dans le cas d'execution
en regie, Leurs avenants ainsi que Les autorisations de
paiement accordees par t'ordonnateur national;

k) s'assure que Les projets et programmes finances sur Les
ressources du Fonds gerees par La Commission sont executes
correctement du point de vue financier et technique;

L) coopere avec Les autorites nationaLes de L'Etat ACP ou iL
represente La Commission en 6vatuant reguLierement Les
actions ;

m) maintient des contacts etroits et continus avec
L'ordonnateur nationaL en vue d'analyser et de resoudre
Les probLemes specifiques rencontres Lors de La mise en
oeuvre de La cooperation pour Le financement du
dEveLoppement;

n) verifie notamment a intervaltes rdguLiers que Les actions
progressent au rythme prevu par Le caLendrier prdvisionneL
figurant dans La decision de financement;

0) communique A l'Etat ACP tout renseignement ou document
utile concernant Les procedures de mise en oeuvre de La
cooperation pour Le financement du ddveLoppement, en
particuLier pour Les criteres d'instruction et
d'evaLuation des offres;

p) sur une base reguLiere, informe les autoritts nationales
des activites communautaires susceptibLes d'interesser
directement La cooperation entre La Communaute et Les
Etats ACP.

ARTICLE 318

A La fin de chaque exercice de La periode d'appLication de La
Convention, Le deLegue AtabLit un rapport sur La mise en oeuvre
du programme indicatif national et des programmes regionaux, en
ce qui concerne notamment Les operations du Fonds gerees par La
Commission. Ce rapport contient, entre autres :

a) Le montant du programme indicatif, Les engagements, les
deboursements et Le caLendrier de mise en oeuvre du
programme indicatif et des programmes regionaux;

b) un rapport d'avancement des projets et programmes;
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c) une evaluation des operations du Fonds dans L'Etat ACP et
des programmes regionaux.

Une copie du rapport est soumise simuLtanement aux Etats ACP
concernes et A La Communaute.

SECTION 4

PAIEMENTS - PAYEURS DELEGUES

ARTICLE 319

1. En vue de L'execution des paiements dans Les monnaies

nationaLes des Etats ACP, des comptes Libeltes dans La monnaie

de l'un des Etats membres ou en ecus sont ouverts dans chaque

Etat ACP au nom de La Commission aupres d'une institution
financitre nationaLe, pubLique ou A participation pubLique,

choisie d'un commun accord entre L'Etat ACP et La Commission.

Cette institution exerce les fonctions de payeur d6Legue

national.

2. Les comptes vises au paragraphe 1 sont alimentes par La
Communaute dans La monnaie d'un des Etats membres ou en 6cus,

sur La base d'une estimation des besoins de tresorerie futurs,

suffisamment A l'avance pour eviter L'obLigation d'un

prefinancement par Les Etats ACP et Les retards de paiement.

3. Les services rendus par Le payeur deLegue national ne sont
pas remuneres et aucun interet n'est servi sur Les fonds en

depot.

4. En vue de L'execution des paiements en ecus, des comptes

LibeLLes en dcus sont ouverts au nom de La Commission aupres

d'institutions financieres dans Les Etats membres. Ces

institutions exercent Les fonctions de payeurs deLegues en

Europe. Les paiements sur ces comptes peuvent #tre effectues
sur Les instructions de La Commission ou du deLegue agissant en

son nom pour Les depenses ordonnancees par L'ordonnateur

national ou par L'ordonnateur principal avec L'autorisation

preaLabLe de L'ordonnateur national.

5. Dans Les Limites des fonds disponibles dans Les comptes,

les payeurs detegues effectuent les paiements ordonnances par

L'ordonnateur national ou, Le cas tcheant, par L'ordonnateur
principaL, apres avoir verifie L'exactitude et La reguLarite

des pieces justificatives presentees ainsi que La vaLiditd de
Lacquit Liberatoire.
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6. Les procedures de Liquidation, d'ordonnancement et de
paiement des depenses doivent etre accomplies dans un delai
maximum de quatre-vingt dix Jours a compter de La date
d'echeance du paiement. L'ordonnateur national procede a
L'ordonnancement du paiement et te notifie au delegue au pLus
tard quarante-cinq jours avant L'echeance.

7. Les reclamations concernant Les retards de paiement sont
supportees par L'Etat ou Les Etats ACP concernes et par La
Commission sur ses ressources propres, chacun pour La partie du
retard dont iL est responsabLe, conformement au paragraphe 8.

8. Les payeurs deLegues, L'ordonnateur nationaL, Le detLegue
et les services responsabLes de La Commission demeurent
responsabLes financierement Jusqu'a t'approbation finaLe par La
Commission des operations qu'iLs ont et6 charges d'executer.

SECTION 5

SUIVI ET EVALUATION

ARTICLE 320

Le suivi et L'evaLuation ont pour objectif d'evaLuer de
maniere inddpendante Les operations de deveLoppement
(preparation et mise en oeuvre) afin d'am6tiorer L'efficacite
des operations de developpement en cours et a venir. Ces
travaux sont riaLises conjointement par Les Etats ACP et La
Communaute.

ARTICLE 321

1. Plus specifiquement, ces travaux auront notamment pour
objet :

a) effectuer un suivi et une evaluation conjoints, reguLiers
et independants des operations et des activites au titre
du Fonds;

b) organiser Le suivi et L'6vaLuation conjoints des
operations en cours et terminees et comparer Les resuLtats
obtenus aux objectifs fixes. L'administration, Le
fonctionnement et L'entretien des operations devraient
etre systematiquement revises;
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c) rendre compte au Conseil des ministres ACP-CEE des
resultats des travaux d'evaLuation et utiLiser cette
experience pour La conception et L'execution des
operations futures;

d) veitLer b obtenir des Etats ACP des commentaires sur tous
Les rapports de suivi et d'evaLuation et garantir, dans
tous Les cas, que Les experts des Etats ACP participent
toujours directement aux travaux de suivi et d'dvaLuation
et a La preparation des rapports;

e) veiLLer a ce que Les Etats ACP et La Communaute
programment regulierement Les travaux d'evaLuation;

f) faire La synthese des resuLtats du suivi et de
L'evaluation par secteur, par instrument, par theme, par
pays et par region. A cette fin :

i) Les rapports sur Les resuttats du suivi et de
L'evaLuation sont prepares et pubLids A des
intervatLes convenus;

ii) un rapport annueL des resultats de L'extcution des
operations est prepare;

g) garantir La reutiLisation operationnelte des resultats du
suivi et de L'evaluation dans La poLitique et Les
pratiques en matiere de developpement, en crtant des
mecanismes efficaces permettant cette rtutiLisation, en
organisant des seminaires et des ateLiers et en pubLiant
et diffusant des informations concises sur les
decouvertes, Les conclusions et Les recommandations Les
pLus importantes; par un processus de discussions et de
suivi avec Le personneL responsabLe des operations et des
orientations, utiLiser cette experience pour La conception
et L'execution des operations futures et aider a Les
reorienter;

h) degager et diffuser Les Lecons qui peuvent contribuer a
amCLiorer La conception et La mise en oeuvre des
operations futures;

i) rassembLer et expLoiter Les informations pertinentes
disponibLes avec Les organisations de cooperation au
deveLoppement nationaLes et internationaLes.

2. Les travaux porteront notamment sur

a) Les secteurs de developpement;

b) Les instruments et Les themes du devetoppenent;

c) Les revisions au niveau nationaL et regionaL;

d) Les operations de developpement individuettes.
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ARTICLE 322

Atin de s'assurer de son utiLite pratique par rapport aux
objectifs de La Convention et d'ameLiorer Les echanges
d'information, La Commission :

a) entretient des relations etroites avec Les unites de suivi
et d'evaLuation dans Les Etats ACP et La Communaute ainsi
qu'avec Les ordonnateurs nationaux, Les delegations de La
Commission et les autres services concernes des
administrations nationaLes et organisations regionales des
Etats ACP;

b) aide Les Etats ACP b depLoyer ou renforcer Leurs capacites
en matiere de suivi et d'6vaLuation, par des consultations
ou des cours sur Les techniques de suivi et d'evaLuation.

ARTICLE 323

Le Comite ACP-CEE de cooperation pour Le financement du
developpement assure Le caract6re conjoint des actions de suivi
et d'6vaLuation conformement a La declaration conjointe
figurant a L'annexe LV.

SECTION 6

COMITE ACP-CEE DE COOPERATION
POUR LE FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT

ARTICLE 324

Le ConseiL des ministres examine, au moins une fois par an, La
reatisation des objectifs de La cooperation pour le financement
du deveLoppement ainsi que les probLemes generaux et
specifiques resuLtant de La mise en oeuvre de ladite
cooperation. Cet examen porte egaLement sur La cooperation
rigionaLe et sur Les mesures en faveur des Etats ACP Les moins
deveLoppes, enclaves et insuLaires.

ARTICLE 325

A cette fin, un comitd ACP-CEE de cooperation pour Le
financement du deveLoppement, ci-apres denomme "Comite
ACP-CEE", est cree au sein du Conseil des ministres. Ce comit6
a pour tache de:
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a) rassembLer Les informations sur Les procedures existantes
concernant La mise en oeuvre de La cooperation au
deveLoppement et d'apporter tous les eclaircissements
necessaires sur ces procedures;

b) examiner, 6 La demande de La Communaute ou des Etats ACP
et sur La base d'exemples concrets, tout probLme general
ou specifique resultant de La mise en oeuvre de cette
cooperation;

c) examiner Les probLemes reLatifs aux caLendriers
d'engagements et de paiements ainsi que de mise en oeuvre
des projets et programmes, en vue de Lever Les Eventuels
difficultes et bLocages rencontres;

d) s'assurer que Les objectifs et Les principes de La
cooperation au developpement soient reaLises;

e) aider a definir Les Lignes directrices generaLes de La
cooperation au deveLoppement;

f) rediger ou d'adapter Les cahiers generaux des charges
regissant l'attribution et L'execution des marches,
conformement aux dispositions de La Convention;

g) examiner Les travaux de suivi et dc'vaLuation et d'emettre
des suggestions pour assurer une execution efficace des
travaux de suivi et d'evaLuation et de considerer Les
propositions concernant Les futurs travaux de suivi et
d'evaLuation;

h) examiner Les mesures prises pour garantir un bon rapport
du coOt et de L'efficacite des programmes de cooperation
technique et en particuLier, ceLLes destinees a encourager
et a deveLopper Les capacites nationaLes et/ou regionaLes
des ressources humaines des Etats ACP;

i) examiner Les mesures prises pour garantir de meiLLeures
conditions et un meiLLeur cadre d'attribution des marches
aux entreprises ACP;

j) examiner La maniere dont Les instruments de La Convention
ont eCt utiLises pour contribuer a aLLeger Les charges
financieres qui pesent sur Les Etats ACP du fait de Leur
endettement;

k) examiner les instruments de caractere economique,
technique, juridique et institutionneL, mis en oeuvre dans
Le cadre de La Convention pour atteindre Les objectifs en
matiere de promotion des investissements prives, afin
d'identifier Les obstacLes qui entravent actueLtement Le
deveLoppement des Etats ACP et de determiner Les actions
qui s'imposent pour eLiminer ces obstacLes;

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks

L) examiner Les mesures susceptibtes de favoriser et
d'accroltre un flux plus stable de capitaux prives, et de
promouvoir :

) Le financement conjoint des investissements
productifs avec Le secteur priv*;

ii) t'accis des Etats ACP interesses aux marches
financiers internationaux;

iii) La creation, l'activit& et l'efficacite des marches
financiers nationaux;

m) examiner les questions concernant (a promotion et la
protection des investissements dans Les Etats ACP et Les
Etats membres de La Communaute qui affectent leur
cooperation au deveLoppement;

n) faire rapport au ConseiL sur Les questions qu'il a
examinees et Lui soumettre toute suggestion de nature a
ameLiorer ou accelerer La mise en oeuvre de La cooperation
au devetoppement;

o) preparer et soumettre au ConseiL Les resuLtats de
L'evaLuation des proJets et programmes d'actions;

p) assurer Le suivi et La mise en oeuvre des Lignes
directrices et des resolutions adoptees par Ie Conseit sur
La cooperation au deveLoppement;

q) executer Les autres tLaches qui Lui sont confiees par Ie
Consei .

ARTICLE 326

1. Le Comit6 ACP-CEE qui se reunit trimestrieLlement est
compose, sur une base paritaire, de representants des Etats ACP

.et de La Communaute designes par Le ConseiL des ministres, ou
de Leurs mandataires. IL se reunit au niveau des ministres
chaque fois que L'une des parties Le demande, et au moins une
fois par an. Un representant de La Banque assiste aux reunions
du Comitt ACP-CEE.

2. Le Conseil des ministres arrete Ie regLement intdrieur du
Comite ACP-CEE, notamment Les conditions de representation et
Le nombre des membres du Comit6, les modatites seLon LesqueLLes
iLs deLiberent et Les conditions d'exercice de La presidence.

3. Le Comite ACP-CEE peut convoquer des reunions d'experts
pour etudier Les causes des eventuels difficuLtes ou bLocages
entravant La mise en oeuvre efficace de La cooperation au
developpement. Ces experts soumettront des recommandations au
Comite sur Les moyens permettant d'eLiminer ces difficultes ou
bLocages.
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4. Lorsqu'un probLeme specifique survenant dans La mise en
oeuvre de La cooperation au deveLoppement est soumis au Comit6
ACP-CEE, ce dernier L'examine dans Les soixante jours qui
suivent en vue de Le resoudre de maniere appropriee.

5. a) Le Comite ACP-CEE examine reguLierement Les progres
reaLises dans La mise en oeuvre de La cooperation
regionaLe. IL etudie notamment Les probLtmes et Les
questions de politique generaLe qui Lui sont soumis
par Les Etats ACP ou par La Communaute et formuLe des
propositions appropri es.

b) La mise en oeuvre des dispositions reLatives au
devetoppement des services est examinee et suivie par
Le Comito ACP-CEE.

6. Le Comitt ACP-CEE examine La mise en oeuvre des mesures
specifiques en faveur des Etats ACP Les moins deveLoppes,
encLaves et insuLaires, notamment ceLLes qui sont considerees
comme souhaitabLes pour rendre ces Etats plus attrayants pour
Les investisseurs privds.

ARTICLE 327

1. Afin de faciLiter Le travaiL du Comite ACP-CEE

a) Les Etats ACP et Leurs organismes regionaux beneficiaires,
en collaboration avec Le Secretariat des ACP, d'une part,
et La Commission, en coLLaboration avec La Banque, d'autre
part, soumettent au Comite des rapports annueLs sur La
gestion de La cooperation pour Le financement du
deveLoppement;

b) un rapport annueL sur Les actions/activites de suivi et
d'dvaLuation est soumis au Comit6, conformement A La
decLaration conjointe figurant A L'annexe LV;

c) La Commission etabLit, en coLLaboration avec La Banque,
des rapports reguLiers pour L'information du Comite sur
Les resuLtats du travaiL de coordination dans Le domaine
des investissements et de L'appui au setcteur prive;

d) La Commission 6tabLit des rapports et reaLise des etudes
pour L'information du Comite sur :

- Les fLux des investissements entre La Communaute et
Les Etats ACP; Les obstacLes economiques, juridiques
et institutionneLs aux investissements: Les mesures
faciLitant Les mouvements des capitaux prives, Les
cofinancements, L'acces des Etats ACP aux marches
financiers internationaux et Le fonctionnement des
marches financiers nationaux;
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Les activites des systemes nationaux et
internationaux de garantie des investissements;

Les accords de promotion et de protection des
investissements conclus entre tes Etats membres et
Les Etats ACP.

2. Le Comite ACP-CEE examine Les rapports sur La cooperation
pour Le financement du deveLoppement de La Communaute, Le suivi
et L'evaLuation, Les investissements qui Lui sont soumis en
vertu du paragraphe 1. Le Comitd :

a) 6tabLit un rapport annuel sur L'6tat d'avancement de ses
travaux, LequeL est examine par Le ConseiL des ministres
Lors de sa reunion annueLLe consacree a La definition des
Lignes directrices generaLes de La cooperation pour Le
financement du deveLoppement; et

b) soumet au ConseiL des ministres toute observation,
information ou proposition ayant trait a La mise en oeuvre
de La cooperation pour Le financement du deveLoppement
ainsi qu'aux probLmes gentraux que pose cette
cooperation;

c) formuLe, a L'intention du ConseiL des ministres, des
recommandations et des resolutions reLatives aux mesures a
prendre pour reaLiser Les objectifs de La cooperation pour
Le financement du deveLoppement, dans Le cadre des
competences qui Lui sont conferees par ce ConseiL.

3. Sur La base des informations visees au paragraphe 2, Le
ConseiL des ministres definit Les Lignes directrices generaLes
de La cooperation pour Le financement du deveLoppement et
adopte des resoLutions ou des Lignes directrices concernant Les
mesures A prendre par La Communaute et par Les Etats ACP afin
que Les objectifs de cette cooperation soient atteints.

TITRE IV

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES ETATS ACP
LES MOINS DEVELOPPES, ENCLAVES ET INSULAIRES

ARTICLE 328

Une attention particuliere est portee aux Etats ACP Les moins
deveLoppes, enclaves et insulaires, selon Les besoins et
probLtmes specifiques a chacun de ces trois groupes de pays,
afin qu'iLs puissent tirer pLeinement profit des possibilites
offertes par La Convention et de manitre. a accelerer Leur
rythme de devetoppement respectif.
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Independamment des mesures et dispositions spLcifiques a
prevoir pour chaque groupe dans Les differents chapitres de La
Convention, une attention particuLiere est consacrde, pour Les
pays Les moins deveLoppds, encLaves et insutaires:

- au renforcement de La cooperation regionaLe;

- aux infrastructures de transports et de communications;

- a l'expLoitation efficace des ressources marines et a La
commerciaLisation de ces produits, ainsi que, pour Les
pays encLaves, a La peche continentale;

- s'agissant de L'ajustement structure(, au niveau de
deveLoppement de ces pays, et au stade de L'execution, a
La dimension sociaLe de L'ajustement;

- a La mise en oeuvre de strategies alimentaires et de
programmes integres de deveLoppement.

CHAPITRE 1

ETATS ACP LES MOINS DEVELOPPES

ARTICLE 329

Un traitement particuLier est reserve aux Etats ACP Les moins
deveLoppes afin de Les aider A resoudre Les graves difficuLtes
economiques et sociaLes qui entravent Leur deveLoppement, de
maniere a acceLerer Leur rythme de deveLoppement respectif.
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ARTICLE 330

1. Au titre de La prdsente Convention, sont consideres comme
Etats ACP les moins developpes :

Antigua et Barbuda
Be Li ze
Benin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Republique du Cap vert
RepubLique
Centrafricaine
Comores
Dii bouti
Dominique
Ethiopie
Gambie
Grenade
Gui nee
Guinee-Bissau
Guinee Equatoriale
Ha Y t i
Ki ri bati
Lesotho
Malawi
Mali
Mauritanie

Mozambique
Niger
Ouganda
Rwanda
Iles Salomon
St-Christophe et Nevis
Sainte-Lucie
Saint-Vincent et
les Grenadines
Samoa occidentales
SAo Tome et Principe,
Seychelles
Sierra Leone
Soma lie
Soudan
Swaziland
Tanzanie
Tchad
Tuvalu
Togo
Tonga
Vanuatu

2. La liste des Etats ACP les moins developpes peut etre
modifiee par decision du Conseil des ministres lorsque :

- un Etat tiers se trouvant dans une situation comparable
adhere A La Convention;

- La situation economique d'un Etat ACP change
considerabLement et durablement au point qu'il faille
l'inclure dans La categorie des Etats ACP les moins
deveLoppes ou que son inclusion dans cette categorie ne se
justifie plus.

ARTICLE 331

Les dispositions adoptees conformement a l'article 329 en ce
qui concerne les Etats ACP les moins developpes figurent dans
les articles suivants

1) Objectifs

- Articles 8 et 26
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2) Cooperation agricole, securitC aLimentaire et
developpement rural

- Article 52

3) Centre technique pour Le deveLoppement agricoLe et rural

- Article 53 paragraphe 3.

4) Developpement de La peche

- Article 62

5) Cooperation industrieLle

- ArticLe 97 paragraphes 1 et 2

6) Developpement des services

- ArticLe 116

7) Developpement du commerce

- ArticLe 136 paragraphe 5

8) Cooperation regionale

- ArticLe 165

9) Mesures de sauvegarde - cooperation commerciale

- ArticLe 180

10) Stabex

- ArticLe

- Article

- Article

paragraphe 3

paragraphe 2

paragraphes 3 et 4

11) Sysmin

- Article 215 paragraphe 1 point a)

12) Cooperation pour

- Article 220

le financement du developpement

point o)
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13) Financement des frais recurrents

- ArticLe 227 paragraphe 2

14) R6partition des moyens de financement

- ArticLe 238

15) Ajustement structurel

- ArticLe 246 paragraphe 3

16) Micro-projets

- Article 252 paragraphe 4

17) Instruction des projets

- Article 287 paragraphe 3

18) Mise en oeuvre des mesures spdcifiques

- ArticLe 324

- ArticLe 326 paragraphe 6

19) Protocole sur les regLes d'origine

- ArticLe 30 paragraphe 2

- Article 31 paragraphe 5

CHAPITRE 2

ETATS ACP ENCLAVES

ARTICLE 332

Des dispositions et mesures specifiques sont pr6vues pour
soutenir Les Etats ACP enclaves dans leurs efforts visant a
surmonter les difficultes geographiques et autres obstacLes qui
freinent leur ddveloppement de maniere a Leur permettre
d'acctlrer Leur rythme de developpement respectif.
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ARTICLE 333

1. Les Etats ACP enclavs sont

Botswana Niger
Burkina Faso Ouganda
Burundi Rwanda
Republique centrafricaine Swaziland
Lesotho Tchad
Malawi Zambie
MaLi Zimbabwe

2. La liste des Etats ACP enclaves peut Ctre modifiee par
decision du Conseil des ministres lorsqu'un Etat tiers se
trouvant dans une situation comparable adhere a La Convention.

ARTICLE 334

Les dispositions etablies en application de l'article 332 en

faveur des Etats ACP enclaves figurent aux articles suivants:

1) Objectifs:

- ArticLe 8

2) Cooperation agricoLe,
ddvetoppement rural

securite aLimentaire et

- Article 52

3) Developpement de ta pfche

- Article 62

4) Cooperation industrielle

- Article 97 paragraphe 1

5) Developpement des services

- Article 116

6) Developpement du commerce

- Article 136 paragraphe 5
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7) Cooperation r6gionate

- Article 159 point g)

- Article 165

8) Mesures de sauvegarde - cooperation commerciale

- Article 180

9) Stabex

- Article 196 paragraphe 2

- Article 197 paragraphe 4

10) Sysmin

- Article 215

11) Repartition des moyens de financement

- Article 238

12) Cooperation pour Le financement du dEveloppement

- Article 220 point o)

13) Mise en oeuvre des mesures spdcifiques

- Article 324

- Article 326 paragraphe 6.

CHAPITRE 3

ETATS ACP INSULAIRES

ARTICLE 335

Des dispositions et mesures specifiques sont pr~vues pour
soutenir les Etats ACP insuLaires dans Leurs efforts visant a
surmonter les difficultds naturelLes et g~ographiques, et les
autres obstacles qui freinent Leur developpement, de maniere a
leur permettre d'acc6lerer leur rythme de developpement
respectif.
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ARTICLE 336

1. Liste des Etats ACP insulaires :

Antigua et Barbuda
Bahamas
Barbade
Republique du Cap-Vert
Comores
Dominique
Republique dominicaine
Fidi
Grenade
HaYti
Jamalque
Kiribati
Madagascar
Ile Maurice

Papouasie-Nouvetle-Guinee
Saint-Christophe-et-Nevis
Sainte-Lucie
Saint-Vincent et les Grenadines
Samoa occidentales
Sbo Tome et Principe
Iles Salomon
Seychelles
Tonga
Trinite et Tobago
Tuvalu
Vanuatu

2. La liste des Etats ACP insulaires peut 6tre modifiee par
decision du ConseiL des ministres lorsqu'un Etat tiers se
trouvant dans une situation comparable adhere a La Convention.

ARTICLE 337

Les dispositions etabLies en application de L'article 335 en
faveur des Etats ACP insulaires figurent aux articles suivants:

1) Objectifs

- Article 8

2) Cooperation agricoLe, securit6 alimentaire et
deveLoppement rural

- Article 52

3) DeveLoppement de La peche

- Article 62

4) Cooperation industrieLLe

- Article 97 paragraphe 1
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5) Developpement des services

- ArticLe 116

6) Developpement du commerce

- Article 136 paragraphe 5

7) Cooperation regionale

- Article 165

8) Mesures de sauvegarde - coop6ration commerciale

- Article 180

9) Stabex

- ArtfcLe 196 paragraphe 2

- Article 197 paragraphe 4

10) Sysmin

- Article 215

11) Cooperation pour Le financement du developpement

- Article 220 point o)

12) Repartition des moyens de financement

- Article 238

13) Mise en oeuvre des mesures specifiques

- ArticLe 324

- Article 326 paragraphe 6

14) ProtocoLe sur les regLes d'origine

- ArticLe 31 paragraphe 5
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QUATRIEME PARTIE

LE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS

CHAPITRE 1

LE CONSEIL DES MINISTRES

ARTICLE 338

Le ConseiL des ministres se prononce par commun accord de La
Communaute, d'une part, et des Etats ACP, d'autre part.

ARTICLE 339

1. Le ConseiL des ministres ne peut vaLablement d6Libdrer
qu'en presence de La moiti6 des membres du ConseiL des
Communautes europeennes, d'un membre de La Commission et des
deux tiers des membres representant Les gouvernements des
Etats ACP.

2. Tout membre du ConseiL des ministres empeche peut se faire
representer. Le representant exerce tous Les droits du membre
empech6.

3. Le ConseiL des ministres arrete son regLement interieur.
CeLui-ci prevoit La possibiLite, Lors de chaque session du
ConseiL, d'examiner de maniere approfondie de grands themes de
La cooperation, 6ventueLLement prepares conform~ment aux
dispositions de L'articLe 342 paragraphe 6.

ARTICLE 340

La presidence du ConseiL des ministres est exercee a tour de
r8Le par un membre du ConseiL des Communautds europ6ennes et
par un membre du gouvernement d'un Etat ACP.

ARTICLE 341

1. Le Conseil des ministres se reunit une fois par an a
L'initiative de son president.
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2. II se reunit, en outre, chaque fois que ceLa apparalt
n6cessaire, dans Les conditions fixees par son reglement
intdrieur.

3. Les copresidents, assistes de conseiLLers, peuvent
proceder a des consultations et echanges de vues reguLiers
entre Les sessions du ConseiL des ministres.

ARTICLE 342

1. Le Conseil des ministres procede periodiquement a L'examen
des resultats du regime prevu par La pr6sente Convention et
prend toute mesure necessaire pour atteindre Les objectifs
enonces dans celLe-ci.

A cette fin, Le ConseiL des ministres, A L'initiative d'une des
Parties, examine et peut prendre en consideration toute
resoLution ou recommandation adoptee a cet egard par
l'assembLee paritaire.

2. Les decisions prises par Le ConseiL des ministres dans Les
cas prevus par La presente Convention sont obligatoires pour
Les Parties contractantes qui prennent Les mesures necessaires
pour en assurer La mise en oeuvre.

3. Le ConseiL des ministres peut egaLement formuLer Les
resolutions, declarations, recommandations et avis qu'iL juge
necessaires pour atteindre Les objectifs fixes et assurer une
application satisfaisante de La presente Convention.

4. Le ConseiL des ministres pubLie un rapport annueL et toute
autre information qu'iL juge utile.

5. La Communaute ou les Etats ACP peuvent saisir Le ConseiL
des ministres de tout probLeme que poserait L'appLication de La
presente Convention.

6. Le ConseiL des ministres peut creer des comites ou des
groupes, ainsi que des groupes de travail ad hoc, charges
d'effectuer Les travaux qu'iL juge necessaires et en
particuLier de preparer, Le cas echeant, ses deliberations sur
des domaines ou des problemes specifiques de cooperation,
conformement aux dispositions de L'article 346 paragraphe 2.
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ARTICLE 343

En application de larticle 30 paragraphe 2 point h) et des
articLes 20, 21 et 22 reLatifs a La cooperation d6centralisee,
le Conseil des ministres organise des contacts entre organismes
homoLogues de La Communaute et des Etats ACP (pouvoirs publics
decentraLisds et organismes non officiels), afin d'examiner
concretement comment et dans quelles conditions leurs
initiatives peuvent etre organisdes, en vue de contribuer a La
poursuite des objectifs de d~veloppement des Etats ACP. La
participation aux reunions est assur6e en fonction des sujets
inscrits a L'ordre du jour et de Ia capacite concrete de
contribution des organismes susmentionnes aux objectifs de
ddveloppement dans ces domaines.

Ces mfcanismes de contact favorisent L'acces des parties
concernees aux informations relatives aux politiques de
deveLoppement mendes par Les Etats ACP et aux actions de
cooperation ACP-CEE, ainsi qu'une meilleure information et
concertation reciproque portant sur Les possibilites d'actions
decentralisees de cooperation.

ARTICLE 344

Sans prejudice des dispositions de l'article 342 paragraphe 6,
Le Conseil des ministres peut confier, durant ses sessions, a
des groupes ministeriels restreints, constitues sur une base
paritaire, le soin de preparer ses deliberations et concLusions
sur des points precis de son ordre du jour.

ARTICLE 345

Le Conseil des ministres peut deleguer une partie de ses
competences au Comitd des ambassadeurs. Dans ce cas, Le comite
des ambassadeurs se prononce dans les conditions prevues a
L'article 338.
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CHAPITRE 2

LE COMITE DES AMBASSADEURS

ARTICLE 346

1. Le Comite des ambassadeurs rend compte au Conseit des
ministres de ses activites, notamment dans Les domaines ayant
fait L'objet d'une deLegation de competence. IL soumet
egatement au Conseil des ministres toutes propositions,
resolutions, recommandations ou avis qu'it juge necessaires ou
opportuns.

2. Le Comite des ambassadeurs supervise Les travaux de tous
Les comites et de tous Les autres organes ou groupes de
travaiL, permanents ou ad hoc, crees ou prevus par La presente
Convention ou en application de ceLLe-ci a un niveau autre que
ministeriel, et soumet periodiquement des rapports au Conseil
des ministres.

3. Pour L'accompLissement de ses taches, Le Comite des
ambassadeurs se reunit au moins une fois tous Les six mois.

ARTICLE 347

1. La presidence du Comite des ambassadeurs est assuree, a
tour de rOle, par Le representant permanent d'un Etat membre,
designe par La Communaute, et par un chef de mission,
representant d'un Etat ACP, designe par Les Etats ACP.

2. Tout membre du Comit6 des ambassadeurs empechC peut se
faire representer. Le representant exerce tous Les droits du
membre empeche.

3. Le Comitt des ambassadeurs arrete son regLement interieur
qui est soumis pour approbation au ConseiL des ministres.
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CHAPITRE 3

DISPOSITIONS COMMUNES AU CONSEIL DES MINISTRES ET

AU COmITE DES AMBASSADEURS

ARTICLE 348

Un representant de La Banque assiste aux reunions du ConseiL

des ministres ou du Comitt des ambassadeurs Lorsque des
questions reLevant des domaines La concernant figurent a
L'ordre du Jour.

ARTICLE 349

Le secretariat et Les autres travaux necessaires au
fonctionnement du Conseil des ministres et du Comitt des

ambassadeurs ou d'autres organes mixtes sont assures sur une

base paritaire dans Les conditions prevues par Le regLement

intdrieur du ConseiL des ministres.

CHAPITRE 4

L'ASSEMBLEE PARITAIRE

ARTICLE 350

L'assembLee paritaire examine Le rapport etabLi en application
de L'articLe 342 paragraphe 4.

ELLe peut adopter des rksoLutions sur des questions concernant
La presente Convention ou visees par ceLLe-ci.

ELLe peut, pour La r6alisation des objectifs de La presente
Convention, soumettre au ConseiL des ministres toutes
concLusions et faire toutes Les recommandations qu'eLLe Juge
utiLes, notamment Lors de L'examen du rapport annueL du ConseiL
des ministres.
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ARTICLE 351

1. L'assembLee paritaire designe son bureau et arrete son
reglement.

2. ELLe se reunit deux lois par an en session ordinaire,
aLternativement dans La Communautt et dans un Etat ACP.

3. ELle peut creer des groupes de travaiL ad hoc charges
d'effectuer des travaux preparatoires specifiques qu'eLle
determine.

4. Le secretariat et Les autres travaux necessaires au
fonctionnement de L'assemblee paritaire sont assures sur une
base paritaire seLon Les conditions prevues par Le reglement de
L'assembLe paritaire.

CHAPITRE 5

AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 352

1. Les differends nds de L'interpr6tation ou de L'appLication
de La presente'Convention qui surgissent entre un Etat membre,
plusieurs Etats membres ou La CommunautO, d'une part, et un ou
plusieurs Etats ACP, d'autre part, sont soumis au Conseil des
ministres.

2. Entre Les sessions du ConseiL des ministres, de teLs
differends sont soumis au Comit6 des ambassadeurs pour
regLement.

3. Si Le Comitt des ambassadeurs ne parvient pas a regLer Le
differend, iL saisit Le Conseil des ministres, a sa prochaine
session, pour reglement.

4. Si Le Conseit des ministres ne parvient pas a regler Le
differend au cours de cette session, iL peut, a La demande de
L'une des Parties contractantes concernees, engager une
procedure de bons offices dont Le resuLtat Lui est communique
dans un rapport, Lors de La session suivante.
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5. a) A defaut de regLement du differend, Le Conseil des
ministres engage, a La demande de L'une des Parties
contractantes concerntes, une procedure d'arbitrage.
Deux arbitres sont designes dans un d6Lai de trente
jours par Les Parties au differend, teltes que
definies au paragraphe 1, chacune des Parties
designant un arbitre. Ces deux arbitres nomment a
teur tour dans un delai de deux mois un troisieme
arbitre. A defaut de designation de celui-ci dans Le
dalai pr6vu, cet arbitre est designe par Les
co-presidents du Conseil des ministres parmi des
personnalites offrant toute garantie d'independance.

b) Les decisions des arbitres sont prises a (a majorite,
en regLe generate dans un dalai de cinq mois.

c) Chaque Partie au differend est tenue de prendre Les
mesures necessaires pour assurer L'appLication de La
decision des arbitres.

ARTICLE 353

Les Parties contractantes mettent tout en oeuvre, sans
prejudice des dispositions de La presente Convention, pour
parvenir a une interpretation commune Lorsque surgissent entre
La Communaute et Les Etats ACP des divergences d'interpretation
des textes dans Le cadre de L'appLication de La presente
Convention. A cet effet, ces problemes font L'objet d'un examen
conjoint en vue de Leur solution, au sein des institutions
ACP-CEE.

ARTICLE 354

Les frais de fonctionnement des institutions prevues par La
presente Convention sont pris en charge selon Les conditions
determinees par Le protocoLe n0 2.

ARTICLE 355

Les priviLeges et immunites accordes au titre de La presente
Convention sont definis dans Le protocoLe n0 3.
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CINQUIE"E PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 356

Les traites, conventions, accords ou arrangements concLus entre
un ou plusieurs Etats membres de La Communaute et un ou
pLusieurs Etats ACP, queLLe qu'en soit La forme ou La nature,
ne doivent pas faire obstacle A L'appLication de La presente

Convention.

ARTICLE 357

Sous reserve des dispositions particulieres en ce qui concerne
Les relations entre Les Etats ACP et Les departements francais
d'outre-mer qui y sont prevues, La presente Convention
s'appLique aux territoires o6 Le trait6 est d'application et
seLon Les conditions prevues par Ledit traitd, d'une part, et
aux territoires des Etats ACP, d'autre part.

ARTICLE 358

1. Lorsqu'un Etat tiers souhaite adherer a La Communaute,
celLe-ci, des qu'eLLe a decide d'entrer en negociation en vue
d'une teLLe adhesion, en informe Les Etats ACP.

2. Les Parties contractantes conviennent par aitLeurs

a) d'dtablir, pendant le derouLement des negociations
d'adhesion, des contacts reguLiers au cours
desqueLs :

- La Communaute fournit aux Etats ACP toutes Les
informations utiLes sur L'evoLution des
negociations,

- Les Etats ACP font connaltre A La Communaute
Leurs preoccupations et positions afin qu'eLLe
puisse en tenir Le plus grand compte;
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b) d'examiner, sans d6Lai, apres La conclusion des
negociations d'adhesion, Les effets de cette adhesion
sur La presente Convention et d'entamer des
negociations afin d'6tabLir un protocole d'adhesion
et d'arreter Les mesures d'adaptation et/ou de
transition qui pourraient s'averer necessaires et qui
seraient jointes b ce protocole dont elles sont
parties integrantes.

3. Sans prejudice d'eventueLs arrangements transitoires qui
pourraient etre arr~tes, les Parties contractantes
reconnaissent que Les dispositions de La presente Convention ne
s'appliquent pas aux relations entre Les Etats ACP et un nouvel
Etat membre de La Communaute aussi Longtemps que Le protocole
d'adhesion a La presente Convention, vise au paragraphe 2
point b), n'est pas entre en vigueur.

ARTICLE 359

1. a) La presente Convention est, en ce qui concerne La
Communaute, valablement conclue conformement aux
dispositions des traites CEE et CECA; cette
conclusion est notifide aux Parties.

b) ElLe est ratifiee par Les Etats signataires
conformement a leurs regles constitutionnelles
respectives.

2. Les instruments de ratification et L'acte de notification
de La conclusion de la presente Convention sont deposes, pour
ce qui concerne Les Etats ACP, au secretariat du Conseil des
Communautes europeennes et, pour ce qui concerne Les Etats
membres, au secretariat des Etats ACP. Les secretariats en
informent aussit6t Les Etats signataires et La Communaute.

ARTICLE 360

1. La presente Convention entre en vigueur le premier jour du
deuxieme mois suivant La date A LaqueLLe Les instruments de
ratification des Etats membres et de deux tiers au moins des
Etats ACP, ainsi que L'acte de notification de La conclusion de
La presente Convention par La Communaute, ont et& deposes.

2. L'Etat ACP qui n'a pas accompli les procedures visees A
L'article 359 a La date d'entree en vigueur de La presente
Convention, tetle que prevue au paragraphe 1, ne peut Le faire
que dans Les douze mois suivant cette date et ne peut engager
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ces procedures que pendant les douze mois suivant cette meme
date, sauf si, avant l'expiration de cette periode, il avise Le
Conseil des ministres de son intention d'accomplir ces
procedures au plus tard dans les six mois suivant cette
periode, et a condition qu'il procede, dans ce meme delai, au
depot de l'instrument de ratification.

3. Pour les Etats ACP n'ayant pas accompli les procedures
visees a l'article 359 a La date d'entree en vigueur de La
presente Convention, telle que prevue au paragraphe 1, La
presente Convention devient applicable le premier jour du
deuxieme mois suivant L'accomplissement de ces procedures.

4. Les Etats ACP signataires qui ratifient La presente
Convention seLon les conditions visees au paragraphe 2
reconnaissent la vaLiditt de toute mesure d'application de
cette Convention prise entre La date de son entree en vigueur
et La date a laque~le ses dispositions sont devenues
applicables pour ce qui les concerne. Sous reserve d'un deLai
supplementaire qui pourrait Leur Otre accorde par le Conseil
des ministres, ces Etats executent, six mois au plus tard apres
L'accomplissement des procedures visdes a L'article 359, toutes
les obligations qui leur incombent aux termes de La presente
Convention ou des decisions d'application prises par Le Conseil
des ministres.

5. Le reglement interieur des institutions conjointes
dtablies par La presente Convention fixe si, et dans
L'affirmative dans quelles conditions, les representants des
Etats signataires qui, a La date d'entrte en vigueur de La
presente Convention, n'ont pas encore accompli Les procedures
visees a L'ar.ticle 359 siegent en qualite d'observateurs au
sein de ces institutions. Les dispositions ainsi arretees ne
produisent effet que jusqu'a La date a Laquelle La presente
Convention devient applicable a ces Etats. Ces dispositions
cessent en tout etat de cause d'etre applicables a La date a
laquelle, en vertu du paragraphe 2, L'Etat concerne ne peut
plus proceder a La ratification de La presente Convention.

ARTICLE 361

1. Le ConseiL des ministres est informe de toute demande
d'adhesion ou d'association d'un Etat a La Communaute.

2. Le Conseil des ministres est inform6 de toute demande
d'adhesion d'un Etat a un groupement Aconomique compost
d'Etats ACP.
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ARTICLE 362

1. Toute demande d'adhdsion a La prdsente Convention
introduite par un pays ou un territoire vise a La quatrieme
partie du traite et qui accede a L'independance est portee a La
connaissance du ConseiL des ministres.

2. En cas d'approbation par Le Conseil des ministres, le pays
concerne adhere a La presente Convention en deposant un acte
d'adhesion au secretariat du Conseil des Communautes
europeennes qui en transmet une copie certifiee conforme au
secretariat des Etats ACP et en informe Les Etats signataires.

3. L'Etat concerne jouit aLors des memes droits et est soumis
aux memes obligations que les Etats ACP. Son adhesion ne peut
porter atteinte aux avantages resultant, pour Les Etats ACP
signataires de La presente Convention, des dispositions
relatives a La cooperation pour Le financement du devetoppement
et a La stabilisation des recettes d'exportation.

ARTICLE 363

1. Toute demande d'adhdsion a La presente Convention
presentee par un Etat dont La structure 6conomique et La
production sont comparabLes A celLes des Etats ACP necessite
L'approbation du Conseil des ministres. L'Etat concerne peut
adherer a La presente Convention en concluant un accord avec La
Communaute.

2. L'Etat concern6 jouit alors des memes droits et est soumis
aux memes obligations que les Etats ACP.

3. L'accord conclu avec l'Etat concern6 peut, toutefois,
preciser La date a laquelLe certains de ces droits et
obligations Lui deviennent applicables.

4. Toutefois, l'adhesion de L'Etat concerne ne peut porter
atteinte aux avantages resultant, pour Les Etats ACP
signataires de La prisente Convention, des dispositions
relatives a La cooperation pour le financement du deveLop-
pement, a la stabilisation des recettes d'exportation eta La
cooperation industrielle.
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ARTICLE 364

Si, a partir de son accession a L'independance, La Namibie
demande son adhesion a La Convention, cette demande parvenant
apres Le debut du processus effectif de ratification de La
Convention, mais avant l'entree en vigueur de ceLle-ci, Le
ConseiL des ministres statue sur cette demande et prend une
decision au sujet de L'adhesion de cet Etat. A cette occasion,
iL prend 6gaLement toute decision appropriee concernant cet
Etat dans Les matieres reLevant des titres I et IV de La
troisieme partie de La Convention et des annexes a L'acte final
reLatives a ces parties de La Convention, y compris en ce qui
concerne La viande bovine.

En cas de decision positive, La Namibie sera jointe aux Etats
signataires de La Convention, notamment en ce qui concerne La
ratification et L'entree en vigueur de ceLLe-ci.

ARTICLE 365

A compter de La date d'entree en vigueur de La presente
Convention, Les pouvoirs conferds au ConseiL des ministres par
La troisieme convention ACP-CEE sont exerces, dans La mesure
necessaire et conformement aux dispositions prdvues sur ce
point par Ladite Convention, par Le ConseiL des ministres
institut par La presente Convention.

ARTICLE 366

1. La pr6sente Convention est concLue pour une periode de dix
annees a compter du ler mars 1990.

2. Au pLus tard douze mois avant L'expiration de La premiere
periode de cinq ans, La Communaute et Les Etats membres, d'une
part, et Les Etats ACP, d'autre part, notifient a L'autre
Partie Les dispositions de La presente Convention dont eltes
demandent La revision en vue d'une modification eventuelLe de
La Convention. Nonobstant cette echeance, Lorsqu'une partie
demande La revision de toute disposition de La Convention,
L'autre Partie dispose d'un deLai de deux mois pour demander
l'extension de cette revision a d'autres dispositions ayant un
Lien avec cetLes qui ont fait L'objet de La demande initiaLe.

Dix mois avant L'expiration de cette periode quinquennaLe en
cours, Les Parties contractantes entament des negociations en
vue d'examiner Les modifications eventueLLes a apporter aux
dispositions ayant fait L'objet de cette notification.
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Les dispositions des articLes 359 et 360, concernant La
conclusion, La ratification et t'entree en vigueur de La
Convention, s'appLiquent egaLement aux modifications ainsi
apportees a ceLLe-ci.

Le ConseiL des ministres arrete eventueLLement Les mesures
transitoires necessaires au sujet des dispositions modifiees,
Jusqu'b Leur entree en vigueur.

3. Dix-huit mois avant La fin de La periode totale de La
Convention, Les Parties contractantes entament des negociations
en vue d'examiner Les dispositions qui regiront ulterieurement
Les relations entre ta Communaute et Les Etats membres, d'une
part, et Les Etats ACP, d'autre part.

Le ConseiL des ministres arrite eventueLLement Les mesures
transitoires necessaires jusqu'A l'entree en vigueur de La
nouvelle Convention.

ARTICLE 367

La prtsente Convention peut etre dtnoncee par La Communaute a
L'egard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP a L'*gard de
La Communaute, moyennant un preavis de six mois.

ARTICLE 368

Les protocoLes annexes a La prtsente Convention en font partie
integrante.

ARTICLE 369

La presente Convention redigee en deux exempLaires en Langues
aLtemande, angLaise, danoise, francaise, espagnote, grecque,
itaLienne, neertandaise et portugaise, chacun de ces textes
faisant egalement foi, est deposee dans Les archives du
secretariat du ConseiL des Communautes europeennes et au
secretariat des Etats ACP qui en remettent une copie certifi~e
conforme au gouvernement de chacun des Etats signataires.

[Pour le testimonium et les signatures, voir p. 247 du present volume - For the
testimonium and signatures, see p. 247 of this volume.]
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EN FE DE LO CUAL, Los plenipotenciarios abajo firmantes suscriben
et presente Convenio.

TIL BEKRAFTELSE HERAF har undertegnede befuLdmagtigede
underskrevet denne konvention.

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten BevoLLmachtigten ihre
Unterschriften unter dieses Ubereinkommen gesetzt.

En: nITQIEH TON ANOTEPO, ot uVoycypPjJsvoil nxnpEEooioi e6eoav
i-iC uvoypatiC; touc oTnv apoOo ouijoon.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries have signed
this Convention.

EN FO! DE QUOI, Les pitnipotentiaires soussignes ont appose Leurs
signatures au bas de La presente convention.

IN FEDE DI CHE, i pLenipotenziari sottoscritti hanno appost(c Le
loro firme in caLce aLla presente convenzione.

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevotmachtingden hun
handtekening onder dit verdrag hebben gesteLd.

EM F9 DO OUE, os plenipotenciarios abaixo assinados apuseram as
suas assinaturas no finaL da presente Convenc¢o.

Hecho en Lome, eL quince de diciembre de mit novecientos
ochenta y nueve.

Udfardiget i Lome, den femtende december nitten hundrede og
niogfirs.

Geschehen zu Lom6 am fUnfzehnten Dezember
neunzehnhundertneunundachtzig.

'EyIvE OiO Aopi, OTti 6iKa UiVTE AEKEIJBpiou XiXta evvtaK6oia
oy66VoTa EvvG.

Done at Lome on the fifteenth day of December in the year one
thousand nine hundred and eighty-nine.

Fait a Lome, Le quinze decembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf.

Fatto a Lome, addi' quindici dicembre miltenovecentoottantanove.

Gedaan te Lome, de vijftiende december negentienhonderd
negenentachtig.

Feito em Lome, em quinze de Dezembro de miL novecentos e
oitenta e nove.
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Pour Sa Majestd le Ro des Belges
Voor Zijne Majestelt de Koning der Belgen

For Hendes Majestat Oronningen af Danmark

'A

Fur den Prasidenten der Bundesrepublik Deutschland

C-Cle~a11 Kr

rLa ov np6cbpo tnC EXXnvt

Por su Majestad el Rey do Espafla
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Pour le Prdsident de I& Rdpublique frangalse

For the President of Ireland

Per 1l Presidente della Repubblica itallana

Pour son Altesse Royale le Grand-Due de Luxembourg

Voor Hare Majestelt de Koningin der Nederlanden
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Pelo Presidente da Rep6blica Portuguesa

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of
Great Britain and Northern Ireland

Por el Consejo y la Comis6n de las Comunidades Europeas
For R&det og Kommissionen for De Europaiske Fl Iesskaber
Fur den Rat und die Kommission der Europiischen Gemeinschaften
rLQ To ZuPBOOXLo Katnv En.tpon6 tuv EupwnQXKuv KOLvOTnTuv
For the Council and the Commission of the European Communities
Pour le Conseil et la Commission des Communautds europdennes
Per il Consiglio e la Commissione delle Comuniti europee
Voor de Raad en de Commissie van de Europese Gemeenschappen
Pelo Conselho e pela Comissio das Comunidades Europeias

Pour le President de la Republique Populaire d'Angola
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For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbuda

For the Head of State of the Bahamas

For the Head of State of Barbados

For Her Majesty the Queen of Belize

Pour le Prdsident de la Rdpubllque P 'ulare du nin
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For the President of the Republic of Botswana

Pour le President du Front Populaire, Chef de l'Etat.
Chef du Gouvernement du Burkina Faso

Pour le President de la Republique du Burundi

Pour le President de la R6publique du Came oun

For the President of the Republic of Cap Verde
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Pour le Prdsident de la Republique Centrafricaine

Pour le Prdsident de I& R6publique F~derale Islamique des
Comores

Pour le President de la Republique Populaire du Congo

Pour le Pr6sident de la Rdpublique de C6te d'Ivolre

Pour 1. Prsisdent de I& Ripublique d Djibouti

For the Government of the Commonwealth of Domi *ca

Vol. 1925. 1-32847



254 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Trait~s 1996

Pour le Prisident d,

For the President o

Ethi opi a

For the President of the Republic of Fiji

Pour le Prdsident de la Republique Gabonalse

For the President of the Republic of the Gambia
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For the Head of State and Chairman of the Provisional National
Defence Council of the Republic of Ghana

For Her Majesty the Queen of Grenada

Pour le Prdsident de la Rdpublique de Guinee

Pour le Prisident du Conseil d'Etat de la Guinde-Sissau

Pour le Prdsident de la Rdpublique de Gulnde 6quatoriale

w?~e~~
7
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For the President of the Cooperative Republic of Guyana

Pour le Prdsident de la Republique d'Halti

For the Head of State of Jamaica

For the President of the Republic of Kenya

For the President of the Republic of Kiribati
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For His Majesty the King of the Kingdom of Lesotho

For the President of the Republic of Liberia

Pour le President de la Rdpublique Odmocratque e adagascar

For the President of the Republic of Malawi

Pour le Prdsident de la Rdpublique du Mali
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Pour le Prdsident du Comitd Militaire de Salut National.
Chef d'Etat de la Rdpublique Islamique de Mauritanie

Pour Sa Majest6 la Reine do l'Ile Maurice

For the President of the People's Republic of Mozambique

Pour le Prdsident du Conseil Militaire Supr6me,
Chef de l'Etat du Niger

For the Head of the Federal Government of Nigeria
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For Her Majesty the Queen of Papua New Guinea

Pour le Prdsident de la Rdpublique Rwandaise

For Her Majesty the Queen of St Christopher and Nevis

For Her Majesty the Queen of Saint Lucia

For Her Majesty the Queen of Sa.6t Vincent and the Grenadines
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For the Head of State of Western Samoa

For the President of the Democratic Republic of Sio Tomd and
Prfnctpe

Pour le Pr6sident de la Rdpublique du Sendgal

Pour le President de la Rdpublique des Seychelles

For the President of the Republic of Sierra Leone
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For Her Majesty the Queen of Solomon Islands

For the President of the Somali Democratic Republic

For the President of the Republic of the Sudan

For the President of the Republicn of fr a zil

Fo i ajsyteKigo-- eKno ofwzln

4~f~
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For the President of the United Republic of Tanzania

Pour le Prdsident de la Rdpublique du Tchad

Pour le Pr6sident de la Rdpublique Togolalse

For His Majesty King Taufa'ahau Tupou IV of Tonga

For the President of the Republic of Trinidad and Tobago
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For Her Majesty the Queen of Tuvalu

For the President of the Republic of Uganda

For the Government of the Republic o.f V nuatu

Pour le Pr6sident de la Rhpublique du Zalre

For the President of the Republic of Zambia

For the President f the Republic of Zimbabwe
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PROTOCOLES

PROTOCOLE FINANCIER

ARTICLE I

1. Aux fins expostes dans La troisieme partie du titre III de
La Convention relatif a La cooperation pour Le financement du
ddveLoppement et pour une pdriode de cinq ans a compter du
ler mars 1990, Le montant gLobaL des concours financiers de La
Communauta est de 12 000 millions d'dcus.

Ce montant comprend :

a) 10 800 miLLions d'ecus au titre du Fonds, rapartis de La
facon suivante :

i) aux fins pracisees aux articLes 220, 221 et 224
7 995 miLLions d'#cus sous forme de subventions,
dont 1 150 miLLions d'ecus pour L'appui a
L'ajustement structurel qui peuvent etre compLetes,
conform6ment a L'articLe 281 paragraphe 2 point e)
dans Le cadre de L'aide au deveLoppement a Long
terme;

ii) aux fins pracisees aux articLes 220, 221 et 224
825 miLLions d'ecus sous La forme de capitaux a
risque;

iii) aux fins precisees aux articLes 186 a 212
1 500 millions d'6cus sous La forme de transferts
pour La stabilisation des recettes d'exportation;

iv) aux fins precis es aux articLes 214 a 219 :
480 miLLions d'ecus sous La forme de subventions au
titre du Sysmin;

b) aux fins precisees aux articLes 220, 221 et 224
a concurrence de 1 200 miLLions d'ecus sous forme de prets
de La Banque accordas sur ses ressources propres
conform6ment aux conditions prevues par ses statuts. Ces
prets sont soumis aux conditions de l'articte 235 reLatif
aux bonifications d'interets.

2. La Banque gere Les prets accordds sur ses ressources
propres, y compris Les bonifications d'intrets, ainsi que Les
capitaux a risque. Tous Les autres moyens de financement au
titre de La Convention sont geres par La Commission.
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ARTICLE 2

Pour Le financement de L'aide visee aux articles 254 et 255

a) une dotation speciate de 350 millions d'ecus est
constitute dans Le cadre du montant vise a L'article 1
point a) ii), dont 250 millions d'ecus pour Les aides
visies a L'articLe 254 et 100 millions d'ecus pour Les
aides visees a L'articte 255;

b) en cas d'epuisement de La dotation speciate prdvue dans
L'un des articles susmentionnes avant L'expiration du
protocole financier, des transferts peuvent etre operes a
partir des credits prevus dans L'autre article;

c) A L'expiration du protocoLe financier, Les credits non
engages pour Les aides d'urgence et Les aides aux
refugies, rapatrits et personnes depLacees sont reverses A
La masse du Fonds en vue du financement d'autres actions
entrant dans Le champ de ta cooperation pour Le
financement du deveLoppement, sauf decision contraire du
ConseiI des ministres;

d) en cas d'Lpuisement de Ia dotation speciaLe avant
L'expiration du protocoLe financier, Les Etats ACP et La
Communaute, au sein des institutions conjointes
compttentes, adoptent des mesures appropriees pour
remedier aux situations visees aux articles 254 et 255.

ARTICLE 3

1. Sur L'ensembLe des moyens financiers disponibLes au titre
de L'articLe 1, un montant de 1 250 millions d'6cus est reserve
au financement de projets et programmes regionaux des
Etats ACP.

2. Sur Les montants affectes au titre du present article, La
Communaute contribue :

i) au financement du budget du Centre pour Le deveLoppement
industrieL au moyen d'une dotation s6paree d'un montant
maximum de 60 milLions d'ecus ;

ii) un montant qui ne pourra depasser 3 millions d'ecus aux
fins visees a L'annexe LXVIII ;

iii) un montant indicatif de 70 millions d'ecus pour Le
financement de programmes regionaux de devetoppement du
commerce vises A L'articLe 138.

ARTICLE 4

Un nouveau protocole financier est concLu pour La deuxieme
periode de cinq ans couverte par La presente Convention.
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PROTOCOLE NO 1

reLatif A La definition de La notion de "produits originaires"
et aux methodes de cooperation administrative

TITRE I

DEFINITION DE LA NOTION DE PRODUITS ORIGINAIRES

ARTICLE 1

Criteres d'origine

Pour L'application des dispositions de La Convention relatives
a La cooperation commerciate, un produit est considdr& comme
produit originaire des Etats ACP s'iL a ete soit entierement
obtenu, soit suffisamment transform6 dans ces Etats.

ARTICLE 2

Produits entierement obtenus

1. Sont consideres comme entierementobtenus dans Les Etats
ACP ou dans la Communaute ou dans Les pays et territoires
d'outre-mer definis A L'annexe III, ci-apres denommes "PTOM"

a) Les produits mineraux extraits de Leur soL ou de Leur fond
de mers ou d'oceans;

b) Les produits du regne vegetal qui y sont recottes;

c) Les animaux vivants qui y sont nes et 6Leves;

d) Les produits provenant d'animaux vivants qui y font
L'objet d'un elevage;

e) Les produits de La chasse et de La peche qui y sont
pratiquees;

f) Les produits de La peche maritime et autres produits tires
de La mer par Leurs navires;

g) Les produits fabriques a bord de Leurs navires-usines
excLusivement a partir de produits vises au point f);

h) Les articLes usages, ne pouvant servir qu'a La
recuperation des matieres premieres, qui y sont
recueiilis;

i) Les dechets provenant d'oporations manufacturieres qui y
sont effectuces;
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j) Les marchandises qui y sont fabriqutes excLusivement a
partir de produits vises aux points a) a i).

2. L'expression "Leurs navires" au paragraphe 1 point f)
n'est appLicabLe qu'aux navires:

qui sont immatricutes ou enregistres dans un Etat membre
ou un Etat ACP, ou dans un PTOM;

qui battent paviLion d'un Etat membre ou d'un Etat ACP, ou

d'un PTOM;

qui appartiennent pour moitit au moins a des
ressortissants des Etats parties a La Convention, ou d'un
PTOM ou a une societe dont Le siege principaL est situe
dans un de ces Etats, ou PTOM, dont Le ou Les gerants, Le
president du conseiL d'administration ou du conseiL de
surveiLLance et La majorite des membres de ces conseiLs
sont des ressortissants des Etats parties a La Convention
ou d'un PTOM, et dont, en outre, en ce qui concerne Les
societes de personnes ou Les societes a responsabiLite
Limitte, La moitit du capitaL au moins appartient a des
Etats parties a La Convention, a des coLLectivites
pubLiques ou a des ressortissants desdits Etats, ou d'un
PTOM,

dont L'equipage, y compris L'etat-major, est compose, dans
La proportion de 50 % au moins, de ressortissants des
Etats parties a La Convention, ou d'un PTOM,

3. Nonobstant Les dispositions du paragraphe 2, Lorsqu'un
Etat ACP offre a La Communaute L'occasion de negocier un accord
de peche et que La Communaute n'accepte pas cette offre, L'Etat
ACP peut affreter ou prendre en credit-baiL des navires de pays
tiers pour des activites de peche dans sa zone Cconomique
excLusive et demander que ces navires soient traites comme "ses
navires" seLon Les dispositions du present articLe.

La Communaute reconnalt Les navires affretes ou pris en
credit-bail par L'Etat ACP comme "ses navires" a condition que:

- La Communaute nait pas profite de L'occasion de negocier
un accord de peche avec L'Etat ACP concerne,

- L'equipage, y compris L'etat-major, soit compose, dans La
proportion de 50% au moins, de ressortissants des Etats
parties a La Convention, ou d'un PTOM,

- Le contrat d'affretement ou de credit-baiL ait ete accepte
par La Commission comme assurant des possibiLites
suffisantes de deveLoppement de La capacite de L'Etat ACP
de picher pour son propre compte, et notamment en confiant
a La partie ACP La responsabiLite de La gestion nautique
et commerciaLe du navire mis a sa disposition pendant une
duree significative.
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4. Les termes "Etats ACP", "Communautd" et "PTOM'" couvrent
egaLement Les eaux territoriaLes.

Les navires operant en mer, y compris Les navires-usines a bord
desqueLs est effectuee La transformation ou ouvraison des
produits de Leur peche, sont reputes faire partie du territoire
du ou des Etats ACP, de La Communaute ou des PTOM auxqueLs iLs
appartiennent, sous reserve qu'ils rempLissent Les conditions
enoncees au paragraphe 2.

ARTICLE 3

Produits suffisamment transformes

1. Pour L'appLication de l'articLe 1, des matieres non
originaires sont considerees avoir fait L'objet d'une ouvraison
ou d'une transformation suffisante Lorsque Le produit obtenu
est ctassO sous un code different de ceLui dans Lequel sont
cLassees toutes Les matieres non originaires utiLisees dans sa
fabrication, sous reserve des dispositions des paragraphes 2
et 3.

Les termes "chapitres" et "codes" utilises dans Le present
protocole designent Les chapitres et Les codes (a quatre
chiffres) utiLises dans La NomencLature qui constitue Le
"Systeme harmonise de designation et de codification des
marchandises", ci-apres denommd "Systeme harmonise".

Le terme "cLassC" se rapporte au cLassement d'un produit ou
d'une matiere dans un code determine.

2. Si un produit est mentionne dans Les cotonnes 1 et 2 de La
Liste figurant A L'annexe II, Les conditions fixees dans ta
coLonne 3 pour Le produit considerd doivent etre rempLies a La
pLace de La regLe reprise au paragraphe 1.

a) Lorsque, dans La liste de L'annexe II, iL est fait
application d'une regLe de pourcentage pour determiner Le
caractere originaire d'un produit obtenu dans un Etat ACP,
La valeur ajoutee du fait des ouvraisons ou
transformations dolt correspondre au prix depart usine du
produit obtenu, deduction faite de La valeur en douane des
matieres des pays tiers importees dans La Communaute ou
dans Les Etats ACP et dans Les PTOM.

b) Le terme "vateur" dans La Liste de L'annexe II designe La
valeur en douane au moment de L'importation des matieres
non originaires utiLisees ou, si eLLe n'est pas connue ou
ne peut 6tre etabLie, Le premier prix verifiabLe paye pour
Les matieres dans Le territoire concern6.

Lorsque La vaLeur des matieres originaires utiLisees dolt
Ctre etablie, Les dispositions du premier aLinea du
present point doivent etre apptiquces mutatis mutandis.
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c) L'expression "prix depart usine" dans La tiste de
t'annexe II signifie Le prix paye au fabricant dans
t'entreprise duqueL a ete effectuee La derniere ouvraison
ou transformation, pour autant que ce prix comprenne La
vateur de toute matiore mise en oeuvre, deduction faite de
toutes Les taxes interieures qui sont, ou peuvent Otre,
restituees Lorsque Le produit obtenu est exporte.

d) Par "vaLeur en douane" on entend ceLLe definie par La
Convention sur La vaLeur en douane des marchandises,
signee a BruxeLLes Le 15 decembre 1950.

3. Pour L'appLication des paragraphes 1 et 2, Les ouvraisons
ou transformations suivantes sont considerees comme
insuffisantes pour conferer Le caractere originaire, qu'iL y
ait ou non changement de position:

a) Les manipuLations destinees a assurer La conservation en
L'etat des produits pendant Leur transport et Leur
stockage (aeration, etendage, sechage, refrigeration, mise
dans L'eau saLee, soufree ou additionnee d'autres
substances, extraction des parties avariees et operations
simiLaires);

b) Les operations simpLes de depoussierage, de cribLage, de
triage, de cLassement, d'assortiment (y compris La
composition de jeux de marchandise, de Lavage, de peinture
et de decoupage);

c) i) Les changements d'embaLLage et Les divisions et
reunions de coLis;

ii) La simple mise en bouteiLLes, en fLacons, en sacs, en
etuis, en boltes, sur pLanchettes, etc., et toutes
autres operations simpLes de conditionnement ;

d) L'apposition sur Les produits eux-memes ou sur Leurs
embaLLages, de marques, d'etiquettes ou d'autres signes
distinctifs simiLaires;

e) i) Le simpLe meLange de produits de meme espece dans
LesqueLs L'un ou L'autre des composants ne rempLit
pas Les conditions fixees par Le present protocoLe
pour #tre reconnu comme originaire d'un Etat ACP, de
La Communaute ou d'un PTOM;

ii) Le simpLe meLange de produits d'especes differentes a
moins qu'un ou pLusieurs composants rempLissent Les
conditions fixees par Le present protocoLe pour etre
reconnus originaires d'un Etat ACP, de La Communaute
ou d'un PTOM, et a condition que ce ou ces composants
contribuent a determiner Les caracteristiques
essentielLes du produit fini;
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f) La simpLe reunion de parties d'articLes, en vue de
constituer un article comptet;

g) Le cumuL de pLusieurs operations figurant aux points a) a
f);

h) L'abattage des animaux.

ARTICLE 4

ELements neutres

Pour determiner si un produit est originaire des Etats ACP, de
La Communaute ou d'un PTOM, iL n'est pas recherche si L'energie
electrique, Les combustibles, Les instalLations et equipements,
Les machines et outiLs utiLists pour L'obtention des produits
finis, ainsi que les matieres et Les produits utilises en cours
de fabrication et qui ne sont pas destines a entrer dans La
composition finale des marchandises, sont ou non originaires de
pays tiers.

ARTICLE 5

Tolerance en vaLeur

Nonobstant Les dispositions de L'articLe 3 paragraphes 1 et 2,
des produits non originaires peuvent etre utilises dans La
fabrication d'un produit determine a condition que Leur vaLeur
ne depasse pas 10 % de La valeur depart usine du produit fini
et sous reserve des conditions fixees dans La note 4.4 de
l'annexe I.

ARTICLE 6

Cumu L

1. Pour L'application du present titre, Les Etats ACP sont
consideres comme un seuL territoire.

2. Lorsque des produits entierement obtenus dans La
Communaute ou dans Les PTOM font L'objet d'ouvraisons ou de
transformations dans Les Etats ACP, iLs sont consideres comme
ayant etc entierement obtenus dans Les Etats ACP.

3. Les ouvraisons ou transformations effectutes dans La
Communaute ou dans Les PTOM sont considerees comme ayant et
effectuees dans Les Etats ACP Lorsque Les matieres obtenues
font ult rieurement l'objet d'ouvraisons ou de transformations
dans les Etats ACP.
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4. Les paragraphes 2 et 3 sont applicables a toute ouvraison
ou transformation effectuee dans les Etats ACP, en ce compris
les operations enumerees b l'article 3 paragraphe 3.

ARTICLE 7

Attribution de L'origine

Les produits originaires consistant en matieres entierement
obtenues ou suffisamment transformees dans deux ou plusieurs
Etats ACP sont consider~s comme produits originaires de l'Etat
ACP ou s'est derouLt e La derniere ouvraison ou transformation,
pour autant que cette ouvraison ou transformation aille au-deLa
des operations insuffisantes reprises a l'article 3
paragraphe 3 points a), b), c) et d) ou excede Le cumul de
pLusieurs d'entre elles.

ARTICLE 8

Accessoires, pieces de rechange et outillage

Les accessoires, pieces de rechange et outillages livres avec
un materiel, une machine ou un vehicuLe et qui font partie de
son dquipement normal et sont compris dans le prix ou ne sont
pas factures 4 part sont consideres comme formant un tout avec
le materiel, La machine ou Le vehicule considere.

ARTICLE 9

Assortiments

Les assortiments, au sens de La regle generaLe 3 du Systeme
harmonise, sont consideres comme originaires a conditions que
tous les articles entrant dans leur composition soient
originaires. Toutefois, un assortiment compose d'articles
originaires et non originaires est considere comme originaire
dans son ensemble a condition que La valeur des articles non
originaires n'excede pas 15 % du prix depart usine.

ARTICLE 10

Transport direct

1. Le regime preferentiel prevu par les dispositions
relatives a La cooperation commerciale de La Convention est
applicable uniquement aux produits et aux matieres qui sont
transportes entre Le territoire des Etats ACP, de La Communaute
ou des PTOM sans emprunter aucun autre territoire. Toutefois,
Le transport des marchandises constituant un seut envoi peut
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s'effectuer avec emprunt de territoires autres que ceux des
Etats ACP, de La Communaute ou des PTOM, Le cas echeant avec
transbordement ou entreposage temporaire dans ces territoires,
pour autant que Les marchandises soient restees sous La
surveilLance des autoritds douanieres du pays de transit ou
d'entreposage et qu'iLs n'y aient pas subi d'autres operations
que Le dechargement ou Le rechargement ou toute autre operation
destinte A assurer Leur conservation en L'etat.

2. La preuve que Les conditions visees au paragraphe 1 sont
reunies est fournie par La production aux autorites douanieres
competentes :

a) soit d'un titre justificatif du transport unique etabLi
dans Le pays beneficiaire d'exportation et sous Le couvert
duqueL s'est effectuee La traverste du pays de transit;

b) soit d'une attestation deLivree par Les autorites
douanieres du pays de transit et contenant

- une description exacte des marchandises,

- La date du dechargement ou du rechargement des
marchandises ou, eventueLtement, de teur embarquement
ou debarquement, avec indication des navires
utiLises,

- La certification des conditions dans LesqueLLes s'est
effectue Le sejour des marchandises;

c) soit, a defaut, de tous documents probants.

ARTICLE 11

Continuite territoriale

Les conditions enoncees dans Le present titre concernant
L'acquisition du caractere originaire doivent etre rempLies
sans interruption dans La Communaut6, Les Etats ACP ou Les
PTOM.

Si des marchandises originaires exportees de La Communaut*, des
Etats ACP ou des PTOM y sont retournees, elLes doivent etre
considerdes comme dtant non originaires, a moins qu'iL puisse
etre demontre a La satisfaction des autorites douanieres:

- que Les marchandises retournees sont Les mgmes que ceLLes
qui ont 6te exportees, et

- qu'eLLes nont pas subi d'operations aLtant au-deLa de ce
qui est necessaire pour assurer Leur conservation en
L'etat pendant qu'eLLes etaient dans Le pays ou qu'elles
etaient exportees.
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TITRE II

PREUVE DE L'ORIGINE

ARTICLE 12

Certificat de circulation EUR.1

1. La preuve du caractere originaire des produits, au sens du
present protocote, est apportee par un certificat de
circulation des marchandises EUR.1 dont Le modtLe figure a
L'annexe IV du present protocole.

2. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ne
peut *tre ddlivre que s'il peut constituer Le titre
justificatif pour L'appLication de La Convention.

3. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 n est
detivre que sur demande ecrite de L'exportateur. Cette demande
est dtablie sur le formuLaire dont Le modtLe figure a
L'annexe IV et qui est rempti conformement au present
protocole.

Les demandes de certificats de circulation de marchandises
doivent Atre conservees pendant trois ans au moins par Les
autorites douanieres du pays exportateur.

4. Sous La responsabLite de l'exportateur, iL appartient a
celui-ci ou a son reprdsentant habilite de demander La
dolivrance d'un certificat de circulation des marchandises
EUR.1.

5. L'exportateur, ou son representant, presente avec sa
demande toute piece justificative utiLe, susceptible d'apporter
La preuve que Les produits a exporter peuvent donner lieu a la
delivrance d'un certificat de circulation des marchandises
EUR.1

6. La doLivrance du certificat de circulation des
marchandises EUR.1. est effectuee par les autorites douanieres
de L'Etat ACP d'exportation, si Les marchandises peuvent Ctre
considerees comme produits originaires au sens du present
protocole.

7. Afin de verifier si Les conditions visees au paragraphe 6
sont rempLies, Les autorites douanieres ont La faculte de
recLamer toutes pieces justificatives et de proceder a tout
contr6Le qu'elLes jugent utiLe.

8. IL incombe aux autorites douanieres de l'Etat
d'exportation de veilLer a ce que Les formulaires vises au
paragraphe 1 soient dOment rempLis. Elles verifient notamment
si le cadre reserve a La designation des produits a ete rempLi
de facon a exclure toute possibilitd d'adjonction frauduleuse.
A cet effet, La designation des produits doit etre indiquee
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sans interLigne. Lorsque le cadre nest pas entierement rempLi,
un trait horizontal doit 6tre tire en dessous de La derniere
ligne, La partie non remplie dtant barree.

9. La date de delivrance du certificat doit etre indiquee
dans La partie du certificat de circulation des marchandises
reservees a La douane.

10. Le certificat de circulation de marchandises EUR.1 est
delivre lots de L'exportation de produits auxqueLs iL se
rapporte par Les autorites douanieres de l'Etat ACP
d'exportation. IL est tenu a La disposition de l'exportateur
des que l'exportation reeLLe est effectuee ou assuree.

ARTICLE 13

EUR.1 deLivre a posteriori

1. A titre exceptionnel, Le certificat de circulation des
marchandises EUR.1 peut Otre egalement delivre apres
l'exportation des produits auxquels il se rapporte, lorsqu'il
ne l'a pas ete Lors de cette exportation, par suite d'erreurs,
d'omissions involontaires ou de circonstances particulieres.

2. Pour l'appLication du paragraphe 1, L'exportateur doit,
dans La demande:

- indiquer Le lieu et La date de L'expedition des produits
auxqueLs le certificat se rapporte,

- attester qu'iL n'a pas 6t& deLivre de certifcat EUR.1 Lors
de l'exportation des produits en question et en preciser
Les raisons.

3. Les autorites douanieres ne peuvent delivrer a posteriori
un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 qu'apres
avoir vdrifi6 si Les indications contenues dans La demande de
l'exportateur sont conformes a ceLLes du dossier correspondant.

Les certificats deLivres a posteriori doivent Ctre revetus des
mentions suivantes:

"EXPEDIDO A POSTERIORI", "UDSTEDT EFTER-
FOLGENDE", "NACHTRAGLICH AUSGESTELLT",
"EKaOOEN EK TQN YXTEPQN", "ISSUED RETRO-
SPECTIVELY", "DELIVRE A POSTERIORI",
"RILASCIATO A POSTERIORI", "AFGEGEVEN A
POSTERIORI", "EMITIDO A POSTERIORI",
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ARTICLE 14

DeLivrance d'un dupticata EUR.1

En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de
circulation des marchandises EUR.1, L'exportateur peut demander
aux autorites douanieres qui l'ont ddLivr# un dupLicata Otabli
sur La base des documents d'exportation qui sont en leur
possession.

Le duplicata ainsi detivrt doit etre revetu d'une des mentions
suivantes :

"DUPLICADO", "DUPLIKAT", "DUPLIKAT",
"ANTIrPA0O", "DUPLICATE", "DUPLICATA",
"DUPLICATO", "DUPLICAAT", "SEGUNDA VIA".

ARTICLE 15

Remplacement des certificats

Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circulation
des marchandises EUR.1 par un ou plusieurs certificats est
toujours possible, a condition qu'iL s'effectue au bureau des
douanes oU se trouvent les marchandises.

ARTICLE 16

VaIidit6 des certificats de circulation EUR.1

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1
doit etre produit, dans un d6Lai de dix mois a compter de
La date de d#Livrance par La douane de l'Etat ACP
d'exportation, au bureau des douanes de l'Etat
d'importation ou les produits sont presentes.

2. Les certificats de circulation des marchandises EUR.1
qui sont produits aux autorites douanieres de L'Etat
d'importation apres expiration du ddlai de presentation
prdvu au paragraphe 1 peuvent etre acceptes aux fins
d'appLication du regime preferentiel lorsque Le
non-respect du deLai est dO a des cas de force majeure ou
a des circonstances exceptionnelLes.

3. En dehors de ces cas, Les autorites douanieres de
l'Etat d'importation peuvent accepter Les certificats
lorsque les produits Leur ont et prdsentes avant
l'expiration dudit delai.
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ARTICLE 17

Procedure de transit

Lorsque Les marchandises entrent dans un Etat ACP ou un
PTOM autre que Le pays d'origine, un nouveau deLai de
vaLidite de dix mois commence a courir a La date de
L'apposition dans La case 7 du certificat EUR.1 par Les
autorites douanieres du pays de transit:

- de La mention "transit",

- du nom du pays de transit,

- du cachet officieL dont L'empreinte a et6 au
preatabLe transmise a La Commission, conformement A
L'articLe 25,

- de La date desdites attestations.

ARTICLE 18

Expositions

1. Les produits expedies d'un des Etats ACP pour une
exposition dans un pays autre qu'un Etat ACP, un Etat membre ou
un PTOM et vendus apres L'exposition pour etre importes dans La
Communaute, beneficient A L'importation des dispositions de La
Convention, sous reserve qu'iLs satisfassent aux conditions
prdvues par Le present protocoLe pour Otre reconnus comme
originaires d'un Etat ACP et pour autant que La preuve soit
apportee a La satisfaction des autorites douanieres de t'Etat
importateur :

a) qu'un exportateur a expedie ces produits d'un Etat ACP
dans Le pays de L'exposition et Les y a exposes;

b) que cet exportateur a vendu Les produits ou Les a cedes a
un destinataire dans La Communaute;

c) que Les produits ont et6 expedies dons La Communaute
durant l'exposition ou immediatement aprs, dans L'etat ou
iLs ont ete expedids en vue de L'exposition;

d) que, depuis Le moment oO iLs ont ete expedies en vue de
L'exposition, Les produits n'ont pas ete utitises a des
fins autres que La presentation a cette exposition.

2. Un certificat de circuLation des marchandises EUR.1 doit
etre produit dons Les conditions normaLes aux autorites
douanieres. La designation et L'adresse de l'exposition devront
y etre indiquees. Au besoin, it peut 6tre demande une preuve
documentaire suppLementaire de La nature des produits et des
conditions dans Lesquels its ont et6 exposes.
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3. Le paragraphe 1 est appLicabLe a toutes Les expositions,
foires ou manifestations publiques anaLogues, de caractere
commerciaL, industrieL, agricoLe ou artisanaL, autres que
cetLes qui sont organisees a des fins privoes dans des Locaux
ou magasins commerciaux et qui ont pour objet La vente de
produits etrangers, et pendant LesqueLLes Les produits restent
sous contrOLe de La douane.

ARTICLE 19

Production des certificats

Dans L'Etat d'importation, Le certificat de circulation des
marchandises EUR.1 est produit aux autorites douanieres, seLon
Les modaLites prevues par La regLementation de cet Etat.
Lesdites autorites ont La facuLt6 d'en exiger une traduction.
ELLes peuvent, en outre, exiger que La decLaration
d'importation soit accompagnee d'une decLaration par LaqueLLe
L'importateur atteste que Les produits remplissent Les
conditions requises pour L'appLication de La Convention.

ARTICLE 20

Importation par envois echelonnes

Lorsqu'a La demande du declarant en douane, un article demonte
ou non monte, reLevant des chapitres 84 et 85 du Systeme
harmonise, est importe par envois echeLonnes, aux conditions
fixees par Les autorites competentes, iL est considere comme
constituant un seuL articLe et un certificat de circulation de
marchandises peut 4tre presente pour l'articLe compLet Lors de
L'importation du premier envoi partieL.

ARTICLE 21

FormuLaire EUR.2

1. Nonobstant Les dispositions de L'articLe 12, La preuve du
caractere originaire, au sens du present protocole, des
produits qui font l'objet d'envois postaux (y compris Les coLis
postaux), pour autant qu'iL s'agisse d'envois contenant
uniquement des produits originaires et que La vaLeur ne depasse
pas 2 820 ecus par envoi, est apportee par un formuLaire EUR.2,
dont Le modele figure a L'annexe V du present protocoLe, rempLi
par L'exportateur.

2. Jusqu'au 30 avriL 1991, L'6cu A utiliser en monnaie
nationaLe d'un Etat membre de La Communaute est La
contre-vaLeur, en monnaie nationaLe de cet Etat, de L'ecu au
ler octobre 1988. Pour chaque periode suivante de deux annees,
il est La contre-vaLeur, en monnaie nationaLe de cet Etat, de
L'ecu au premier Jour ouvrable du mois d'octobre de L'annee
precedant cette periode de deux ans.
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3. Des montants revises remplacant les montants exprimes en
6cus tant au present article qu'a l'article 22 paragraphe 2
peuvent Ctre introduits par La Communaute au debut de chaque
periode suivante de deux annees, lorsque cela est necessaire,
et doivent Atre notifies par La Communaute au comite de
cooperation douaniere, au plus tard un mois avant Leur entree
en vigueur. Ces montants doivent, en tout dtat de cause, Ltre
tels que La valeur des limites exprimee dans La monnaie
nationaLe d'un Etat donne ne diminue pas.

4. Si Le produit est facture dans La monnaie d'un autre Etat
membre de La Communaute, L'Etat d'importation reconnalt le
montant notifi6 par l'Etat considere.

5. IL est 6tabli un formulaire EUR.2 pour chaque envoi
postal. Apres avoir rempli et signe Le formulaire,
L'exportateur attache, dans le cas d'envois par colis postaux,
celui-ci au bulletin d'expedition. Dans Le cas d'envoi par La
poste aux Lettres, L'exportateur insere le formulaire dans le
co Li s.

6. Ces dispositions ne dispensent pas l'exportateur de
L'accomplissement des autres formalites prevues dans les
reglements douaniers et postaux.

ARTICLE 22

Exemptions de preuve de l'origine

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait
lieu de produire un certificat de circulation des marchandises
EUR.1 ou de remplir un formulaire EUR.2, les produits qui font
L'objet de petits envois adresses ) des particuliers ou qui
sont contenus dans les bagages personnels des voyageurs, pour
autant qu'il s'agisse d'importations depourvues de tout
caractere commercial, des lors qu'ils sont declares comme
repondant aux conditions requises pour L'appLication de ces
dispositions et qu'il n'existe aucun doute quant a La sincerite
de cette declaration.

2. Sont considerees comme depourvues de tout caractere
commercial les importations qui presentent un caractere
occasionnel et qui portent uniquement sur des produits reserves
a L'usage personnel ou familial des destinataires ou des
voyageurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et
leur quantite, aucune preoccupation d'ordre commercial.

En outre, La valeur globale des produits ne doit pas etre
suptrieure a 200 ecus en ce qui concerne les petits envois ou A
565 ecus en ce qui concerne le contenu des bagages personnels
de voyageurs.
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ARTICLE 23

Procedure d'information pour les besoins du cumul

1. Lorsque L'article 6 est applique, aux fins de La
deLivrance d'un certificat de circulation des marchandises
EUR.1, le bureau de douane competent de L'Etat ACP ou est
demandee La deLivrance dudit certificat pour des produits dans
La fabrication desqueLs sont entrees des matieres provenant
d'autres Etats ACP, de La Communaute ou des PTOM, prend en
consideration La decLaration dont un modele figure a L'annexe
VI A ou B, fournie par L'exportateur de l'Etat ou des PTOM de
provenance, soit sur La facture commerciaLe reLative a ces
materiaux, soit sur une annexe a cette facture.

2. Une decLaration du fournisseur distincte doit etre donnee
par Le fournisseur pour chaque envoi de matieres, soit sur La
facture commerciaLe reLative a cet envoi, soit sur une annexe a
cette facture, ou encore sur un buLLetin de Livraison ou sur
tout document commerciaL se rapportant a cet envoi dans LequeL
La description des matieres concernees est suffisamment
detaillee pour permettre leur identification.

3. La declaration du fournisseur reLative a des matieres
ayant acquis Le caractere originaire a titre preferentiel est
etablie seLon La forme prevue a L'annexe VI A.

4. La decLaration du fournisseur relative a des matieres
ayant subi une ouvraison ou une transformation dans Les Etats
ACP, dans Les PTOM ou dans La Communaute sans avoir acquis Le
caractere originaire a titre preferentieL est etabLie seLon La
forme prevue a L'annexe VI B.

5. La declaration du fournisseur peut etre etablie sur un
formulaire preimprime.

6. La declaration du fournisseur est signee a La main.
Toutefois, Lorsque La facture et La declaration du fournisseur
sont etabLies par ordinateur, La decLaration du fournisseur ne
doit pas necessairement etre signee a La main si
l'identification de L'empLoye responsabLe de La societe de
fourniture est faite a La satisfaction des autorites douanieres
de L'Etat dans LequeL sont etablies Les decLarations du
fournisseur. Lesdites autorites douanieres peuvent fixer des
conditions pour L'appLication du present paragraphe.

7. Les decLarations du fournisseur et Les fiches de
renseignements deLivrees avant La date d'entree en vigueur du
present protocoLe conformement aux articLes 20 et 21 du
protocoLe n0 I de La troisieme convention CEE-ACP restent
valabLes.
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ARTICLE 24

Discordances

La constatation de LEgeres discordances entre Les mentions
portees sur le certificat de circulation des marchandises
EUR.1, sur Le formuLaire EUR.2 ou sur Les declarations des
fournisseurs visees a t'articLe 23 et celLes qui sont port6es
sur Les documents produits au bureau de douane, en vue de
L'accomplissement des formaLit6s d'importation des
marchandises nentralne pas ipso facto La non-vaLidite du
certificat s'iL est dOment etabli que L'EUR.1, Le formuLaire
EUR.2 ou La decLaration des fournisseurs correspondent aux
marchandises presentees.

TITRE III

METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE

ARTICLE 25

Communication des cachets

Les Etats ACP communiquent a La Commission Les empreintes des
cachets utiLists et Les adresses des services douaniers
competents pour La deLivrance des certificats de circulation
EUR.1 et procedent au contrOLe a posteriori des certificats de
circulation EUR.1 et des formuLaires EUR.2.

Les certificats EUR.1 et Les formuLaires EUR.2 sont acceptes
pour L'appLication du traitement preferentiel, a partir de La
date a LaquelLe L'information est recue par La Commission.

La Commission communique ces informations aux autorites
douanieres des Etats membres.

Les certificats de circulation EUR.1 et les formulaires EUR.2
soumis avant cette date aux autorites douanitres de l'Etat
importateur, sont acceptes seLon La LegisLation communautaire.

ARTICLE 26

Contr6Le des certificats de circulation EUR.1
et des formuLaires EUR.2

1. Le contrOle a posteriori des certificats de circulation
des marchandises EUR.1 ou des formuLaires EUR.2 est effectu6
par sondage et chaque fois que les autorites douanieres de
L'Etat d'importation ont des doutes fond6s quant a
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l'authenticite du document ou quant a l'exactitude des
renseignements relatifs a l'origine reelle des produits en
cause.

2. En vue d'assurer une application correcte du present
protocole, les Etats membres, les pays et territoires et les
Etats ACP se pretent mutueltement assistance, par l'entremise
de Leurs administrations douanieres respectives, pour Le
contrOle de t'authenticite des certificats de circulation des
marchandises EUR.1 et de l'exactitude des renseignements
relatifs a l'origine reeLLe des produits en cause, des
declarations des exportateurs figurant sur Les formulaires
EUR.2 et de l'authenticito et de l'exactitude des fiches de
renseignements visees A L'article 27 paragraphe 2.

Les autorites consuLtes fournissent tout renseignement utile
sur les conditions dans lesquelles Le produit a ete elabore en
indiquant notamment les conditions dans LesquelLes les regles
d'origine ont 6te respectees dans les differents Etats ACP,
Etats membres, pays et territoires concernes.

3. Si elLes dcecident de surseoir a L'application des
dispositions de la Convention dans L'attente des resultats du
contrOle, les autorites douanieres de l'Etat d'importation
offrent a l'importateur La mainlevee des produits, sous reserve
des mesures conservatoires jugees nocessaires.

4. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, les
autorites douanieres de l'Etat d'importation renvoient Le
certificat EUR.1 ou Le formulaire EUR.2 ou une photocopie de ce
certificat ou de ce formulaire aux autorites douanieres de
L'Etat d'exportation en indiquant, le cas echeant, les motifs
de fond ou de forme qui justifient une enqu~te. Elles joignent
au certificat EUR.1 ou au formulaire EUR.2, les documents
commerciaux utiLes, ou une copie de ces documents et
fournissent tous les renseignements qui ont pu 6tre obtenus et
qui font penser que les mentions portees sur ledit certificat
ou ledit formulaire sont inexactes.

5. Les resultats du contr6Le a posteriori sont portes A La
connaissance des autorites douanieres de l'Etat d'importation
dans un dclai de six mois au maximum. Ils doivent permettre de
determiner si le certificat de circulation des marchandises
EUR.1 ou Le formulaire EUR.2 conteste est applicable aux
produits reellement exportes et si ceux-ci peuvent
effectivement donner lieu a L'application du regime
preferentiel.

6. Lorsque La procedure de contr6le ou toute autre
information disponible semble indiquer que les dispositions du
present protocole sont transgressees, l'Etat ACP effectue, de
sa propre initiative ou a La demande de La Communaute, les
enquetes necessaires ou prend des dispositions pour que ces
enquetes soient effectuees avec l'urgence voulue en vue de
deceler et de prevenir pareilles transgressions, et l'Etat ACP
concern6 peut, a cette fin, inviter La Communaute a participer
a ces enquites.
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Lorsque La procedure de contr6Le ou toute autre information
disponible sembLe indiquer que Les dispositions du present
protocole sont transgressees, les produits ne seraient admis
comme produits originaires en vertu du protocoLe n° 1 qu'apres
accompLissement des procedures de cooperation administrative
prevues dans Le present protocole qui ont ete eventuelLement
mises en oeuvre.

7. Les contestations qui n'ont pu etre reglees entre les
autorites douanieres de t'Etat d'importation et celles de
l'Etat d'exportation ou qui souLevent un probleme
d'interpretation du present protocole sont soumises au comite
de cooperation douaniere provu a L'article 30.

8. Dans tous Les cas, le regLement des litiges entre
l'importateur et Les autorites douanieres de l'Etat
d'importation reste soumis a La legislation de celui-ci.

ARTICLE 27

ContrOte de La declaration du fournisseur

1. Le contr6Le de La declaration du fournisseur peut etre
fait par sondage ou Lorsque Les autorites douanieres de L'Etat
d'importation ont des doutes fondds quant a L'authenticit6 du
document ou quant a l'exactitude ou au caractere compLet des
informations relatives a L'origine reeLLe des matieres en
cause.

2. Les autorites douanieres auxqueLLes une declaration du
fournisseur est soumise peuvent demander aux autorites
douanieres de L'Etat dans lequeL La declaration a et presentee
La delivraice d'une fiche de renseignements dont Le mod6Le
figure a l'annexe VII du present protocoLe. Ou bien, Les
autorites douanieres auxqueLLes une declaration du fournisseur
est soumise peuvent demander a l'exportateur de produire une
fiche de renseignements deLivree par les autorites douanieres
de l'Etat dans lequel La declaration a etc etablie.

Un exempLaire de La fiche de renseignements est conserve par Le
bureau qui L'a deLivree pendant au moins deux ans.

3. Les autorites douanieres du pays importateur doivent Ctre
informees des que possible des resultats du contrOLe. La
reponse doit indiquer clairement si ta declaration concernant
le statut des matieres est correcte ou non.

4. Aux fins du contrOle, les fournisseurs doivent conserver
pendant au moins deux ans une copie du document contenant La
declaration ainsi que tout document prouvant Le statut reel des
matieres.

5. Les autorites douanieres de L'Etat ou La declaration du
fournisseur a ete etablie peuvent demander toute preuve et
effectuer tous Les contrOtes qu'elles estiment utiles en vue de
verifier l'exactitude de La declaration du fournisseur.
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6. Tout certificat de circuLation EUR.1 ou tout formutaire
EUR.2, delivre ou etabLi sur La base d'une declaration inxacte
du fournisseur, est considere comme non vaLabLe.

7. La procedure d~finie a L'articte 26 paragraphe 7 est
appLicabLe en cas de contestations relatives aux declarations
des fournisseurs ou aux fiches de renseignements.

ARTICLE 28

Sanctions

Des sanctions sont appLiquees contre toute personne qui etabLit
ou fait etabLir, en vue de faire admettre un produit au
benefice du regime preferentieL, soit un document contenant des
renseignements inexacts en vue d'obtenir un certificat de
circuLation des marchandises EUR.1, soit un formuLaire EUR.2
contenant des renseignements inexacts.

ARTICLE 29

Zones franches

Les Etats ACP prennent toutes Les mesures necessaires pour
eviter que Les marchandises ayant fait l'objet d'une
transaction sous Le couvert d'un certificat de circulation des
marchandises EUR.1 ou d'une declaration du fournisseur et qui
sejournent au cours de leur transport dans une zone franche
situee sur leur territoire n'y fassent l'objet de substitutions
ou de manipuLations autres que Les manipulations destinees a
assurer Leur conservation en L'etat.

ARTICLE 30

Comite de cooperation douaniere

1. IL est institue un comite de cooperation douaniere,
ci-apres ddnomme "comite", charge d'assurer La cooperation
administrative en vue de L'appLication correcte et uniforme du
present protocoLe et d'executer toute autre tache dans Le
domaine douanier qui pourrait Lui etre confiee.

2. Le comite examine a intervalte reguLier t'incidence sur
les Etat's ACP, et en particuLier sur les Etats ACP Les moins
developpes, de L'appLication des regLes d'origine et recommande
au Conseil des ministres Les mesures approprieeas.

3. Dans Les conditions prevues A l'article 31, le comite
prend Les decisions en ce qui concerne les derogations au
present protocole.

Vol. 1925. 1-32847



284 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 1996

4. Le comitC se reunit rgulierement, notamment pour preparer
Les decisions du Conseil des ministres en appLication de
L'articLe 34.

5. Le comite est compose, d'une part, d'experts des Etats
membres et de fonctionnaires de La Commission responsables des
questions douanieres et, d'autre part, d'experts representant
Les Etats ACP et de fonctionnaires de groupements regionaux des
Etats ACP responsables des questions douanieres. Le comit6
peut, en cas de besoin, faire appeL a L'expertise appropriee.

ARTICLE 31

Derogations

1. Des derogations au present protocole peuvent etre adoptees
par Le comit6 lorsque Le d~veLoppement d'industries existantes
ou L'implantation d'industries nouvelles Le justifient.

A cet effet, l'Etat ou Les Etats ACP concernes, avant ou en
meme temps que La saisine du comit6 par Les Etats ACP,
informent La Communaute de Leur demande, sur La base d'un
dossier Justificatif CtabLi conformement au paragraphe 2.

La Communaute accede a toutes Les demandes des Etats ACP qui
sont dOment justifiees au sens du present articLe et qui ne
peuvent causer un grave prejudice a une industrie etabLie de La
Communaute.

2. Afin de faciLiter l'examen des demandes de derogations par
Le comite de cooperation douaniere, L'Etat ACP demandeur, au
moyen du formuLaire figurant a l'annexe IX du present
protocoLe, fournit a l'appui de sa demande des renseignements
aussi complets que possibLe, notamment sous Les points
suivants :

- denomination du produit fini,

- nature et quantite de matieres originaires de pays tiers,

- nature et quantit6 de matieres originaires des Etats ACP,
de La Communaute ou des PTOM ou qui y ont ete
transformees,

- methodes de fabrication,

- valeur ajoutee,

- effectifs empLoyes dans L'entreprise concernee,

- voLume escompt# des exportations vers La Communaute,

- autres possibiLites d'approvisionnement en matieres
premieres,
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justification de La duree demandee en fonction des
recherches effectudes pour trouver de nouveLLes sources
d'approvisionnement,

- autres observations.

Ces memes dispositions s'appliquent en ce qui concerne Les
prorogations eventuetles.

Le comite peut modifier Le formulaire.

3. L'examen des demandes tient compte en particuLier

a) du niveau de developpement ou de La situation geographique
de l'Etat ou des Etats ACP concernes;

b) des cas oC L'application des regLes d'origine existantes
affecterait sensibLement La capacit&, pour une industrie
existante dans un Etat ACP, de poursuivre ses exportations
vers La Communaute, et particulierement des cas ou cette
application pourrait entralner des cessations d'activites;

c) des cas specifiques oU iL peut 6tre clairement demontr6
que d'importants investissements dans une industrie
pourraient etre decourages par Les regLes d'origine et ou
une derogation favorisant La reaLisation d'un programme
d'investissement permettrait de satisfaire, par etapes, a
ces regLes.

4. Cans tous Les cas, il devra etre examine si les regles en
matiere d'origine cumulative ne permettent pas de resoudre le
probt.eme.

5. En outre, Lorsque La demande de derogation concerne un
Etat ACP moins deveLoppe ou insulaire, elle est examinee avec
un prejuge favorabLe en tenant particuLierement compte :

a) de L'incidence economique et sociaLe, notamment en matiere
d'empLoi, des decisions a prendre;

b) de (a necessite d'appliquer La derogation pendant une
periode tenant compte de La situation particutiere de
l'Etat ACP concerne et de ses difficuLtes.

6. IL est tenu compte tout specialement, dans L'examen cas
par cas des demandes, de La possibilite de conferer le
caractere originaire a des produits dans La composition
desqueLs entrent des matieres originaires de pays en
developpement voisins ou faisant partie des moins developpes ou
de pays en deveLoppement avec lesquels un ou pLusieurs Etats
ACP ont des relations particulieres, a condition qu'une
cooperation administrative satisfaisante puisse 6tre etablie.

7. Sans prejudice des paragraphes 1 a 6, La derogation est
accordce Lorsque La vaLeur ajoutse aux produits non originaires
mis en oeuvre dans L'Etat ou les Etats ACP interesses est au
moins de 45 % de La vaLeur du produit fini, pour autant que La
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derogation ne soit pas de nature a causer un prejudice grave a
un secteur economique de La Communaute ou d'un ou de plusieurs
de ses Etats membres.

8. Les derogations concernant Les conserves de thon sont
octroyees de facon automatique dans Les Limites d'un contingent
annueL de 1500 tonnes au cours de La periode aLLant de L'entree
en vigueur de La Convention au 31 d6cembre 1992 et de 2500
tonnes par an a partir du ler janvier 1993.

Les demandes de derogation sont introduites par Les Etats ACP,
compte tenu du contingent susmentionne, aupres du Comite de
cooperation douaniere qui accorde ces derogations par voie de
decision. Au-deLa de ce contingent, La procedure decrite aux
paragraphes 1 a 7 est appLicabLe.

9. Le comite prend toutes Les dispositions necessaires pour
qu'une decision intervienne dans Les meiLleurs deLais et en
tout cas soixante jours ouvrabLes au pLus tard apres La
reception de La demande par Le co-president CEE du Comite. Si
La Communaute ninforme pas Les Etats ACP de sa position
concernant La demande dans ce ddLai, La demande est consideree
comme acceptee. A defaut de decision par Le comite, Le comite
des ambassadeurs est appeLe a statuer dans Le mois suivant La
date a LaqueLLe iL a #te saisi.

10. a) Les derogations sont vatabLes pour une periode de
cinq ans en generaL, a determiner par Le Comite.

b) La decision de derogation peut prdvoir des
reconductions sans qu'une nouvette decision du comite
soit necessaire, a condition que L'Etat ou Les Etats
ACP interesses apportent, trois mois avant La fin de
chaque periode, la preuve qu'iLs ne peuvent toujours
pas satisfaire aux dispositions du present protocoLe
auxquetLes iL a ete derog&.

S'iL est fait objection a La prorogation, Le comite
examine cette objection dans Les meiLteurs deLais et
decide ou non une nouveLLe prorogation de La
derogation. IL procede seLon Les conditions prevues
au paragraphe 9. Toutes Les mesures utiles sont
prises pour eviter des interruptions dans
L'apptication de La derogation.

c) Au cours des periodes visees aux points a) et b), Le
comite peut proceder a un reexamen des conditions
d'appLication de La derogation s'iL s'avere qu'un
changement important est intervenu dans Les eLements
de fait en ayant motive L'adoption. A L'issue de cet
examen, iL peut decider de modifier Les termes de sa
decision quant au champ d'appLication de La
derogation ou a toute autre condition precedemment
fi xee.
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TITRE IV

ILES CANARIES, CEUTA ET MELILLA

ARTICLE 32

Conditions particuLieres

1. L'expression "Communaute" utilisee dans Le present
protocoLe n'engLobe pas Les Iles Canaries, ni Ceuta et Melilla.
L'expression "produits originaires de La Communaute" n'engLobe
pas Les produits originaires des lles Canaries et de Ceuta et
Melilla.

2. Les dispositions du present protocole sont applicabLes
mutatis mutandis pour determiner si des produits importes aux
1les Canaries et a Ceuta et MeLitLa peuvent Ctre consideres
comme originaires des Etats ACP.

3. Lorsque des produits entierement obtenus aux Iles Canaries
et a Ceuta et MeliLLa, dans Les PTOM ou dans La Communaute font
L'objet d'ouvraisons ou de transformations dans les Etats ACP,
iLs sont consideres comme ayant ete entierement obtenus dans
Les Etats ACP.

4. Les ouvraisons ou transformations effectuees aux lies
Canaries et a Ceuta et MelilLa, dans Les PTOM ou dans La
Communaute sont considerees comme ayant et effectuees dans Les
Etats ACP, Lorsque Les matieres obtenues font uLtrieurement
L'objet d'ouvraisons ou de transformations dans Les Etats ACP.

5. Pour l'application des paragraphes 3 et 4, Les ouvraisons
insuffisantes enumerees a l'article 3 paragraphe 3 points a) a
d) ne sont pas considerees comme ouvraisons ou transformations.

6. Les Iles Canaries et Ceuta et Melitia sont considerees
comme un seuL territoire.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 33

Produits petroLiers

Les produits enumeres dans L'annexe VIII sont temporairement
excLus du champ d'application du present protocole. Neanmoins,
Les dispositions en matiere de cooperation administrative
s'appLiquent mutatis mutandis a ces produits.
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ARTICLE 34

Revision des regLes d'origine

Conformement aux dispositions de L'articLe 176 de La
Convention, Le Conseil des ministres procede, annuellement ou
toutes Les fois que Les Etats ACP ou La Communaute en font La
demande, a L'examen de L'appLication des dispositions du
present protocoLe et de Leurs effets economiques en vue de Les
modifier ou de Les adapter si necessaire.

Le ConseiL des ministres tient compte, entre autres 6Lements,
de l'incidence sur Les regles d'origine des evoLutions
technologiques.

La mise en vigueur des decisions prises intervient dans Les
meiLLeurs dlais.

ARTICLE 35

Demandes de derogations

Les Parties contractantes conviennent d'examiner dans un cadre
institutionnel approprie, des La signature de La Convention,
toute demande de derogation au present protocole, en vue de
permettre L'entree en vigueur des derogations a La meme date
que ceLLe de l'entree en vigueur de La Convention.

ARTICLE 36

Annexes

Les annexes du present protocoLe font partie integrante de
cetui-ci

ARTICLE 37

Mise en oeuvre du protocole

La Communaute et Les Etats ACP prennent pour ce qui Les
concerne Les mesures necessaires a La mise en oeuvre du present
protocoLe.
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ANNEXE I

NOTES

Avant-propos

Les presentes notes s'appliquent egaLement, dans Les cas
appropries, a tous Les produits qui sont fabriques a partir de
matieres non originaires, m6me a ceux qui ne font pas L'obJet
de modifications particuLieres mentionnees dans La Liste
reprise a L'annexe II et qui sont simpLement soumis a La regLe
du changement de position prevue a L'articLe 3 paragraphe 1.

NOTE 1 :

1.1. Les deux premieres coLonnes de La Liste decrivent Le
produit obtenu. La premiere coLonne precise Le numero de La
position ou du chapitre du Systeme harmonisd et La seconde La
designation des marchandises figurant pour cette position ou ce
chapitre dans Le Systeme. En face des mentions figurant dans
Les deux premieres colonnes, une regLe est enoncee dans La
coLonne 3. Lorsque, dans certains cas, Le numero de La premiere
coLonne est precede d'un -ex", ceLa indique que La regLe
figurant dans La coLonne 3 ne s'appLique qu'a La partie de La
position ou du chapitre comme decrite dans La coLonne 2.

1.2. Lorsque pLusieurs numeros de position sont regroupes dans
La coLonne 1 ou qu'un numero de chapitre y est mentionn6 et que
Les produits figurant dans La coLonne 2 sont, en consequence,
designes en termes generaux, La regLe correspondante enoncee
dans La coLonne 3 s'appLique a tous Les produits qui, dans Le
cadre du Systeme harmonis6, sont classes dans Les differentes
positions du chapitre concerne ou dans Les positions qui y sont
regroupees.

1.3. Lorsqu'i L y a dans La presente Liste differentes regLes
appLicabLes a differents produits reLevant d'une meme position,
chaque tiret comporte La designation reLative a La partie de La
position faisant L'objet de La regLe correspondante dans La
coLonne 3.

NOTE 2 :

2.1. Le terme "fabrication" designe toutes Les formes
d'ouvraison ou de transformation ou de fabrication, y compris
L'assembLage ou encore des operations specifiques. IL convient
egaLement de se referer a La note 3.5.

2.2. Le terme "matiere" designe toutes Les formes
d'ingredients, d'eLements, de matieres premieres, de materiaux,
de composants, de parties, etc., utiLists pour assurer La
fabrication d'un produit.
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2.3. Le terme "produit- designe Le produit obtenu, meme s'iL
est destine a etre utitise uLterieurement au cours d'une autre
operation de fabrication.

2.4. Le terme "marchandises" recouvre a La fois Les matieres et
Les produits.

NOTE 3 :

3.1. Dans Le cas oCi des positions ou des extraits de positions
ne figurent pas dans La Liste, la regLe du changement de
position enoncee a L'article 3 paragraphe I s'appLique a ces
positions ou extraits de positions. Si La condition du
changement de position s'appLique aux positions ou aux extraits
de positions qui figurent dans La Liste, aLors cette condition
est enoncee dans La coLonne 3.

3.2. L'ouvraison ou La transformation exigee par une regle
figurant dans La coLonne 3 doit se rapporter aux seuLes
matieres non originaires qui sont utilisees. De La meme faCon,
Les restrictions enoncees dans une regLe de La coLonne 3
s'appLiquent uniquement aux matieres non originaires utiLisees.

3.3. Lorsqu'une regLe indique que Les matieres de toute
position peuvent etre utiListes, Les matieres de La meme
position que Le produit peuvent aussi etre utilisees, sous
reserve toutefois des restrictions particulieres susceptibLes
d'etre aussi enoncees dans La regte. Toutefois, L'expression
"fabrication a partir de matieres de toute position, y compris
a partir des autres matieres du n..' impLique que seuLement
des matieres cLass6es dans La meme position que Le produit dont
La designation est differente de celLe du produit telle qu'eLLe
apparaIt dans La coLonne 2 de La Liste peuvent Ltre utiLis6es.

3.4. Si un produit obtenu a partir de matieres non originaires
et qui a acquis Le caractere originaire au cours d'un processus
de transformation par appLication de La regle du changement de
position ou de La regLe definie a son sujet dans La Liste, est
mis en oeuvre en tant que matiere dans Le processus de
fabrication d'un autre produit, dans ce cas, iL n'est pas
soumis a La regLe qui est appLicabLe au produit auquel iL est
incorpore.

Par exemple (1), un moteur du n0 8407 est fabriqud dans un pays
considere a partir d'ebauches de forge en aciers allies du
n0 7224. La regLe appLicabLe aux moteurs du n0 8407 prevoit que
La vaLeur des matieres non originaires susceptibLes d'etre
utiLisees ne doit pas exceder 40 % du prix depart usine du
produi t.

(1) Le present exempLe est donne a titre explicatif seuLement.
IL n'est pas Juridiquement contraignant.

Vol. 1925. 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks

Si cette ebauche a ete obtenue dans le pays considere comme
forgeage d'un Lingot non originaire, L'6bauche ainsi obtenue a
deja acquis Le caractere de produit originaire par application
de La regLe prevue dans La Liste pour les produits du no 7224.
Cette ebauche peut, des Lors, Otre prise en consideration comme
produit originaire dans le calcul de La valeur des matieres non
originaires susceptibLes d'etre utilisees dans La fabrication
du moteur du nc 8407 sans avoir a tenir compte si cette ebauche
a ete ou non fabriquee dans La meme usine que Le moteur. La
valeur du Lingot non originaire ne doit donc pas etre prise en
compte Lorsqu'iL est procede a La determination de La valeur
des matieres non originaires utilisees.

3.5. Meme si La regLe du changement de position ou les autres
regles enoncees dans La Liste sont respectees, Le produit fini
n'acquiert pas L'origine si L'operation qu'iL a subie est
insuffisante au sens de l'articLe 3 paragraphe 3.

3.6. L'unite a prendre en consideration pour L'application des
regles d'origine est Le produit retenu comme unite de base pour
La determination du classement fonde sur Le Systeme harmonise.
En ce qui concerne Les assortiments de produits qui sont
classes par application de La regle generate 3 pour
L'interpretation du Systtme harmonise, L'unite a prendre en
consideration devra etre determinee au regard de chacun des
articles constituant L'assortiment des n

0
s 6308, 8206 et 9605.

IL s'ensuit que:

- Lorsqu'un produit compose d'un groupe ou assembLage
d'artictes est classe aux termes du Systeme harmonist dans
une seuLe position, L'ensemble constitue L'unite a prendre
en consideration ;

- Lorsqu'un envoi est compose d'un certain nombre de
produits identiques classes sous La mame position du
Systeme harmonise, Les regles d'origine s'appLiquent a
chacun de ces produits consideres individuetLement

- Lorsque par appLication de La regLe generaLe 5 pour
L'interpretation du Systeme harmonise, les embaLLages sont
classes avec Les marchandises qu'iL contiennent, iLs
doivent Atre consideres comme formant un tout avec ces
marchandises aux fins de La determination de l'origine.

NOTE 4:

4.1. La regLe figurant dans La Liste fixant Le degre minimal
d'ouvraison ou de transformation a effectuer, ik en resulte que
les ouvraisons ou transformations allant au-dcela conferent
elLes aussi Le caractere originaire et que, a L'inverse, Les
ouvraisons ou transformations restant en-deca de ce seuil ne
conferent pas L'origine. En d'autres termes, si une regLe
prevoit que des matieres non originaires se trouvant a un stade
d'elaboration determine peuvent etre utiLisees, L'utilisation
de telles matieres se trouvant a un stade moins avance est eLle
aussi autorisee, aLors que L'utiLisation de telles matitres se
trouvant a un stade plus avance ne L'est pas.
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4.2. Lorsqu'une regle de La Liste precise qu'un produit peut
6tre fabrique a partir de plusieurs matieres, cela signifie
qu'une ou plusieurs de ces matitres peuvent etre utilisees.
Elle n'implique 6videmment pas que toutos ces matieres doivent
etre utilistes simuLtanement.

Par exemple (1), La regle applicable aux tissus prevoit que des
fibres naturelLes peuvent etre utilisees et que des matieres
chimiques, entre autres, peuvent 6gaLement 6tre utilisees.
Cette regle nimplique pas que les fibres et les matieres
chimiques doivent etre utiLisees simuLtandment ; iL est
possible d'utiliser l'une ou l'autre de ces matiores ou meme
les deux ensemble.

En consequence, si, dans La mame regle, une restriction se
rapporte a une matiere et d'autres restrictions a d'autres
matieres, ces restrictions ne s'appLiquent qu'aux matieres
reellement utilisees.

Par exemple (1), La regLe applicable aux machines a coudre

prevoit, notamment, qua Le mecanisme de tension du fiL ainsi
que Le mecanisme zig-zag doivent etre originaires; ces deux
restrictions ne s'appliquent qua si les mecanismes concernes
par chacune d'elLes sont effectivement incorpores dans La
machine.

4.3. Lorsqu'une regle pr6voit, dans La Liste, qu'un produit
doit etre fabrique A partir d'une matiere determinee, cette
condition n'empeche evidemment pas l'utilisation d'autres
matieres qui, en raison de leur nature mame, ne peuvent pas
satisfaire a la regle.

Par exemple (1), La regle pour La position 1904 qui exclut
expressement L'utilisation des cereales et de leurs derives,
n'interdit evidemment pas l'empLoi de sels mineraux, de
matieres chimiques ou d'autres additifs dans La mesure o6 iLs
ne sont pas obtenus a partir de cereales.

Par exemple (1), dans Le cas d'un article fabrique a partir de
non tisses, s'iL est prevu que ce type d'articLe peut
uniquement etre obtenu a partir de fils non originaires, il
nest pas possible d'employer des tissus non tisses - meme s'iL
est etabLi qua les non tisses ne peuvent normalement #tre
obtenus a partir de fiLs. Dans de teLs cas, La matiere qu'iL
convient normaLement d'utiliser est ceLla situee a L'etat
d'ouvraison qui est immddiatement anterieur au fiL,
c'est-b-dire A L'Otat de fibres.

(1) Le present example est donne a titre explicatif seulement.
IL nest pas juridiquement contraignant.
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4.4. S'il est prevu dans une regle de La tiste deux ou
plusieurs pourcentages concernant La valeur maximale de
matieres non originaires pouvant #tre utilisees, ces
pourcentages ne peuvent etre additionnes. IL s'ensuit que La
vateur maximale de toutes Les matieres non originaires
utiLisees ne peut jamais exceder te plus CeLve des pourcentages
consideres. IL va de soi que Les pourcentages specifiques qui
s'appLiquent a des produits particutiers ne doivent pas Otre
depasses par suite de ces dispositions.

La presente note est egaLement d'application a La tolerance en
vaLeur prevue a l'articLe 5.

NOTE 5:

5.1. L'expression "fibres naturelLes", Lorsqu'elLe est utitisee
dans La Liste, se rapporte aux fibres autres que Les fibres
artificieLtes ou synthetiques et doit etre Limitee aux fibres
dans tous Les etats ou eLLes peuvent se trouver avant La
fiLature, y compris Les dechets, et a moins qu'iL en soit
specifie autrement, L'expression "fibres naturelles" couvre Les
fibres qui ont ete cardees, peignees ou autrement travaiLLees
pour La fiLature mais non fiLees.

5.2. L'expression "fibres naturetLes" couvre Le crin du
no 0503, La soie des n~s 5002 et 5003 ainsi que La laine, les
poils fins et Les poils grossiers des n~s 5101 a 5105, Les
fibres de coton des n

0  
5201 a 5203 et les autres fibres

d'origine vegetaLe des n~s 5301 a 5305.

5.3. Les expressions "pates textiles", "matieres chimiques" et
"matieres destinees a La fabrication du papier", utilisees dans
La Liste, designent Les matieres non classees dans le chapitres
50 a 63, qui peuvent etre utiLisees en vue de fabriquer des
fibres et des fiLs synthetiques ou artificieLs ou des fils ou
des fibres de papier.

5.4. L'expression "fibres synthetiques ou artificielLes
discontinues" utilisee dans La liste couvre Les cables de
filaments, Les fibres discontinues et Les dechets de fibres
synthetiques ou artificielLes discontinues des n

0
s 5501 a 5507.

NOTE 6:

6.1. Pour Les produits melanges classes dans Les positions
faisant L'objet dans La Liste d'un renvoi a la presente note
introductive, Les conditions exposees dans La colonne 3 de La
liste ne doivent pas etre appLiquees aux differentes matieres
textiles de base qui sont utilisees dans Leur fabrication
Lorsque, considerees ensembles, elles representent 10 % ou
moins du poids total de toutes les matitres textiles de base
utilisees (voir egalement Les notes 6.3 et 6.4).
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6.2. Toutefois, cette tolerance s'appLique uniquement aux
produits melanges qui ont dtO faits a partir de deux ou
plusieurs matitres textiLes de base.

Les matieres textiles de base sont tes suivantes:

- soie,
- laine,
- poils grossiers,
- poi Ls fins,
- crin,
- coton,
- matieres servant a La fabrication du papier et

papier,
- tin,
- chanvre,
- jute et autres fibres Liboriennes,
- sisal et autres fibres textiles du genre agave,
- coco, abaca, ramie et autres fibres textiles,
- filaments synthetiques,
- filaments artificiels,
- fibres synthetiques discontinues,
- fibres artificieltes discontinues.

- Par exempLe (1), un fit du n0 5205 obtenu a partir de
fibres de coton du n0 5203 et de fibres synthetiques
discontinues du n0 5506 est un fit melange. De sorte
que des fibres synthetiques discontinues non
originaires qui ne satisfont pas Les regtes d'origine
(qui exigent L'utilisation de matitres chimiques non
originaires) peuvent etre utilisees jusqu'a 10 % en
poids du fit.

- Par exemple (1), un tissu de taine du n0  5112 obtenu
a partir de fiLs de laine du nO 5107 et de fibres
synthetiques discontinues du n0 5509 est un tissu
melange, de sorte que des fits synthetiques qui ne
satisfont pas les regLes d'origine (qui exigent
L'utiLisation de fibres discontinues non cardees ni
peignees ni autrement transformees pour La filature)
ou des fiLs de taine qui ne satisfont pas Les regles
d'origine (qui exigent l'utitisation de fibres
naturelLes) ou une combinaison de ces deux types de
fils peuvent etre utilises jusqu'a 10 % en poids de
ti ssu.

(1) Le present exemple est donne a titre expLicatif seutement.
IL nest pas juridiquement contraignant.
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Par exempte (1), une surface textile touffetee du
no 5802 obtenue a partir de fits de coton du no 5205
et d'un tissu de coton du no 51I est considdr~e
comme etant un produit melange. uniquenment si Le tissu
de coton est Lui-meme un tissu melange ayant 6tA
fabrique a partir de fits classes dans deux positions
differentes ou si Les fits de coton utiLises sont
eux-m#me melanges.

Par exempLe (1). si La meme surface textile touffetee
est fabriquee a partir de fits de coton du n

° 
5205 et

d'un tissu synthetique du no 5407, it est aLors
evident que Les fiLs utilis~s sont deux matieres
textiles differentes et que La surface textile

touffetee est, par consequent, un produit melange.

Par exempLe (1), un tapis touffete fabrique avec des
fits artificieLs et des fiLs de coton, avec un
support en jute, est un produit melange parce que
trois matieres textiles sont utiLisees. Les matiires
non originaires qui sont utiLisees a un stade plus
avance de fabrication que celui prevu par La regLe
peuvent Otre utiLisees a condition que leur poids
total n'excede pas 10 % du poids du tapis. Ainsi, les
fits artificieLs et Le support en jute peuvent etre
importes au stade de La fabrication dans La mesure o6
les conditions de poids sont reunies.

6.3. Dans Le cas des produits incorporant des "fi Ls de
polyuretane segmente avec des segments soupLes de poLyether,
meme guipes", cette tolerance est de 20 % en ce qui concerne
Les fits.

6.4. Dans Le cas des produits formes d'une &me consistant, soit
en une bande mince d'aLuminium, soit en une peLLicuLe de
matiere pLastique recouverte ou non de poudre d'auminium,
d'une largeur n'excedant pas 5mm, cette ame 6tant insdree par
collage entre deux petlicukes de matiere pLastique, cette
tolerance est de 30 % en ce qui concerne cette ame.

NOTE 7 :

7.1. Pour Les produits textiles confectionnes qui font L'objet,
dans La Liste, d'une note en bas de page renvoyant a La
presente note introductive, des garnitures ou des accessoires
en matieres textiles, qui ne repondent pas a La regle fixee
dans La colonne 3 de La Liste pour le produit confectionne
concern6, peuvent etre utilises a condition que leur poids
n'excede pas 10 % du poids total des matitres textiles
incorporees dans leur fabrication.

(1) Le present exemple est donne A titre explicatif seulement.
It n'est pas juridiquement contraignant.
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Les garnitures et Les accessoires en matieres textiles
concernes sont ceux ctasses dans Les chapitres 50 A 63. Les
doubLures et Les toiLes tailLeur ne sont pas considerees comme
des garnitures et des accessoires.

7.2. Les garnitures, Les accessoires et Les autres produits
uti Lis~s qui contiennent des matitres textiles nont pas a
satisfaire aux conditions exposees dans La colonne 3, meme si
elles ne sont pas couvertes par La note 4.3.

7.3. Conformement aux dispositions de La note 4.3, Les
garnitures, accessoires ou autres produits non originaires Qui
ne contiennent pas de matitres textiles peuvent, dans tous Les
cas, Otre Librement utiLises Lorsqu'iLs ne peuvent pas etre
fabriques A partir des matieres qui sont mentionnees dans La
coLonne 3 de La Liste.

- Par exemple (1), si une regle dans La Liste
prevoit, pour un article particulier en matiere
textile, comme une blouse, que des fiLs doivent
etre utiLises, cela n interdit pas l'utiLisation
d'articles en metaL, teLs que des boutons, puisque
ces derniers ne peuvent pas Ctre fabriques A partir
de matiores textiLes.

7.4. Lorsqu'une regLe de pourcentage s'appLique, La vaLeur des
garnitures et accessoires doit Ltre prise en consideration dans
Le calcuL de La vaLeur des matieres non originaires
incorporees.

(1) Le present exemple est donn6 a titre expLicatif seulement.
II West pas Juridiquement contraignant.
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ANNEXE II

Liste des ouvraisons ou transformations A appLiquer aux
matieres non originaires pour que Le produit transforme puisse

obtenir te caract~re originaire

Posiion SH DtgOv.rnono d- pdnfoornoin appliqut. I dos .nu r-s non*ooS D$gns0oon dk poduts ." o . r d. pro.s olnisn.o

(5) (2)(l

0201 Viondes des ssnusaus de l'espect bovine. frnlches ou Fabricasion A plajir do matieres de touts position. A
rEfigirict r'exclusion des viandos des animaux de 1dispc€ bovine.

congeldes du no 0202

02C2 Viandes des an;maut de Iespce boine,. coneloes Fabriction A plrtir de m.:ades de souse position, I
l'exclusion des viandes des saninux de i'espece bovine.
fraichos ou refrigertes du n 02CI

c20,6 A.bau comestibles des Ansmaux des expects bovine, Fabrication i po.sr de maudros do souse oosision. I
porcine. oine, capring, chosline. osino ou Muhs- Vexclusion des carcasses des r

0
s 0201 b C205s. *, frats, refriters ou consoles

0213 Viandos s t &bell romesuoles, sales ou en saumure, Fabrication a prtir de m;tires de souse position. I
sWhiz ou fm.es; fuines et poudres. comestibles. do rooczusion des vnindss et des .bats des n" C1:1 1 2.6
rsandes ou doabsu sg 0201 ou des loies de voloall¢s du no C2.7

C13C2 A Poissons. A l'exclusion des poissons vivanu Fabrication dons Ilquell€ Its man;drcs du chapire 3
V)CS I uilistos diovnt evo dejA originairoc
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Position SH Dftm taton do prdu O .onr nO ssfotmsson sppliq.t. A d"s tsLts non

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ o1nii tns €o It ctrtr~ftc de. prods1 on ' n4

SJ0)

Los et prodaiu de Ia laitcric

Babturre. ltai ct creme caillfs. yoghourt. kiphir on
auores oiu a crimes fcrmensi ou acidifis, mime
concontsm ou addisionnis de sucre ou d'autr's
edulcoranu ou anromaiss ou additionne do fruiu
O de ceaso

Eufs d*oiscas., dipours de loun coquilles. o
launos d'aufs, frais, siches. cuiu A I'ou ou A to
vopoar. moulis. congelis ou autement conservis.
mime additionnom de ucre ou d'ausro dulcoronu

Fabrication A partir de madirs de cou position, A
I'oclusion du t ou de la crime de st des n" C4CI
ou 0402

Fabrication doms laquclle:

- Inm matimres du chapit 4 utilisies doeirn ism
dtiA originaires,

- los jot dc fruiu (Ao I'cxclion do jus d'ananis.
de limes. do tmmes ou de pamplemousses) du
n 2009 tilitm doivens eo orsginsres, et

- Is volcut des matien du chapisti 17 umilisis no
doit pu exdcr 30 % du prix dip=r usino duprvelui

Fabrication A partir de maitro; de sous position. A
I'exclusion des €rufs d'oisou du no 0407

eC02 Soies de pore ou de sanglier. preparers Nettoyale. disinfeution. triage ec rdressage do oos
de porc ou dc sznglicr

ex Cs:6 Os ec comnillons, bsau Fabrication dans laqullo Its moiro du chapitre 2
utili es doivent ir diA originaires

071C A Legumes. congelis. conserves provisoiremens ou Fabrication dans laquelle Io lI gumes uilisks doicen
0713 seches. A I'cxclusion des produiu des n- ex 0710 et iwo: dejA onginires

ex C71 I pour lesquels ls riles applicables sons
expostes c-.prs

ex 0710 Mais doux (non cuo ou cuit A I' [ o Ila vapeur). Fabrication A parr do mats dou frais ou rifristrt

congelt

en 0711 Noss douo. conserve proviMsoomCnt Fabrication a porsir de moss doux frisa ou refrigire

Col Fris. non =ts ou cui A l'cau ou i Is, vapeur,
conel s. mime ddtiors de sucre ou d'aues
idu cor-ns:

- additionnis de sucre Fabrication dats laquellc Ia valour do matieres du
chapitc 17 utlises ne dolt pas o der 30 % du prix
deparn usinc du produis

- ascro Fabrication dano lhqullo Its friu utiliss daivet i-o
dtit oiginair

0112 Fruit conserves provimoiremon (au moyon do u Fabrication dons laq olle In ruts utiLisis doivcm ftm
sulfurcus ou da o'eau salie, soufrie ou a ddi- d j oriiniom
tionnie d*autrs subsunces smsnant A usurer pmvi-

soiemen Ictur conservation. par excmple), maim
impropres A I'ahmena.a;on on I isis

0113 Frus schs autes quo couo des n- 0301 A 0806; Fabrication dams laquelle ln fmiu uoilisim doivenst est
milangs de fruiu tichs ou do fruits A coqus du dia ornginrusio
prisent chapiste

0114 -corces d'aamcms ou de melons (y comprs de Fobricaion dans laquelle los fruiu ucilist dovnt hisr
poociques). alches. congelics, prsemnks dans di, origartg im
Ia'u al , ouffte ou addiLonnic d'oures subs-
tmnces semant I assuror proisoromens lour conte-
notion o. bess schtes

Vol. 1925, 1-32947
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Piiunc 554 Oa.eai;go - .ncsfornasn.6 appni1 A di, ff.ttnr n- n
o ns;gnis.n d. pividni, ca.. o.nni - , aemastre &. pr-c-is onging..

ex chapiure I1 Produiu de I& minoterie; malt; amidons ai fecules; Fabrication dans laquelle les legumes, leg cereales, le
inuline; gluten de froment; A rcxclusion des tubercnles ai Igs racines du n 0714. ou lei fruits
produu u n' ex 1106 pour lesquels Ics rgles utiliiks doivent Wen dlA orsaires
applicables Sone exposes ci-aprts

ex 1106 Fartines c semoules des legumes i coss¢ aees du n6 Sicse et mouture de ligrns I cose du n 0708
071,. ecosds

1301 Gomme laque; sommes, res.nea gommes-rsines et Fabrication dans laquelle In caleur des matires du
baumes. naturcls n 1301 utilities ne dot ps xceder 50 % du prix

dipart uaine du produit

Saindoux; auves graisseg de pore ct graisses de
volailles, fondue%. meme preises ou exiraits A
l'aide de soh'anu:

- graisses d'os ou de dichets

- autres

Graisses des animaux des csptces bovine, osine ou
caprine, brutes ou fondues. meme pressies ou
extraites i I'aide de solvanu:

graisses d'os ou de diches

Griisses cn huiles ai lean fractions. de poissons ou
de mammifires marins, mime raffinfes, mais non
chimiquement modifikes:

- fractions solides d'huile de poissons ai de
graisaes a d'huiles de mammifercs marins

- antrc

Lanoline raffinte

Aues graisses et builes animAles et leur fractions,
mime raffinies. mais non climiquement modififes:

fractions solides

autres

Huiles vegeules fixes ci lear' fractions. meme raffs-
ites, mail non ehimiquement modifites:

- fractions solidea, A I'eaclusion de I'hile de
jojoba

Fabrication A pastir de matires de toute position. i
Ieaclusion des matires des a

M 
C223. 02C6 ou 027 o

des oa du n
° 

0506

Fabrication I parsr des viandes ou des abau comesti-
bles des animau de l'esptce -porcine des n

* 
CM) ou

0206, ou des viandes ou des abau comestibles de
volailles du n* 0207

Fabrication s partir dce matiens de route position. A
lexclusion dci matiures des a" 02N, C2.2, 04 Ou
0206 ou des as da n' 0506

Fabrication dana laque leIts matites animales du
chapitre 2 utiliates doivent tme dejs originaitas

Fabrication A paseir de matiures dc suate position, y
compri A pars.! des autnes rnaires du n* 1504

Fabrication dana laquelle lea matieres animates des
chapiues 2 ni 3 utilisfes doacnt e dis originaires

Fabrication A parsi, de grais de stint du n* 1505

Fabrication A psarst de matiins de soute position. y
compis A parus des autres materes du n" 1506

Fabrication dAns laquelle lei matieres animaies du
chapit. 2 utilises doivent hi dtjA origina;ns

Fabrication A partir des sucres matires des n" IC7 A
1515

Vol. 1925, 1-32847
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Penson I Oi~isui j~ Ornos 0- ussafomats spp~qv.st 5t is mactm Sn

.o6..n .s 1o.nf/na I. iaraniri d. p-edi oflginss

it) 12) 13)

ex 1507 1 au es, I'eclusion di: Fabrication din lquelle Ies mal em veltales utilises
Isis doivent brn d1ik originss
(a-ite) - busies de lung (d'abrsasn). d'olococa is

d'ohicica. cire de myric es .n do japon

- huiles dlstines I do usages techniques ou
inustrils auces que Is fabricaon de
produsn pout I'alimentation humine

cx 1516 Graisses et huiles animales ou vtales et leos Fabrication dons laquelle tes matitre animnales ou
fractions. rstetakfiten, mtmo raffinics, mais non v-gitalis udlisk€s doivfmn ft dtil originains
aumrcmnt pripartcs

Cx 1517 Melanges liquides alimontaires d'huiles nvgetalos Fabication dans laquile t. matitroet vg iles utilistes
des n

M 
1507 1 ISiS doiven fn dkj6 originars

in 1519 Alcools gras indusnils ayamt It caractam des cites Fabrication I pastir de matitree d soi t position. y
artificilles compris I patur des acides gras industiels du n 1519

1601 Saucisss sanucissons et produiu similairis. do Fabrication A partir des animaux da chapitre I
viande, d'abau ou dc sang; preparations alimen-
tairt A base de ces produiu

16C2 Auies preparations c conserves de viande, d'abau Fabrication A partir des animaux do chapiti I
ou de sang

16C3 Extrats ct us de viande. dc poisson ou di crus- Fabrication I partir des animaux du chapsite I. Toune.
tachs, de mollusques ou daucres i-nvertebrts aquas. lois. es poissons. Its cmstac&s, Ies mollusqucs ou its
qus auircs invelttbrts aquaciquci utilsis doivent ies drt

ongtnaitzes

1604 Preparations et consornes de poissons; cai s itsos Fabrication dans laquellc lei poissons ou lei cufs de
succkdauts prepares I partir d' uas de poisson poissons utilists doivent et dkii oiginainrci

1605 Crustacts. mollusquis et auttes inveenbts aquas. Fabrication dais laqueille Ii crustacks. Its mollusque,
qus. preparei o conserves ou lIs autre invertbibres aquatiques utilists doivent tue

dii originaies

Sucres de canne ou de beteranv c saccharosc
chimqclessint pu, A leut solide. additionnets
dsuomatisanu ou de colorants

Autres sucres y compris In lactos. It maltos, It
glucose c It rcose (Ikdulose) chkimiquemont purs,
A lI'na solidc; tiaps de sucres sa.s addition
d'aomatisanu ou di coloansts; succkdanks da mie,
ettle mela tgie dc miel naturo; tuc s tlsasme
carsx.tists:

- malsoe ou uctwse chisnmiquenmt purs

- autris sucres, A 'iut solidi, additionns
d'ammafisanu oU do colortnu

MWisas, resultant de Noi'rctxin ou da rlffinage
da suczi. additionnics d'aromatisatu ou de colo-
ranu

Sucriris ians cacao (y compris Ic chocolax blanc)

Fabrication dam laquelle Ia valeur des matiers da
chapitre 17 utilijsds nt doit pal excedir 30 % da prt
depart sine da produit

Fabrication A paitir do matierns de omw position. y
compris A paout des oates mations da n* 1702

Fabrication dans laquclle I& va lur do matiers du
chapitsre I utilise ne doit pas cxcider 30% du prix
depart usue da prodaic

Fabrication dns laquille toates It maxies utilisdes
doivent eure dtit originaires

Fabrication dana hqucil la valiur des matieres do
chapitti 17 utilists no doii pas c ader 30 % d prix
dkpas waine da produit

Fabrication dais laquell toouses lee matires utilises
dovn tre clasies dams ine position differente de
colt da produit et la valeur des auuris matitres ds
chapirc 17 utiliskis ne doit pas ezcider 30% du priz
dipass mine da produc

c. 1701

1 7C2

ex 1703

1704

Vol. 1925, 1-32947
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1106 Cbocolat el autres preparations olimentaires conte. Fabricaton dins oquelle outes lea mieres utilstes
nine du cacao doivent lac closstes dons une position difftrente de

cell du produit il s valcur des matleres du chapitte 17
utilisers no doit pat exctder 30 % du prix depart usine
du produit

Extraisu de malt; prparuatons alimentaics de
farnes, senmoles, amidons. fecules ow extraiu de
malt. ne cotonant pas de posdre de caca ou tn
contonant dins une proportion infeeau A S 0%
en poids, non denommes ni comprises otllcun;
preparaions alimentaircs de prodlu des n 0401
1 0404. ne conunant pot do poodro de c no ou en
contunan dins une proporuon inferliure A 10 %
en poids. non denommes ni comprises ailleurs:

- extraou de malt

Plas olimentaires. meme cotes ou farcies (de
viande ou d'autes substances) ou bien autremen
Frpotns. telles qu spashtets, macaroni. nouilles.
losognos. gnocchs. ravioi, cannelloni; couscous.
mfme prepare

Topioca et s succedants prepares I pinir do
feculet, sou forme de flocons, grnmeaux. grains
poris. criblures ou formes similoires

Produiu I bast de cerales obtenus par soufflage
ou grillage (con Jakt. par xemptle); certales
autres quo Ic mats, en grains, prtcoats ou aulre.
ment prepartes:

- ne contenant pas do cacao

- additionnles de cacao

Produiu de lo boulangerio, de I. pitsseie ou de In
biscuitrio, mfme additionsies do cacao; bosaics,
cachets vides des types utilish pour medicamenu,
pains A cacbetar, plus sechels e oi". d'ornidon
ou de fbcule en feoilles at produas imiloics

Legumes. fruis e" usre, parties comestaibles derlante,. prepares ou contorvlo au vinangr ou A
acide acetique

Tomiss prepotees ou conestete autrtmct. qulau
vinaigr ou A I'acide actique

Champignons as scaffb, prepares ou conserves
autremcna qu'au vinaigre ou t I'acido acetique

Fabrication i parir des c€rltak du chapiare I0

Fabrcation dons laquelle ouste lts miiere utsilitees
doivent lte dssecs dam san posiaion diffrecnt de
cell du produit Is altu r des mairtes du chapitre 17
uailisees no doit pm exceder 30 V. du pnx depart usino
du produn

Fabrcation dans laquelle It cetaln (I I'cclusion du
ble duo), Is viand. les &bau. Ion poissons. Is crostces
ou les mollusques utilists idoin t te dkil originaires

Fabrication paetir de mateu-.s de toute posiaion.a
I'euclusion de Is fecule do ponaos de terr du n" I1:

Fabrication data, laquelle:

- les certain al oun devie (A l'exclusion du mais
de I'ospece Z-n Inoaonu "n do bWe dor a de leors
derives) utilises doiven lre, entierement obtenus

- a oalour des masieres du chapiu 17 utilises ne
dois pm cocedcr 30 % du psix depart usine du
produit

Fabrication i pan.ir do aoden de soue position. i
'exclusion des matilres du no 1806. as dans laquelle Is

valour des mati oos du chopitro 17 utilistes ne doit pas
encdes 30: du prix depart atone du produit

Fabrication i partir de natilte de toute position. A
rxclusion dos intilres du chapre I I

Fabrication das Iquelle ln (ruits in Is legumes
uiliuss doivent ltre dkil origiaires

Fabricaion dons laquello Ios somates utilizles doivent
lt e dil origintiro

Fabrication dons aquellc In cflompignons ou le truffes
uoilistl doivons tre deji originaisrs

Vol. 1925, 1-32847
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MI (2) O

2004 t Autres legumes ptpares ou conserets auttiment Fabrication duo Iaauelle n Ita llwusnt uilsf dowvent
2005 qu'au vina ire ou I'acide acdsque. congelts ou tire d li originaircs

not ioneglis

2006 Fruisu. ecorces de fruisu et agi-es parises de planme. Fabrication duns laquelle Is valeur des matitres du
confits au sucre (tgoutis. glacks ou c isaalliss) chapiuet 17 uilistes nt doit pas enclder 30 % du prix

dlpact usine du produis

2007 Confitures. gelkes, marmelades, purtes c plies de Fabrication dan. laquelle ia valeur des matilres du
frulu, obtenucs par cuisson, avec ou tans addition chapiue 17 utiliskes nedoit pas cxctdr 30 % du prix
de sucre ou dauues kdulcoranu dpurt usinte du produii

2001 Fruiu ct asuies parties contentibles dc planus,.
autrent prfparts ou conservts, avc ou sans
addition de sucre ou d'autres ldulcoran ou
d'alcool, non dlnommts ni compris aillcurs:

- friu (y compris Its fru itI coque), cuits aue- Fabrication 'dns laquelle lea fvitu utilists doivent lire
ment qu'A Ie.u ou S Ia vapeur, sans addition de dtji oeiginaies
sucre, congelts

- fruit A coques. sans addition de sucre ou Fabrication dans laqaelc I& valeur des fruis I coques
d'alcool et des grnines oliagineuses originaires des n" 001,

0802 ,t 1202 L 1207 utilizes doit exctdee 60 / du prix
dtpart using du produit

- &se Fabrication dan aquelle toutes lea mattres utilisees
doivens gue classics dama une position difference de
celle du produa. Toutefois. Ia valeur des matileres du
chaptre 17 ailisees ne do.t pas exctdr 30 ti% du prix
depart usine d. produst

en 2CC9 1 Jus de fruits (y compris le mos de raisin), non Fabrication dan laquelle toues Ic matieres utisees
fermetts, sans addition d'alcool, avec ou sans doivent tire classics dans une position differenie de
addition de sucre ou d'ures 6dulcoranu celle du produiL Touefois. La valteur des sucres du

chapiure 17 utilisis ne doit pus exctder n O/e du prLx
dtpam usins du prodast

Chicoree torreljee tc ses enuaaiu. essences ct
concenvres

- Preparations pour sauces es sauces prtpartes;
condimenu et assasonnentens composes

- Moutarde prtparle

- Preparations pour soupes, potages ou bouillons;
soupcs, poages ou bouillons prtparts

- Preparations limentaires coaposites homogi.
cistes

Strops de sucre, additionn d'amomatisanu ou de
coloranu

Fabrication dana laquelle Lu chicorte utilisle doit ere
dkit oelginauire

Fabrication dana laquelle mutes les matieres utilities
doicent tre classics dam une position dilfftnte de
celit du produL Toutcefois. Is fune de mousarde ou Is
nouiarde prtparte peuvent ire tiliskes

Fabrication i parit de fanrne de moutarde

Fabrication i parts de snatLres de outse position, A
Innclusion des Idgisnes pelparks ou conserts des n"
2002 A 2003

La rgle afflrent i ta position dan laquelle cn peepa-
utions sons classis lorsqu'elles sons peisenites en vrao

est applicable

Fabrication dan laqtclle [a valcur des matiren du
chaptre 17 utilistes ne doii pas exckder 30 % du prt
dipai wine dw produit

en 2101

en 2103

en 2104

e 2106

2201 EauK. y compris ets eau Mneriales natuelles mu f Fabrication dan laqueuc I'. itutlise doit luc dkji
artifscielles et Its eaus gazliees, non additioncmes ori ngnue
de sucre ou d'autres edulcornts ni aromaistes;
glsce ec niseI

Vol. 1925, 1-32847
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2,202 Eaux. y compris les cI". minrales et Its Caux Fabrication dons Isquelle ustes Its matieres utilisies
gaanifiees, addiuonntcs de saere ou d'auUes edul. dovent hem claistes dans unc position differente de

corants ou aromastises, et autres boissons non celle d4 produit. Toutefois, Ia vIeur des matieres du
alcooliques. A l'exclusion des jus de fruiu ou de chapisee 17 utilistes ne doit pa cctdecr 30 % du prx
lIgumes du n' 2009 depart usine du produis et let jus de fruiiu utiliSts (A

I endusion des jus d'anatas, de limes ou de lisestes et
de pamplemousse) doivens dejA etre originaires.

Cx 2204 Vins de raisins frais. y compris les wins enrichis en Fabrication A parir d'atres mos~ de raisin
alcools Cs moOu de raisin additionnes d'alcool

22C5, Les produiu suivanu consonant des eatisres de Is Fabrication A parir de matieres de aute position, A

ex 2207, vigne: I'cclusion du raisin et des matitrcs ddrives utilisdes

en 2208
et Vermouths es autres vins de raisins frats prepares A

ex 2209 I'aide de plintes ou de substances oeomattques;
ilcool itlylique es caiux-de-vie. meme denatures;
aux-de-vie, liqueurs et autes boissons spiritueuses;

preparations alcooliques compostes des types
utilsts pour La fabrication des boissons; vtnasgres

en 22',8 Whiskies d'un sitre alcoomerique volumique de Fabrication dans laquelle Is vlteur de I'l1ool prove-
moins de SO % vol nunt de Is distillation des €crftles utilises ne dots pis

exchder IS % du prix depan usine du produit

ex 2303 Residus de l'midonnerie du mais (I l'exclusion des Fabrication dans laquelle It mais utilisA doit tle deja
eaux de trampe concentrtes), d'une teneur en originsire
proattines. calculde sur I& masire stche, sauprieure
A 40 % en poids

en 236 Touseaux Ct ausres rtsidus solides de l'extraction Fabrication dons laqueile Cts olives utiliskes doivent etre
de I'huile d'olive, consonant plus de 35% d'huile dji originaires
d'olive

23C9 Preparations des types utilisas pour I'alimenation Fabrication dans laquelle Its cereales, It sacre, Its
des ansmaux meluases, Ia viande ou It lait utilisks doivent etre dt o

originaires

2402 Cigares (y compris ceux A bouts coupes), cigarillos Fabrication dants Isquelle 70 % au moins en poids des
e cisgaretsts, en tabac ou en succtdanes de tsbac sbacs non fabriques ou des decheu de tibac du

n
° 

2401 utilisks daivent ere deji originaires

e 2403 Tabac A fumer Fabrication dans laquelle 70 % au moins en poids des

tabacs non fabriques ou des dbchets de tabac du
nO 2401 utiliski doivent tlre diA originaires

Graphite naturel cristallin, enrichi de caibone,
purfite et becyt

Mabres. simplement debisks, par sciage ou auto-
ment, en bloca ou en plaques de fone ectangu-
latre (y compris carree). d'une epaisseur n'ezdans
pu 25 cm

Grants. porphyre, baualte, girs et autres psercs de
sille ou de contauction, simplemens dbistes, par
Ictge ou autrement, en blocs o en plaques de
fame recutngulLre (y compris ssre), dune tpais.
soar n'excedot pas 25 cm

Dolomie calcinfe

Enrichissement de la teneur en carbone. purification et
broyage du graphite brut cristollin

Dtbitage, par sciage ou autrement, de marbres (meme
si dtii scies) d'une tpaisscue eacfdans 25 cm

Dbitage, par sciage ou autrement. de piecrrs (meme si
deji sccs) d'une tpaisseur excedans 25 cm

Calcination de dolomie non calcinte

VoL 1925, 1-32847
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ex 2519 Carbonate de magnesium nasorul (magnesiLe) Fabrication dam laquelle ts, let matitrci utiliste
broye c mis en recipienu hernntiqucs et oxyde de doicent tre classics dana un. position difference de
magnesium, mnmem put, S l'edusion de Ia magnksie cell d. prodit. Touefois, It carbonate de magntsium
elcarcrfondue ct de Ia magnetic calcinec A mon nasurel (malntsic) pewt itre utilis4
(frittt)

c. 2520 Plitres spicialemens prepares pour P' denutire Fabrication danm laqucllt Ia vaJer de coutes Its
maijic utilisaes cc dot pas cctder 50 % du prix
depart sine da produwt

ex 2524 Fibres d'amilance Fabrication 6 patnir de " mincrzi d'amiante (conccnntr
d'aileset)

cx 2525 Mica e" poudre Moulage de mica ou de ditcheu de mica

cx 2530 Teres colorants. calcintes ou pulvtrisies Calcination ou moulage de serves colorantes

A. 2707 Huilos danm lesquclles lei conssituants aromsiques Ces produaiL sont rcpris dans lanncze V I I I
pridominicn en poid par rapport Aux constciuants
non aromaiiques, samualcret Aux huils mineral.,
obtcnucs par distillation de goaudrons de houille de
hautc tmprature, distillani plus de 65 % de le.
volume jusqu'l 250 *C (y compris lei melanges
d'escnc dc pi trole cc de beczol), destintes i Ware
utilistes comme carburan ou comm. combustibles

2709 Huiles mineral.t cc produits de lear distillation; Ces produiu sant repnis dac I'anncei VI I I
A matierc bitumincuses; cites mintrales
2715

cx Chapiire 28 Produiu chim;qucs inorganique; composts inor. Fabrication dans laquelle mues Its matitres utilisect
ganiques ou orginiques de mtaux precieux. doivent tire classics dan unc position differene de
d'flemenus radioactifs. de mtuaux de ierres rares ou cello du produit. Touefois. des maitires de [a mime
d'isotopes; I rexclusion des produilts des n

m 
.. position quc e produit peuvens etre usilistes A condi-

2811 et cx 2835 pour Icsqucls Its regles applicable tion que valour nexctde pas 20 % du prix depan
sont exposics ci-apres usine du produi

ex 2811 Trioxyde de soufre Fabrication I partic de dioxyde de soufre

ex 2833 Sulfate d'aluminium Fabrication dans laquclle Ia valeur de couss lei
maiires utilises "e doii ps eccedr SO V d. prix
depart usm. du produt

Produis chimiques organiqut; A lexclusion des
produiu des n" ex 2901, cx 2902. cx 2905. 2915,
ca 2932, 2933 ci 2934, pour lesqculs Ie regles
applicables sont capostes ci-apris

Hydrocarbures acyclique uiiliids cornme cacburant
ou comme combustibles

Cyclancs At c-ycitns (k Pcxclusion des zultnes),
benzene. toluene ci xylinc, utlists comme carbu.
rant ou €omm. combustibles

Alcoolaes mutallique de alcool de Ia presence
position et de lIeslanol u de ta glycinne

Acides monocarboxyliques acycliques saturd c
eurs snhydrides, halogtnurc. pcroxydes cc

perocyacides; leas derives halogtnts. clfons,
iln a nirocs

- thrs interct et leurs derives halosnts.
sulfonts. nit.es ou nitrosts

Fabrication dana laqucllc coues lei matitres utiliseecs
doivena Ctre clusies dans un. position differenc de
clle du produiL Toutefois, des matier., dc Ia meme
position qac Ic produit peuvent tire utilises A condi-

.on qa lear .Icu n'ctcde paa 2I % da prix dipart
caine da produit

Ce procluit sons repis dama Iannex. VIII

Ces produits cns cepris dans ranncec V II I

Fabrication I paatir de matieres dc tout position, y
compis I panic des cce mailres cc a- 2905. Tots.
foii. Ics .lcoholaies misalique de Ia presence position
peans Cite utiliss i condition que Icur valcr
c'acedc pw 20 'A da prix depaa usim du prodult

Fabrication i partir de matitres de tout. position.
Toucfois. Ia valcur des matites des nm 2915 es 2916
utilities nc doit pas cictd. 20 % du prix depart usic.
du produi

Fabrication I pactir de matirea de coute position.
Toutcois,. I valeujr des macire du me 2909 utilisets ne
doie pa xcdcr 20 % du prix depat usic du produis

en Chapiare 29

cc 2901

ex 2902

cc 2905

2915

cx 2932

Vol. 1925, 1-32847
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Or-rauo Os 0 t-i. - itno -n sppl;4.9 & dee as.i son
n.SH I d. pd.s .nedt iie ds prod*.i i -igi-s

(2) (3)

ex 2932 - Actiths €ycliques as btmi-actu ls internes s Fabrication I parir de nitares de touute position
(saite) leurs denivs halJognts, sullones, nitrs os

nitross

2933 Composts htbirocycl;ques A hesissatome(s) d'sazote Fabrication A parir de matieres de ouse position
eaciusivemen; acsides nucltiques et lcon seh Toutefois, Ia valeur des maitlres des na 2932 et 2933

utilistes vs dohi ps exceder 20 % du prix depart usine
du produis

2934 Autres composts htrisocycliques Fabrication & partir de matibres de toute
position. Toutefois, la valeur des matibres

des n's 2932, 2933 et 2934 utilisdes ne

dolt pas excder 20 % du prix dpart usinr

du produit

Produiu pharmaceutiques; I rneclusion des
ftoduiu des n" 30C2. 3003 at 3004 pour lcsquels
I.s regs applicables sent exposees c-apris

Sang humain; sang animal prepare en vue d'usiges
therapeudsques, prophylactiques ou de diagnosuc;
serutms spcilfiques d'animaux ou de personnes
immunists t; autres consu .uanu do sang: vaccins,
toxines, cultures de micr-oroanimes (A lexlusion
des lourts) at produiu simiaires:

- Produits composes de deux ou plusicurs €onsi-
tuanu qui ont ete melanges en vue d'usages
theraputiques ou prophylactiques. ou non
melanges pour ces usages. presentes soul forate
de doses ou condistionnts pour la vente iu d 

, ;

-auvres:

- Sang humain

- Sang animal prepare en vue d'usages ten-
peutiqus 05 prophyla.ciquin

- Constuanu di sang, a rezcliusion des
srtu sptci lues d'animstsx ou de
penonnes immunists, de I'lhtsnoglobioe ct
des strum-sglobulines

- Htmoglobine, globuline do smg et strum-
globline

- utres

Fabrication dans laquelle bouses Its matieres utilistes
doiven tire classics dans une position difftrente de
telle du produit. Toutefois, des niatittes de I& nmee
postion que It produt peuvent 6tee utilistes I condi-
ucon que leut valeur n'excede pas 20 % di prix depart
usine di produit

Fabrication A partir de maitires de toute position. Y
compris I panri des auees maieres du n

0 
3=2. Touts-

fois. les matieres vites ci-conere ne pessen tre utili.
sees qRu'A condition que leur valeur nenctie pas 2: V.
du prio depart usine du produit

Fabrication A partir de matitres de touse position, v
compris A partir des autres mutitres du n

° 
3002. Toute-

lois. les mati-res viskes ci-conwe ne peuvent tre utili.
sees qu'l condition que lcur valeurii n'exced pas 2. 4in
du prta depart usine di produit

Fabrication i pasir de matieres de souse position. y
compris A pasur des aures mititres di nO 30C2. Toute-
ois, les matieres vistes ci-contre ne peuvent Atee utili.

ses a u'A condition que leur vaileur n'excide pas 20 %
du prs depats usine di produit

Fabrication I pari de matieres de souse position, y
clompris I psrtir des ausres matitres di n

° 
3302. Tout.-

lois, Ics matires iviskes ci-contre ne peusent Wie utili.
skes qu*1 condition qu leur valeur n'ex. adt pas 2C %
du prs depat usine di preoduit

fabrication A partir de matires dc souse position. y
compris I partir des aores matitres d. n

° 
3002. Toute-

fois, Its maties vistes ci-contre ne pesnvent tre utili-
sees qu'i condition que Itur valeur n'exctde pas 2C %
du pox depart usine du produit

Fabrication A partr de matieres de suse position, v
compeis I pasur des &utes mattres du n* 3002. Toute-
(oil, Ias matieres visies ci-conte ne peuvent &ue utili.
sies qu'i condition qu leur valeur noexcede pas 20 sh
du prix depart usine di produit

Vol. 1925, 1-32847
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. i~ . S,;g-.. d. P:d.io . u onoroma6o. , i .doo r .u. ct
o. c ,hIigoudupcu&oi , otaron, kn .&,€re. poof.1 Olg ,uol

-( ) (2) o)

)003 Mhdicacsenu (A r'exclusioc des preoduu des n Fabrication dam lacquli-:
e' 3002, 300S ou 3006) - I& valcur de %auto les min wilisfrs car doic pat
3004 mexder 50 % du prix dkpan usiove du produict

- tuow I" t mtitrns ailiskes dOis icre dc d cs
dam ucu positon difference dc cello du prodoit.
Toueifoa, dc mocares des a" 300) ou 304
peuvct em, utilities 1 condition qii lw value,
au toul, a'cocde pa 20 % du pri dpant waine du
preodut

co Chapiue 31 Ingrais ; A l'exclusion des produits des Fabriction dams laqucile waur I, esaMsades willkis
doisvne eU clasute dint une pcsiion diffoicenie d

'S ex 3103 et ex 3105 pour lesquels les cilc d. produlw Toutolis. des misrs do Is memo

rigles applicables sont exposdes ci-aorbs posiWin tlerpcduu pf und s lig a iljades I condi.
,ctn qu¢ r 'alccr a'ucohd pu 20 % du prx dpartgain. du produri

ex 3103 Phosphates aluhino-calclques naturels Broyage et pulvdrisatilon de phosphates
traltds thermiquenent, broyds et alunino-calcloues naturels traitis

oulvdrisds thermlquement

ix )1C5 Encrais mintriau cou clhimques contnant dcu ou Fabrca icon dans laqucllc:
uot element fcr.ilisacit: atomi, phosphore ai - valeur de icasc lis matuls uciliskes c doit puc
potassium; auis cngrais; produia du preeet e cder 50 % du prix depar usine du produit
chapli e presen s soit en tabliets ou formes sm.
laires. sot n mb aluges d'un poids brus n'cc-
dint pac tO kg, A l'exc:usion do: - rus les maxiem ailiseci do;vent em, €lassees

- nitrati d sodium dmis cme positon difference de ccll diu produiL

- cyaaniatde sciuiqm Toutefois, des matircs d Is m eostion qu e
-- yanm~d cacioueproduht peuvcnt ¢e uilisees i condftion que leur

slfiuc de pouss~um valeur n ichde pac 20 % du prx dipart usine du
s.lfa de magnesium ii de potassium produit

ea Chapiti 32 Extaius; cannant ou nctoriaux; tanins ci leun Fabricaion dan liquielle tower les inhete utilikes
dtrivs; pigmecn et aures mauitres colorancus; doivent ure classes dams unc position differenc di
peincures cc vernis; mastiacs; encres; A i'cxclusion celle do, produi. Touefois, des matiares do la meoe
des produiuo. des n

°' 
cx 23il so 3205 pour lesquels position que le produi peuvent etrc utilises A cocdi.

Its r gs applicablis soot exposkes ci-apres won que I .cr vlcur n'xcidt pas 20 % du pix depcn
tsine du produit

ex 3201 Tannt irs im sel., he.rs, esten a autes dies Fabrication A pir d'exuraiu stanausi d'origine v -

3205 Laques coloraucs; preparaons niada A Ia nii 3 Fabencion " paunir de moioLre di moute position, a
du prsent chapire. I hue di Icques colorantes (1) l'exclusion des matitres des n

m 
3203 c 32C4 A condi-

tion quc I valeur di wu mitiade clsste sous it co
3205 n'exucde pas 20 % du prix dcpr twini du
produi

co Chapicre 33 Huil essendilles rehsinoides; produius di pArfu- Fabrication dam laquelle cs lie matites utilites,
meri ou di toilcisi prepirli i prtpmtions cosm-l. doiven lire clactes dams cme position difinerce do
iccues; A Ifexclusion des produl dto cr* 3301 pour cele du produi. Toefos. des maitm di I& memo
lchuela I rtgli applicable cn eipose ci-apr& position cui I eouit peuvet Ine ailisets i conds-

ion qu |c nauiir'czcide pci 20 % du prix depart
usoce di produit

3301 Huiles istcitielles (dxurnmins ou non). y conpc Fabrication A parir des srsctir d oue posction. y
cellos ditcs aconcri s. ou ablsoles.; resuno2dca; compie I parir des mcieilr reprises dam un ium
solutions concenrecs d'huices essnicllcs das l t agroap. (') di L pre ence position. Toeeois. les
gaisss, les huilcs fixcs. Io cires ou matiercts analo- onatitocs du memo roupi puvent itor iutilistes i
gues. obuenas par enflhuaq cou maeration; soaw- condition que leu valer n'ccede pas 20 % du pria
prodciu iirpkiqucc riduauis di Ia diserpnistion dopapr ulne du produis
des hulos issenuclles; eau disillrse aiomctiques ai
solutions aqueus d'huilit essetielles

('L . i 3 du chopun 32 pic q'ih ,'gi, c peparsomici A bi d, mit-s. - d " type ,iliis pur coce, -inc maro bssn
d siates A csinr omme ing ediensu dam [a fabriconon do prepacniiicms icacu c A I ndiuon qVtli c ti- pas cLoctes dams tx aum pmisiceo
d. n ipc )s
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ex Chapisre 34 Savons. agenu de surface organiques, prEparations Fabrcation dans laquetle outes les matures u;listes
pour lessives, preparasions lubrifiites, cires arndfi. domvent ftre classtes dars ane position difference de
clelles, cires prtparees. produiu d'entretien, bougies cell du produit. Toutefois, des mat,;res de Ia mime
Ps anacie timihuiret, pAtes A modeler..*cires pour position peuvent ftre utilises A condition que Itur
I'ant denure. it ompostions pour Ian dentaire A valeur n'excede pis 20 % du pria dtpan usine du
base de plitrc; I l|eaclusion des produiu des n" as produit

3403 et 3404 pour lesquels les dispositiont appl;ca.
bles sons expostes ci-aprts

e 3403 Preparations lubrifiantes comenant moins de 70 % Ces produis sont rephs dans I'annese V II I
en poids d'huiles de petrole ou d'huiles obtenues A
parir de miniraux bitumeun

3404 Cires anrficie|est ciaes preparies:

- j base de paraffines, de cites de pdtrole ou de Ces produiu sont repris dans 'annene VIII
mintraux bisamineux, de risidus paralfineus

- autres Fabrication I panir de mitiercs de souse position. A
lenclusion des:
- huilts hydroentes ayant It caractcre des cires du

no 1516.
- acides Iras de constitution chimique non dtfinie et

des alcools gras industrls ayans Ic caractere des
cirea d. na 1519.

- matieres duno 3404.
Ces matires peuvent, toutefois, fitre usilises A cond;'
SiOn que leur valcur n'eacide pas 2C e/s du prix depart
us;ne du produiL

ex Chapicre t j lsires albuminoides; produiss A base d'amidons Fabrication dans liquellt toues its matieres utilises
o. de ficules modifies; colles, enzymes; A Ieaclu- doivent tire classtes dans une position difirente de
sion des produis des n

°
t 355 et ex 3507 pour celle du produis. Toutefis, des matuires de Ia meme

lesquels les regles applicables sons exposes ci-aprs position que Ic produs peusent ire utilities i condi'
tion qut lear vateur n'excide pas 2C Vs du prix depart

usine du produic

3505 Dextrine et ausres amidons et filcules modifies les
amidons en fecules pregititinisis ou esserifies, par
exemple); colles A base d'amidons ou de ftcules. de
dextrine ou d'autres amidons ou ftcules modifies:

- Anidons es ficules ethirifits ou esstirfies Fabrication i panir de matutres de tsoute position, y
compris A paner des ausres matiures du no 35C5

- ausres Fabrication I parir de mitires de souse position, I
I'exclusion des masieres du nn 1108

ex 35.07 Enzymes prepartes, non dinommites ni comprises Fabrication dans laquelle Ia valeur de couses lei
ailleun mat,;res utliskes ne dot pas excider 50 % du prin

dipan usine da produit

Chapitce 36 Poadres es exptosifs; anicles de pyrotechni; alia- Fabrication dans laquelle mutses i matres utilist s
messes; alliages pyrophlriques; masires inflim- doivent etre classies dans ane position diffirente de
mabls celle du produit. Tousefois. des macieres de Ia meme

position que le produis peuven Cre utilistes I I& condi'
tion queleur valeur nexctde pas 20 % du prix depart
usine du produit

ex Chapitre 37 Produiu photozraphiques ou cinimaographiques,
I 'eaclusion des produiss des n-' 3701. 3702 t

3704 pour lesquels leis rttles applicables sons expo.
ses c'*prt'

Fabrication dans laquelle souses let matiures usilisies
doivens tisre classics dans unt position diffirents de
cells du produit. Tousefois. des materes de Is mime
position qui It produit peuvent tire utilisees i condi-
Lion quit |cur valeur neiactild pas 20 % du prix depar
usine du produit
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()III O)l

3701 Plaques et films plans, photographiques, sensib.- Fabication darts laquelle toutes les matires utiliskes
U ses, non impressionats, en utres maitrces quo It doivent fre dantes dam unc position difference du
paper. It carton " tels textiles; films phatognphi. n 3702
ques plano I dnoloppoment et teage instntants,
sensblsks. non impressionnes, meme en chargeurs

3702 Pcllicules photsgraphiquis sensibiliseos. non Fabrication dan laquelle ontes let matires utilisien
impmessiamntes, en roJleauz, on autes matitres que doivent ehu dassios dons unt position difference des
I papicer, It carton ou ls textiles; pellicules photo. n 3701 et 3702
graphique A developpemen ct tirage instantanks.
Cn rouleso, scnatblhstes, non imprssionne e

3704 Plaques, pellicules, films, papirs. cartons n Fabeication dana laquelle toutes Ils matires uilisies
texttles, photographlques, impressionns, mais non doivent etre clauscs dans une position diffirense des
d neloppes n 3701 6 3704

Produits divers des industries ceimiques; a 'edu.
nion des produius des n ex 31, ex 3803. cx 3805.
e. 386. en 3807. 3808 A 3814, 3811 A 3820. 3822

3 3823 pour Icsquels let reglcs applicables sons
posp's ci-apeis

- Grapite colloidal en suspension dans Il'huilc et
graphite stemi-colloidal; pites carboneos pour
tlecrods

- Graphite en pAts consistant en un melange de
graphite dans unt proportion de plus de 30 %
en poids, st d'huiles minerales

Tll oil raffine

Essence de papotrce au sulfate. epuree

Gomnes esters

Pos noire (brai ou poix de goudron vngiul)

Proluda divers des industries chimiques:

- Additils preparts poue lubrifianu conurnant des
luiles de petrole ou des huiles obeLnues A panir
de minimam bitumincux du n

0 
3811

- Ils poraiu suiranu du n 3823:
- UantU prepares pour moules oU noyaus de

fondein. I bae de produt rtincun ntu.
rI

- Acides naphtniques. Icutn ses insolubles
doam 'cau is leun esters
Sorbiol tautre que celui du n 2905

- Sulfonasos do pInrol. I 'exclusion des
sulfonasts de ptuiolo do mitaux alcafins.
d'ammonium ou dhthsanolamines; acides
sulfoniqus d'hultes de minheouz bitasnux,
tlnophtnt. c leurn soel

-tchangeurs d'ions

Compositions absorbantces pour purfaire Is
vide dans len tubes o valves ec1riques

- Onydes de for alcaliniss pouri l'puation du
gaz

Fabrication dan lquelle toutes Its matieres utilities
doivent etre classics dans unc position difference de
celle du produit. Toutefois. des mati.res de [a meme
position quo I produat pcuven hire dtilsects I condi-
tion quo lcur valeur n'cxcide pas 20 Ms du prim dpan
usine du produit

Fabrication dons laqucll Ia voleur de toutes lns
m rcs utilisies nc dois pus esceder 5- %s du prim
depart usine du produt

Fabrication I panic do matres do sous postion.
Toutefos, Ia vlcar des mutiers du 34-W3 uti sees no
doit pas exceder 20 % du prx dkpa usine du produit

Raffinage du oi oil brut

Epuration comportant Ia distillation ow le raffinagr
d'essence do papetrie au sulfate. brute

Fabrication i panir d'acides risiniques

Distillation do goudron de bais

Cs prodtul sons repris dans I'annext V II

Fabrication dans laquelle toutes Its matieres utiliohes
do'ivent o classees dans uric poition differente de
Colle du produit. Toautefois, des matieros classies dans
i mime position quo It produit pcuvent tre atilistes
I condition que leur valeur netxctdc pw 20 % du prs
dipart uine do produat

en Chapitr 38

en 3801

e 3603

ex 3805

en 38C6

c. 3827

38.08

3814.
381

3820,
3822 c
3123
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Peen" Snc cnfnsnn.trzn. In €arsctus di. prodah on5;nuc..

()(2( (3)

3103 - Eaui ammoniacales et crude ammoniac
I provenant de I'tpuraion du gas d'tclairage
3114, - Acides sulfonaphikn;ques ns leurs sls insolu.
381S bis dans I'eau en leurs esters
a
31820. - Huiles de fusel et huile de Dippel
3822 es - Melanges de ash ayant differenu anions
3823 - Pasts A base de gelatine pour reproductions
(1-nte) grephiques, mime sur un support en papier

oU en matieres textles

- auies Fabrication dans laquelle )a valeur de souter Ies
matiiees uilisfes ne dot pas eacder 50 % du prix
dtpsen usine du produit

3901 Matires platiques sous forses pnmars; dicheu.
Srognures e debris dt masees plaStiques:

391- Poduit de polymeisation d'additon Fabication dans laqucle:

- (a valeur de outes les matitres utilistes ie doL pas
exceder SO % da pix depart uine du produt

- [a valiur de souts let srrties du chapitri 39 utili-
sees ne doit pas eacdes 20 % du prix dipan uine
du produit V)

utares Fabrication dan. laquelle la valeur de soutes Its
matiites du chapisre 39 uilistes ne doit pet excder
20 % du puix dipan usine dvu produit C)

3916 Demi-produits en masires plastiques:

A - Produiu plau travailles autremen qun surface Fabrication dans laquelle Is valeur de soutes Its3922 ou dicoupts sout une orn e stre que carrie matitres du chapitre 39 utilisies ne doit pas exceder
on rectangulaire; autres demnproduits travailles S. % du prix depan usin du produt
auvrimen quen surface

- Produiu de polyrnerision d'addition Fabrication dans laquell¢:
- Is valeur de soutes Is matieres utilisies ve doi pas

exckder 50 % du prix depar usine du produit

la valeur de soutes Its uires du chapitre 39 utili-
sees ni doit pas excedir.20 % du prix dipart usine
dv produit (-)

- vatres Fabrication dams laquelle Is valtur de ioutes ns
matres utiuistes ne doit Vas excider 20 % du prix
depart usine du produit (')

3922 O6ninges en matusiet plastiques Fabrication dans laquelle Is va-esr de soutes Its
A matieres utilises ne doit pas ixcedir 50 % du prix
3926 depart usine du peodut

e. 4001 Plaques de crept de caoutchouc pour semelles Lasninage de fiuills di eyei de caouwthouc naturel

4005 Caoutchouc milange, non -mlcans a, sous formtes Fabrcation dana laquelle [a valeur de soute Its
primames on en plaques. fevilles ou beides matites utilistes. A l'excluson du caossutchouc naturil,

ni doit pas encoder 50 % du prix depat usine du
produit

4012 Pneumatques rechaptS ou usages en caoutchouc; Fabrication A pattir de matires de soute position, i
bandages, bandes d roulement amonibles pour I'exclusion des matins des n- 4011 ou 4012
pneumatiques en eflaps. cn caotchouc:

ex 4017 Ouvrsaes to coutchouc ducii Fabrication I partir de caoachouc durci

(') Pou is pedatsv qui son, coneoes de matinms stuses. d'n. pmss dam le. p
o

sin e" 3901 A 3906 m. d.au.m pas. dys les poniiens n- 3O7
A )91. 1. ptst-n. diapeMi Iappisqae vqu.. n.-s a cavvkvni des peodvus qu predensn en poid..
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4102 Pcaua brutes d'ovins, delniinee Delainage des peauc d'ovns

4104 Peaux ou. nrs epilts, prtpams, ause que leg Rec.inage de peaux ou de cins pretnuns
a pcaux ou €in des nt 4108 OU 4109 ou
4107 fabrcation dan laqIuelle ouses les mstiere utilises

doaivent tue clasacs dnat une position dilffeance de
celle du produit

4109 Cuirs et paz vemis ou plaques; cnuis et penul Fabrication I pammr des unica ou des peaua des ne 4104
mittalliss A 4107 A condition quo Itcul vale ur n'ctde pis 5C %

du prix dipn= wine du p.oduit

Cx 43C2 Pellctrns tartnes ou apprettes, sasemblties:
- Nappes. sacs, coix, canrs ct prlsennuon sims- Blanchmean ou tencure, nvec coupe en assemblage de

la;rsn pecal annses ou apprtales. non assemblies

- aue Fabriction A pa-tir de pea"s sanies ou apprittims, non
assemblies

4303 Vetmceraccs ,essoires du vttemen en zires Fabrication A parir de pesuz tnnaes ou appretes, non
escles m peileceris assembties du 90 4302

Bois sinLpsaent tqu&rs

Bois scits au, dtdossts longitudinalemen. stanches
ou deroula. d'une epaisseur exctdant 6 mm.
rabotes, p nts ou colIes par jointure digitsle

Feuilles de placage en feuilles pour coanm-plaquts
d'une Cpnusseur nxchdaas pas 6 ms. jontes, e
a-Cns 6as scies longitudinalement. arinchls ou
deroultdu.ne epaises I'eaehdaa p s 6 mm.
rabocks. ponces ou colies par jointure diginule

- Bois (y compris le a Irmes a frises A parquet.
aoa assemblkes), profiles (langueks. rasds.
bouver., feuilluets. chanfreints. joints Cn V.
moulurt,, arrondis ou simnilsres) tout an long
d'une ou de plusieurs rives ou faces, rabotds,
poncei ou colics par jointure digitale

- Bagunesnes en moulures

=agnente. e moulures en bois pour micubles.
cadres. d- n inttrieur. conduites elecutiques et
similaires

Caisses, caimssces, cageou, cylindres en emballages
similrarm, em bois

Fumills, coves. baqucu e aurs ouvnages de
tonnellries, lean partes, em bois

- Ouvrages de menutseee et pieces de chln-pcnne
pour ctstrcsOa,, en b<is

- Bagunin en moulues

Bois prlpares pour a-lumernin; chevslles en bois
pour chauasies

Fabrication a pari de bois bru. mime icoes ou
simplement dgeossis

Rabonage, ponfage ou collage par jointure digitale

Joia sge, rabouge. pon;age ou collage par joinure
diginle

Pon;ige ou collage par jointure digitale

Transformatioa sous forine de baguettes ou de
moulums

Transforiatioo sous forme de baguecttes ou de
moulurgs

Fabricasion i pamre de planchea non €ouptes I dimen-
sion

Fabrication A parir de mterrains. mime wits sur les
deux faces principales, main non autnement travaillks

Fabrication dan laquelle routes Is marrieas uailistes
doiveas ltre dassees d a une position dilfftene de
cclle du prodUi. Toutefois, des palneaus cellulaircs en
boas ou des bardeau (.shinglest en .shakes-) penvent
tae uailists

Tramaforwason sou forine de baguenes ma de
moulures

Fabrication A parr de bois de tau position, I'exclu-
sion des bois files du A* 4409

s. 4403

en 4407

ex 4401

ex 44C9

ex 441C

e 4413

en 4415

Cx 4416

as 4410

ex 4421

Vol. 1925, 1-32847
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Pos., 11 Oiivniccs Ov r.nasfo v n lppiiqvi A d matvt¢ tict* IDagon do proidait ctoisvq .o~tm I¢rtt r de rd ongicaic.

()(01 (5)

4303 Ouvmgc s en litle uaturel Fabricaton A party du litge du no 4501

el 4111 Papier ct canons simplement regles. lignes ou Fabrication a panrt de mtileres servant A ia fabrication
quadrilles du papier du €iapiire 47

4816 Papien carbone, papier diu 'autocoinu ct Fabrication I partir de matitre serant A Is fabrication
autres papiers pout duplication ou repor (stutes du papier du chapitre 47
que ceux du no 4109), stencils compleu en plaques
offset. em papier. meie €conditionns en boltes

4817 Enveloppes, cartes-lettres. canes postales non illus. Fabrication dcns laquelle:
utes i cantes pour correspondance. el papscr ou - toutes lei mati'es utili ses doivent eire classkes
caron; boltes. pochetes cs presentations imilaires dns uni position difference de celle du produi
en panie! o A c .rtoni renfermant un assortiment
d'arucls decorrespondance es

- Is valeur dv outen s les matires utliskes ne doit pas
ezctder SO % du prix depart uvine du produit

ex 481 Papier hygiliqar Fabrication t partr de maitres svevaat i Ia fabrication
du papier du chpitre 47

el 4819 Boltes, sacs. pochettes, comet i autres emballages Fabrication dons laquelie:
in pap;er. canon, ouate de cellulose ow nappes de _ touses It marines uiiskes doineni lie clales
fibres de cellulose dans unce position difflrenv de ccliv du produit

es
- [a valeur de toutes Its matitres utilistes tie doit pas

excder S0 % du prn depart usine du produit

en 4320 Blocs de popier I letres Fabrication dns laquelle Is vileur de utes irs
matieres utilistes nc doit pis excider SZ 0/: du prix
depart usine du produi

vs 48123 Aves ppie,. canons. ouate dc cellulose i nappes Fabrication A panr de produit sevant a Ia fabrication
dv fibres de celluloce decoupts A formas du papier du chopitre 47

4909 Canes postales imprimees Ou illustrees; canes Fabrication A part de mitires de roUte position, i
imprimees comportant des vcrux ou des cessages I'exclusion des matitres des no" 49C9 ou 491i
personnels. meme illastrees, onec ou sans vne*
loppes, garnitures ou applications

4910 Calendnvrs de tous genres. imprimes, y compris les
blocs de calendriren A effeiller
- Calendriers dit .perpituels. ou cilendrien Fabrication dans laquelle:

dont It bloc interchangeable est monte sur un - leI motiees ciislca doivent ice ciasstes
support qu n'est pas in papier ou en cartont dins une position differente de celle du produt.

vi
- Is valur de toutes les matiures utiliskes ne doii pis

esceder 50 % du prix depart usine du produit
- autes Fabricaton A partir de matieres dv tute position, A

I'eClusion des nli 4909 ou 4911

ex 5003 Dtcheu de oit (y compris Its coron i non dltida- Cardage ou peignage de dfcheu de soiv
bles. Its dtches d4 fils v les vffilochss), caudes ou
peign.ss

530)

5507

c Chapitre 50

Chapitre 5

Fibres synitbtiques o artificielles discontinues

Fih as monoffiaments

Fabrication i pacur de miitires chimiques ou de pA es
textiles

Fabrication a panir ('):
- de fibres naturelles non cardles ni peigntes ou

autrement travaillees pour Ic filature,
- dv matieres chimiques ou de pites textiles

- d: mat4res sevencas A I fabrication du papier

() La €sdiuois pac'ulienv appl calbls, .n predvits consttl d'cn cilang dc csit s rstilesv vvpostcs dacs la lo. - i iu'dvetiv_ 6.

Vol. 1925, 1-32847
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PA.WOft S" ,.n. ,. r Cuas - .nsfoensoo spflquLe * des costssc 'non
n" .... o.orssoo -~ 5g ;.. eeft-m Is an ,, de. pmd.0 ,

Tissus:
incorporant des fil de caoutchouc

* 4
Ouaces. foutrcs et non-tissts; fill spciau; ficcltes.
cordes ot cordages; artiles de coerderic; I ieaclu.
sion des produits des n- 5602. 5604. 5605 et 1606.
pout |esqiuel$ Its rtecs applicables sont expose¢i

F-wes. meme irnpregnts. enduics. recouvens ou

Feutras aigulleces

Fds c ordes de ca.ouchou , rcouens do tcxtiles;
fits tcetila. tames n forme, similsien des n- 5404
as 5405. impegnts. enduits. reco-erts ou gints
do caouchosc ou do mattree plastiquc:

- Fil oa cordes de caoschoc, eouvcc de
ldic,

Fabrication i patir de fits simplea I')

Fabrication A patir(o):
- de fits de coco.
- de fibres nautrelles.
- de fibres syntluiqcsn ass aesficielles discontinues

oa carides as pgiget o au-cenc travailltes
pout 14 fitature.

- do matikees chiniqss ou do pitas textiles
ou

- de papier

lffression accompagn e d'au moins ure opd-
ration de ritnissage (te. Que lavace, ljlmitcc-
moert..mcrnsae. ensraohxae, 131n$e. calenarage.
op'tauon de cteroilsomens. ini permnenc. dcaus.
sa., impregnation. stoppage et epiecagoe) A condition
que |a valour des tcus non imprimks uulises n'cxctde
pas 47.5 % du prix dipan using du ptoduit

Fabrica ion S partir (1):
- de fils de coca,
- do fibres naturelles,
- de matires chimiqucs o do plces swautls

ov

- de matitres ervanc A I& fabricatiaon du papier

Fabricacion i parcir ():

- do fibres naturents
au

- de masctnes cciiquts ou de ptes textiles
Toutcfois:
- des fils de filaments de poly.evprpylen du n* 5412.

- des fibre discontinus de polypropyltne des
a" 5)03 a. 5506
ou

- des cibles de filaments de polypropyltne du
ee 5501,

dons It titre de chaque fibre ou filament c onsticutif esc.
danm taus Les cas. infericur a 9 deccez. p0'50cn eve
ucitlis I condition qu laur valur n'eoced pas 40 %
d pcix depart sing du peoduic

Fabrication i poart (1):

- de fibres nausrelles.

- de fibm o ficitlls discontinues obtenues i pas-te

e askin

- de mabikrm chinciques o de plus cextles

Fabricasion a parir de rds ms de cordo dc cascudhouc.
no0 rccouvcs u do matiercs textiles

(1) Lsg tondic;o Patntiossles spO h al- pcedus coes d' t Al"soidr mtids Ws"son, -An dssts 6 nets iocroduc s nn

Vol. 1925, 1-32847

cz Chapitte 50

Chapien 55

ex Chapitce 56

5602

S604
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5604 - utms Fabrication A partir ():
(aiul,) - de fibres ntsurlles non cardles ni pcigne, ou

aumrment tnvailItts pour I& filature,

- do mae res chimiques ou de pie textiles

ou

- de matres servat i * fabrication du papier

5605 Files mntailliques et fib metillists. m me puipes. Fabrication I pasir (')
consrius p a des fils txtiles, des lames ou ormes
similaites des n" 3404 ou 5403. combines avec du - de fibres naticelies,
metal ious forme d. fits. de lame% ou dc poudres. - de fibm syntitiquies ou arcficelles discontinues
o rocouven de mehal non c"rdees ni peigntes ou autrement Lavailltes

pour Is filature.
- de mamres chimiques ou de pits textiles

ou

- de matres ieranti l fabricaton du papier

5606 Fits guipes. Imes s formets similairos des n" 5404 Fabricaion A partir ):
ou 5403 guiptes, aures quo ceux du n0 5605 e
ausres que ls fits de crin guipts; fits de chenille; fits - de fibres nssurelles,

diu .de chalinetr. - de fibres cynthtiques ou artificiellts discontinues
non cardles ni piines au autrcmen tavailles
pour Is filature,

- de matieres chimiques ou de pites textiles

ou

- do mititres servant i Ia fabrication du papier

Tapis et cuues rreveimenus de sol en mtitres
textiles:

en feuuo aiguillet

- n cutrses fleouis

en aur.s maiers iextiles

Fabrication I panir ('):
- de fibres naturoles

ou

- de matieres chimiques ou de pites textiles

Toutefois:

- des fils de filaments de polypropylene du n
° 

54C2.

- des fibres discontinues de polypropylene des
n- 5503 ou 5506
ou

- des c€bls de filaments de polypropylene du
n. 501.

doni It titre de chaque fibre ou filament constiturif Est,
dens tous los cas, inferieur A 9 decitex. peuvent ire
utilises & condition que leur eclre neicide pas 40 %
du prix depart usine du produit

Fcbricaton A pirr (1):

- de fibres nitureles non cardlos cii poigsnes ou
cutrenment trvi lltes pour la filature

- de matires chisiques ou de pites textiles

Fibrication A panir ('):

- de fib de coco,
- de fibs de filomenu synthitiques ou artificiels,

- de fibres naturlles

ou
- de filres synthttiques ou arificielles discontinues

non cardios ni peignses ou auremeni travaillies
pour Ii filature

(1) o1- oidiioco psoci sitn aptirbks ci pndsiu onist d'un ittlanog d. .o4- -s so , cc posn dons I e icrodcn 6.

Vol. 1925. 1-32847
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Pocitc 1D;.. d Oura'nc nu thira ood. appliqot. 6 dcl. st .....non

= Z..o i.- s cl drsa I. carrca do pmd. nonmc.u

(II (2)()

cz Chapitre So Tissus spiciaus; sucaces cxoutiles osuffeies;
dentelles; tapsscrcs; pascmencre; brodees; I
1'exclsion des produiu des n" 5805 at 5810 La
r $gc applicable nun produiu du no 5310 ext
epcike cc-uprts:

- flastiqucs. lonci dc fib wcicilca associfs I des Fabrication I patair do fis simple.s )
fils do caoutchouc

- Lawrs Fabrcation i puar ():

-de dfbrcs naturlles.
- de fibres synthsiques ou arificielles disconinues

non cads ni litiga es ou aucrement srviallcs
pout [a filacure
ou

- do maiacsit chciques ov de pies textiles

imrpressionc accompagrcde d'au moins uric olodration
.e finissage (tel que lavage, blanci-
icert. mecesusage, Lemolcage, liumage, cuenorale.
opftracon dc rtLrecissctruent, fni percancac. dcaus.
sage. imnprgnation). i condition que Ia valur des
ausac non imprinis uciliss n'eacde pas 47.5 %r da

pris depart mine de product

5310 Brodcrics en pieces, en bandes ou cn motifs Fabrication dons laqudle Ia valeur dc tuows len
matieres uilises ne doit pas exckder SO % du pria
doparct wine du produit

Tissus endumu de colls ou de macires Amylactes.
des cypes uulmiss pour Is rchure. le cartonnage. I.
gainene ou usages cmilaires; tiles I calquer ou
transparecntes pour It dcssn; toilec pripcrecs pour
Ia peincure bougran cc tissus similaires raidis des
cypes uclises pout Ia chapellene

Nappes traies pour pneumatique$ obcnus I
purnsr di fils A haute anacitt dc nylon ou d'u res
polyamides, do polyesters ou di nyonnc viscose:

- contenant 90 % ou moins en poids de natircs
tentilis

-- autres

"icus impregnes. enduiu ou recouveru do matte
plascique ou sciracfis avc dc [a mautire plasaque.
auties que cru du n

° 
S902

Linoltums, meme decoupts; reicrmenia do sol
consistant cn un induct ou un cecouvrement
applique sur un support wictle, mme dcoupeS

R.'eureccnu murauc en malikrcs textiles:

- imprin~s. indulut ou recouvea do caout-
chouc, de matcite plAsuiquc ou d'autrs
matieros. o scrcifitS acet du caoutichouc, do Is
mataere plauiqui: ou d'autres mancihss

Fabrication I pac.ir do fils

Fabrication A panira do fils

Fabrication A partr di mactires chliniqucs ou de plus
tuciles

Fabrication A par.ir d flls

Fabrication A parti, do flis (1)

Fabrication i parsr di fils

(') L eondosiac p- licrc4 appliabloc .an produuct cascaccuc d'n ala go masiecrn t o cans pocc da- n s dono,. i n i-dm ti 6.

Vol. 1925, 1-32847
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) (2 ()

- auters

Tissus coutcboutes, autres quo coe du no $902:

en bonnetecie

- en issus obtenus a partr de fils de filaments
"t he *ques, contenant plus de 90 % en poids
S matt es xtiles

Autres tissus impregns, enduiu ou recouvens;
toiles perntes pour decors de thletres. fonds
d'atelier ou usages analogues

Manchons i incandescence, imprtgnes

Produits et articles textiles pour usages techniques:

- Disques en couronnes A polir, ausres qu'en
feutr, du no 5911

- autres

Fabrication A parir ('):

- de fils de coco.
- de fibres naturelles.
- de fibres syinthiques ou arsficielles discontinues

non candies ni pei5gtes ou autrement travaillkes
pout Ia rilature
ou

- de ma.ieres chimicues ou de pt" textiles

Ou
impression accompag6e dlau mons une opdration
3e flnissaqe (tel au lavae., blanchi-
ment. mercensage, tsermnoiage.lainage, caltendrae.
otration de itntcissement, fini pennanent, decasms-
sage, impregnation), A condition que Ia nsleur des
usisus non imprimis usilists ncekcde pas 47.5 % du
pri depart uine du produit

Fabrication A pattie ('):

- de fibres natsurelles.
- de fibres synthttiques ou ar*ificielles non cardees ni

peignes ou autremens trsavaillecs pour Ia filature
ou

- de mtitres ¢himiques ou de plies textiles

Fabrication i panir de matieres chimiques

Fabrication a partir de fila

Fabrcation A partr de fils

Fabrication A partir d'tsoffes tubulaires tricottes

Fabrication i panir de fib. ou de delhea de tissus ou
de chifons du no 6310

Fabrication i panr ('):

- de fib de coco,
- de fibre naturelles.
- de fibres synthtiques u artificiellei discontinues

non cardees mi peigu~es Ou utrement Lnrsvilles
pour Lt filature.

- do masieres chimiques ou de pates tetniles

Chaptre 60 Itoffes de bonnnerie Fabricauion i part' ('):
- de fibres na urelles,

b- d m synthtiques ou ar-ificielles discontinues
non car-dtes ni peigr~es ou autrement travailitcspour I& filture

- do matitres chimiques ou de pistes textiles

1,) ws eeiooa, panuutnls eppliable asw pmduu ¢ocas dcue *lucgs de uuxtio assilc soot espeses dues Ioau introdixses 6.

Vol. 1925. 1-32847
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5937

ex $905

3909
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On.:a;eon o- ansfoenao epp~qnin S die* aodne

Pnfs on SH Dsigntseon . d prnidumn oaiutn. Ie €.aneeme i. p4.4: oeg n., r

(I) (2)()

Chapitre 61 vwmensu e accessoires du v6tement. cn bone.
tcrit;

- obstnus pat asnimbla;. par couture am auee. Fabeication A panir de fib (1)
ment de deux on, plicun pieces de bonneteri
qai ant et dkcoupkes tn fore ou obtenoes
diectenent en form

- SuAtJ Fabrication I paic (s):

- de fibm naturelles.

- de fibre syntlitisuls cn a t ificilles discontinues
non cardies ni peignies ou autremnt tflviillb€S
pout [a fiatue

ou

- de manihres chinniques as de plats textiles

en Chapite 62 Vesments et accessaires du vet.rnen. sats qu'cn Fabrication a pani de fils (r)
bonnterie; i I'czclusion des produeiu des a"e ex
6202. cz 6204. en 6206, ex 6209, en 6210, 621).
6214. ez 6216 et ex 6217 pour Iesquel les rtles
applicables sont exposes ci-aprts

e 6202, VWtenenu pout femmes, fillett ea b6be,. en autres Fabrication A partir de fil (1)
en 6204. accessoires confecdionnes du veternnnt, brodtn
en 62C6.
en 62^.9 fabrication A patir de tissus non brods dont I& valeur

et n'exctdc pan 40 % du prix depar uwine du produit V)

ex 6217

Ct 621, Fquipemenu antifeu en tissus recouvetni d'une Fabrication I partir de fis I')
en 6216 feuille de polyester aluminisee€

t
tx 6217 fabrication & Tair de 031is1 non recouvers don: Is

valeur nn'excde pas 40 % du prix depart wine du
produit I)

621)3 Mouchoirs, pochettes. cimles. tcharpes. foulards.
cache-nmt. cache-col. mantilles. voiles t voiletues et

621- aniclen nirniltires:

- brod Fabrication I partir de fls simpler it¢rs c) ()

ou
fabrication I prir de tisius non brodis dont I valemor
n'exctde pas 40 % du prix depan usmne du produit')

- aums Fabrication 6 patir de fills simple% kcrus (1) ()

6301 Couvenuren , linte de lit, a.; vitragen, etc.; aeres
I articles dameoublicnent:

- en feutre, en non-tissts Fabrication i p.eri ('):
- de fibres naterelles

- dc naetieres chirniqiun o dc paes teiles

aures:
-bns F ritian * parit de it mples ntpn V)

fabricaion A pardr de cissin (autre qu'en e....ier,¢;
non brodis don Ia valtu n'enctdi pas 40 % du prix
depain tine du produit

- -Wes Fabrication A partir de fils siamples tcrwn ()

I)Len canditions particulitena applicabis sun prnanvi aotdaft' daun nstintg de asienstnmnltn non, eminastes dlans ll me, ettandnenn6.
C)Vie eas inmd t Pour, In ntran-n den garniture. on acesoien in -n . . nianlen

Vol. 1925, 1-32847
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€I) (2) ()

6305 Sacs et sacheu d'emballage Fabrication A panir ()

- de fib.% naturelies.

- de fibres ,ynth tiques ou a 'uficjillis discontinues
non carden ni peigntes ou autrement u'availles
pour In filature

- de mat4res chimiques ou de plan textiles

6306 BAches, voilei pour imbarca,;ons, planches 1 voile
ou chars A voile. stores d'etricur, tenses s articles
de ampement:

- en non-tissis Fabrication a pirtir de (1):

- fibres natumlles

- de mautieis chimiques ou de pites teztiles

- autr. Fabuication I partir dc fill simples uirs (1)

6307 Autris ancles confectionnes. y compris Its patrons Fabrication dans lsqucic Ia valtur dc toases Its
de elemensu matires utiistes ni doit pas exceder 40 % du prix

depasi usine du produit

630S Assortimens composes de pices de tssus i de fils, Chaque article qui consitue Iassortiment dot resispeter
memi asc accessoires, pour Ia confecion de lapis, I& .g.e qui s'y appliquerai dains le cas c" cet a;ci ne
di spisseries, de nappes de table ou de serviettes sirait pas insi prsent in assoriment. Toutefois. des
brdies, ou d'aticles textiles similames, in imbal- articles non originaires peiuient ire incorports I
lies pour I& vensi au detail condition que leur vliur cumulti n'xckdi pas 15 2A

du pri depa s usine de I'assotiment

64:1 Chaussnes Fabrication A parr de matires de ioute posithon, A
A i'exclusion des issembliges formes de dessus de chaus-
6405 sus files aux semelles premires ou i d'autres parties

infriiuris du n
° 

64C6

650) Chapeaux i" autucs coiffures in feure, fabiqius J Fabrication i partr de fis ou de fibres textiles (2)
l'aide des cloches ou des plateaux du n

° 
6501,

meme gamis

6505 Chapeau et ausres coiffures in bonnetie ou Fabrication I poarr de fits ou de fibres textiles (2)
ccontl. A I'aide de dentellis, de feutre ou

d'autres produsiu textiles, in piices (mais non en
bandes), mime garnis; resilles it filets A cheeux in
toutes rasitres, memi garis .

6601 Parapluies, ombrehles et parnsols (y compris lei Fabrication dais laqulle Ii valcur de tcutes is
parapluis-cannes, lea parasols de iardin et articles atisa iles stilisfii ne doit pas exceder 50 % du prix
similaicse) dpan usini du produit

x 6803 Ouvrgs en ardoi nasii.lie ou agglomerie Fabrication A parur dardoise tnsvaillee
(ardoisme)

x 6312 Ouvrages in umiasnue ou in melanges a bute Fabication iA pasir dc fibres d'amiante tavilleis, ou
d'amiine ou to melangis A base d'amante et de A pasir de milanges base d'aman e ou I base
cabnate de magnesium damianti a de c=onAe di magntsium

ex 6114 Ouvragi en tmica; y compris It mi.ca ggulomere ou Fabrication I pa'tir de mica unvaift (y compris le mica
ecconsitu . sut un mippon en papier, en caron ou agglomiri ou recossitue)

in Asa trs matitres

7006 Verre des n" 7003, 7004 ow 7005. couiin. biseuas,
g1a1, perci. emaillt ou ausrenunt ravilli, mais
'on encadri ni assochi 6 daut msimn

Fabrication i parir des matires du ni 7001

(-) Les condiios panwl6ciiiti aptkabha asu pn dus masia. d'a osilap de maisni sexiles san expou s dais 1. m iuadi, u 6.

(2) Voir note introoductive 7 pour le traitement des garnitures et accessoires en matibres textiles.

Vol. 1925, 1-32847
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Po66..sg..c da podsi -o C5.r.co spAq 5 d. madrts soc
Pc~ n onensares coralt ms Is CScO ds produs ocCg.nutac
A.) " g;-;., ca_ ft__ k_________&)________________

_________________________________________________(3)5

Verse de scurit, consistsac an verrts remph ou
fams de feuilles conrecolles

Vi'sges isolasu a puros multipirs

Miroin n C -, c . me encadres, y compris les
miroin rtruocun

Bocbonnes. bouteilles. flacons. bocaux , poas,
emballages tubulares. amspoles C aUsM recdpn:u
de tansport o d'cmballage. en verre; becaux A
conseres en vet; bouchons. couverdcs et saues
disposiifs de fermcctue, n vent

Obiecs en etre pour It service de Ia table, pour Ia
Cuisine, Is oileste. le bureau. roecmecuuon des
appartemenu ou usages similaires, autres quc ceu
des n 7010 oU 7011

Ouvrasges (A l'exclusion des fils) eC fibres de cete

Cs 710Z. 7 I.-
Pierres gemmes (pricieuses ou fines) e pierrtes
synthitiques ou reconstiutes, travailldes

MIuu precious:
- sous formes brutes

- sous fomes mi-ouvres ou cn poudre

Mttaux plaques ou doubles de mesaux prcicux.
nus fssorme mi-ovrtc

Ouvragn en peres fires es de culture. CA piert
gemmes ou cn pient syihsltiqus ou reconsiitu a

Biiowurie de fanutisie

Fabrication a parir des matitres du no 7021

Fabrication A partsr des matites du no 7001

Fabrication A psa-, des matitres du no 7001

Fabrication dans laquelle toutes Its matire ailisdes
doivent bre clhsses dans ue position diffdre'nte de
"lIl du praduit
ou

saille dobje cn verre & condition que leur valeur
c'xde pas 50 % du pr depart wine du produis

Fabrication darn Isquelle tees Its matines utiliske
doieitu in cdass das ue position diffkrente de
celle du produs
ou
eille d'ebieu en verre A condition que Is valeur de
I'objet ca vcer non uillk ncede pas 50 % du pr
depart sine du produit
ou

decoration A l main ( I eclusion de Imprtssion ser-
griphique) dobjecu n verre souffls A Ia bouche A
condition que Is valeur de 'obes CA vernt souffle
nczctde ps 50 % du prx depart sine du produit

Fabrication A partir de:
- mdches,. stratifis (rovings) ou fils. non colotes.

couts oU non
tt

- laine de verm

Fabrication I paeir de piemrs Semmes (prceuss ou
fines). ou pierres synthitiques ou reconstituees, brutes

Fabrcation A partir de matitm qui ne son pas clasnies
das Is a- 7106, 71C8 ou 7110
ou

separation eleeerol)%que. thermique ou chimique de
mtuux prdcieu des a" 7106, 7108 ou 7112
ou

alliage des mrtaux precieux des n 7106, 7108 ou 7113
encte Cux ou avec dch metaux communs
Fabrication I parir de mtaus: precieusz, sous formces
bries

Fabrication A pasr de metnast plaques ou doabls de
metsa prideux. saus forma, brutes

Fabrication dam laqucile I. valeur de rues Its
matites utilisJes c doi pus ecxcder 50 % du prix
deport usnc du psoduit

Fabrication d s laquelle mutes IsAts a tilisevs
doivent ewe classcs dans une position differene dt
clIle du produit

fabrication i partir d parties Cn mtuux ommuns, non
dares, ni arge t s, ni platinks. A condition que Is vleur
de susss Its matires tilisees n'excede ps 50 % du
prz depart sing du produt

7013

e 7019

ex 7102.
t. 71.3

7106,
7109
s

7110

e. 7107.

ex 7109

ex 7111

7116

7117

Vol. 1925, 1-32847
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Decmi.produiu en fer ou en acices non allies

Produiu lainines plas, fil machine, banes, profilhs.
en fer ou en aciers non allies

Fun en fer ou tn aciers non allies

Demi-produiU. prodiu itsmines plus, fil machine.
bares es profiles en aciecrs inorydabies

Fis en acices inonydables

Demi.produt, produiu lamints plau es fll
machine. barres es profiles, en autnes aceers allies

Barrs es profilki en austes c¢iers allies; barres
creuses pour It forage en acies allies ou non allies

Fils en autres acier allies

Palplanches

FItmenu de voecs ferries, en fons, fee o acier:
raits, conere.rails et crcauillires, ciguilles. pointss
de caut, aeingles d'aiguillage e autes ilemens de
eroisement ou changevsent de ecies, traverses,
iclisses, coussines, coins, stlies d'assise, plaques de
scrale. plaques en barres d'icanemct en autres
pieces specialement conues pour Is pose, It joint.
ment ou Ia ruion des rails

Tubes, tuyauz en profiles crev, en fec ou en acier

Constuctions et paries de Construccens (poes et
elemens de ponu. pones d'cluses, tours. pylanes,Tiliecs, Colonnes. " acpenits, toitsuce, portes cs
entres et leun cadres. chambranles en seuils,

rideaux de fermeusre, baustndes. par esemple). en
fonts, fee o icier. I I'excep cn des constuctions
prtfabriquies du no 9406; tales, bares. profiles.
tubes a simil res. en fonse. fer ou acier. prepares
en oe de leu usiliasioc dains I construcon

Chaltnes antidirpantes

PI.diatcus pour le chauffage central. A cauffage
non lecrique

Fabrication A prrtss des maLres des n
" 

7201. 72C2.
7203, 7204 ou 7205

Fabrication I parir des fee en ciers non allies en
lingou ti sctes formes primaires du no 7206

Fabrication a partr des demi-produits en fer ou en
aciers non aliies du n! 7207

Fabrication A pairr des scien inorydables en Iingous
mss atstes formes primaires du no 7218

Fabrcasion A parir des dem-produisi en acies inos.
dables dc n 7218

Fabrication A parssr des autres aciers allies en [ingos ou
autres formes pimaires du ne 7224

Fabrication i panir des sciers en lingou ou autres
formes primaices des noo 7206, 7218 ou 7224

Fabrication A panic des demi-produiu en aures sciers
allies du no 7224

Fabrisiaion A panir des mstidres du no 7203

Fabric sion A partr des masieres du n 72^6

Fabrication A parir des matires des n 7206, 7207.
7218 ou 7224

Fabrication dcns laquelle suste Its maires usilisies
dosivent aire claasie dent une position differente de
cells du produiL Toutefois, le profils obtenus par
soudage da no 7301 ne peuvent pcs ftre utiisks

Fasbrication dns laquelle Ia valcur des maires du
n* 7315 silisies ne dois pcs excider 50% du prix
depart usin da paduit

Fabricaton dais Inquelle la valcur des matires du
a' 7322 utslisees ne doit pas exeder 5 % du prix
depaut usise du produt

Vol. 1925. 1-32847

7207

7208

7216

7217

"c 7211,
7219

7222

7223

e 7224,
7225

7227

7228

7229

e. 7301

7302

7304.
7305

7306

7308

ex 7315

"o 7322
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ex Chapiae 74 Cuivre et ouvrae en curv.. I ['exclusion des Fabrication dams laquelle:
poduiU des n" 7401 A 7405; [a regle applicable wates le matitres uistes doire e duas
aaut prodaita du rt* rta 7403 eat caposle cO-aprs - art ate position difftrente de celle du produit

- [a valeur de wutes its maitres utilistes a, doit pas
enctder 50 % du prez dtpart usin du prodait

en 74C3 Alliages de cuivre. mus forme brate Fabrication I partir de caive asin, stous forens brute,
ou de ddcheu et debris:

ex Chapitee 75 Nickel e ouvrages an nickel, I Icdusion des Fabrication darts laquelle:
produiu des a" 7501 A 7303 -t autes lesmatitecs utilistes doivent ftm classies

dans ung position diffrtcnme de celle du produit

- la valeur de routes let matitres utilistes na doit pas
eacbdcr 50 M; du prix depart usinse do. peduit

ex Chapite 76 Aluminium cz ouvneres en aluminium. i 'exclusion Fabrication dans laquellc:

des Produits des has 7601 et 7602 ; la - teute les matitres utiliazes doivent etre classies

rigle applcabie aux croduits du danr une position diff recte de cellc du produit

n 7601. est expsde ca- Is valcur de toutes les matitres utiliskes ne doit pas

cictder 30 /a du pri depart usic du produit

ex 761 Alliases d'aluminium. sous forne brute: Fabrication A patir d'aluminium non allit ow 8e
dhcheu es dtbri

- Aluminium super pr. (ISO n* AL. 99,99) Fabrication A part.: d'aluminium non allit (ISO a*
AL 99.1)

t. Chapitra 78 Plomb a ouvrages en plomb, A I'eaclusion des Fabrication dans laquelle:
produiu des n 7301 et 7802; 1a tegle applicable - tes le matieres uttliabe- dowent Atr, €lassacs
aaa perdaita da rt 7801 rat enpeahe cl-apra darts unt pasition diffrenu de elile du produit

- Is valer de aoutes las matittes utilislas ne doit pas
.sctder SO a du pria depart tsine du produit

7301 Plomb sout forme brat:

- Plomb affine Fabrication I partir de plomb dauvra,

- autres Fabrication dana laqucle toutes Its matires utilizes
doinven t clattes darts an position difftrente de
celle da peoduit. Touteloias. Is dtelaesa dtbris du
n, 7802 ne pcuven pa hate utilise

Vol. 1925, 1-32847
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ex Chapitre 79 Zinc e ouvrages en zinc, A 1'exclusion des produits Fabrication dans laquelle:des n
4" 

7901 n 7902; Is regle applicable auxproduis du n 7901 cat exposte ci-aprcls S totes les matitres utilistes doivent Atre classics
dana une position difftrente de celle du produit

et
- Is valeur de toutes Its matitres utiliskes ne doit pas

enctder 50 % du pr depan usine du produit

7901 Zinc sots form. brute Fabrication dan, laquelle wues lei matitres utilisies
doivent tre classics dana une position difftrente de
cellc du produit. Toutefois, Ics decheu et debris du
n* 7902 ne peuvent pas ete utilista

ex Chapit 80 train e% ouvrages en tuin, I l'exclusion des Fabrication ans laquelle:
peodaux des nn o 100. 0C2 et 1007; Ia rgle appli- -s utes le matitres imilisees doiveni ktre classics
cable as. produiu da n" 8001 cat eaposte ci-aprta dana une position diffirente de celle du produt

et
- Is valeur de mutes let matitres utilistes ne doit pat

exceder SO % du prx depart uin du produt

t.ain sous fome brute Fabrication dana laquelle outes let matitres utilistes
doivent t re classics dana une position differente de
cell du produit. Toutefois, lea dtcheus et dtbns du
n" 8002 ne peuvent pas tue utilises

ex Chapitre II Autrtes matua communs, ouvrts; ouvrages en Fabrication dana laquelle Ia valeur de routes lei
aures mntuaa communs matites utilistes classes dana Ia mrnme position que Ie

produit ne doit pas exc cer 50 % du prx depart usine
du prodait

Outils d'au moins deux des n" 8202 A 1205. condi-
tionnts en assorimenu pour Ia vente au detail

Outils interchangeables pour ouillage A main,
mtcaniques ou non, ou pour machineautils (A
emboutir, A esamper. A poinoonner, A tarauder. A
fileser, A pesrer, A ataer, A b roher, I fraiser, A
wurner, A viaser, par exemple). y compris lea filitres
pour 1'6tirate ou Ie filage (extusion) des mntaux,
ainsi que lei outiLs de forage ou de sondage

Couteaun es lames tranchanes. pour machines ou
pour appareih mcaniques

Fabrication dana laquelle routes lea matieres utilisees
doivent ftre classics dana une position differente des
nan8202 A 8205. Touefois, des outils des n" 82:2 1
8205 peauven tre utilists dana Is composition de
I'assotiment A condition que leur valeur n'cctde pas
is % du prix depart usie du produit

Fabrication dam laquclle:
- outes les matieres usilises doivent te classte

dana une position differente de celle du produt
et

- Ia valeur de utts Is matieres utilistes ne doit pas
encider 40 % du prix depart usine du produit

Fabrication dana laqculle:
- outes Its materes stili tes doivent ewe classtes

dana une position difftrene de celle du produi
ct

- Ia valeur de toutes Ia matitres utilisies ne doit pas
exctder 40 % du prix depar usine du produit

Vol. 1925. 1-32847
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ca 8211 Coueaux (autes que ceux du n* 3208) 1 lame Fabricaton das laquelle wurns les mades utiliti
tranchuues ou dencelie, y comprs les serpatts doivent is-a closes dans une position diffireoe de
fermantes celle du produit. Touaefois, des lames de €ousaun et

des manches cn mkiaux communs perent Ont utilisis

8214 Auwes artces de coucellere (tondeuses, fendoin, Fabrication dens laquele otes Its matitres utilisies
coupret. hachoirs de houcrhers ou de cuisine ea doivent hre classie, dam un. position diffircnte de
coupcpper. par ezemple); ousils et assortmsenu cell. du Iprodui. Touiefois. des manches en mdtux
d'outlsde manuCutes ou de pidicures (y compris communs pcuvent tu-, atilisks
let limes I ongles)

8215 Cuillen, fourchetes, touches, icumoires, pelles i Fabrication dans laquelle wtars lei matieres utiliste
tastes. coueaux sp*cisux I poisson os A heusrn, dosvent itne clasics dans une position diffrint de
pinces A sucre ea rtcles similaires cell. du produi Toutefo.is des munchcs n micau

communs peuvent ie atlis

ex 8306 Satucttcs ec autics obieu d'omement, en mituux Fabreation dats laquelle oues lei nuiares utilities
communs doivent Eite classics das un. position diffirente de

celle du produiL Toutelois, Its auute" mauiis du
n* 8306 pscnent tt. utilisies i condition que tCue
valeur n'ezckde pas 30 % du prix depart usine du
prOdut

Ricuurs nucitaires. chauditres, machines, app.-
eils et enjins micaniques; panics de ces machines
ou appaacils; A lenclusion des produiu relevant des
rsuons et extru u de positions suivants pour

ts lei rigles applicables sont exposies
ci-apres:
8402, 3403. en 8404. 8406 A 8409, 8411, 8412.
en 8413, ex 8414. 8415, 8418, ex 8419, 8420, 8423.
8425 1 8430, ex 8431, 8439, 8441. 1444 1 8447,
ex 8448

, 
8452. 1456 1 8466, 8469 1 8472, 8480.

8482. 8484 et 1485

Chaudibres A vapeur (gdnsrateurs dje

vapeur). autres que ies Chaudi res pour

'e cnauffage central conques pour pro-

cduire A la fo s ce iieau chsaude et de la
vapeur & basse presson ; caudi bes

dites "h eau surChauffde"

Chaudiires pour It chauffage central auucs que
celles du n 8402 et appareils auxiliaires pour cau-
ditres poar It chauffage central

Turbines A vapour

Moceurs I piston altenatil ou rotatif, S allumage
par ttncells (moatis A explosion)

Moteurs I piston, & alluma e pat compassion
(mocure diesel ou semi-diesel)

Partics recconnaissablcs comme hunt eduuivemens
ou principalcment destinies au moeuus des
n" 8407 ou 8408

Fabrication dans laquelle:
- I valeur de routes Its matres utilities ne doit pus

encider 40 % du prx dipart uine du produat

- das La lmite indiquic ci-dessus. les matiures cu-
sies dans Is mime position qu le produit ne
peuvent te utilities qu'l concurrence de 10 1 du
prix depart aine du produit

Fabrication dars laquelle

- la valeur de toutes les matibres utilises
ne dolt pas exchder 40 % Is prix ddpart
usine du produit
et,

- darts la ilmite indiqude ci-dessus, les
matibres classhcs dans la m&ne position
que le produsit ne peuvent 6tre utillises
quih concurrence de 10 % du prix d part
usine du produit

Fabrication dans laquele toutoS ets matires utilises
do ient i r classics dans un. position autre que les
n" 8403 ou 5404. Touteois, des matures des nm 8403
OU 8404 pssvet ts utilities i condition que Icur
valcur cumulie n'exctde pas 10% Is pix depaut usine
du produit

Fabrication das laquelle a valecur de tes Its
matires utilises ne doit pus cidceer 40 % du pri
dipart uine du produit

Fabrication da aqulie Ia alcur de tourn Im
mitieres utilisis ne doit pus cicider 40 % du psi.
depar sine du produit

Fabrication dant laquelle I valeur de routes les
matires tlisies ne doit pus cxctdee 40 %' du prix
depart uine du produai

Fabrication dun laquele Ia valeur dc urn let
matres iliskes ne doit pus encin 40 % du pcix
depart wine du produit

c Chapire 84

8402

8403

8406

8407

8408

8409

Vol. 1925, 1-32847
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Turbordacteurs, turbopropulseurs et

autres turbines & gaz

Autres roteurs et machines motrices

POmes volumnstriques rotatives

Ventilateurs incustriels et similaires

Machines et appareils pour le condition-
nement de 1air coeiprenant un ventilateur
& moteur et des dispositifs propres A
modifier la temptrature et 11humiditd, y
coemris ceux dans lesquels le degrd hygro-
mdtrique nest pas rdglable separdment

8411

Vol. 1925, 1-32847

Fabrication clans laquelle :
- la valeur de toutes les mati/res utilisdes

ne dolt pas exc~der 40 X du prix d6part usine
dJ produiit
et,

- dans la limite indlqude ci-dessus, les matibres
classdes dans la tsme position que le prodult ne
peuvent &tre utilisies qu h concurrence de 10
du prix d6part usine cu prodult

Fabrication cans laquelle la valeur de toutes les
matlbres utillsies ne dolt pas excdder 40 % du
prix d6part usine du prodult

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matibres utilisdes ne
dolt pas excider 40 % du prix d6part usine du
prodult
et,

- dans la limite indiqu~e ci-dessus, les matibres
classdes dans la mne position que le produit
ne peuvent 6tre utilisdes qu'A concurrence de
10 % du prix d6part usine ou produit

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matibres utilisdes ne

dolt pas excdOer 40 % du prix d6part usine du
produit
et,

- cans la limite indiQude ci-dessus, les matibres
classdes cans la m8me position que le produit ne
peuvent 6tre utilisdes qu'h concurrence de 10 %
du prix d part usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes
les matibres utilisdes ne dolt pas exc der 40 %
du prix dpart usine du produit

8412

ex 8413
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8411

C. 1419

9420

8/23

1425

8423

Rifripta eurs. congtlatcurs-coscrvatun ct ou rt
mawnelsmochinei c .ppaciwl pour I& production
di froid. k iquipememt ilectrique ou atire; ompes
A chalcur suircs que let machines ct apporeils pour
It condiiongimcnt de I.ir du n 8415

Appicoili t dispositifs pour Its industies du bois,
di la pat A popicr, du papier ct di caton

Calandres et lamrinoin. autres quc pour Its mtaux.
ou le ve r. et cytlindrec pour cI machines

Appareils et instrments de pesage, y
capris les bascules et balances b
vdrifler les pibces usindes, 0as

liexclusion des balances sersibles

un psois de 5 cg ou moins ; pols pour

toutes balances

Machines et apparel. de cvag!. de chargemei. de
dtchargemcnt ou de manuccntion

Vol. 1925, 1-32947

Fabrication daes taquille:

- l valcur dc rute Itcs matWercs utilisie ne doit pas
eczedr 40 % do pux depart using do produit.

- dns Is limite indiquic c-dssus, les maoitrcs clas-
tieS dans I& mime position que It produit or

pcuvcnt u utilistes qu'l concurrence de 10 % du
pris dpat using du produit
ct

- Ih valour des medi cs n ofgii...s uiLises c
doit pas ccder 6 valeur de owes ci macitres
ariginaires ulisets

Fabrication dars laquello:
- Is valcw dc causes let matirs mulistes ne dot pas

ncddecr 40% do pri dipat .uins, do ptodiui
tit,

- dans Is lamite indiqlut ci-desss Its atires clas-
sics danm I& meme poiion que Ic poduit At
peuvent vue uuilmsics qu'A concurrence de 25 % d
prix depart usine du produt

Fabrication das lhqucll:
- I. valtir de toutes Its matderes utilittes ne doit pas

CugtdeC 4C % du prix depa usin. du produit
Ct.

- dae [a lintie indtquie ci-dcssuu. Its maticrcs clas.
sets doms Is mime position que I prodia c
pguvcnt is,. utilistei qu'A concurrence de 25 s/ du
pcix dkpat using du produit

Fabrication cans laquelle

- la valeur de toutes les mati res utilisdes
ne colt pas excdder 40 % du prix ddpart usine

du prodult

et,
- dans la limite indlq.e ci-dessus, les matlres

classdes dans la meow position que le proou t
ne peuvent Otre utilisdes qu'b concurrence
de 10 S du prix d part usine diu proluit

Fabrication dane laquelic:
- Is vociur de Loutes Its matares utilisees n doit pas

txctdcr 40 % di prix dtpase usine do produit
dM-

- dies Is limits indiqate ci-dessus, leg matirec, dii
n* 1431 ne pesvent kirc uilisdes qu'l concrfft
dc 10 % du prix Odpart using ou pr t
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Boutsn ( rdze bocurs biais (vgidsoizm.
ncelcuses. dcetpeuscs (s-cepenj pelles micaaniques.
excasateun, chaceuses et chagecuses.pelemusev,
CompacLelses t souletva compresvcur, autopro-
pulska:

- eouleaux compseanun

- satiny

Auurn machines et appz-ilv de rerrascement, nivl.
lemenr, dicapage, excavation, compvcnse, eviCM.
avon ou fonge dc I& term. des mcntraux ou des
minersas; sonnetws de batuge at machines pour
I'arvchage des pieux; chuse-neige

Pates reco.taitables comme iunt eaclut¢ement
ou principalement destinies cux rouleaux compres-

Machines at appareils pour Is fabrication de Is pise
de maitres fibrecses celluloaiques ou pour I& fabri-
cation ou It finissage dv papier OU do canon

Autres machines ac appateilr poer It tnvail de Is
pate I papiet, dv pap;ie ou do canon, y compeis les
coupeuses de tous types

Machines sviisiets dans r'industrie testile des
o- 3444 & 3447

Machines nc apparcils auxiliaires pour let machines
des a- 3444 t 1445

Fabrication dans Iaquelle Ivlveur de soutes les
matires utilisies ce doit pas excider 40 % de prix
dipan usine du produvt

Fabrication dans lhque¢le:
- I valtur de sautes I matures ctilistes ce doi pas

ecxrder 40 /t de prix dipset uine dv produit
et.

- dans h limine indiquie ci-decssus, les matitres du3141 e Zuvent *ge utIlses qu'i concurrencede v0Pu rix v part usne Cu proault

Fabication dans laquelle:
- Is valeu de b tes Ics mat-res utilustcs ye dot pas

ecedr 40 */ dv prx dtpan uine du produit
¢t.

- dams I &ict indiquk ci-desjus, Its maters do
na 3431 ce pevwent five utilities quv concurrence
de 10 X Ou prix d part usine Ou procuit

Fabrication dans iquenl h vaeeur de sautes Its
matuires utilices ce dait pas excdder 4, Vo dv prix
dipan usne dv produet

Fabncation dans laqulle:

- I v1eur de Les let maieres utiliskcs ne doit pas
ecder 40 % dv pris dipan usine dv produit

dans Is limite indiquic ci-dcsus, les'msures hes-
sees dans Is mime position que le produis cv
peFvent fire uttilities q' concurrence de 25 % du
prix dipan uaine dv produ;t

Fabrication dys laquelle:
- Is valcu de oumIes lematieres utilisies ne doait pat

eacader 40 /s dv prix dipan uine do produit
st,

- dans Is limite ind;qvie ci-destus. le matitres clas-
sies dans Is meme position que Ie preduis ae
peuvent tire ut;lises qu'S concurrence de 25 4/ du
priv dipan usine dv produt

Fabrication dins laquelle Is valeur dc outes lets
msattrcs uliSes e doit pas vctdcr 40 2% .u prIt
dipan usivn dv produit

Fabrication das laqurle Is valeur de Loues& let
matuires utilities ne dohi pas excder 40 4/ dv prix
dipan uine da produt

Vol. 1925., 1-32847

1430

vs 8431

1439

1441

8444

3447

e8 3441
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D dOu n SH -dns-;..stiun sppq.t I d., m.a69, -on
PongnDs m;* d. prodt -rient ks .r t 1s 4. prud.:' nnlin.

Machines i coudre. autres que tea machines i
coedre Its feuilla du A* 1440; meubles. cnbass c1
counvrcle5 Itcialement confus pour machines i
coed.r; aiguilles pour machines A coudre:

Machines I ctsudre. piquant uniquement Is
point de navw. dont a Iste pat au plus 16 kg
.ans mousr r ou 17 lig anec moertu

-utel

Machines c machints-ouui ds a" 1456 S 1466 .t
parties et accz-ires reconhaissables commie eunt
nalusivement ou pincipalegnn deesints Sun
machine* ea m&ch;enu.uoals des n 8456 A 1466

Machines ci appareih de bureau (machines I ecrire,
machines A calculer, machines aucomatiques de ari.
tement de l'informaton, duplicaueurs. appareil I
agrafee, par exemple)

Chtssis de fonderie; plaques de fond pour moule;
mod les pout moule; moules pour lei miuux
(aues que Ies Ingotitres). les carbure, minalliques,
it verre, Its matieres mintrales, Ic uoutchouc ou
lea ma.aires plustques

Roulements 6 billes, b galetS, b rou-

leaux ou & aiguilles

8484 Josnu mi alloplusiques; jeu ou asoanimenu de
joinu de composition differente pretsenses en
pocheccs, tnveloppcs ou emballages analogues

8485 I Panics de enschines ou d'appartils. non dinommes
n ni comprises ailleurs dars It present chapire. ne
comportan pus de conoeclons Alectriques. de
panies isles tIcariquemtnt, 4e bobinages, de
contacts ni d'au es caractrisisques electriqucs

Fabrication dam lsqaellc:

- iu valtur de muses le mastires utilities ne doit pas
enxcdcr 4o % du prm depart usine du produit.

- Is valecur de touss let matlrets non oriinsirts utili-
ties dan l'usemblagc de I& e (muatur eialu) ne
do;t pas ucacder Is valcur des maLitre, oiginuites
utilistes
at

- Ies mincarisss de tension ds il. I. micanisoe du
crchet e; It micaciume zig-eug doivent ene orgi-
nires

Fabsication dan laquelle Is valtur de toustes let
matulrs uslishes tc dot pas exctder 40 %o du prix
depat usine du produit

Fabrication dans laquclle Is valcur de souses let
mades utilistes n doit pas enctder 40 % du prix
depart une du produit

Fabrication dam laquelle Ia valtur de toasts Its
matiires usilisees ne dait pUe tXclder 40 % du prix
dipse usine du produi

Fabrication dan, laquelle Ia valeur de muses le
musatites utilises .c dpit pas c.der So %/u d. pin
depart usint du produit

Fabrication dans lauelle:

- la valeur de routes les matibres utilisdes

ne dolt pas exc6der &o X du prix cdpart

usine du procuit

et.

- dans la limite inslude ci-dessus, les

matibres classies cans la mine position

clue le produit ne peuvent 6tre utilisdes

ou'& concurrence de 10 X d prix ddpart

usine ki produit

Fabrication dann taquelle Is valeur de toaes ei
msitrees uilis ne doit pas eacider 40 % du prix
depart eline du produit

Fabrication dana laqueele Ia valeur de oustes lea
matitres utilistes c dois pus excder 40 % dU prm
dtpart usine du produit

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series i Nations Unies - Recueff des Traitks 327

o switasgaant rn. ~ Ontajaa P.nfa~ , Gq t aplne d". .. 14,, a

__________ (2) (3) ,,,.. 6sn

e. Chapiue 85

1501

1502

en 8522

8523

1524

Machines. appareils t materiels eletriqus et leurs
panics; appareils d'enregistrement oU de reproduc-
Lin du son, appareils d'enregisterment ou de
reprodution des images et du son en sdtntision. eC
panics et accestoires de eta apparrils; A jenclusion
des produisa relevant des positions ou des exraiu
de positions suvans pour lcsquIs Its r*girs appli-
cabes sont expostes ci-apres:

8501, 8502, ex 8522, 8523 & 8529, 8535 3
8537, 8542, 8544 h 6548

Motean en machines gentratrices, ilecuriques. A
I'eclusion des troupes tlecrogenes

Groupes electrogtnea et convertisseun routifs elec-
riques

Parties et accessoires des apDareils

clrmatographrn ues dlenregistremen. ou
de reproduction du son pour films de
16 m ou plus

Supports prepares pour renregisement du son ou
pour enregistrementa analogues. mais non enregis.
ats, susres qu Its prodaits du chapitre 37

Disques. bandes et autres supports pour renregis-
trement du son ou pour enregasremensu assalogues,
eaaeglstres. y compris Ies matrices et moules galra.
nIqus pour Ia fabrication des disques, rais A
Ireclus.on des produiu du €hapi'tr 37:

Matrices et moules galvaniques pour Ia fabrica.
tion des diaques

Vol. 1925, 1-32847

Fabrication dana laquelle:

- Ia valur de utes Its matres utilites ne doiS pas
exceder 40 % du prix depan uine du produit

it.

- dans Ia limit indiquc ci-detsus, Its matitres clas-
sees dan Ia mime position que le produit ne
peuvent 6ue utilists qu' concurrence de 10 % Ou
pine dpart usine du produit

Fabrication dant laquelle:
- Ia valeur de soute ls masutres utilistes ne do pat

esCeder 40 % du pri depart uint du produit
t.

- dans Ia limite indlique ci-dessus, Its mattres du
n" 1303 ne peuent tue utilistes quai concurrence de
10 IS du prix depan wine du produit

Fabrication dans laquelle:

- Ia "aIur de toutes Is$ tnstires utilities ne doit pas
gxctder 40 % du prix depart usine du produit

ct,

- dint Ia limit indicuque ci-dessus, des matitres des
Cm 8501 ou 1503 peuvnt tCue utilities A condition
qoe lear valut cumute n'txcede pas 10 % du prix
dspan usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les

mati res utilis es ne dolt pas exccder 40 N du

prix d6part usine du produit

Fabrication dans laquelle Is valcur de touses Is
materes utilities ne doit pas enceder 40 O/c du prix
dipat wine du produis

Fabrication dana laquelk Is valeur de utes Its
matares utilites ne dois pas enseder 40 % du priX
depart mine da produi

Fabrication dans laquelle:

- Ia valcur de utes lei matieres utilistes ne doit pas
exceder 40 % da prix depart usint du prodais

en.

- dans Ia limite indiqutce ci-dessus, Its matitres du
n* $523 ne peuven s te utilises qu' concurrence de
10 % du peri diepni usine du produit

hit on SH Dts;|nit o, du produ;t Outl on o trtnsfo ml;on uppl qute | dct mtt ees non

n" 
Ot l;nl;ru conf tlm II LrtC'.tlC dl. peoria.at o I n.lr¢

U) 1 ) (5)
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Posed.on S _________ to____ u p______ __________o_ 1opWenies nee ?i, nA e
n";;~ I ~ on |eite onfg C sn. 1€ . des Pd.cemi

3525 iOM-* dmission pour I& endiotiliphonie. I&
=",graphic, I& radiodiffeuson ou ils tvisioe.

mime ancorporsism un appatil de aecepton ou we
apparenl d'recginrmnt ou de reproduction du
-o; cameras de ttlevison

1526 Appaireils de radiottectio ct de ndiuoondo
(tAdor). appastils de radiomonativon e appa de
radiotilicomoittle

8527 Appareils receptpun pout I& radiottlleos. In
radiotiligraphie ou [a radiodiffusion, mime
combints. sows une mime enveloppe. I un appareil
d'negisucmen, ou de reproducion du sen ou 
no oppXrel d'hodogese

3528 Appoteils ricepeur de talivution (y comp len
monsurs vidto c les pso¢ecuturs vido). mime
combints. sons wec mime. enveloppe, itun apposei
ri cpueur de radiodiifusion ou I un appuei
d'cnregismen ou de reproduction du son o des
Images

8529 Parties r connstisables comm tunt enclussement
ou principalmen destinies au apparnilt des

n 1525 A 8521

8535 Appaenellage pour Ia coupure, Is senionnement. Is

et protecton, Is branchlemene. I. rccordemcm on La
3136 connenion des circuits ilecuriques

8537 Tableaus. pnetaux. consoles. pupies. armoires (y
comprs tes imoreo de command* numirtuic) e
auucs suppors comportuet plus!ien ppab des
ne 1535 ou 8536. pour I command on I dissib .
tion ilectrique, y comprs cauo incoepoennt den
instrument ou apparsilh du chapiem 90. auern quit
In appareils de commutation du n 8517

Fabrication dum luqlle la valeur doe toutes les
matibres utilisdes ne doit pas excdoer 40 % du

prix d6part usine du produit

Fabricaton dote lcqolule:

- In vaoer de tous ls I utmros uOikos ne don pus
excedcr 40% du pinx depst usine do prodwit, et

- Is vlcur des mautm non orilgipaie tiliskes Mn

doit pus egncder I& vuleur des mtuem oreginnires
osilisios

Fabrlcation dam lhquelle:

- Is vslcur dg routes lee maitres utili sies Ar dois pat
ecnder 40 % du prix dipart udn du produit. et

- [a valour des matukres non originaires utilities ne
doit pus cnctder I valour des mattes originaires

Fabrication dans lquelle:

- o n clur de os ms In enti utilites nc dois poe
exceder 40 % du prim depart uzine du produit, et

- I& valeur des matures non origin-ires utlites$ ne
dost pas exc~der Ia voleur des matitrets originaires
utilities

Fsbrication daos 6luoee:

- Is valcur de souse; lee manres utilities e doit pus
encoder 40 % du penx dkpt usis do produit, et

- Is vleor de toutes Ies matures non originaim utili-
sins ne doit puas scder Ia valour des matures

Fabrication damt lquelle:

- Is valour de routes Is mattrs utilities s doit pas
exceder 40 % do pris depart usine du produit

- dns Ia limite indiqute ci-desus, ls maeres du
* 3531 or peuven eue uListe qO'S concurrence

de 10 a du prix dtpart usine du proItt

Fabricaton dam laquellc:

- In "eu de soust Ies mttrs utilitisi ne dot pas
enctdr 40 % du priz diprs usui du produe

- dam 6 limits iodiqtoe ci-deseue. los matres du
0* 3538 ne peuvent te utilities qu' concurrence

de 10 % do prix dpat usine do prod it

Vol. 1925, 1-32847
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P ; ossanS Ot -..'n isa ,n.d , Oss.r.s.oo osa nssom,,o siu ppliqvai 5 4e5 msi;ssa sof

()(2)] (3)

ex 851 Oodes, transistors et dispositifs siml-
laires & seril-cor teurs, h lexcluslon
des disques (wafers) non encore ddcoupds
en mcroplaquettes

Circuis intskges i mico-siscimblavis IecvOsoniques

Fils, cables (y eompris Is cAbles coaxiaux) s musrer
conduceurs isoles pout I'lecuricite (mrime ilaque:
ou orydts anodiquenmens) munis ou non dt piEce!
de connexion; ckbles de libres optiques. consfisut.
de fibres gaines individuellement, mene compor-
tans des conducteurs elecuriques ou munis de paice:
de connexion

.lectrodes en charbon. balais en chsbon, chsaubon:
pour anpcs osu pour piles as mustes articles er
grapist ou en autre carbon, avec ou stans meul
pour usages IleMarqlsses

Isolateurs en mouses mtires pour relecarcitt

Pi6ces isolantes, entlrernent en matibres
isolantes ou concortant de simples places
mitalliques dlassern.lage (dou1iles & pas

Le vis, par exernple) noydes dans la masses
pour machines, apparells ou installations
dlectrlques, autres Que les isolateurs du
ns 8546 ; tues isolateurs et leurs places
de raccordement, en mstaux cohmuns ; isol6!
lntdrleurement

545 puenes ae ;ques di ,schines osa d'sppreilst non Fabrication du Isquelle I& valeur de ouses leiI dnommhs as comprises llunrs dAns Ii pM ent matires utilistes ne dot pas esicder 40 % du pri
chapisre depart uine du produis

Vthcules in matriel pour voies fenees ou simi-
laIsis as un parties

Fabrication dan laquelie Is valeur dc souses lIs
mastim uitlisEes ni dohs pas inedde 40% du prix
depart mine du produi

VoL 1925, 1-32847

Fabrication dans laquelle :

- la valeur doe toutes les matibres utilisdes
ne dolt pas exc~der 40 X du prix d6part
usine du produit
et

- dans la lirute lndlquLs cl-dessus, les
matitres classecs dans la mbime position
Que le produit ne peuvent 6tre utllis~es

qu'h concurrence de 10 S du prix dcpart
usine du prodult

Fabrication dins laquele:

La naleur de toutes lei mauieres utlises ne dois pas
ecxcder 40% du prix depan usin du produis
et

dans In limis, indique ei-dessus, des mstitres des
na 3541 Ma 1542 piasens ie utilises i condition

ue [cur alu umale n'ticEde pas 10 O. Prix
epan usine du produi

Fabrication dens laqulli In valeur de souses its
matitrsi usilistes ne doi pas ceder 40 0A du pri
depart usine du produi

Fubrication dant laquelle Is valeur de toues les
instieres usilises ne doit pus excder 4C % du pris
depun usine du produis

Fabrication dans laquelle Is vsleur de toues Its
mnsaeres uilisEes na dot par excdder 40 /. du prm
depart usine du produit

Fabrication dans laqu lle la valeur de toutes
les matlares utilisfes ne dolt pas excdder
4a0 % dsu prix &Apart usine du prodult
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Po H Disn.s:n u ; OI.rsso o o .pptJ;qts 5 d ee ms O Cs 5- ,
.U)s~ (2) I (2)

Maub-iel ffin de voons ferrtc ou similites; soon-
rcils mccaniques (y comprns *ecmuranes) do
sns~i~ntion. de sicunti. de conuwle ou decommond pour voes fiUnies ou. similsiros,

rouitne ou flunales, tins ou pamn de sotsonne-
mint. ~silsions portu.Cs ou &trooom"s; ICturs

Cadtcn I contneurs (y compss It caenourna-
"itccs is It I onseneur-sernoin) spialcmen
cons a iquipls pout n ou plusieus modes de

Voitures automobiles, traocurs cyces t aswres
vihicesl terrsurcs, laws parties al o.c.soores; A
NIe"usion des prodwu rlina", des passons a
estniu de posuons soSra, pour losques (is
reig)s plicssls tson' epost" ci-aprts:

8709,At 711, en 1712. 3715 t 716

Chaiou automobiles non muns d'un d'ossLif de
Icvasr, des types uslisis dans Its uisos, I Cs enste-
pau, In ports ou Ics atroports pout It tansport des
mmntmndises sur de courtes distances; charios-
uanceurs des types utilisis dons Iet gares; lours
part-r

Chiaot automobiles blindkes de contiat. osmis ou
non; ers paties

Mosocycles (y compris Is cyclomnote rs) at cycles
iqupis d'un motrur uuxiiirsne, avco sons side-
carn; lid.cas

Bucycyms qui ne comportent pis de ioulemenu A
bill".

Fabrication dans laquelle:

- [a valcur de towses lIs mtitres uwisics no doit pus
xcider '0 % du prx depart sine du produit

- darts Is limis incliquic c'-dessus. Its maiktrs ,-Ia-
ski dons Is mime position que It produit nc
peuvcnt eC utilistes qu'i concurrence de 10 X OU
prix dipan usine du produit

Fabrication dans laquelle Is valcur de tosets Its
matiri uflist n doit pas ecider 40 % do pesx
dipan uins du produis

Fabrication dans loquellc I. valcur de towss Is
matires ulisies ne dait pis cxcdetr 40 % du pris
dipat usine do produt

Fabrication das laquelle:

- li val.ur de tosIes lu msitres uilisis ni dot pas
izctder 40 % du prix dtps usine du prodoss

- dans Is liaite indiquee ci-deiuso. In matietes dos-
stis dans Ia mime position que Is produit nt
ponenst sre ulisia qu'A concurrence dc 10 % du
prix diparn usine du produit

Fabrication dans laquelle:

- Is valeur de tows Its matiires utilisles ne doit pas
escder 40 % du prs dipas wine du produot

et

- dans Is limstc indiquic ci-dessus. It mo~tres €la-
sies dans I mime position que Ic produt ne
peovent isWe utilists qu'A concurrence de 10 i du
pno depan usine du produit

Fabrication dons laquelle:

- I valeur de tosses Is matiarea utiises ne doai pas
cicde" 40 / du pmi dtpes uine du produit

ft

- I. vleste own ts os mati res non Oesginsites utili-
ses ne doit pi colder Is valeur di toutes let
maires originaircs utilistes

Fabrication A poarie de matieres dc tot position. A
I'rcdusion des matires du n 8714

1996

ca Chpiec 87

3709

8710

e 711

ex, 8712

VoL 1925, 1-32847
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pCui u Oaaaon .tra aform0o4 apsl.i, . t .. a t., aot
n ioslutit enalram Is . t, d. p.dih it....

_______)_____ I)O
I71S Landaus rousaettes et voiatures aitilAires pour I

transport d enfinu, en leun parties

Remorque e seami-remorques pour taus vthicules;
aures vehacules non automobiles; leut, paries

Fabrication dns laquelle:

- Ia valeur de touts lts matitrea utilistes ne doit pas
eaxcder 40 % du prix depart usine du produit

- darn I limtite .ndiqute a-destus. let na,;ms clas-
atss dun b stmer. posion que Ic produit ne
peurent hi.c utiliades qua* concarrnc¢ne de 10 X Ou
pm depart usie du produit

Fabrication dana Iaquelle:

- Ia valeu de toutes lea rnatieres sniliaec ne doit pas
exctder 40 % du prim depart sine du produii

t

- dans Is limite indiquie ci-dessus, lea matieres clas-
sees dan It metue position que It produit ne
pesavent tette uttises qu'A concurrence de 10 % du
prix depan aine du produit

803 Parties des apparcils du n' 8801 ou du n" 8802 Fabrication dins ltquelle Is valeur des matitres du
no 803 utilistes ne doit pas exctder 5 % du pri
depurt usine du produit

8804 Parachutes compria la parchutes dirigeables) et
rotchutes; cun paties e accssoits:

- oocthutes Fabrication A pamnir de matieres de iute position y
compels I patr des autres mtatres du n' 8804

- itres Fabrication dana laquelle I "Iteur des mtitres du
n' 8804 utiliittS ne doit pas esceder 10 1 dju prix
depart wine du produit

e05 Apparcils In dispositifs pour Is lancement de vthi- Fabrication dans Iaqelle Is valecur des matitres du
cuie stiens appareils et disposiufs polar rappon- n* 805 utilslket ne doit pas isceder S 0/4 du pri,
rage de vthicules atriens et appareila et dispossifs depart usint du produi
sImilaires; sppate;ls ou sol d'enalnement au vol;
leur panls

Chapinre 89 Bateaux et autres engins flovtanu Fabrication dAns laquelle toutes lea matirs utilistes
doivent tre cluskes dans une position differente de
celle du produit. Toutefois, les coques du n* 8906 ne
peuvena pas tt utilises

Instruments e appareils d'opuque de phoographlie
ou de cinmatoraphlie. de mesure, de contrble ou
de precision; instrumenu et appareils mtdico.
chirurgicaux; parties in accessoires de ca insuu-
menu et appareils; I l'exclusion des piroduiu rele.
vant des posicions e extraiu de position $uivanus
pour lesquels Its r*gles applicables son% expeteAs
ci-aprts:
90C1. 9002. 9004, ex 9006
ex 9014, 9015 A 9020. 9024 1 9033

Fabrication dana laquelle:

I& valeur de tura let mactrea utilisles ne doit pas

euctder 40 % du prix depart wine du produit
et

dans It limite indiquue ci-dessus, les maiitres clas-
sees dtna i mtme position que It produit ne
peuvent tare utilisties quti concurrence de 10 % d
pri depat uwine du produit

Vol. 1925, 1-32847

1716

ex Chapitre 90
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?m;;;on S I on;g no n prov;, O.-nt on c,'o,.1.. , .. I d, = n(I. no..;., en € .mc.n In fltac.izo * prodrut on;n,.ae

( )(0)

Fibres apiqiucs on faisceaux de fibres opiques;
bles dc fibres optiques auotes q cco di

n" 1544; matitres poluisantos en eCauit
- 

ou cn
plnqucr. lnsillcs (y compnis Its vcrrc, de consat'),
prinmet, mi o, et atuucs eltmenu d'optiqo en
touses mt;ir,. non monte,. nutes qur cc"2 en
vc raw Lravail optiqucment

LntiuJ. prismes, miroirs cz utrs 4levownu
d'optiquc en oustes mati;res. monds. pom itues.
mencu c5 apparils, suteos que cuz en wrre non
tra'sil e optoqucmn

Fabrication duns laqoll Ia valewt de utes les
matitres utilisdei ne dos pin sxcidef 40 % du prix
dkpan mine du produit

Fabrication dan, laqnclle Ia vcur do tts. les
matitres wibisio n do, pat scidcr 40 %1, du prim
depart uioc du produit

Lunetts (coarsnives,. prontccius on assrcS) n Fabrication du laqull I& valcur de ctases let
ari-clcs isiilaiecs maitim uilisile no doit pas esider 40 % du pix

diput usine du produit

imrtnrel 0'ntnrtoa., *e tiree t~t

Autrs imt crnul ppar tls dc natitmOn

nsm nu et appartilh de t.o. ie, de tpogra-

p hi 41 tnal de nivellernent, de phmogtam-tntl. .yo h d'aro.a nosephic, d h)-dro-
logic. dr mettorologic o, dc g mophysril ItPt

clasion clcs boussoics; UtHtmkucs

Baancts scastn A un poids de 5 cg se mains.

avc¢ oix u~ns ponds

Insturntsu de dersin, de Lra€slg al 4c calcul
(inch nirt i desient pLanomrPh. rapporters,

ituis re malhlmd-6lUes. rlIs$ et €¢rclres & rcl.pear .c.t- ); inotrumtn ullr mtsurg dt flearteuO,

pour eveploi Ji I& main (insists, acktonlearc, pied$I .oulinse lres. par cxcmple), non dsromm
n; €omis allcurs dens t prisent chapitre

Fautcuil de dcntisn¢ ;ncorporint des app"soil pout
I'-n d-.ma oil .htn,..S foin:cs

Appae.ls mt e mcanoth app ae ; relis

oe massage ; a arells den psychotechnie

appareils W'ozonthraple, O'oxygi~nothi-
mape, ogasros olthdoaple, appare.lls
resprtolres Oe rsaon e ion. t tres

aplnaren .s e rape respiraornun

fabrlcatimn cir to it :
- to vanow do tastes Its mitirt, utilisnds

fa dolt pas nacider 45% Wl prix ddport in.m

6, pmnoot

" drt t Sliatt fndrqA cl-desus, It ei tilves
cessles does I *I , posllmn " to predict
e pmhwtt Atr. otitlfss qi eaourrenm. do

lax di piex dpart usts di pr"4k t

Fabrication dani boquolo Is lour de ioses Its
mitieres utilities ne dot pas scadr 40 c/ du prix
depart usin do proditi

Fabrication dan laquslle [a vIlcur do toutrs lei
matitrcs uilisics nc doit psa clncder 40 8/, du poz
depan usine du produit

Fabrication dans laquolle Is vleur de toutes Is
matieres uulis no dost pas xctdet 40 / du prix
depen usine d produt

Fabricaion dans laqucle 6 valeur de cuto Its
mantes utilistes ne dost pas coceder 4. % du peix
depart nnin dn produit

Fabication I paniu dc ma;it de toutt position, y
comperi & paenu des suitss masi;re du n* 9:11

Fabrication Cans laqJelle :
- la vale10 Ce toutes Its maktires utIllsies
rne oit pas excdaer 40 X du prix CidOat
usine 6, produit
at

- Cans la 1imite flnlW.e ci-Cessus, les
matibres classies Cats l mire position
que le prodit ne peuvent 6tre utilllses
qu*A concurrence ce 10 6 prix Cipart
usirne 6, prowuit

c. 9014

90(5

9016

9017

c. 9013

9019

Vol. 1925, 1-32847
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loot . S 1 Ourson 00 t..nfon,..t~oo *pp!ovti 0 e,. masfirs no1H
a f Dns"oown do prd1 ti crosrJ.-tnn r~rr.i- r prod. a go.;.

(5) (2) (3)

Autres appareils respiratoires et masques
& gaz, 6 lexcluslon des masques de pro-
tection ddpourvus e mcanisme et d le-
ment filtrant arnovible

Machines et apparvils dissais de durvA, de trac-
tion. de compression, dtlusucitk ou d'autes
proptutss mecautiqies doo materiaux (mt u". bois.

s tile. papter. matnes pLastiques, par example)

Denstimlets, atrometms, pse-liquides no insru.
menu flottants simSlaires, theornomtu.s. pyome-
ties, baromet.es, hygromu.res a psychromlus,
enregistrun 0u non, mmo combines entre eu

nitumenu et appartils pour Is mosurt ou It
contr6le du debit, du niveu. de I& pression 0u
d'sues carmc'lisLques variables des liquides ou
des gao (dbiulmeues, indicaiurs de ni'esu. mano.
mtres. compteurs de chaleur, par ieample), A
I'ezclusion des instruments ct apparcils des nm
9014. 9015. 9021 ou 9032

Insterments et apparcils pour aualyms physiques Ou
chimique (polirimeues, rfracomtu-es, spcciome-
Fres, analysours de gaz ou de fures, pat exempl¢);
instrumens et appareils pour emis de viscouit, de
porosi, de diliuttion, de tension superficielft ou

,smIsaros 0 poor resurts calormetriques, acousti.
2ucs ou phsoomutiques (y compris Its indicaeurs
demp de pose); microomes

Compeurs de gaS. de liquides cu d'electricite, y
comprs Is compturs pour leur etalonnage

Autros compiuri (comptun de tours, compoun
de production, tamiitues, wtoalisiteurs de ch in
parcooru. podonftos, par complc); indicaurun de
vistsse et tmchrnfets, autres que crua des n 9014
cu 9015, stro6oscopes

Oscillocopes. anslystus de spectre cc outres
instrumenuts 0 pparil pour I sur ou It
contr6le de grandeun glecciques; iutruments et
appartils pour Ia msum 0u Ia dEtection des radia.
vons alpha. betX.g-- X. c iq- ou utr0
ondiasions inoniuis

Fabrication dans laquelle :
- IS valeur Oe toutes les matibres utilisdes

ne dolt pas exctder n0 11 W prix ddpart
usne Wu procuit
et

- dans Is ilmite InOicqu cl-dessus, les
matibres classdes dans Ia n &e position

que le produit ne peuvent 6tre utilistes
qu'& concurrence de 10 I du prix dtpart
usine du produit

Fabrication dons laquelle la valour do wutes Its
moinlres utiliskes no doit pus excedr 40% du prix
depat usino du produit

Fabrication dons aquelle I& vileur de wutes i
matieres otilista ne doil pas csteder 40 % du pris
depart usine du produl

Fabrication dons hsquelle Is valour de wuts let
mattsrcs utlistes ne doit pas eceder 40 % du prix
depart usine du produt

Fabrication dans lIquelle I& valour de routes los
maties utilistes ne doit pat emctder 4C O/c du pnx
depart usine du produwt

Fabrication dons lhquolle Is alour de outes Its
matidrea utiliskes ne dot pas xcc6tdr 41 iYo dj prix
depart usine du produt

Fabrication dons laquelle (a Isleur de toutes its
maoitm utilises ne dois pas eaCxder 40 % du prix
d*pon usine du produs

Fabrication dans Iaquelle is valour de wutes los
maires utiliafes ne doit pas "aceder 40 % du prix
dnprt uino du produit

Vol. 1925, 1-32847
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P i O raOon O tiiiformstto sflquic S dSi mw,, son

P inS De non du. pioduij €|ii...i coaft.. Isr catr¢ de. proa . onr&l'As.

_ _(_) () (

Instumensnu. apparils et machines de mesure ou de
contro. non dtnommis ni comipr aillcn dans It
present chapitre projecteurs dc profuls

Instrumentu es AptparilS pout I& regulaton ou It
conu aom nw qucs

Pann accessoires non dtnomrnss ni compris
illcura dons It present chapize, pour mschines.

npparcils. insnumcnu ouatcles du chapitre 90

Mo.ogeric; a r¢xclusion des produi relevant des
Poslum sulvanes pour | Iqncis it ireaes appisca.

its Same cooskes cs-apr s:

9101 b 9105 et
!1110 A 9113

Montrs et horloges

Mouvernents d'horlogeric compcu. non assembles
ou paniellement assembles (chabloni); noucmenu
d'horlogerie incompleu. assembles, tbauches de
mouvenenu d'horlogerit

Bolies de mones c urs parc

Cages et cabinets d'apparils d'borlogeric e Icu.rs
Parties

Bacelets de montes ia Icun panies

- en mitoux communs, mime dotes ou rlenus,
ou in plaques ou doubles de metsiv prtcitux

- surs

Fabrication dons laquelle Im vlcur de moues lei
mattrci uiliskes ne dost pas coctdecr C / du pnx
dep.t wine d. produit

Fabrication dans Lquclic 3. valcur de cues let
matities usilises ae dot pio excedcr 40 s du prim
depart sine du produit

Fabrication dan laquilli I& valcur de routes In
magitres uilistis at doit pus excder 4C %A du prix
depart usne du produit

Fabrication dons laqullce I& valgur de touts Its
mautites tilistes ne doit pu excdcr 40 % du prin
depart usin du pioduis

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes
les matibres utilisdes ne doit Pas excdoer 45 %
ci. prix dLpart usine acu produit

Fabricauon dins laquellt:
- Io vileur de touses its mamieres u:ilisies ne doi: pat

excedet 4: 9/ du prix depart using du produ::

- dans I limite indiqute ci-dessus. Its matitres du
no 9330 nc pcuvnta ere utilses qu'i concuner.ce
oe 10% du pni depart usinh du produit

Fabriction dans loquhllc:
- I& valcur de routes lts matitres utlistes cc doit pas

czct ul o % du pri depit usine du ptod at
gt

- dons I& limite indique ci-dessus. lei mates ci cas-
sist d n lo mm position que It produi ne
peuvent Itte utligies qu' concurrence dc 'C L C_.
prim depar uine du produit

Fbrication dons laqueile:

I& valour dc mtis Its mati rgs uS|ilienks ne doi pas
excedet 40 % du prix depart usne du priodut

Cdans 30 limitt indiqut ci-dcssu., Its mstitres las-
sis daw I&. mtmi position que ie prodiut n
pcuven u te uiizecs qu'& concurrencc de % c.
prix dipat usin du produis

Fabrication dan laqune Is valcut di toutrs Its
atatikts utilities nt doit pos ectder 41 %s du prix
dept usin do produt

Fabricaion dons laquelle is valiur de toutis Is$
masrics utilistes at doii pus ecede SC i/s du prix
dnoan using du produit

L __________________________ I

Vol. 1925, 1-32847
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9111

9112

9113



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis

PaiioSon d. p.; O.n6o o. uan -1onsP.on q.4. a 91 . -4" ; .o
AgL'.o "aros Is .n..1 d.. Prnd., wito-;o

(5) (2) O)_______________________________

Ck.opise 92 Insv'menu de musique; pa¢ss s tt ccssoires de Fabrication dons laquelle Is .oleur de routts lei
ces insrumenU mat"cs rulists n¢ don pas exctder 40 %0 du pis

depsi usife du itdu

Chpiun 93 Armes, munitions at lCun pan-ics et accels5Oits Fabrication dans laquelle Is woleur de soutes lei
matsoses wilisies ne dois pat excder 50 /s du prix

d__s_n uine du prodit

ex 9401 Mtubles en meauus communs, consnat des tisrus Fabricaton dans laquelle outts le& moseres usilisees
it con nimbouores de coton d'un poids maximal de doinwrt eve diuses dabs un position differents de

ci 9403 300 g/m calls du produt

ou

fabacation I partir de tssus dc coon prtsentus 0us
des forits dt)A peris A l'usage des n 9401 oU 9403
a condit0n que:

- [eur valur n'ect ede ps 2S % du prs dtpan USine
do produis

- routes 105 outoes somat;eres uiloiseS soen% dtii oifsi-
atires et disset dons une position autre que les

n
m 

9401 ou 9403

9405 Appareils d'eclairage (y compers Is projecteun) et Fabricaton dons lnquelle Is valcur de outes lei
leurs panics, non dtnomis n compels oslleurs; mstitres utilisees ne doit pas etcder 50 0 du prix
L.tnpes-eclames, ensoignet l umineuses, plaques deport uslne du produit
indicutnces luminruses et articles sissmilres, possE-
dont une source d'tclirage faxe A denture, et
leun panse non dtnomnikes ni comprises ailleurs

9406 Constuctions prtfabriqutes Fabrication dans ioquelle Ii volcur de routes les
matitres utilistes ne doit pos excEder 50 O/ du priz
dtpst usne du produi

PouOpes, avec moteurs dlectriques

Auvres joueu; modtles rtduiu et modtles sisilaires
pour le divertissement, animts ow non; puzzles de
tout genre

Tets de club de golf

FebCiCation clans lquelle le mOteur

electrlque utilist dolt ftre origlisaire et

toutes les autres matibres utilistes divent

itre classtes clans sine position oliffdrente
ae celle dtu pr0ouit

Fabrication dwns laquelle:
- Outes lematires uoiliskes doivent tire classics

dons une position difftente de celle du produit

- Is valtur de mutes lea maoutes outlistes at doit pos
escfder So % du pris depart usine du produih

Fabrication I partir d'#bsuches

Vol. 1925, 1-32847
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Po,;s.o. $1 T DsJ;gas ss di pedit Onernses e vmmn s ps~f a~ie q.5e 5 455. *5555i5.

(5) j(2) (2)

Cannes b p che, ha Cws et autres
artlcles our Ia p6rhe 6 Is iine
puisetes por taus usages ; ieurres

(autres oue ceux des nos 9208 ou 9705) et
articles de chasse sijilaires :
- hamevons montds avec appit artificiel

lig es soeties pour Is p6che, Y
cosepris les bas de ligee

O evr c mseder sninsales. vetgdcs ou min .
rlics A ulkr

Ardcder dc brosseric (a 1'exclusin des basis s
balsyectcs en bones likes. csnsmschs ou "on. it
dcs pinos obtenus I pasti de poils de a es
0. hrils). bam insaCm iqueis pour emploi II.
main. sImrs quA Moseur; tampons t soulessx A
peisndt". rscest en caoutchouc ou c en stres
supks snalogSes

Aisomdnmems de voyage pour Is souleure des
pieronim. I& coutue ou le nettoysge des dus.
stes om des vismcns

Booton i bosssons-pression; fornes pour bousons
cs autres psaies ce bostons as de botons-
peessian; tbauchcs dc boutons

Fabrication darts laquelle toutes les matibres
utillskes doivent 6tre classdes dans une position
dliffdrente de celle cuj prodlt. Toutefols des
matibres de Is ssne position ;Ze I prodult
peuvent 6tre utills*es b condition ep less?
valeur n-exc oe pas 25 X du Prix ddpart usine cu
procluit

Fabrication A pamir de maitres a Wiles setrailies de
c" posuome

Fabrsicon damt laquelle is vscur de soues is
mauieers suel.siss n doit pss erscedte S0 % du pnix
depas sine dy produk

Chsque srticle qui conssitue Pasusondar do't rspecter
is eIe& qu .sy appliquersit dais It cas o4 cet anicle me
serat pa ains. presenut en c ssoeime. Toueeais. des
a.tiles non ongi nres pcuvens due incorpoels A
condition que keur valcu cumulte n'ccide pas 1S %
du prs deprt sine de 'AssoeMimcnL

Fabricasion dans laquele:

- toutes les mssesdre$ utlists dosven trc classes
dunse position diffenner de celct du produit

- La v.Itr de touees let m ; sres, usttc n dos pas
etc&d, 30 5% do peis ddtpa wine du produi

Vol. 1925. 1-32847
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ex 9603
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__ _ __ _ I d.o wt ' t p rv t ,(2)
*ChIb)€ (2) ,~r* . mv:*oZLz

Stylos et crayons 6 bille ; stylos et
marqueurs 6 afcte feutre ou & autres
pointes poreuses ; styles & plume et
autres stylos ; stylets pour duplica-
teurs ; porte-mine ; porte-plume, porte-
crayon et articles similaires ; parties
(y com'ris les capuctson et les agrafes)
de ces articles, & lexclusion de celles
du n' 9609 :
- porte-plumse , stylos et autres stylos

I plume

Rubans encrurs pour machines & tcri r et rbans
encrturs similarc, eoct4$ 0u autremefnt prtparts cn
vue de lissicr des empreintes. mime monies sur
bobines ou en canscheo; umpons encreurs mtme
improgns. Avec ou sans bolte

Pipes y compris lei ttres

Fabrication I partir de matibres classies dans
one position diffdrente de celle cu prOduit.
Toutefois, des plumes 6 acrire ou des pointes
pour plumes peuvent Etre utilisdes ainsi que
d'autres matibres de la mme Position que le
prodult qul ne peuvent etre utillsees, en ce
qul les concerne. p ub condition que leur
valeur n'excboe pas 10 S cu prix dioart usine
du produit

Fabrication dans Iaquilic:

- soutes is mat4res utilistes doivent tre classics
dans une position difftrenur de cell du produit

- la valtu de outes leis mokirts ulisles or doti pas
xccder S % du pz deporn usine du prodwi

Fabrication I parur d'ebauchcs

Vol. 19-5, 1-32847

ex 9608

%12

ex 9614
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ANNEXE III

On entend par "pays et territoires", au sens du present
protocole, les pays et territoires suivants vises dans La
quatrieme partie du traite instituant La Communaut6 6conomique
europeenne :

(Cette Liste ne pr~juge pas Le statut de ces pays et
territoires, ni l'dvolution de celui-ci).

1) Pays ayant des relations particulieres avec le Royaume du
Danemark:
- Groenland,

2) Territoires d'outre-mer de La Republique francaise:
- Nouvelle-Caldonie et ses dependances,
- La Polyndsie francaise,
- les terres australes et antarctiques francaises,
- les lLes WalLis-et-Futuna.

3) Cotlectivites de La Republique francaise:
- Mayotte,
- Sairrt-Pierre-et-MiqueLon.

4) Pays d'outre-mer relevant du Royaume des Pays-Bas:
- Aruba,
- Antilles neerlandaises

- Bonaire,
- Curacao,
- Saba,
- Saint Eustatius,

- Saint Martin.

5) Pays et territoires d'outre-mer relevant du Royaume-uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du nord:
- Anguilla,

- les tles Cayman;
- les Ties Falkland,
- les lles Sandwich du sud et leurs dependances,
- Monrserrat,

- Pitcairn,

- Sainte-Helne et ses d6pendances,
- les territoires britanniques de l'Antarctique,
- Les territoires britanniques de l'Ocdan indien,
- les tles Turks et Caicos,
- les lles Vierges britanniques.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE IV

FORMULAIRES DES CERTIFICATS DE CIRCULATION

1. Le certificat de circuLation des marchandises EUR.1 est
etabti sur Le formutaire dont Le modeLe figure dans La presente
annexe. Ce formulaire est imprime dans une ou pLusieurs des
langues dans LesqueLLes est redigee La Convention. Le
certificat est etabli dans une de ces Langues conformement au
droit interne de L'Etat d'exportation. S'iL est etabli a La
main, iL doit etre rempti a t'encre et en caracteres
d'imprimerie.

2. Le format du certificat est de 210 x 297 mm, une toLerance
maximaLe de 8 mm en pLus et de 5 mm en moins 6tant admise en ce
qui concerne La Longueur. Le papier a utiLiser est un papier de
couLeur bLanche sans pates mecaniques, coLLd pour Acriture et
pesant au minimum 60 g/m2. IL est revetu d'une impression de
fond guitlochee de couLeur verte rendant apparente toute
faLsification par moyens mecaniques ou chimiques.

3. Les Etats d'exportation peuvent se reserver L'impression des
certificats ou en confier Le soin a des imprimeries ayant recu
Leur agrement. Dans ce dernier cas, reference a cet agrement
est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revetu
d'une mention indiquant Le nom et L'adresse de L'imprimeur ou
d'un signe permettant L'identification de ceLui-ci. IL porte en
outre un numero de srie, imprime ou non, destine a
t'identifier.

4. Les formulaires dont Le modeLe figure a L'annexe 4 de La
decision n0 1/89 du Conseil des ministres ACP-CEE peuvent
continuer A etre utiLises jusqu'A epuisement des stocks ou
jusqu'au 31 decembre 1992 au plus tard.

Vol. 1-5. 1-32847
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CERTIFICAT DE CImCULATION DES MARCHANDISES

. Izpc ............ EUR. 1 N' A ooo.ooo

2 C tltcet utUad done es 6dcloag prwrmntlelo entr

II

SJ ..... ..... . w . ....... a .- ~ . ~ .

4. PPlrpyo ,gp s Pd*pa.:
temtobw dlont So11 prod"Wlto terlM*WdolmddellP~atlo~n

nont ,.ttuem k.twe, . .o

A 8. NMwnbo d'O '.: maque . nuf00ml. norn6.. ot natu' doel cOlS V); di11gslatOf "S, IJWaSSe 10. Fectu eI.s
mochnlesbjyA,4kg)

tt

1I. VISA DE LA DOUAWE M2 DECLARATION DE L*EXPORTATEUR

Oocteratio comfi.. confomte Jo sousu'rd d6C~a,.qre Qolot nm.,Chg~fdst
d4sagMos c~eds.. .. m4)iss.mI let com..j Documnent de.xonrI.fic 1): in eusspu 'betnd )~nMadel~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~O .+ . .............................. ]nisI

d ................ .................. .....

awo Pa1  a s ..................... A............................

I .. .............. I-* "" , " "111",'

. . . . . ..
(S- .-

Vol. 1925, 1-32847
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13. 0EaMDA E DE COWMOT.E. 6 o -,p, 6: 14. RESULTAT DU COPMPtOL.

Le contrae effect, a pwms 0 constater qu is Ip.sanl
costicalt n'

Q a b 6% d6"* per Is b eau do daoune idiqu# 1
quo menttisl' onfi'i &co1n1 e1 xaltes.

n o dlsuthenticit# t do

rtgularib toosos (vodJo emasrqes c© annexies).

Le cob de rsmuonjcn6 at do Is raguiarli du pe t1
MUtitc eat edCti.

A .......................................................... . .................................. A ............................................................. t1 ...................................

CA'tthol C e

M a Ulwe1 'won x I* w..,on .po ae.

NOTES

I La ceal..cal ro dot corponer n. gratlalges ni surchltges Los modificatiorns Ovh~tuflels quo y sont SVPOrlpo s d*,vent #t
Ott*ctu&*@ e biltflt @l5 indicltiOnS orrondes et nl jOutlnt. i@ cas 6chier+;. Is$ indicltins vowluos Toue modifiction amns!

op4rll dcan itr@ apprOuv*e par ealu Ito a 6tab i I* CO itf hlt at "ihe par ins avlortls coauanotres du pays Ou, terrrtOre at

2. Los aI n".as WinqIus Rur le C.€,il dCi vent Si Suiwv tons nteritgroe #1 ClSque Irt&ci. dO: *tT* pr6ci*o dun nrumro d'ordre.
I-tmdltarfll auOCeSOsus du drruer aticle do? MirS ttrlC" tiS hgno hOolZOrlih@i. Los spacs non ulihsts alomnt bire bitOn-
nri dol tacon a ronderip ioossibsl outl Idjonction ufttriouro.

3. Ls marchlan ete ,ont Ohaignnel "aton les usages corroerciua avc Its prbcisions uffislantes pour on permettre lndOon-
ll1PClan

Vol. 1925, 1-32847
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES

EUR.1 N A 000.o00

C .2. 0.mae..do 46 mItaI A witillee dead ee 6clke~sg pitt -

i................................................. .. .........................

4. PeraS. grop do pas a L Poy. groupp, e pays 0
• I~d t10illskdollll IIrodwitlo t~Poriissrde destlnstIOn

w Iaewt thoa retail .so I- W- Ofvaaona'

i i., ., d*.f; aw"1a. rwm e.0 emse at mturet dee col1s d slgnation des 9. Masse to Factiure
NLWcha.Smio brute (kg) :717.1'.

ou " te.o

P. wo, ae.)

Vol. 1925, 1-32847
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ICLAAATION DE LVIXPOTATIEU

.i 8S04096I6. expoflalw d" mef'm s s db s'gn es Ou reco.

D9CLARE qge €s ma riapbmfl bg moonefm mQu"Se pw r'oabtan du Cot.f a- .wwox6

P b CISE i o mwatums, W i peE i O mP nw6 O dn e .doe wr V& onflbos:

P" ES E is -A CmS paIffncatvus slo les 1.)

MENGAGE A pr.se.te-. a Is ce"ld s des fAc.:-t1s CotPMOteIS. tOutes pJst"stion s upm44manlies quo ceIes-c, t;;e'alem:
n6cassgftes e, ve CI w debmtnce v Coel4WAI ¢i-v me.&. sms. q'd accepopr. Is COs 6¢eM.1t. sout Co.t.bf. p&
40541,185 aviOn!43 CP Oa off.tad,-to of d* eOr"castalance$ oe it fabCsI.tsOt des murtch ndies suumses:

DEMANDf I d*Iwafie. du cetflcat ci4.ar I pOci COS wlarChantdsea

A.......................... .................... ... .. ............

[Ii Pu w.m esctaee, CO~W WatOM Cinfta do C~ft bei. eIcIm'a. whn CIM %WWb. SIC . M ffWW DUO Pudicts 55. W5 m Om
a-m momiosmse mos~oml 1 -3t2
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ANNEXE V

FORMULAIRE EUR. 2.

1. Le formuLaire EUR.2 dont Le modeLe figure dans La presente
annexe est rempLi par L'exportateur. IL est dtabti dans une
des Langues dans LesquelLes est redigee La Convention et
conformement au droit interne de L'Etat d'exportation. S'iL
est 6tabLi a La main, iL doit Otre rempLi a L'encre et en
caracteres d'imprimerie.

2. Le formulaire EUR.2 est constitud d'un voLet unique de
format 210 x 148 mm. Le papier a utitiser est un papier de
couLeur bLanche, sans pates mecaniques, coLl pour dcriture
et pesant au minimum 60 g/m2.

3. Les Etats d'exportation peuvent se r~server L'impression des
formuLaires ou en confier te soin a des imprimeries ayant
reCu Leur agrement. Dans cc dernier cas, reference a cet
,agrement est faite sur chaque formuLaire. Chaque formuLaire
est revetu du signe distinctif attribue a L'imprimerie
agrede, ainsi que d'un numero de srie, imprime ou non,
destine a L'identifier.

4. Les formutaires dont Le modete figure a L'annexe 4 de La
decision n° 1/89 du Conseit des ministres ACP-CEE peuvent
continuer A Otre utiLiss Jusqu'a epuisement des stocks ou
jusqu'au 31 decembre 1992 au plus tard.
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FOBuuLAi EUR. 2 N. I I of
2 te If..M, ...............t.. .... .D ci..... do repm ev....

J oussn4. *O. 5flow des maRchwdsq dusnh6os
Oi:desss5 , dwCare QW-ois rIaffSsent I condit.s reQu,.
"S POL . l'4ta&m nl du prisent f o mula. nel atu oes n191wlIs CV606rO " I GO0 qS Originkes done * o lin~on,

Prbwos Parb ioet is rhb~giSunt l 6changgs mention.

Ms dwan I0 cSa" " I

2, U .. .' t'

Ssipuw do rqwutw~e

11 1.asse brute (kg)

I Wari p h ,. anrsous d. reva Wi e1a4gtS.gn de. s v. .A... 2 Addilotnsl am servie. du pay* d.oxpor.chaO ()rii 6 "u sontrol* & posteriori
do Is dtlastion do rexpartateur

oI
I'DIndia'- I". *a.. O'"as.f a y fow - Iat. Ma.,.s Ck uft. I.101-~sa. Canneir *R.."veft @0 .. I.

oanvociptr W1501 Par a.'. wangie , "and5 W* DP. M W..o it- Par - W Id C~rl I.A. C oows SwM C-4~s *-~ ..Si.. P.. A."
,in 5a . ,s p.o a. Pa. - .SA
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12 = Z . :vIa -OAClarmhont o Itaato| lo IIgt | t au Le cottrild afaiacn a palius as c tatar |
recto du prlsoa 1I ttmtWO ist SO rCA V- lts indications Of tftattts 00,0i8 am Is prtse' ftoret.,

FLaO sent OsmaCts.

rMantquils Cw-waililms).

A ....................... ................. ... A .......................... ta ........... ....

Msineou.) Minalwill

L. f.tmimm- - - -. ao . -am .a mmm" .

inttnctims tatimas o rhtabutaaaatatt dv Iommtal cum. 2

1. Pealnt soules don-tr au i 'itabhssomant d*un forutwae EUR 2 IS a rlCthtaldt . da , s Is pays d'esporlat t . raimhasnt Las
conditions prI6 es fr Wt dispositions rig.ssant as 6h~ s a mg mntbonnis dons Is Cao t* I off ftOr'ka*. COS d.spOsitions dOValt Itir
'amgrseau nsn 6tu. s avaunt ae rampir Is tfrmulate.

2 Laesporstt.X at lr'.r Ia f....'... busptta d'aplpt o Worsq4u'd s'agi i8'un onvim ow colts postal ou rinser* dens It cobs lorsau'if sagit
dut un atwOl per Is PC mo SI.i iatls En o ua. I pois. Sil Sutr I'St-tqultO aO C . isu, I& Gil a et.5l*$ O doa taa C 2JCP 3. Is maI.C
EUA. 2 a.se dt nuriwro do str O. otunnrae.

3 Co instruchtons no dhnetatot pas I'asyortsot do I'bCcompastaemal ass sutres tormaktils pritat dans Its ngla manta doussrt ou

4. L'UseO du flhorlrs,,e corislitu posW I'laDozleteur 1angagelulat do p4rtsonltr aum a!Oritis comtflodntes toutes ystificattorts qua cones-C
Ittgart rIacattit,5 at daccepto' laid controle par wosast, aworiliks Of MS Cemoaisbt at des circtitsrcs doI ta 5 Cettos
marctislat.1t cikwomes cas s case I I Ot tormula".
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ANNEXE VIA

DECLARATION CONCERNANT LES PRODUITS AYANT LE CARACTERE
ORIGINAIRE A TITRE PREFERENTIEL

Je aousaign6 d6clre que lea marchandises 6num6r6es dans la pr6sente
facture .............. (1)

ont 6t6 obtenues ...................... Met satidfont aux r6gles d'origine r6gissant les
6changes pr6f6rentiels entre la Comxnunaut6 Europ6enne et lea Etats ACP.

Je r'engage A fournir aux autoritis douani6res toute preuve compltmentaire
qu'elles jugeront n6cesaaire.

(3) (4)
.................... oo(.,oooo3oo )ooo ,. ................ .. ....... (4)

(6)......... o.................. .......

Note

Le texte susvia6. comtl1t6 conform6ment aux notes en bas de page constitue
une d6claratior du fournisseur. Les notes en bas ne doivent pas etre
reproduites.

t1) Si certaines mtmmit des morchadiee I Ir6oe dwis to facture sent Cncerne. *ties

doIvont porter un sign, ou ww marque qui tee dfitinriJe ctalrmnt et cette mrque dolt
Stre mentlwwk. kcm suit dor dictlratlmn: .................. dlras dL to
prdsest flcture at portent tomarque .......... ant 6t obtensMe ..........
S'it emt fit image d'is dcment utre Clie it flcture ou w m xe a te fecture, to
dialfntion d doctmt cOMeddr dolt Itre montloajwe 6 ti place du term Ofacture-.

(2) Cmasuti, itat imbre. -tt ACP ou PTCH. Lorsquli slagit da'n Etat ACP ou PT10, i loit atrP
fait rffrrence au bureau de douane de la Cmrut6 detenant dventuellement le(s) certificat(s)
ELR I ou EUR 2 considr(s), en dormant le rudro d (des) certificat(s) ou formulaire(s)
consl drd(s) et si possible le ruKrro de dclaration en douane.

(3) Lieu et dote.
(4) m et fmactlan dw to scitE.
(5) Signture.
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ANNEXE VIB

DECLARATION CONCERNANT LES PRODUITS N'AYANT PAS LE
CARACTERE ORIGINAIRE A TITRE PREFERENTIEL

Je soussig6 d6clare que les marchandises fnum6r6es dana Ia pr6sente facture
............... M ont 6t6 obtenues .......................... t 'et contiennent lea 616ments ou
mat6riaux suivants non originaires de la Communaut6 dans le cadre des 6changes
pr~frentiels:

(3) (4) (5)..................... ............. ................. ,, oo .o. o.o......... oo.. o, ooo.. ooooo.

(6)............................................................................................. ooo

Je m'engage A fournir aux autorittds douanibres toute preuve compldmentaire
qu'elles jugeront n~cessare.

(7) (8)
(9)

Note:
Le texte susvis6, compl6t6 conform6ment aux notes en bas de page, constitue la
d~claration du fournisseur. Les notes en bas de page ne doivent pas itre
reproduites.

(I) Si certaines seut emn t d s m rcha nIs .s d r u r6 s d a m tL fac tur e ant coc rn es. silo s
do|vent porter an s11i ou ue mrque qui te disting e clarlnnt .t ete tarque dolt
IWre mntIore comes suit dam La decLration : dmrpls dam tL prlsento facture ot
portent tl marque .......................................... ant 4t*
obtanes ....................
S'it st felt uasle d'um dociumnt autrs qu tL factue C une wOwers & a to facture, L
des ination du doctmnt considdrd dolt Itre mentioe do at piece du term -facture.

(2) CoamuC8t6 Etat s e, tt ACP ou pays ou territoire d'outrs-.mr.
(3) La description do produit dolt 6tre doie done tous tea cas. Le description dolt ttre complet et

suffisammnt ddtal Lte pour permattre do determiner t clasamant trtfalire des mrchandlses

comidirdos.
(4) L: veaur n douane no dolt &tre Indiwjis qu si *iLt est requlse.
(5) L pays d'orlgine no doit Wtre irdicj quo slLt sot domand. II dolt s'agir d'ume origins

prlfdrentllis, tutes tea autres origines ftent A qutifelr do "pays tiers-.
(6) Ajouter t asbre do phrase sulnt "t ant silUi La transformation suivante dew (t Commutm )

(etat memre tet ACPI (Pays ou tsrrftslre d'outr man .............. sinsi quwue description do
L4 transformtion ffectude at €o renseigninnt est exi9&.

(7) Lieu :t date.
(a) Ma nt fonction das tL socidtt.
(9) S ignture.
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ANNEXE VII

FICHE DE RENSEIGNENENTS

1. Le formulaire de fiche de renseignements dont le modble
figure dans la prdsente annexe est & utiliser ; 1l est imprimd
dans une ou plusleurs des langues officlelles dams lesquelles
la Convention est rddigie et conform6ment au drolt interne de
1'Etat d'exportation. Les fiches de renseignements sont
dtablies dans une de ces langues ; si elles sont 6tablies & la
main, elles doivent 6tre remplies & 1'encre et en caractkres
d'imprimerie. Elles doivent itre rev6tues d'un num6ro de s6rie,
imprim6 ou non, destin6 & les identifier.

2. La fiche de renseignements dolt itre de format A4
(210 x 297 mm) ; toutefois, une tol6rance maximale de 8 mm en
plus ou de 5 mm en mons peut 6tre admise en ce qui concerne la
longueur. Le papler & utiliser est un papier de couleur
blanche, coll6 pour dcriture, sans p&tes m~caniques et pesant
au minimum 60 gr/m2.

3. Les administrations nationales peuvent se rdserver
l'impression des formulaires ou en confier le soin & des
imprimeries ayant revu leur agrdment. Dans ce dernier cas,
r6f6rence A cet agrdment est faite sur chaque certificat. Le
formulaire dolt 6tre revbtu du nom et de V'adresse de
l'imprlmeur ou d'un signe permettant 1'identification de ce
dernier.
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COMMUNAUTtS JEUROPEENNES

. Exp,.toVw) FICHE DE RENSEIGNEMENTS
pour rlotntion d°un

CERTIFICAT DE CIRCULATION
prdoe CO1s Io Cadre de dispositons rigssant Ie 6cr/wns entre

Ioestinsta ') LA COMMUNAUTt ICONOMIQUE
EUROPIENNE

't
LES SITATS ACP

3. Ttrstormlsor (0 4. Etat W ant 6t6 offectu6ets tes -waisons so transfrmations

6. Swutu do dou s d'iportlaion () S. Pow usage offici

7. Docunt d'imp-itation V*)
mnodd s ... ....... .............. ............................. .hit ............

sinre .......... . . ..............

MARCHAN09SES AU MOMENT 01 LEXPDrITION VEiRS LTAT 09 DOnNATtON

B. Marques. rn.rm&2s. noltens 9. Numeio do to position do ts nolmeCr!sre do Bruxeles at t0. Ousnt6 (')
at nature des cotls dibsignatica des merchandises

It. Veour I-)

MARCHANDISES tUPORTtES MtES EN CEUVRE

12 N e.nro do Is p.)stpon do !& nomeorctaturs do aruuises at afstgnation des 13. Pays iseoino 14. 0.utit(*) 15. vour ('I 1
mitch.aCis4s

16. MNue ., C tsiso, s *it trarwnations eecttess

17. Obsenations

19. V9ADE LA OUA 19 O01CLARAT.ON D LE11JCOMIUR

O-,owera on r~t . cononse. Le soussi6ni Okhtur quo is rleasagnemmos ponis our ta
p. sente fie sont exacts.

ooc! ~ t: .... ...... ........................ .... .... .......... .... .... [ s not h e te ac .

K W W O .............. ...................... n* .......................

. do .t a ...... .... i. o

tot

It. tI V) 0 4* V. tett. ds rit. su 6.,eW
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DOAECE CE COMT OUL

Li onctlantab des douawne *Wacs" " eces Is ag ¢Otra
da rstt t6 St do to ftlatttl do a pr6lontg tiche 0a
,anaaegnantents

A ... . ..... ................ ................. . i ... .... .. . ............................

... .a ........ ....... .....
tSue 8 tectofl'tit

VIESULTAT DIu cOwTmOLE

La Contrdle effactuf per It ftonctonhl"ae des Couens
sogn6 a penis doe constiter Qua o sPoenle fiche Ce !e a.-
gnefit:

a) a bion fit dItrftl per as bureau de dowuan indqut t Que
la mnctione qulle contiont sont Iactes (*'

b) to ri pnd pes &us conditions @uthenticicttl at1 do t;.,lart.
fwtqu.os (volt Ie 1ti1ttLatques ci-anexs) (.1

...... ................ .. . .........

-1, ttu' nietld.a~

MENVOIS OU RECTO

(' NOMn OW ralson Soc.Ie of adresse complite

3') Mention faeutlit,

(1) Kdogramme. heCtoItte, matte cube Ou outres mesuteS

(L as emtblllageS sOnt considtrils comme ItSISM un tout SvOc as m8FcMSnOjases qui'*s €ofnter:
Cotte diposition nest toutltos Paz appliCable lue *mballages oui n. Sent pas O'un type usual pout
IS prodult *MDatl a qat ont unt vie our 'utmeSton Propre 0 Ufi cirCttre durile. tolintimparmeflt
de leut fooction d'amballage

(') La veleur doti tre . cq.uee conformiment ius drspositions tetatves cue regtls d'orgle"
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ANNEXE VIII

Liste des produita auxquets it eat fait reference
b 'article 33 qui sont temporairement exclus
du chamD d'anolication du ordsent protocole

Numero de ta 1 Designation du produit
position du I

systbme harrnonisi

ex 2707 Nuiles dons Lesquettes tes constituants
aromatiques prtdominent en poids par
rapport aux constituants non
aromatiques, aimitaires aux huites
mintraLes obtenuea par distiLlations de
goudrons de houiLte de haute
temperature, distiLLant pLus de 65 de
Leur voLume Jusqu'i 25n OC (y comoris
Lea melanges d'essence de petroLe et de
benzoL), destines a etre utiLises comme
carburants ou comme combustibLes.

2709 A 2715 HuiLes mineraLes et produit de leur
distiLlation; matieres bitumineuses;
cires mineraLes

ex 2901 Hydrocarbures acycLiques utiLises comme
carburant ou comme combustibles

ex 2902 CycLanes et cyclhnes, a t'exctusion des
ezuttnes, benzene, toLuene et xytene,
destines 6 Otre utiLises comme
carburant ou comme combustibLes

ex 3403 Preparations tubrifiantes contenant
moins de 70 % en ooids d'huiles de
petrote ou d'huiLes obtenues a partir
de mineraux bitumeux

ex 3404 Cires artificiettes et cires prtparees,
a base de paraffines, de cires de
petrote ou de cires obtenues a partir
de mineraux bitumeux, de rdsidus
paraffineux

ex 3811 Additifs prepares pour Lubrifiants
contenant des huilea de petroLe ou de
mineraux bitumineux
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ANNEXE Ix

Formulaire de oemare ce cerogation

1. ~ rvir~ion¢cmercsteCkaprouit 2. VeWum sm~met escampti cift auq.totts
fin'.

_wre to C=t.d ( palt,. hnde d.

1.1 Ct.sficti- (Poaition 1.U.) pikes. utres Ar. -it#).

3. D~r-Iminmlo eomerciele des imttilrs V. & t ,cWdds is

utills.t. origidir.t d pays tiers. ,tlnitls csg1 Iresi do pays tiers.

Cteselficatim d.**re (CPOitiCn S.N.)

Vate~r ties Imtlir.. utltte 11o Wour Cdlp-ft-wfml- c Pr-csl fli.

orlel-Iires d. pays tier&.

Origira do.. itihre -' p e n'- e Ba . lserS pw, Iq." tit L. to .

pays tIe.s. drigin Its puat tre astisfit. pour

it pradlti
t 

fini.

9. v .irotian cc-a~ria., ti10. Voute a,5l esPti do. t ihes
Diro~hotlo €omerciee desmti/reI mtigots~r origim Ire$ d Pays ACt, CMeI

utiltser origiftiros d pays ACP. 81 w id . p

Elf a, 8 PO.

ii. V.lw, d. _t1I res tiilis r 12. Cp~,ris$ s ; t.rl fota ti o .qf ec. *.A S

i-i...l c ps AM, de . CIA W l Cs"t abtttiafl d. I'origi-) C1ns Is
Pt 8 Pt C .C .L a I . PTo

4 
-r Is. vatiftS

prO~t d pays tiers.

13. D,,ri. 8 I ddr.0.ticr demal,.n8
d, ............ , ..............

D ... 'lpi€ Wtlll". ds $ 15. strtWe ', Capitoal Scil O.

trnfOl sti1* Iff"W41 dna m des pay- t cWctrr.
ACP

16. Vatsu c is iattisrt umts
ri.lisl/.nvisogds.

IT. Ktfftserfs agl Oyo i/id ss.

18. Valtjr *Jot&. o, fell 8el d. rai 41 W 20. k5tutic'ts ,mnI5.hs pa
r 

dviter 6 1 aoenir
rffi*5t4S 8l' des pay Is nscessItd *une ddrogation.

AcP

18.2 Irals dEndraut

18.3 LA r..

1. A.treS WIM21. Oberver Iow.
.. eis .ioa; pes t it mtdis r.
U1ll I8..
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NOTES

1. Si Les cases prevues dons te formuLaire ne sont pas
suffisamment grandes pour y inscrire toutes Los informations
utiLes, des feuittets suppLementaires peuvent etre joints au
formutaire. Dans cc cas, iL convient d'indiQuer "voir annexe*"
dons La case appropride.

2. Dans to mesure du possible, des tchantilLons ou des
iLLustrations (photographies, dessins, pLans, cataLogues, etc.)
du produit finaL et des mattrlaux empLoyts doivent etre joints
au formuLaire.

3. Un formuLaire doit Otre rempti pour chaque produit faisant
L'obJet de ta demande.

Cases 3,4,5,7: "Pays tiers" signifie tout pays qua ne fait
pas partie des Etats ACP, de la Communautd
ou des PTOM.

Case 12 Si des materiaux provenant de pays tiers
ont ete ouvres ou transformes dans La Communaut6
ou dans Les PTOM sans obtenir L'origine,
avant de subir une nouveLLe transformation
dans Les Etats ACP demandant la ddrogation
indiQuer te type d'ouvraison ou de
transformation effectue dans I Communaut6
ou les PTOM.

Case 13 : Les dates a indiQuer sont ta date de debut
et La date de fin de ta periode pendant
Laquette Les certificats EUR.1 peuvent etre
emis dens Le cadre de La derogation.

Case 18 : Indiquer sit Le pourcentage de ta vaLeur
ajoutee par rapport au prix depart usine du
produit soit Le montant en monnaie de ta
valeur ajoutee par unite de produit.

Case 19 Sit existe d'autres sources
d'approvisionnement en materiaux, indiquer
LesqueLtes et, dana La mesure du possible,
Les motifs, de coot ou autres, pour
LesqueLs ces sources ne sont pas utiLisees.

Case 20 Indiquer Lea investissements ou ta
diversification des sources
d'approvisionnement qui sont envisages pour
Quo La derogation ne soit necessaire quo
pendant une ptriode timitee.
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PROTOCOLE NO 2

retatif aux frais de fonctionnement
des institutions conjointes

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT CONVENUES des dispositions
suivantes, qui sont annex6es a La Convention:

ARTICLE 1

Les Etats membres et La Communaute, d'une part, et Les Etats
ACP, d'autre part, prennent en charge Les depenses qu'iLs
exposent en raison de Leur participation aux sessions du
ConseiL des ministres et des organes qui en dependent, tant en
ce qui concerne Les frais de personneL, de voyage et de sejour,
qu'en ce qui concerne Les frais de postes et de
telecommunications.

Les depenses relatives a L'interpretation en seance, ainsi qu'a
La traduction et a La reproduction des documents, et Les
depenses afferentes a L'organisation materiette des reunions
(Locaux, fournitures, huissiers, etc.) sont supportees par La
Communaute ou par L'un des Etats ACP, seLon que Les reunions
ont lieu sur le territoire d'un Etat membre ou sur celui d'un
Etat ACP.

ARTICLE 2

La Communaute et les Etats ACP prennent en charge, chacun en ce
qui le concerne, Les frais de voyage et de seiour de leurs
participants respectifs aux reunions de l'assembLee paritaire.

Dans Les memes conditions, iLs prennent en charge Les frais de
voyage et de sejour du personneL necessaire pour ces reunions
ainsi que Les frais de postes et de tlecommunications.

Les dcepenses reLatives 6 L'interpretation en seance ainsi qu'a
La traduction et a La reproduction des documents et les
depenses afferentes A L'organisation materieLLe des reunions
(Locaux, fournitures, huissiers, etc.) sont supportees par (a
Communaute ou par Les Etats ACP seton que les reunions ont Lieu
sur Le territoire d'un Etat membre ou sur ceLui d'un Etat ACP.
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ARTICLE 3

Les arbitres designes conformement a L'articte 352 de La
Convention ont droit au remboursement de Leurs frais de voyage
et de teurs frais de sejour. Ces derniers frais sont fixes par
te Conseit des ministres.

Les frais de voyage et de saiour des arbitres sont pris en
charge moitie par La Communaut6 et moitie par Les Etats ACP.

Les depenses affdrentes au greffe etabti par tes arbitres, a
L'instruction des differends et a L'organisation materiette des
audiences (Locaux, personnet, interpretation, etc.), sont
supportees par La Communautd.

Les depenses afferentes a des mesures extraordinaires
d'instruction sont regtees avec Les autres depenses et font
L'objet d'avances de ta part des parties dans Les conditions
fixdes par L'ordonnance des arbitres.
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PROTOCOLE NO 3

relatif aux privileges et immunit~s

LES PARTIES CONTRACTANTES,

desireuses de faciliter, par La conclusion d'un protocole sur

les privileges et immunites, une application satisfaisante de
La Convention ainsi que La preparation des travaux intervenant
dans Le cadre de celle-ci et L'execution des mesures prises
pour son application;

considerant qu'iL y a lieu dans ces conditions de prevoir les
privileges et immunites dont pourront se prevaloir les
personnes participant a des travaux se rapportant a
l'application de La Convention et Le regime des communications
officielles interessant ces travaux, et cela sans prejudice des
dispositions du protocole sur les privileges et immunites des
Communautes europeennes, signe A Bruxelles Le 8 avril 1965;

considerant, par ailteurs, qu'iL y a lieu de prevoir Le regime
a appliquer aux biens, fonds et avoirs du Conseil des ministres
ACP et au personnel de celui-ci;

considerant que l'accord de Georgetown, du 6 juin 1975, a cree
le groupe des Etats ACP et a institue un Conseil des ministres
ACP et un Comite des ambassadeurs; que le fonctionnement des
organes du groupe des Etats ACP doit Ctre gere par le
secretariat des Etats ACP;

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexees a
La Convention,

CHAPITRE 1

PERSONNES PARTICIPANT AUX TRAVAUX

SE RAPPORTANT A LA CONVENTION

ARTICLE 1

Les representants des gouvernements des Etats membres et des
Etats ACP et les representants des institutions des Communautes
europeennes ainsi que leurs conseillers et experts et les
membres du personnel du secretariat des Etats ACP participant
sur le territoire des Etats membres ou des Etats ACP soit aux
travaux des institutions de La Convention ou des organes de
coordination, soit a des travaux se rapportant a l'application
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de La Convention, y jouissent, pendant L'exercice de Leurs
fonctions et au cours de Leurs voyages a destination ou en
provenance du Lieu de Leur mission, des priviLeges, immunites
et faciLites d'usage.

Le premier aLinea est egaLement appLicabLe aux membres de
L'assemb1ee paritaire prevue par La Convention, aux arbitres
pouvant 6tre designes en vertu de La Convention, aux membres
des organismes consuLtatifs des miLieux 6conomiques et sociaux
qui pourront ttre crees et a Leurs fonctionnaires et agents,
ainsi qu'aux membres des organes de La Banque europeenne
d'investissement et A son personnel, ainsi qu'au personnel du
Centre pour Le deveLoppement industrieL et du Centre technique
de cooperation agricole et rurale.

CHAPITRE 2

BIENS, FONDS ET AVOIRS DU CONSEIL DES MINISTRES ACP

ARTICLE 2

Les Locaux et batiments occupes A des fins officieLLes par Le
ConseiL des ministres ACP sont invioLabLes. lls ne peuvent
faire L'objet de perquisition, requisition, confiscation ou
expropriation.

Sauf pour Les besoins de L'enquete concernant un accident cause
par un vehicuLe automobiLe appartenant audit Conseil ou
circuLant pour son compte, ou en cas d'infraction a La
regLementation de La circuLation routiere ou d'accidents causes
par un tel vehicuLe, Les biens et avoirs du Conseil des
ministres ACP ne peuvent faire L'objet d'aucune mesure de
contrainte administrative ou judiciaire sans une autorisation
du Conseil des ministres institue par La Convention.

ARTICLE 3

Les archives du Conseit des ministres ACP sont inviolabtes.

ARTICLE 4

Le ConseiL des ministres ACP, ses avoirs, revenus et autres
biens sont exonerds de tous imp6ts directs.

L'Etat d'accueiL prend chaque fois que possibLe Les mesures
appropriees en vue de La remise ou du remboursement des droits

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unles - Recueil des Traltds

indirects ou des taxes a La vente incLus dans Le prix des biens
immobiliers ou mobiLiers Lorsque Le ConseiL des ministres ACP
effectue, strictement pour L' exercice de ses activitds
officietles, des achats importants dont Le prix comporte de
tels droits ou taxes.

Aucune exoneration n'est accordee en ce qui concerne Les
impOts, taxes, droits et redevances qui ne constituent que La
simple remuneration de services rendus.

ARTICLE 5

Le Conseil des ministres ACP est exonere de tous droits de
douane et n'est soumis a aucune interdiction et restriction a
L'importation et a L'exportation, pour des articles destines a
son usage officiel; Les articles ainsi importes ne peuvent etre
vendus ou autrement cedes a titre ontreux ou gratuit sur Le
territoire du pays dans lequel iLs auront 6te introduits, saul
dans des conditions agreces par Le gouvernement de ce pays.

CHAPITRE 3

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

ARTICLE 6

Pour Leurs communications officieLtes et La transmission de
tous Leurs documents, la Communaute, Les institutions
conjointes de La Convention et Les organes de coordination
beneficient, sur le territoire des Etats parties a La
Convention, du traitement accordA aux organisations
internationaLes.

La correspondance officietle et Les autres communications
officielLes de La Communaute, des institutions conjointes de La
Convention et des organes de coordination ne peuvent etre
censurees.

CHAPITRE 4

PERSONNEL DU SECRETARIAT DES ETATS ACP

ARTICLE 7

1. Le ou Les secretaires et Le ou Les secretaires adjoints du
Conseil des ministres ACP et les autres membres permanents du
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personnel de grade superieur, designes par Les Etats ACP,
beneficient, dans L'Etat oo se trouve etabLi Le Conseil des
ministres ACP, sous La responsabilite du president en exercice
du Comite des ambassadeurs, des avantages reconnus aux membres
du personnel dipLomatique des missions diplomatiques. Leur
conjoint et Leurs enfants mineurs vivant dans Leur foyer
beneficient, dans les memes conditions, des avantages reconnus
au conjoint et aux enfants mineurs des membres du personnel
diplomatique.

2. Les membres statutaires du personnel ACP non cites au
paragraphe 1 beneficient, de La part du pays h6te, de
L'exoneration de tout imp6t sur Les traitements, emoluments et
indemnites qui leur sont verses par les Etats ACP et ce, A
partir du jour o0 ces revenus sont soumis a un impOt au profit
des Etats ACP.

Le benefice de La disposition precedente ne s'appLique ni aux
pensions ni aux rentes versees par Le Secretariat ACP a ses
anciens agents ou a Leurs ayants droits ni aux traitements,
emoluments et indemnites verses a ses agents Locaux.

ARTICLE 8

L'Etat o~i se trouve etabli Le Conseil des ministres ACP ne
reconnalt aux agents permanents du secretariat des Etats ACP,
autres que ceux vises a l'article 7, que l'immunite de
juridiction pour les seuls actes accomplis par eux dans
L'exercice de leurs fonctions officieltes. Toutefois, cette
immunite ne joue pas dans Le cas d'infraction a La
reglementation de La circulation routiere commise par un agent
permanent du personnel du secretariat des Etats ACP ou de
dommages causes par un vehicuLe lui appartenant ou conduit par
Lui

ARTICLE 9

Les noms, qualites et adresses du president en exercice du
Comitt des ambassadeurs, du ou des secrdtaires et du ou des
secretaires adjoints du Conseil des ministres ACP ainsi que
ceux des agents permanents du personnel du secretariat des
Etats ACP sont communiques, periodiquement par les soins du
president du Conseil des ministres ACP, au gouvernement de
L'Etat ou se trouve etabli Le ConseiL des ministres ACP.
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CHAPITRE 5

DELEGATIONS DE LA COMMISSION
DANS LES ETATS ACP

ARTICLE 10

1. Le detegue de La Commission et te personnel mandate des
d eegations, a L'excLusion du personnel recrute Localement,
sont exoneres de toute perception d'impOts dans L'Etat ACP ou
iLs sont instattes.

2. Les personnets vises au paragraphe 1 beneficient egaLement
des dispositions de L'articLe 309 point g).

CHAPITRE 6

DISPOSIITONS GENERALES

ARTICLE 11

Les priviLeges, immunites et facilites prevus au present
protocoLe sont accordes A leurs beneficiaires exclusivement
dans l'intdr6t de Leurs fonctions officieLLes.

Les institutions et organes vises au present protocote sont
tenus de renoncer a L'immunit6 dans tous Les cas o6 ils
estiment que La Levee de cette immunite nest pas contraire a
leurs inter6ts.

ARTICLE 12

L'articLe 352 de La Convention est applicable aux differends
reLatifs au present protocoLe.

Le Conseil des ministres ACP et La Banque europeenne
d'investissement peuvent etre parties a une instance Lors d'une
procedure arbitrate.
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PROTOCOLE NO 4

concernant La mise en oeuvre de L'articLe 178

1. Les Parties contractantes a La Convention sont convenues
de tout mettre en oeuvre pour eviter Le recours aux mesures de
sauvegarde prevues A l'articLe 177.

2. Les deux parties sont guidees par La conviction que La
mise en oeuvre des paragraphes 4 et 5 de L'article 178 leur
permettrait de deceLer des l'origine Les probLemes qui
pourraient se poser et, en tenant compte de tous les elements
pertinents, d'eviter dans toute La mesure du possible Le
recours a des mesures que La Communaute souhaite ne pas avoir a
prendre vis-a-vis de ses partenaires commerciaux preferentieLs.

3. Les deux Parties reconnaissent La necessite d'une mise en
oeuvre d'un mecanisme d'information prealable prevu au
paragraphe 4 de l'articLe 178, dont L'objectif est de reduire,
dans Le cas de produits sensibles, Le risque que recours soit
fait de maniere soudaine ou imprevue A des mesures de
sauvegarde. Ces dispositions permettraient de maintenir un
flux permanent d'informations commerciales et de mettre en
oeuvre simultanement les procedures de consultations
regulieres. Ainsi, les deux Parties seront en mesure de suivre
de pres l'6volution dans des secteurs sensibles et de ddceler
les problemes qui pourraient se presenter.

4. D'oO resultent Les deux procedures suivantes

a) le mecanisme de surveillance statistique

Sans prejudice des arrangements internes que La Communaute
peut appliquer pour surveiller ses importations, Le
paragraphe 4 de L'article 178 de La Convention prevoit
L'institution d'un mecanisme destine A assurer La
surveillance statistique de certaines exportations des Etats
ACP vers La Communaute et a faciliter ainsi L'examen de
faits de nature a provoquer des perturbations de marche.

Ce mecanisme, dont le seul but est de faciliter l'echange
d'informations entre les parties, ne devrait s'appliquer
qu'aux produits que La Communaute considere, pour ce qui La
concerne, comme sensibles.

La mise en oeuvre de ce mecanisme se fera d'un commun accord
sur La base des donnees que La Communaute fournira et a
L'aide des informations statistiques que les Etats ACP
communiqueraient a La Commission a la demande de cette
derni re.

Pour l'application efficace de ce mecanisme, il est
necessaire que les Etats ACP concernes fournissent, si
possible chaque mois, A La Commission, les statistiques
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relatives a leurs exportations vers La Communaute et vers
chacun de ses Etats membres de produits consideres par La
Communaute comme etant sensibles ;

b) une procedure de consultations reguLieres

Le mecanisme de surveillance statistique mentionne ci-dessus
permettra aux deux Parties de mieux suivre Les evolutions

commerciaLes susceptibles d'etre source de preoccupations.
Sur la base de ces informations, et conformement au

paragraphe 5 de l'articLe 178, La Communaute et Les Etats
ACP auront La possibilite de tenir des consultations

periodiques afin de s'assurer que les objectifs de cet
article sont atteints. Ces consultations auront lieu a La
demande d'une des Parties.

5. Si Les conditions d'application de mesures de sauvegarde
prevues a l'article 177 sont reunies, il reviendrait a La
Communaute, conformement au paragraphe 1 de l'article 178
relatif aux consultations prealables en ce qui concerne

l'application de mesures de sauvegarde, d'entrer immediatement
en consultation avec les Etats ACP concernes en Leur
fournissant toutes les informations nEcessaires a ces

consultations, notamment les donnees permettant de determiner
dans quelle mesure Les importations d'un produit determine en

provenance d'un ou de pLusieurs Etats ACP ont provoque des
perturbations graves dans un secteur d'activite economique de

La Communaute ou d'un ou de plusieurs Etats membres.

6. Si aucun autre arrangement n'a pu etre concLu entretemps
avec l'Etat ou les Etats ACP concernes, les autorites

competentes de La Communaute peuvent, au terme du deLai de
vingt-et-un jours prevu pour ces consultations, prendre les
mesures appropriees pour La mise en oeuvre de l'article 177 de

La Convention. Ces mesures sont immediatement communiquees aux

Etats ACP et eLLes sont immediatement applicables.

7. Cette procedure s'appliquerait sans prejudice des mesures
qui pourraient etre prises en cas de circonstances
particuLieres au sens du paragraphe 3 de l'article 178 de La

Convention. Dans ce cas, toutes Les informations appropriees

seront communiqu*es aussitOt aux Etats ACP.

8. En tout etat de cause, les interets des Etats ACP les
moins developpes, enclaves et insulaires feront l'objet d'une
attention particuliere, comme prevu a L'articLe 180 de La

Convention.

9. Les Etats ACP et La Communaute sont persuades que La mise

en oeuvre des dispositions tant de La Convention que du present
protocoLe seront de nature, en tenant compte des interets

mutuels des partenaires, a favoriser La realisation des

obJectifs de ta Convention dans le domaine de La cooperation
commerciale.
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PROTOCOLE No 5

reLatif aux bananes

La Communaute et Les Etats ACP conviennent des objectifs visant
L'ameLioration des conditions de production et de
commerciaLisation de bananes des Etats ACP et La poursuite des
avantages dont beneficient Les fournisseurs traditionneLs
conformement aux engagements vises a L'articLe 1 du present
protocoLe, et conviennent que des mesures appropriees seront
prises pour Leur mise en oeuvre.

ARTICLE 1

Pour ses exportations de bananes vers Les marches de La

Communaute, aucun Etat ACP n'est place, en ce qui concerne
L'accbs a ses marches traditionneLs et ses avantages sur ces
marches, dans une situation moins favorable que ceLLe qu'iL

connaissait anterieurement ou qu'iL connalt actuelLement.

ARTICLE 2

Chaque Etat ACP interesse et La Communaute se concertent afin
de determiner Les actions a mettre en oeuvre pour am&Liorer Les
conditions de production et de commercialisation de bananes. Ce
but est poursuivi en utiLisant tous Les moyens prevus dans Le
cadre des dispositions de La Convention reLatives a La
cooperation financiere, technique, agricoLe, industrieLLe et
regionaLe. Ces actions sont concues de maniere a permettre aux
Etats ACP, et en particulier 4 La SomaLie, compte tenu de Leurs
situations particulieres, d'acceder a une meiLLeure
comptitivite, tant sur keurs marches traditionnels que sur les
autres marches de La Communaute. ELLes sont mises en oeuvre a
tous Les stades, de La production a La consommation, et portent
notamment sur Les domaines suivants :

- amelioration des conditions de production et de La qualite
grace a des actions dans Le domaine de La recherche, de La
recoLte, du conditionnement et de La manutention;

- transport et stockage interieurs;

- commerciaLisation et promotion commerciale.
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ARTICLE 3

En vue de realiser ces objectifs, Les deux Parties conviennent
de se concerter au sein d'un groupe mixte permanent, assiste
d'un groupe d'experts dont Le r8Le est de suivre en permanence
Les probLtmes specifiques que pourrait souLever L'appLication
du present protocoLe, en vue de proposer des solutions.

ARTICLE 4

Si Les Etats ACP producteurs de bananes decident de creer une
organisation commune en vue de reaLiser Les objectifs du
present protocoLe, La Communaute apporte son soutien A une
te(Le organisation en prenant en consideration Les demandes qui
lui sont presentees en vue d'appuyer Les activites de cette
organisation qui entrent dans Le cadre des actions regionates
au titre de La cooperation pour Le financement du
deveLoppement.
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PROTOCOLE NO 6

relatif au rhum

ARTICLE 1

Jusqu'a L'entrae en vigueur d'une organisation commune du
march6 des alcooLs, Les produits des codes 2208 40 10,
2208 40 90, 2208 90 11 et 2208 90 19 de La nomenclature
combinee originaires des Etats ACP sont admis dans La
Communaut# en franchise de droits de douane a des conditions
qui permettent Le d6veLoppement des courants d'6changes
traditionnels entre les Etats ACP et La Communauta, d'une part,
et entre Les Etats membres, d'autre part.

ARTICLE 2

a) Pour L'appLication de l'article 167 et par derogation a
L'articLe 168 paragraphe 1 de La Convention, La Communaute
fixe chaque annee, jusqu'au 31 dacembre 1995, Les
quantitts qui peuvent etre importees en exemption de
droits de douane.

Ces quantites sont fixees de La fa~on suivante:

jusqu'au 31 decembre 1993, sur La base des quantites
annuelLes Les plus importantes importees des Etats
ACP dans La Communaut& au cours des trois dernidres
annees pour lesquelles des statistiques sont
disponibLes, augmentees, pendant La periode aLlant
jusqu'au 31 decembre 1992, d'un taux de croissance
annueL de 37% sur Ie marche du Royaume-Uni et de 27%
sur les autres marchts de La Communautd.

Toutefois, le volume de La quantite annuelLe nest en
aucun cas infdrieur a 172 000 hectolitres d'alcooL
pur ;

pour les annees 1994 et 1995, le voLume du contingent
global sera chaque fois dgal a celui de l'ann6e
precedente augmente de 20 000 hectoLitres d'alcool
pur.

b) En ce qui concerne Le regime appLicabLe a partir de 1996,
La Communautd determinera, avant Le ler fevrier 1995, sur
la base d'un rapport que La Commission transmettra au
Conseil avant Le Ier fevrier 1994, les modalites de La
suppression, ddjA envisagee, du contingent tarifaire
communautaire en tenant compte de la situation et des
perspectives du marche communautaire du rhum et des
exportations des Etats ACP.
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C) Au cas o~i l'apptication du point a) entraverait Le
deveLoppement des courants d'dchanges traditionneLs entre
les Etats ACP et La Communaute, celle-ci prend Les mesures
appropriees pour remedier a cette situation.

d) Dans La mesure nO La consommation du rhum s'accroltrait
notablement dans La Communaute, celLe-ci s'engage a
proceder a un nouveL examen du taux annuel d'augmentation
fixe par Le present protocoLe.

e) La Communaute se declare disposee a proceder A des
consultations appropriees avant d'arrfter Les mesures
prevues au point c).

f) La Communaute se declare en outre disposee A rechercher,
avec Les Etats ACP interesses, Les mesures susceptibles de
permettre un developpement de Leurs ventes de rhum sur Le
marche de La Communaute.

ARTICLE 3

En vue de reaLiser ces objectifs, Les Parties conviennent de se
concerter au sein d'un groupe de travail paritaire charge de
suivre en permanence les problemes specifiques que pourrait
souLever L'application du present protocole.

ARTICLE 4

A La demande des Etats ACP, La Communaute, dans le cadre des
dispositions du titre X de La deuxieme partie de La
Convention, aide les Etats ACP a promouvoir et A developper
leurs ventes de rhum sur Le marche de La Communaute.
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PROTOCOLE No 7

relatif A La viande bovine

La Communaute et les Etats ACP conviennent des mesures
speciales ci-apres visant a permettre aux Etats ACP
exportateurs traditionnels de viande bovine le maintien de Leur
position sur le marche de La Communaute et a assurer ainsi un
certain niveau de revenu a leurs producteurs.

ARTICLE I

Dans les limites visees a L'article 2, Les droits a
l'importation, autres que les droits de douane, appliques a La
viande bovine originaire des Etats ACP, sont diminues de 90 %.

ARTICLE 2

Sans prejudice de L'articLe 4, La diminution des droits a
l'importation prevue a l'article 1 porte, par annee civile et
par pays, sur Les quantites suivantes exprimdes en viande
bovine desossee :

Botswana
Kenya
Madagascar
SwaziLand
Zimbabwe

18 916 tonnes
142 tonnes

7 579 tonnes
3 363 tonnes
9 100 tonnes

ARTICLE 3

En cas de recuL, prdvisibLe ou constat6, des exportations du
fait de calamites teLLes que La secheresse, les cyclones ou les
maladies des animaux, La Communaute est prete a envisager des
mesures appropriees pour que les quantitts non exportees pour
ces raisons pendant une annee puissent Otre livrees pendant
L'annee prectdente ou L'annde suivante.

ARTICLE 4

Si, au cours d'une annee determinee, un des Etats ACP
mentionn~s b t'article 2 n'est pas en mesure de fournir La
quantite totale autorisee et ne souhaite pas beneficier des
mesures vistes a L'article 3, La Commission peut ropartir La
quantitt manquante entre les autres Etats ACP concernes. En
pareiL cas, Les Etats ACP concernes proposent a La Commission,

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Traitis

au pLus tard Le ler octobre de chaque annee, L'Etat ou Les
Etats ACP qui seront en mesure de fournir La nouveLLe quantite
suppLementaire, en Lui indiquant L'Etat ACP qui n'est pas en
mesure de fournir La totalite de La quantite qui Lui a 6te
altlouee, etant entendu que cette nouveLte affectation
temporaire ne modifie pas Les quantites initiaLes.

ARTICLE 5

La mise en oeuvre du present protocole est assuree dans Le
cadre de La gestion de Lorganisation commune des marches dans
le secteur de La viande bovine, ce qui ne dolt toutefois pas
affecter Les engagements contractes par La Communaute au titre
du present protocoLe.

ARTICLE 6

En cas d'appLication de La cLause de sauvegarde prevue 6
L'articLe 177 paragraphe 1 de La Convention dans Le secteur de
La viande bovine, La Communaute prend Les mesures necessaires
pour permettre Le maintien du voLume d'exportation des Etats
ACP vers La Communaute a un niveau compatibLe avec Les
engagements contractes au titre du present protocoLe.
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PROTOCOLE No 8

reprenant Le texte du protocoLe no 3 sur Le sucre ACP figurant
dans La Convention de Lomd sign~e Le 28 fdvrier 1975 et Les
declarations correspondantes annexdes a cette Convention

PROTOCOLE NO 3
sur Le sucre ACP

ARTICLE 1

1. La Communaute s'engage, pour une periode indeterminee, a
acheter et a importer, a des prix garantis, des quantites
specifiees de sucre de canne, brut ou blanc, originaire
des Etats ACP, que Lesdits Etats s'engagent a lui fournir.

2. La clause de sauvegarde prevue A l'article 10 de La
Convention n'est pas applicable. La mise en oeuvre du
present protocole est assuree dans Le cadre de La gestion
de l'organisation commune du march6 du sucre, qui,
toutefois, ne devra pas affecter l'engagement contracte
par La Communaute aux termes du paragraphe 1.

ARTICLE 2

1. Sans prejudice de L'article 7, aucune modification
apportee au present protocole ne peut entrer en vigueur
avant L'expiration d'une periode de cinq annees a compter
de La date d'entree en vigueur de La Convention. Passe ce
delai, Les modifications qui pourraient etre arr~ttes d'un
commun accord entreront en vigueur a une date a convenir.

2. Les conditions d'appLication de La garantie mentionn6e a
L'article 1 sont reexaminees avant La fin de La septieme
annee de Leur application.
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ARTICLE 3

1. Les quantites de sucre de canne visdes a l'articLe 1,
exprimees en tonnes metriques de sucre blanc, ci-apres
denommees "quantites convenues", et qui doivent etre
Livrees durant chacune des periodes de douze mois prevues
a L'articLe 4 paragraphe 1, sont les suivantes

Barbade 49 300
F i dii 163 600
Guyane 157 700
ILe Maurice 487 200
JamaYque 118 300
Kenya 5 000
Madagascar 10 000
MaLawi 20 000
Ouganda 5 000
Republique popuLaire du Congo 10 000
SwaziLand 116 400
Tanzanie 10 000
Trinite et Tobago 69 000

2. Sous reserve de L'articLe 7, ces quantites ne peuvent etre
reduites sans L'accord des Etats individueLLement
concernes.

3. Toutefois, pour La periode aLLant jusqu'au 30 juin 1975,
Les quantitts convenues, exprim6es en tonnes metriques de
sucre bLanc, sont Les suivantes

Barbade 29 600
Fidj i 25 600
Guyane 29 600
ILe Maurice 65 300
Jamalque 83 800
Madagascar 2 000
Swaziland 19 700
Trinite et Tobago 54 200

ARTICLE 4

1. Au cours de chaque periode de douze mois aLtant du ler
juillet au 30 juin incLus, ci-apres dLnommLe "periode de
Livraison", les Etats ACP exportateurs de sucre s'engagent
a Livrer Les quantites visees a l'articLe 3 paragraphe 1,
sous reserve des ajustements resuLtant de L'application de
L'articLe 7. Un engagement analogue s'applique egaLement
aux quantites visees A l'article 3 paragraphe 3, pour La
periode aLLant jusqu'au 30 juin 1975, qui est egaLement
consideree comme une periode de livraison.

2. Les quantites a Livrer jusqu'au 30 juin 1975, visees a
l'articLe 3 paragraphe.3, comprennent Les livraisons en
route a partir du port d'expddition ou, dans le cas
d'Etats enclaves, ceLLes qui ont franchi La frontiere.
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3. Les livraisons de sucre de canne ACP au cours de La
periode aLLant jusqu'au 30 juin 1975 benefi'cient des prix
garantis appLicabLes pendant La pdriode de livraison
debutant Le ler juillet 1975. Des dispositions identiques
peuvent etre prises pour des periodes de Livraison
ulterieures.

ARTICLE 5

1. Le sucre de canne blanc ou brut est commercialise sur Le
marche de La Communaute a des prix negocies librement
entre acheteurs et vendeurs.

2. La Communaute n'intervient pas si un Etat membre permet
que Les prix de vente pratiques a L'interieur de ses
frontieres depassent le prix de seuil de La Communaute.

3. La Communaute s'engage a acheter, au prix garanti, des
quantites de sucre blanc ou brut, jusqu'a concurrence de
certaines quantites convenues, qui ne peuvent etre
commerciatisees dans La Communaute a un prix equivalent ou
suptrieur au prix garanti.

4. Le prix garanti, exprime en unites de compte europtennes,
se refere au sucre non embalL6, rendu car aux ports
europeens de La Communaute, et est fixe pour du sucre de
La qualite type. IL est negocie annuellement, a
l'interieur de La gamme des prix obtenus dans La
Communaute, compte tenu de tous les facteurs 6conomiques
importants, et sera fixe au plus tard Le ler mai qui
precede immediatement La periode de Livraison a laquelle
il est applicable.

ARTICLE 6

L'achat au prix garanti vise a L'article 5 paragraphe 3 est
assure par l'intermediaire soit des organismes d'intervention,
soit d'autres mandataires designes par La Communaute.

ARTICLE 7

1. Si, pour des raisons de force majeure, un Etat ACP
exportateur de sucre ne livre pas La totalit6 de La
quantite convenue pendant une periode de livraison, La
Commission, a La demande de L'Etat concerne, accorde La
periode de Livraison supplementaire necessaire.

2. Si, au cours d'une periode de Livraison, un Etat ACP
exportateur de sucre informe La Commission qu'iL ne sera
pas en mesure de fournir La totaLite de La quantite
convenue et qu'iL ne souhaite pas beneficier de La periode
supplementaire mentionnee au paragraphe 1, La quantite non
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livree fait L'objet d'une nouvelle allocation par la
Commission en vue de sa fourniture pendant La periode de
Livraison en question. La Commission procede a cette
nouveLle allocation apres consultation des Etats
concernes.

3. Si, pour des raisons ne relevant pas d'un cas de force
majeure, un Etat ACP exportateur de sucre ne livre pas la
totalite de La quantitt de sucre convenue, pendant une
periode de livraison quelconque, La quantite convenue est
reduite, pour chacune des periodes de livraison suivantes,
de La quantite non Livree.

4. La Commission peut decider que, en ce qui concerne Les
periodes de livraison ulterieures, La quantite de sucre
non livree fera L'objet d'une nouvetle allocation entre
Les autres Etats mentionnes a l'article 3. Cette nouvelle
allocation est effectuee en consultation avec Les Etats
concernes.

ARTICLE 8

1. A La demande d'un ou de plusieurs Etats fournisseurs de
sucre aux termes du present protocole, ou de La
Communaute, des consultations relatives a toutes les
mesures necessaires pour L'application du present
protocole auront Lieu dans un cadre institutionnel
approprie qui sera adopte par les Parties contractantes. A
cette fin, iL peut etre fait recours aux institutions
creces par La Convention, pendant La periode d'application
de cette derniere.

2. Si La Convention cesse d'avoir effet, Les Etats
fournisseurs de sucre vises au paragraphe 1 et La
Communaute arretent Les dispositions institutionnelLes
appropriees en vue d'assurer l'application continue du
present protocole.

3. Les reexamens periodiques prevus dans le present protocole
ont Lieu dans Le cadre institutionneL convenu.

ARTICLE 9

Les types -particuLiers de sucre fournis traditionnellement aux
Etats membres par certains Etats ACP exportateurs de sucre sont
inclus dans les quantitts visees a L'article 3 et traites sur
Les memes bases.

ARTICLE 10

Les dispositions du present protocoLe restent en vigueur apres
La date prevue a 1'article 91 de La Convention. Apres cette
date, Le protocoLe peut etre denonce par La Communaute a
L'egard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP a legard de
La Communaute moyennant un preavis de deux ans.
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ANNEXE
au protocoLe no 3

DECLARATIONS RELATIVES AU PROTOCOLE NO 3

1. Declaration commune concernant d'6ventuelLes demandes de
participation au protocoLe no 3

Toute demande emanant d'un Etat ACP, partie contractante a
La Convention, mais non specifiquement mentionne dans Le
protocole n°  3, qui souhaite participer aux dispositions

(1)
dudit protocole, est examinee

2. DecLaration de La Communaute concernant Le sucre
originaire de Belize, de Saint-Christophe et
Nevis-AnguiLla et du Suriname

a) La Communaute s'engage a adopter les mesures
n6cessaires pour garantir qu'un traitement identique
a celui qui est prevu au protocole n0 3 soit applique
aux quantites suivantes de sucre de canne brut ou
blanc, originaire des pays suivants :

Belize 39 400 tonnes metriques,
Saint-Christophe-et-Nevis-AnguiLla

14 800 tonnes metriques,
Suriname 4 000 tonnes metriques,

b) toutefois, pour La periode allant jusqu'au 30 juin
1975, lesdites quantitts sont fixes comme suit :

Belize 14 800 tonnes metriques,
Saint-Christophe-et-Nevis-AnguiLLa

(2)

7 900 tonnes mtriques

3. DecLaration de La Communaute ad article 10 du protocoLe
n° 3

La Communaute declare que l'articLe 10 du protocoLe n° 3
prevoyant La possibilite de denonciation dudit protocoLe,
aux conditions visees dans ledit articLe, a pour objet
d'assurer La securite juridique et ne constitue pour La
Communaute aucune modification ou limitation des principes

(3)
enonces a l'articLe 1 de ce meme protocoLe

(1) Annexe XIII A L'acte finaL de La Convention.
(2) Annexe XXI a L'acte final de La Convention.
(3) Annexe XXII a L'acte finaL de La Convention.
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ANNEXE
au protocoLe n0 8

ECHANGE DE LETTRES ENTRE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE
ET LA COMMUNAUTE

CONCERNANT LE PROTOCOLE SUR LE SUCRE ACP

Lettre no 1 du gouvernement de ta Repubtique dominicaine

Monsieur Le President,

J'ai L'honneur de vous confirmer que La RepubLique dominicaine
ne desire pas adherer au protocoLe sur Le sucre ACP annex6 a La
Convention ACP-CEE, ni a L'heure actuetLe, ni uLterieurement.
La RepubLique dominicaine s'engage donc a ne pas demander
d'adherer a ce protocoLe. ELLe adresse au groupe des Etats ACP
une Lettre de La meme teneur.

Je vous serais reconnaissant de bien vouLoir accuser reception
de La presente Lettre et je vous prie d'agreer, Monsieur Le
President, L'assurance de ma plus haute consideration.

Lettre n0 2 du President du Conseit des Communautes europdennes

Monsieur Le Ministre,

J'ai L'honneur d'accuser reception de votre Lettre de ce jour
LibeLLee comme suit:

"J'ai L'honneur de vous confirmer que La RepubLique dominicaine
ne desire pas adherer au protocoLe sur Le sucre ACP annexd a La
Convention ACP-CEE, ni a L'heure actuetLe, ni uLterieurement.
La RepubLique dominicaine s'engage donc A ne pas demander
d'adherer A ce protocoLe. ELLe adresse au groupe des Etats ACP
une Lettre de La meme teneur."

La Communaute confirme son accord sur Le contenu de cette
Lettre.

VeuiLLez agreer, Monsieur Le Ministre, L'assurance de ma pLus
haute consideration.
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PROTOCOLE NO 9

retatif aux produits relevant de
La Communaut6 europeenne du charbon et de L'acier

ARTICLE 1

Les produits qui reLvent de La Communaute europeenne du
charbon et de L'acier sont admis a l'importation de La
Communaute, Lorsqu'iLs sont originaires des Etats ACP, en
exemption des droits de douane et taxes d'effet
equivaLent.

ARTICLE 2

Les produits vises A L'articLe 1 originaires des Etats
membres sont admis a L'importation dans Les Etats ACP
conformement aux dispositions de La troisieme partie
titre I chap itre 1 de La Convention.

ARTICLE 3

Si Les offres faites par Les entreprises des Etats ACP
sont susceptibLes de porter un prejudice au fonctionnement
du marche commun et si ce prejudice est imputabLe a une
difference dans les conditions de concurrence en matiere
de prix, La Communaut6 peut prendre Les mesures
appropriees et notamment proceder a un retrait des
concessions visees a l'articLe 1.

ARTICLE 4

Des consuLtations ont Lieu entre Les parties interessees
dans tous Les cas o6, de L'avis de L'une d'entre etLes,
L'appLication des dispositions des articLes 1, 2 et 3 Le
rend necessaire.

ARTICLE 5

Les dispositions determinant Les regLes d'origine pour
L'application de La Convention sont egaLement appLicabLes
au present protocoLe.

ARTICLE 6

Le present protocoLe ne modifie pas Les pouvoirs et
competences decoulant des dispositions du traite
instituant La Communaut6 europeenne du charbon et de
L 'acier
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ACTE FINAL

Les pLenipotentiaires

de Sa Majeste Le Roi des Belges,

de Sa Majeste La Reine de Danemark,

du President de La Repubtique federate d'ALtemagne,

du President de La RdpubLique hettnique,

de Sa Majeste Le Roi d'Espagne,

du President de La Repubtique francaise,

du President de L'Irlande,

du President de La RepubLique itaLienne,

de Son Altesse RoyaLe Le Grand-Duc de Luxembourg,

de Sa Majeste La Reine des Pays-Bas,

du President de La RepubLique portugaise,

de Sa Majeste La Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'IrLande du Nord,

Parties contractantes au traite instituant La Communaute

europeenne du charbon et de L'acier et au traite instituant La

Communaute economique europeenne, ci-apres denommee "Communaute",

et dont Les Etats sont ci-apres denommes "Etats membres",

ainsi que du Conseil et de La Commission des Communautes

europeennes,

d'une part, et

Les pLenipotentiaires

du President de La RepubLique populaire d'AngoLa,

de Sa Majeste La Reine d'Antigua et Barbuda,

du Chef d'Etat du Commonwealth des Bahamas,

du Chef d'Etat de Barbade,

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Trait~s

de Sa Majeste La Reine de Belize,

du President de La Republique popuLaire du Benin,

du President de La Republique du Botswana,

du President du Front popuLaire, Chef d'Etat,
Chef du Gouvernement du Burkina Faso,

du President de La Republique du Burundi,

du President de la Republique du Cameroun,

du President de La Republique du Cap Vert,

du President de La Republique Centrafricaine,

du President de La Republique federaLe islamique des
Comores,

du President de La Republique populaire du Congo,

du President de La Republique de C~te d'Ivoire,

du President de La Republique de Djibouti,

du Gouvernement du Commonwealth de La Dominique,

du President de La RopubLique dominicaine,

du President de La RepubLique democratique et popuLaire
d'Ethiopie,

du President de La RepubLique de Fidji,

du President de La RdpubLique gabonaise.

du President de La RdpubLique de Gambie.

du Chef d'Etat et President du Conseil provisoire de

La Defense nationaLe de La Republique du Ghana,

de Sa Majest& La Reine de Grenade,

du President de La RepubLique de Guin&e

du President du ConseiL d'Etat de La Guinee-Bissau,

du President de La R&pubLique de Guinde equatoriaLe,

du President de La RepubLique cooperative de Guyane,

du President de La Republique d'HaYti,

du Chef d'Etat de La JamaYque,

du President de La Republique du Kenya,
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du President de La RepubLique de Kiribati,

de Sa Majestd Le Roi du Royaume du Lesotho,

du President de La RepubLique du.Liberia,

du President de La RepubLique democratique de Madagascar,

du President de La RepubLique du MaLawi,

du President de La Republique du Mali,

du President du Comite miLitaire de saLut national,
Chef d'Etat de La Repubtique IsLamique de Mauritanie,

de Sa Majest6 La Reine de L'ILe Maurice,

du President de La Republique PopuLaire du Mozambique,

du President du Conseil miLitaire supreme,
Chef de L'Etat du Niger,

du Chef du Gouvernement federal du Nigeria,

du President de La Republique de L'Ouganda,

de Sa Majeste La Reine de Papouasie-NouveLLe-Guinee,

du President de La Republique rwandaise,

de Sa Majeste La Reine de Saint-Kitts-et-Nevis,

de Sa MajestO La Reine de Sainte-Lucie,

de Sa Majeste La Reine de Saint-Vincent et des Grenadines,

du Chef d'Etat des Samoa occidentaLes,

du President de La RepubLique democratique de
Sao Tome et Principe,

du President de La RepubLique du SfnegaL,

du President de La RepubLique des Seychelles,

du President de La Republique de Sierra Leone,

de Sa Majestd La Reine des ILes SaLomon,

du President de La RepubLique democratique de SomaLie,

du President de La Republique du Soudan,

du President de La Republique du Suriname,

de Sa Majestd Le Roi du Royaume du Swaziland,

du President de La Republique unie de Tanzanie,
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President de la RepubLique du Tchad,

President de La Republique togotaise,

Sa Majeste Le Roi Taufalahau Tupou IV de Tonga,

President de La Republique de Trinite et Tobago,

Sa Majeste La Reine de TuvaLu,

Gouvernement de La Repubtique de Vanuatu,

President de La Republique du Zaire,

President de La RepubLique de Zambie,

President de La Republique du Zimbabwe,

dont Les Etats sont ci-apres denommes "Etats ACP",

d'autre part,

reunis a Lome, Le quinze decembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf

pour La signature de La quatritme Convention ACP-CEE de Lome, ont

arrete Les textes suivants :

La quatrieme Convention ACP-CEE de Lome,

ainsi que les protocoles suivants

Protocole financier

Protocole n
° 

1

ProtocoLe nO 2

ProtocoLe n
° 

3

Protocole n
° 

4

Protocole n
0

5

relatif a La definition de La notion de
"produits originaires" et aux methodes de
cooperation administrative

reLatif aux frais de fonctionnement des
institutions conjointes

reLatif aux privileges et immunites

relatif a La mise en oeuvre de
L'articLe 178

reLatif aux bananes
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ProtocoLe no 6

Protocote no 7

Protocole no 8

ProtocoLe no 9

reLatif au rhum

reLatif a La viande bovine

reprenant Le texte du protocoLe n
° 

3 sur
Le sucre ACP figurant dans La Convention
de Lome signee Le 28 fevrier 1975 et Les
decLarations correspondantes annexees a
cette Convention

reLatif aux produits reLevant de La
Communaut6 europeenne du charbon et de
L 'aci er

Les pLenipotentiaires des Etats membres et de La Communaute et

les pLtnipotentiaires des Etats ACP ont arretd Le texte des

decLarations 6numer~es ci-apres et annexees au present acte

finaL 

Annexe I D~cLaration commune concernant l'adhesion
d'HaYti et de La RepubLique dominicaine a La
Convention

Annexe II DecLaration commune ad article 2 de La
Convention sur l'interdependance

Annexe IV

Annexe V

Annexe VI

Annexe VII

Annexe VIII

Declaration commune ad articLe 5 sur Les
droits de L'homme

Declaration commune sur Les travaiLLeurs
migrants et Les 6tudiants ACP dans La
Communautd

DecLaration commune relative aux travailLeurs
ressortissants de L'une des Parties
contractantes, residant Ldgalement sur Le
territoire d'un Etat membre ou d'un Etat ACP

Declaration commune reLative A La
representation des organisations regionaLes

Declaration commune ad article 39 sur Les
mouvements de dechets dangereux et de ddchets
radioactifs
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Annexe IX

Annexe XI

Annexe XII

Annexe XIII

Annexe XIV

Annexe XV

Annexe XVI

Annexe XX

Annexe XXII

Annexe XXIII

Annexe XXV

Annexe XXVI

Annexe XXVII

Dclaration commune ad article 39 sur les
mouvements de dechets dangereux et de dechets
radioactifs

Declaration commune ad article 50 sur les
produits agricoles disponibles

Declaration commune relative A l'emplacement
du centre technique de cooperation agricole et
rurale

Declaration commune ad article 76 sur Le
Comite des produits de base

Declaration commune concernant l'article 91
sur le Centre pour le dEveloppement industriel
(CDI)

Declaration commune ad article 92 paragraphe 2
sur Le conseil d'administration du CDI

Declaration commune ad article 127 relative a
La Convention des Nations Unies sur un code de
conduite des conferences maritimes

Declaration commune sur une meilleure
utilisation des dispositions relatives au
developpement du commerce et des services

Declaration commune ad article 141 sur La
Fondation pour La cooperation cultureLle
ACP-CEE

Declaration commune sur La definition du terme
"technologie appropriee"

Declaration commune sur les droits d'auteur

Declaration commune ad articles 145 a 149 sur
L'espace audiovisuel

Declaration commune ad articles 167 a 170 sur
le regime des echanges
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Annexe XXVIII

Annexe XXIX

Annexe XXX

Annexe XXXI

Annexe XXXII

Annexe XXXIII

Annexe XXXIV

Annexe XXXV

Annexe XXXVI

Annexe XL

Annexe XLII

Annexe XLIII

Declaration commune concernant Le sucre sur Le
marche portugais

Declaration commune sur La tibdralisation des
6changes

Declaration commune ad article 181

Declaration commune concernant t'adhesion de
nouveaux Etats membres a La Communaute

Declaration commune sur La cooperation entre
les Etats ACP et Les pays et territoires
d'outre-mer et departements francais
d'outre-mer environnants

Declaration commune relative a La presentation
de La Convention A V'accord general sur les
tarifs et Le commerce (GATT)

Declaration commune relative au regime d'acces
aux marches des departements francais
d'outre-mer des produits originaires des Etats
ACP vises a l'article 168 paragraphe 2

Declaration commune concernant Les produits
relevant de La politique agricoLe commune

Declaration commune relative aux echanges
entre La Communaute Oconomique europeenne et
le Botswana, Le Lesotho et le Swaziland

Declaration commune relative aux produits
agricoles vises A L'articLe 168 paragraphe 2
point a) sous ii)

Declaration commune sur les exportations des
Etats ACP a destination des PTOM

Declaration commune ad article 199
paragraphe 2 sur les besoins statistiques
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Annexe XLIV

Annexe XLV

Annexe XLVI

Annexe XLVII

Annexe XLIX

Annexe

Annexe

Annexe

L

LII

LIII

Annexe LIV

Annexe LV

Annexe LVI

Annexe LVII

Annexe LXII

Annexe

Annexe

LXIII

LXIV

Declaration commune sur La concertation
ACP-CEE en cas d'insturation d'un systeme de
stabiLisation des recettes d'exportation 6
L'tchelLe mondiale

DecLaration commune ad articLe 189
paragraphe 1 point b)

Declaration commune ad articLes 210 et 211

DdcLaration commune ad'articLe 189
paragraphe 3

Declaration commune concernant L'articLe 224
point d)

Declaration commune concernant La dette

Declaration commune ad article 255

Declaration commune ad troisieme partie
titre III chapitre 3 section 2

DecLaration commune ad articLe 294

Declaration commune ad articles 320, 321, 322,
323 et 327

DecLaration commune ad troisieme partie
titre IV chapitre 2

Declaration commune ad article 362

Dclaration commune reLative au protocoLe nO 1
ad articles 175 et 177 de La Convention

DecLaration commune reLative au protocoLe no 1

Declaration commune sur certains elAments du
protocoLe n° 1
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Annexe LXV Declaration commune ad protocole no I sur
l'origine des produits de La peche

Annexe LXVIII Declaration commune ad articles I et 2 du
protocole n° 2

Annexe LXXIII Declaration commune relative au protocole n° 3
sur Les delegations de La Commission

Annexe LXXIV Declaration commune sur Le protocole n0 5

Annexe LXXVI Declaration commune relative au protocole n0 6

Annexe LXXVII Declaration commune ad protocole n° 7

Les plenipotentiaires des Etats membres et de La Communaute et

les pLenipotentiaires des Etats ACP sont egalement convenus

d'annexer au present acte final les declarations 6numerdes

ci-apres

Annexe XVII A. Declaration de La Communaute et des Etats
membres ad articles 126, 127, 128, 130 et 131

B. Declaration des Etats ACP sur La declaration
de La Communaute et de ses Etats membres
ad articles 126, 127, 128, 130 et 131

Annexe LX A. DecLaration de La Communaute relative au
protocole financier

B. Declaration des Etats ACP sur La declaration
de La Communaute relative au protocole
financier

Les pLenipotentiaires des Etats ACP ont pris acte des

declarations enumerees ci-apres et annexees au present acte

final :

Annexe III Declaration de La Communaute ad article 2

Annexe XIX

relative A La souverainete des Etats ACP sur
leurs ressources naturelles

Declaration de La Communaute sur l'article 126
paragraphe 2 et les articles 127 et 128
relatifs aux transports maritimes
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Annexe XXI

Annexe XXXVII

Annexe XXXVIII

Annexe XLI

Annexe XLVIII

Annexe LVIII

Annexe LIX

Annexe LXI

Annexe LXVI

Annexe LXIX

Annexe LXX

Annexe LXXI

Annexe LXXII

Annexe LXXV

Annexe LXXVIII

Declaration de La Communaute
paragraphe 3

Declaration de La Communaute
paragraphe 2 point a)

Dclaratioh de La Communaute
paragraphe 3

Declaration de La Commission
gestion du systtme STABEXE

ad article 136

ad article 174

ad article 177

relative a La

Declaration de La Communaute ad article 188

Declaration du Representant du gouvernement de
La Republique federaLe d'Allemagne relative a
La definition des ressortissants allemands

Declaration du Representant du gouvernement de
La Republique fedrale d'Allemagne concernant
l'application a Berlin de La Convention

Declaration de
financier

Declaration de
protocole n0 1
territoriales

Declaration de
protocole nO 2

Declaration de
protocole nO 2

Declaration de
protocole nO 3

la Communaute ad protocole

La Communaute relative au
sur L'etendue des eaux

La Communaute relative au

La Communaute relative au

La Communaute concernant Le

Declaration des Etats membres relative au
protocole nc 3

Declaration de La Communaute sur le
protocole no 5
(Couverture geographique : Hatti et Republique
domi ni cai ne)

Declaration de La Communaute ad protocole n
°

7
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Les pLenipotentiaires des Etats membres et de La Communaute ont

pris acte des decLarations enumerees ci-apres et annexees au

present acte final :

Annexe X

Annexe XVIII

Annexe XXIV

Annexe XXXIX

Annexe LI

Annexe LXVII

Declarations des Etats ACP"sur les dechets
dangereux, nucltaires et radioactifs

Declaration des Etats ACP sur L'article 126
paragraphe 2 et Les articles 127 et 128
relatifs aux transports maritimes

DecLaration des Etats ACP sur Le retour ou La
restitution des biens cultureLs

Declaration des Etats ACP ad articLe 168

Declaration des Etats ACP concernant La dette

Declaration des Etats ACP reLative au
protocoLe no I sur L'origine des produits de
La peche

[Pour le testimonium et les signatures, voir p. 388 du pr6sent volume - For the
testimonium and signatures, see p. 388 of this volume.]
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Hecho en Lom6, el quince de diclembre de mil noveclentos
ochenta y nueve.

Udfardiget i Lomd, den femtende december nitten hundrede og
nlogflrs.

Geschehen zu Lomd am' fOnfzehnten Dezember
neunzehnhundertneunundachtzig.

"EyLvc OO AoIt, Oc C5Cnv Tc A¢ C Kc ApLou XLXta CVVtOK6otLO
oyb6vtG Cvvto.

Done at Lomd on the fifteenth day of December in the year one
thousand nine hundred and eighty-nine.

Fait & Lomd, le quinze d6cembre m11 neuf cent quatre-vlngt-neuf.

Fatto a Lomb, addi' quindici dicembre mlllenovecentottantanove.

Gedaan te Lombd, de vijftiende december negentienhonderd
negenentachtig.

Feito em Lomd, em qulnze de Dezembro de mil novecentos e
oltenta e nove.

Pour Sa MaJestd le Rol des Belges
Voor Zijne Majesteit do Koning der Belgen

For Hendes Majestat Dronningen af Danmark
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Fur den PrAsidenten der Bundesrepublik Deutschland

rLa Tov rlp6c6po tnc EXXnVLKC anVOKpacLoc

Por su Majestad el Rey de Espaia

Pour le Prdstdent de la Republique frangalseZvt - L

For the President of Ireland
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Per ii Presidente della Repubblica Italiana

Pour son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden

Pelo Presidente da Rep~blica Portuguesa

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of
Great Britain and Northern Ireland

Vol. 1925, 1-32847
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Por el Consejo y la Comisi6n de las Comunidades Europeas
For RAdet og Kommissionen for De Europaiske Fallesskaber
FUr den Rat und die Kommission der EuropAischen Gemeinschaften
rlO To ZuIaBoOXLo KOL xnv EnLxpon6 xuv EupwnoCKv Kotvotmnuv
For the Council and the Commission of the European Communities
Pour le Conseil et la Commission des Communautds europdennes
Per ii Consiglio e la Commissione delle Comunith europee
Voor de Raad en de Commissie van de Europese Gemeenschappen
Pelo Conselho e pela Comissio das Comunidades Europeias

Pour le Prdsident de la Rdpublique Populaire d'Angola

For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbuda

For the Head of State of the Bahamas

Vol. 1925, 1-32847
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For the Head of State of Barbados

For Her Majesty the Queen of Belize

Pour le Prdsldent de la Rdpubllque I du Bdnin

For the President of the Republic of Botswana

Pour le Prdsident du Front Populaire, Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement du Burkina Faso,
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Pour le President de la Rdpubllque du Burundi

Pour le Prdsident de i& Republique du Cameroun

For the President of the Republic of Cap Verde

Pour le President de la Rdpublique Centrafricalne

Pour le Prdsident de la R6publique Fdd6rale Islamique des
Comores

VoL 1925, 1-32847
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Pour le President de la Republique Populaire du Congo

Pour le Prdsident de la Republique de Cbte d'voire

Pour le Prdsident de la Rdpubll e de Djibouti

For the Government of the Commonwealth of Dom nic

Pour le Prdsident de la Rdpub que dom ne

For the President of t eople's e ocr tic Re ublic of

Vol. 1925, 1-32947
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For the President of the Republic of Fiji

Pour le Prdsldent de la Rdpublique Gabonalse

For the President of the Republ-ic of the.Gambla

For the Head of State and Chairman of the Provisional National
Defence Council of the Republic of Ghana

For Her Majesty the Queen of Grenada

-- I
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Pour le Prdsldent de la Rdpubllque de Guinde

Pour le Prdsident du Conseil d'Etat de la Gulnde-Bissau

Pour le President de la Rdpublique de Guinde dquatorlale

For the President of the Cooperative Republic of Guyana

Pour le Prdsident de la Republique d'Halti

Vol. 1925, 1-32947
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For the Head of State of Jamaica

For the President of the Republic of Kenya

For the President of the Republic of Kiribati

For His Majesty the King'of the Kingdom of Lesotho

For the President of the Republic of Liberia

Vol. 1925. 1-32847
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Pour le President de la Republique Oemocratique de Madagascar

For the President of the Republic of Malawi

Pour le Prdsident de la Rdpublique du Mali

Pour le Prdsldent du Comitd Militaire de Salut National,
Chef d'Etat de la Republique Islamique de Mauritanle

Pour Sa Majestd la Relne de l'Ile Maurice

VoL 1925, 1-32847
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For the President of the People's Republic of Mozambique

Pour le President du Conseil Militaire Suprime.
Chef de 1'Etat du Niger

For the Head of

For Her Majesty

the Federal Government of Nigeria

the Queen of Papua New Guinea

Pour le Prdsident de la Rdpublique Rwandatse

Vol. 1925, 1-32847
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For Her Majesty the Queen of St Chri pher and Nevis

For Her Majesty the Queen of Saint Lucia

. / -

For Her Majesty the Queen of Saint Vincent and the Grenadines

LL4

For the Head of State of Western Samoa

For the President of the Democratic Republic of Slo Tom6 and
Pri ncl pe

Vol. 1925, 1-32847
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Pour le President. de I& Rdpubllque du S6negal

Pour le Prdsident de la Republique des Seychelles

For the President of the Republic of Sierra Leone

For Her Majesty the Queen of Solomon Islands

For the President of the Somali Democratic Republic

Vol. 1925, 1-32847
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For the President of the Republic of the Sudan

For the President of the Re ub 3uriname ,

For His Majesty the King of the Kingdom of Swaziland

For the President of the United Republic of Tanzania

Pour le President de la Rdpublique du Tchad

Vol. 1925, 1-32847
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Pour le President de la Rdpublique Togolaise

For His Majesty King Taufa'ahau Tupou IV of Tonga

For the President of the Republic of Trinidad and Tobago

For Her Majesty the Queen of Tuvalu

For the President of the Republic of Uganda

Vol. 1925, 1-32947
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For the Government of the Republic of Vanuatu

Pour le President de la Republique du Zaire

Ff3

For the President of the Republic of Zambia

For the President of the Republic of Zimbabwe
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ANNEXES

ANNEXE I

DecLaration commune concernant L'adhdsion

d'HaYti et de La RdpubLique dominicaine A la Convention

A l'issue de L'examen qu'iLs ont consacre aux demandes d'Halti
et de La Repubtique dominicaine d'adh'rer a La Convention, Les
Parties contractantes :

- considerant L'articLe 289 de La troisitme convention
ACP-CEE,

- confirment que L'aire gdographique de La Convention doit
rester Limitte aux pays d'Afrique, des Carabes et du
Pac if i que;

- constatent que Les demandes d'HaYti et de La RepubLique
dominicaine tmanent de deux pays :

qui appartiennent geographiquement a une des trois
zones geographiques couvertes par La Convention;

dont La structure economique et de production,
suivant Les criteres de l'articLe 289 de La troisieme
convention ACP-CEE, est comparabLe a celLe des Etats
ACP membres actueLs de La Convention;

- confirment que L'adhesion d'HaYti et de La Repubtique
dominicaine ne pourra donc 6tre consideree comme pouvant
constituer un precedent pour Les Etats exterieurs a cette
zone et que La zone cara~be n'inclut, aux fins de La
Convention, que Les Etats de cette zone dja membres de La
troisieme Convention ACP-CEE, L'ILe d'HispanioLa et Les
PTOM voisins ayant accede ou accedant a L'independance;

- conviennent de maintenir dans La Convention Les
dispositions des articLes 288 et 289 de La troisieme
convention ACP-CEE, ce dernier 6tant precise comme
ci-dessus en ce qui concerne La zone caraYbe;

Vol. 1925, 1-32847
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- prennent note que (a RepubLique dominicaine s'est engagoe
contractueLtement a ne pas demander son adhesion au
protocoLe "sucre" et que cet engagement a fait L'objet
d'echanges de tettres entre ce pays et, respectivement, La
Communaute et Les Etats ACP, annexes au protocoLe sur Le
sucre ACP;

- decident de repondre favorabLement a La demande d'Haiti et
de La Republique dominicaine d'adharer a La Convention.
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ANNEXE II

Declaration commune ad articLe 2 de La Convention
sur L'interdependance

Les Parties pLacent Leur cooperation sous le signe de
L'interdependance qui marque Les relations entre eles dans Les
differents domaines. Les rapports particuLierement etroits et
durables entre Les Etats ACP et La Communaute amenent ceLLe-ci
a se considerer comme engagee 4 contribuer, dans toute La
mesure de ses moyens, au developpement de ses partenaires.

En outre, La cooperation trouve 6gaLement son fondement dans
Les Liaisons de pLus en pLus etroites entre Les evoLutions des
diverses societCs et de Leurs economies. C'est ainsi que
chacune d'eLLes est susceptible d'apporter aux autres, a court
et a Long terme, des enrichissements et des opportunites dans
Les domaines sociaL, cuLtureL et economique.

Cet apport mutueL concerne notamment Le deveLoppement de
marches exterieurs, L'acces aux ressources natureLLes, La
gestion et La mise en vaLeur rationneLLes de celLes-ci, La
conjugaison d'objectifs et d'efforts entre homoLogues des deux
Parties dans Le cadre de La cooperation decentratisee, Les
echanges cuLturels, contribuant ainsi a La comprehension et a
La paix internationaLes.

Les Parties s'empLoient, chacune pour ce qui La concerne, a
ancrer ce concept d'interdependance dans Leurs opinions
pubLiques respectives.

Vol. 1925. 1-32847
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ANNEXE III

Declaration de La Communaut6 ad articLe 2 relative b la
souverainete des Etats ACP sur Leurs ressources natureltes

Le principe du respect de La souveraineto des partenaires
incLut La souverainet# des Etats ACP sue Leurs ressources
natureLLes et Leur droit a La mise en vaLeur et A
L'expLoitation rationneLte des ressources haLieutiques et des
gisements mineraux sous-marins dans toutes Les eaux reLevant de
Leur juridiction.

Afin d'assurer L'exercice effectif de ceLLe-ci, la Communaut6
se decLare disposee A aider Les Etats ACP, grace aux moyens mis
A Leur disposition par La Convention, a expLoiter
rationneLLement Leurs ressources pour Le bien-etre de Leurs
popuLations. Cette contribution peut notamment prendre La
forme d'une aide au deveLoppement et a La transformation de
Leurs structures de production et de commerce et ceLLe de La
fourniture de diverses formes d'assistance, y compris des
informations et de L'equipement scientifiques et
technologiques, L'objectif fondamental Otant La satisfaction de
la demande interieure dans Les Etats ACP et L'expansion des
marches regionaux et d'autres marches exterieurs.
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ANNEXE IV

Declaration commune ad articLe 5 sur
Les droits de t'homme

Les Parties contractantes proclament Leur determination de tout
mettre en oeuvre efficacement pour L'6radication de L'apartheid

qui constitue une violation des droits de L'homme et un affront
A La dignite humaine.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE V

D~ctaration commune
sur tes travailteurs migrants et les etudiants ACP

dans La Communaute

I. LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ACP DANS LA COMMUNAUTE

1. Chaque Etat membre de La Communaut6 et chaque Etat ACP
accordent aux travaiLleurs ressortissants de L'autre
Partie exercant LegaLement une activit6 sur son
territoire, ainsi qu'aux membres de Leur famitte residant
avec eux, Les Libertes fondamentaLes teLles qu'etles se
degagent des principes gdneraux du droit internationaL et
ceci dans le cadre et Le respect de sa LegisLation
generaLe respective.

2. La Communaute veille au daveLoppement de ses actions de
soutien aux organisations non gouvernementales des Etats
membres oeuvrant pour L'amoLioration du cadre social et
cuLturel des travailteurs ressortissants des Etats ACP
(aLphabetisation, assistance sociaLe, etc.).

3. La Communaute est prete a appuyer, a La demande des Etats
ACP concernes, Le financement, dans Le cadre et
conformement aux procedures de La cooperation pour Le
financement du developpement, de programmes ou de projets
de formation des ressortissants ACP rentrant dans Leur
pays et de Leur insertion professionneLLe dans des
domaines bien specifies. Ces programmes peuvent etre
executes, sur Le territoire de La Communaute ou des Etats
ACP, avec La cooperation des industries concernees de part
et d'autre et en mettant L'accent sur des programmes ou
des projets createurs d'empLois dans Les Etats ACP.

4. Les Etats ACP prennent Les mesures necessaires pour
decourager L'immigration irreguLiere de Leurs
ressortissants dans La Communaute. La Communaute peut Leur
apporter, a Leur demande, L'assistance technique requise
pour l'6tabLissement et l'application de leurs politiques
nationates de migration de Leurs ressortissants.

Il. LES ETUDIANTS ACP DANS LA COMMUNAUTE

5. Les Etats membres confirment que Les questions reLatives a
La situation des 6tudiants ACP sur Leur territoire et
notamment ceLLe concernant Les questions d'acces a
L'enseignement peuvent Otre examinees dans Le cadre
biLateraL approprie.
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6. La Communaute continue a favoriser La formation des
etudiants ACP dans Leur pays d'origine ou dans un autre
Etat ACP, conformement A L'articLe 151 paragraphe 4 de La
Convention.

La Communaute veille, en ce qui concerne Les actions
qu'eLLe met en oeuvre, A ce que La formation des
ressortissants ACP poursuivant des etudes dans Les Etats
membres soit orientee vers Leur insertion professionneLLe
dans Leur pays d'origine. Les Etats ACP s'engagent de Leur
c6te a faire un effort pour assurer une programmation
effective de l'insertion professionneLte de Leurs
ressortissants envoyes pour formation dans Les Etats
membres.

III. DISPOSITION COMMUNE AUX TRAVAILLEURS ET AUX ETUDIANTS

7. Sans prejudice des competences nationaLes en La matiere,
La Communaute et Les Etats ACP peuvent, chacun en ce qui
Le concerne et en cas de besoin, porter a L'attention du
Conseil des ministres des questions relatives aux
travaiLLeurs etrangers ou etudiants dans Les domaines
couverts par Les decLarations y reLatives.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE VI

DecLaration commune relative aux travaitteurs ressortissants de
t'une des Parties contractantes. residant rLegatement sur Le

territoire d'un Etat membre ou d'un Etat ACP

1. Chaque Etat membre accorde aux travaiLteurs ressortissants
d'un Etat ACP exerCant legatement une activite salariee
sur son territoire un regime caracterise par t'absence de
toute discrimination fondee sur La nationalite par rapport
a ses propres ressortissants, en ce qui concerne les
conditions de travail et de remuneration.

Chaque Etat ACP accorde ce meme regime aux travailLeurs
ressortissants des Etats membres exerCant legalement une
activit6 salariee sur son territoire.

2. Les travailleurs ressortissants d'un Etat ACP exercant
legalement une activite salariee sur le territoire d'un
Etat membre, et les membres de leur famille residant avec
eux, beneficient, dans cet Etat membre, en ce qui concerne
les prestations de securite sociale Lioes a l'emploi, d'un
regime caracterise par l'absence de toute discrimination

fondee sur La nationalite par rapport aux propres
ressortissants de cet Etat membre.

Chaque Etat ACP accorde aux travailleurs ressortissants
des Etats membres exerCant Legalement une activite
salariee sur son territoire, ainsi qu'aux membres de teur
famille, un regime analogue a celui prevu au paragraphe 1.

3. Ces dispositions ne portent pas atteinte aux droits et
obligations decoulant des accords bilateraux liant les
Etats ACP et les Etats membres, dans La mesure oO ceux-ci
prevoient en faveur des ressortissants des Etats ACP ou
des ressortisssants des Etats membres un regime plus
favorable.

4. Les parties a cette declaration sont d'accord pour que Les
questions decoulant de celle-ci soient resolues de facon
satisfaisante et, si necessaire, par le moyen de
negociations bilaterales en vue de parvenir a La
conclusion d'accords appropries.

Vol. 1925. 1-32847



1996 United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Traitis 413

ANNEXE VII

DdcLaration commune
relative a la representation des organisations r~gionates

Le Conseil des ministres ACP-CEE prendra Les dispositions
requises pour que Les organisations regionaLes d'Etats ACP
puissent Ltre representees au sein du Conseit des ministres et
du Comite des ambassadeurs en quaLit6 d'observateurs.

Le ConseiL des ministres examinera, cas par cas, tes demandes
faites a cet effet.
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ANNEXE VIII

Declaration commune ad article 39
sur Les mouvements de dechets dangereux

et de dechets radioactifs

Profondement conscientes des risques specifiques qui
s'attachent aux dechets radioactifs, Les Parties contractantes
s'interdisent toute pratique de deversement de teLs dechets qui
empieterait sur La souverainete des Etats ou menacerait
L'environnement ou La sante pubLique dans d'autres pays. ELLes
attachent La plus grande importance au deveLoppement de La
cooperation internationaLe a L'effet de proteger
L'environnement et La sante pubtique contre ce type de risques.
Dans cet esprit, eLLes affirment teur determination a
contribuer activement aux travaux en cours au sein de L'AIEA en
vue d'eLaborer un code de bonne conduite approuve au niveau
international.

Dans L'attente d'une definition plus precise elaboree dans ce
cadre, te terme "dechets radioactifs" s'entend comme toute
matiere pour LaqueLLe aucun usage uLterieur n'est envisage, et
qui contient ou est contamine par des radionucleides dont Les
niveaux de radioactivite et Les concentrations depassent Les

Limites que la Communaute s'est imposee a eLLe-m6me pour La
protection de sa population a l'articLe 4 points a) et b) de La

directive 80/836/Euratom, modifiee en dernier Lieu par La
directive 84/467/Euratom. Pour Les niveaux de radioactivite,

ces Limites vont de 5X10
3  
Becquerel pour Les nucLeides de tres

forte radiotoxicite a 5X106 Becquerel pour ceux de faibLe

radiotoxicit6. Pour Les concentrations, ces Limites sont de
1 1

100 Bq.g- et de 500 Bq.g- pour Les substances radioactives

natureLLes soLides.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations - Treaty Series - Nations Unies - Recueil des Trait~s 415

ANNEXE IX

Declaration commune ad articLe 39
sur Les mouvements de dechets dangereux

et de dechets radioactifs

Les Parties contractantes mettent tout en oeuvre pour signer et
ratifier aussi rapidement que possible La Convention de BaLe
sur Le contr61e des mouvements transfrontaLiers de dechets
dangereux et de Leur dLimination.
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ANNEXE X

Dectarations des Etats ACP
sur tes d~chets dangereux. nucteaires et radioactifs

Les Etats ACP sont tres preoccupes par Les probtemes
ecoLogiques en general et par Les mouvements transfrontitres
des dechets dangereux, nuclt aires et radioactifs en
particuLier.

Pour L'interpretation et La mise en oeuvre des dispositions de
L'articLe 39 paragraphe 1 troisiLme et quatrieme aLin~as de la
Convention, Les Etats ACP ont exprim6 Leur votonte de
s'appuyer sur Les principes et Les dispositions de La
resoLution de L'OUA concernant Le contrOLe des mouvements
transfrontieres des dechets dangereux et de Leur elimination en
Afrique qui figure dans Le document AHG 182 (XXV).
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ANNEXE XI

DecLaration commune ad articLe 50
sur Les produits agricotes disponibles

Les Etats ACP et La Communautd conviennent de poursuivre Leurs
contacts en ce qui concerne La fourniture de produits agricoles
disponibLes aux differents Etats ACP comme Le prevoit
L'articLe 50 de La Convention.

Les deux Parties conviennent, t La Lumiere des travaux realises
par Le groupe d'experts dans Le cadre de La troisieme
convention ACP-CEE, d'anaLyser aux niveaux appropries Les voies
et moyens permettant aux modaLites du syst4me de restitution
(particulierement dans Le cadre du regime applicabLe aux
cereales) de mieux prendre en compte Les probLemes specifiques
des Etats ACP.

Un compte rendu de L'examen effectue dans Les conditions
prevues ci-dessus sera soumis au ConseiL des ministres dans un
d6Lai d'un an a partir de La signature de La Convention.
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ANNEXE XII

DecLaration commune reLative A t'emptacement du centre
technique de cooperation agricote et rurale

1. Les Parties contractantes rappeLLent que, en vue d'assurer
La mise en place rapide d'un Centre technique de cooperation
agricoLe et rurate et afin de ne pas retarder Les avantages que
Les activites du Centre apporteraient aux Etats ACP, il etait
convenu de l'instaLLer, 6 titre provisoire, A Wageningen
(Pays-Bas).

2. Les Parties contractantes s'engagent a examiner dans les
meiLLeurs delais La question d'une LocaLisation du Centre dans
un Etat ACP, A La Lumiere de L'experience acquise a Wageningen
et en tenant compte de L'infrastructure et des conditions de
travail necessaires pour garantir La meiLLeure efficacit6 du
Centre dans L'execution des taches qui Lui sont confiees. Les
resuLtats de cet examen seront presentes en tout cas avant
L'expiration de La Convention en vue d'une decision quant a
l'impLantation definitive du Centre.
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ANNEXE XIII

D6claration commune ad articLe 76
sur Le Comitd des produits de base

Lors de L'etabLissement du regLement interieur du Comite des
produits de base, Les Parties contractantes conviennent de
tenir dOment compte de L'eLargissement du champ de competence
de L'ex-Comite de L'article 47 de La troisieme convention
ACP-CEE et de La necessite d'accroltre son efficacite.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE XIV

DecLaration commune concernant L'articte 91
sur Le Centre pour Le devetoppement industriet (CDI)

1. Les Parties contractantes conviennent que, pour la
nomination du directeur et du directeur adjoint du CDI, Le
principe de La rotation entre ressortissants ACP et CEE est
consacr6.

Ce principe de rotation s'applique au terme d'un deLai de cinq
ans qui constitue La duree maximaLe de fonctions du directeur
et du directeur adjoint, nommes par le Comite de cooperation
industrielle.

Pour nommer le directeur et le directeur adjoint, les deux
Parties tiennent des consultations sur les propositions a
presenter par L'une et l'autre Parties en tenant compte du
caractere paritaire du CDI.

2. Chaque Partie propose au Comite de cooperation
industrielle trois personnes a designer comme membres du
conseil d'administration.

Dans La mesure du possible, les membres du conseit
d'administration seront choisis parmi les membres du conseil
consultatif du Comite de cooperation industrielte.

3. Les competences du conseil d'administration paritaire en
matiere de gestion du CDI sont clairement definies dans les
statuts de ce dernier.
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ANNEXE Xv

DecLaration commune ad articLe 92 paragraphe 2
sur Le conseit d'administration du CDI

Les Parties contractantes conviennent que Le Secretariat ACP et
Le Secretariat general du ConseiL des Communautes europeennes
assistent aux reunions du conseiL d'administration.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE XVI

D6cLaration commune ad articLe 127 reLative A La
Convention des Nations Unies sur un code de conduite

des conferences maritimes

Etant donne L'importance de La Convention des Nations Unies sur
un code de conduite des conferences maritimes et Le caractere
souhaitable d'une mise en oeuvre rapide, Les Parties
contractantes invitent Les Etats membres de La Communaute et Les
Etats ACP qui ont un inter~t dans Le secteur des transports
maritimes et qui n'ont pas encore adhere au code ou qui ne L'ont
pas encore ratifid, A Le faire, dans Les meiLteurs dClais apres
La signature de La Convention. A cet egard, Les Parties
contractantes reconnaissent que Les Etats membres de La
Communaute, Lorsqu'iLs ratifieront Le code de conduite ou y
adhereront, Le feront conformement au reglement (CEE) n°  954/79
concernant La ratification par Les Etats membres de La
Convention des Nations Unies relative a un code de conduite des
conferences maritimes ou L'adhesion de ces Etats A La
Convention.
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ANNEXE XVII

A. DecLaration de La Communaute et des Etats membres
ad articles 126, 127. 128, 130 et 131

La Communaute et ses Etats membres interpratent L'expression
"Parties contractantes" comme signifiant, d'une part, soit La
Communaute et Les Etats membres, soit La Communaute, soit Les
Etats membres et, d'autre part, Les Etats ACP. Le sens a donner
dans chaque cas a cette expression sera deduit des dispositions
en cause de La Convention ainsi que des dispositions
correspondantes du traite instituant La Communaute economique
europdenne.

B. Declaration des Etats ACP sur La d6cLaration de La Communaute
et de ses Etats membres ad articles 126, 127, 128, 130 et 131

La declaration de La Communaute susvisee ne porte pas prejudice
aux dispositions de L'articLe 1 de La Convention concernant La
definition des Parties contractantes.
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ANNEXE XVII!

Dectaration des Etats ACP sur L'articLe 126 paragraphe 2
et Les articLes 127 et 128 reLatifs aux transports maritimes

Les Etats ACP tiennent a reiterer La grande importance qu'iLs
attachent aux services de transport maritime comme L'un des
principaux moteurs de Leur deveLoppement Economique et A La
promotion de veritabLes 6changes commerciaux entre eux et Les
Etats membres de La Communaute.

Conscients de La necessite de veiLler a ce que Le secteur du
transport maritime des Etats ACP soit capabLe de participer
equitablement aux marches dominds par tes puissantes compagnies
internationaLes de transport maritime, Les Etats ACP reaffirment
Leur point de vue seon Lequet les dispositions de L'articLe 126
paragraphe 2 et des articLes 127 et 128 de La Convention
nimpLiquent pas que ces compagnies maritimes internationaLes
puissent operer sans contrainte, au sein ou en dehors des
conferences maritimes.

L'esprit de La Convention impose de ne pas interpreter Le
principe de la Libre concurrence excLusivement en faveur de ces
compagnies, mais de tenir compte egaLement du droit des Etats
ACP a une participation pLus equitabLe et accrue a La totalite
du fret genere par Leur commerce exterieur et de La necessite de
faciLiter Le deveLoppement de Leurs industries.

Bien que Les dispositions de L'articLe 86 paragraphe 2 et des
articLes 87 et 88 de La troisieme convention ACP-CEE soient
maintenues dans La Convention, Les Etats ACP entendent
reaffirmer Leur determination a tout mettre en oeuvre, dans Le
cadre de La Convention, afin d'en reduire a L'avenir Les effets
negatifs eventueLs sur Leurs inter~ts maritimes tout en veillant
a ce que leur participation au transport maritime de vrac soit
sensibLement renforcee.

Les Etats ACP reiterent Leur point de vue seLon LequeL iL y a
Lieu de permettre aux entreprises regionaLes de transport
maritime, concues pour renforcer la cooperation et L'autonomie
regionaLes en matiere de transport maritime, de developper Leurs
activites sans pressions economiques non justifiees de La part
des armements de pays tiers.
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ANNEXE XIX

Dectaration de La Communaute
sur t'articLe 126 paragraphe 2 et Les articLes 127 et 128

reLatifs aux transports maritimes

La Communaute et ses Etats membres reconnaissent L'importance
des services de transport maritime dans Le contexte du develop-
pement economique des Etats ACP, ainsi que La necessite de
poursuivre et d'accroltre La cooperation dans ce domaine.

Aux termes de La Convention, ta cooperation a pour objectif,
entre autres, d'assurer Le deveLoppement de services de
transport maritime efficaces et fiables en facititant La
participation active de toutes Les Parties, tout en recon-
naissant que Les Etats ACP aspirent a une participation accrue
aux services internationaux de transport maritime.

Les regLes d'acces sans restriction au trafic sur une base
commerciale fixees dans L'articLe 126 paragraphe 2 et Les
articLes 127 et 128 excLuent Les pratiques restrictives et
deloyaLes qui portent prejudice a toutes Les compagnies. La
Communaute et ses Etats membres rdaffirment que ces regLes
visent a ameLiorer La competitivit6 des compagnies maritimes et,
partant, La situation des exportateurs et des importateurs. La
Communaute et ses Etats membres rappeLLent en outre que L'acces
concurrentieL aux transports en vrac ne saurait etre entrave.

Dans ce contexte, La Communaute et ses Etats membres reaffirment
Leur desir de cooperer pLeinement avec Les Etats ACP en vue
d'amCLiorer Le fonctionnement des entreprises de transport
maritime, notamment dans Le cadre du deveLoppement regionaL et
par des entreprises communes.
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ANNEXE XX

DOctaration commune
sur une meitleure utitisation des dispositions

reLatives au daveloppement du commerce et des services

Les Etats ACP et La Communaute reaffirment La necessite
d'acorder une plus grande importance au ddveloppement du
commerce et des services dans le cadre des programmes nationaux
et regionaux d'aide de La Communaute.

A cette fin, et sans prejuger de L'importance du developpement
du commerce comme tel, les Etats ACP et La Communaute veilleront
tout particulierement, dans le cadre de La mise en place de
programmes, surtout dans les domaines de La production agricole,
du developpement rural et de La cooperation industrielle, a ce
que suffisamment de poids soit accordt a La necessitd d'inclure
dans les programmes globaux un element d'analyse commerciale et
de developpement des echanges.

Les Parties contractantes reconnaissent que le developpement de
ta promotion des exportations ou des techniques de
commercialisation offre des possibilites d'amelioration des
resultats des Etats ACP en matiare d'exportations. A cet egard,
La Commission s'engage a cooperer avec les Etats ACP pour mettre
sur pied, a breve echeance, un projet de deveLoppement du
commerce qui serait finance dans un premier temps par le sixieme
Fonds europeen de developpement. L'objectif est d'etablir un
point de concentration a Bruxelles, qui devrait servir de
catalyseur et de moteur pour stimuler le travail de promotion,
et d'identifier les facteurs qui emp~chent une utilisation
efficace des dispositions de La Convention. A cette fin, on
fera appel aux services de personnes qualifiees des Etats ACP ou
de La Communaute qui connaissent les 6changes ACP-CEE et le
commerce international, pour atteindre ces objectifs.
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ANNEXE XXI

DecLaration de La Communaute ad article 136 paragraphe 3

En ce qui concerne La prise en charge des frais pour Le depLa-
cement du personnel et Le transport des objets et marchandises a
exposer Lors de Leur participation aux foires et expositions, La
Communaut6 a accepte que, s'agissant d'Etats ACP Les moins deve-
Loppes, ces frais soient directement regLes par Le deLegue de La
Commission dans L'Etat en question, au moment du voyage ou de
L'expedition.
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ANNEXE XXII

DdcLaration commune ad articLe 141
sur La Fondation pour ta cooperation cultureLLe ACP-CEE

La Communaute met a La disposition de La Fondation une
contribution financiere, dans Le cadre de La cooperation pour
Le financement du deveLoppement, en vue de lui permettre de
s'acquitter de sa mission.

Ce soutien financier est accord6 sur une base pLuriannueLLe a
determiner dans Le cadre d'un protocole d'accord a concLure
avec La Commission, renouveLabLe sur La base des r6aLisations
de La Fondation, en tenant compte entre autres des resuLtats
atteints en matiere de mobiLisation de ressources exterieures
autres que ceLLes relevant de La Convention.
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ANNEXE XXIII

Dectaration commune sur La definition du terme

"technotogie appropriee"

Dans Le cadre de La Convention, on entend par "technologie
appropriee" une technologie :

- appropriee en termes de main-d'oeuvre, de capitaux, de
fonctionnement et d'entretien,

- compatible avec L'environnement physique et Les ressources

Locales disponibLes,

- accompagnee d'un savoir-faire applicable ou adaptable,

- satisfaisant aux normes de sante et de securite,

- compatible avec Les caracteristiques cuLtureLLes et
sociaLes des populations,

- tenant compte des coots sociaux de son impact sur La
culture Locale,

- ne soLLicitant pas exagerement des ressources peu
abondantes,

- et pouvant s'adapter aux conditions socio-economiques.
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ANNEXE XXIV

Dclaration des Etats ACP
sur Le retour ou La restitution des biens culturets

1. Les Etats ACP invitent La Communaute et Les Etats membres,
dans La mesure ou its reconnaissent Le droit tegitime des Etats
ACP en matiere d'identite culturelle, a favoriser le retour ou
La restitution des biens cuLtureLs, en provenance des
Etats ACP, qui sont dans Les Etats membres.

2. Les Etats ACP demandent aux Etats membres de reconnaltre
que La preservation et L'enrichissement des identitts
cuLturelLes nacessitent La recuperation par Les populations ACP
concernees au moins des biens culturets qui ont une
signification particuliare sur Le pLan symboLique, reLigieux,
en un mot cuLturel.

3. Les Etats ACP demandent a La Communaute et aux Etats
membres de faciLiter un inventaire des biens cultureLs des
Etats ACP se trouvant sur Le territoire des Etats membres, dans
Les instituts pubLics et para-pubLics.

4. Les Etats ACP invitent La Communaute et Les Etats membres
a favoriser L'accs des Etats ACP aux archives relatives a
L'histoire et a La situation des Etats ACP dont iLs ont assume
La tutelte avant L'accession de ces Etats a l'independance.

5. Les Etats ACP demandent a La Communaute d'apporter un
concours financier et technique aux actions appropriees qui
sont menees en matiere de formation notamment pour La
preservation et La protection des biens cutturels, y compris
une assistance pour La promulgation des Lois necessaires a cet
effet.
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ANNEXE XXV

Declaration commune sur tes droits d'auteur

Les Parties contractantes reconnaissent que La promotion
de La protection des droits d'auteur fait partie
integrante du domaine de La cooperation cuLturetle,
LaqueLte vise a promouvoir La mise en vaLeur des
ressources humaines dans tous Les modes d'expression. En
outre, cette protection est une condition indispensable a
L'emergence et au deveLoppement d'activites de production,
de diffusion et d'edition.

En consequence, dans Le cadre de La cooperation cuLtureLte
ACP-CEE, Les deux Parties s'efforceront de favoriser Le
respect et La promotion des droits d'auteur et des droits
voi sins.

Dans ce cadre et seLon Les regLes et procedures prevues
par La Convention, La Communaut6 peut apporter son soutien
financier et technique en ce qui concerne La diffusion de
L'information et La formation d'agents 6conomiques
relatives a La protection de ces droits aussi bien qu'a
L'eLaboration des LegisLations nationales visant A mieux
Les garantir.
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ANNEXE XXVI

Declaration commune ad articles 145 A 149
sur l'espace audiovisuel

1. Dans La perspective de La creation du "Marche unique", du
"Marche commun culturel africain' et d'initiatives analogues
des Etats des CaraYbes et du Pacifique, et en tenant compte du
bouleversement du paysage audio-vi'suel, entralne par Les
nouvelLes technologies d'information et de communication (La
micro-electronique et La t Letmatique : satellites de diffusion
directe, La television par cables ou a haute definition), les
Parties contractantes conviennent :

a) de rechercher de nouvelles formes de cooperation pour
tenir compte du defi que represente l'internationalisation
croissante des systemes de financement, de production, de
distribution, de commercialisation, de formation et de
devetoppement des industries culturelles;

b) de favoriser une synergie notamment par des productions
communes en vue d'accroltre Leur participation aux marches
internationaux de L'image et du son, dans Le souci d'un
enrichissement cuLturel reciproque, et d'ameliorer Leur
compCtitivit6.

2. La Communaute convient pour sa part, en prolongement de La
mise en oeuvre effective des dispositions pertinentes de La
Convention en matiere de cooperation cuLtureLLe et sociaLe et
dans L'esprit du dialogue interculturel:

a) de favoriser La diffusion et L'echange de productions
culturelles des Etats ACP et des Etats membres, en vue de
propager une image fidele de Leurs expressions
cultureLLes;

b) de susciter et d'appuyer Les initiatives des institutions,
organisations publiques et privees, tant des Etats ACP que
de La Communaute, de nature a contribuer a La realisation
des objectifs definis ci-dessus.
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ANNEXE XXVII

D6claration commune ad artictes 167 a 170

sur te regime des echanges

Les Parties contractantes reconnaissent que des modifications
devront eventueLLement etre apportees aux dispositions de La
Convention en ce qui concerne L'acces pour Les produits
agricoles, afin de tenir compte des r6suLtats des negociations
commerciates muttiLaterates dans Le cadre du GATT.
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ANNEXE XXVIII

DecLaration commune concernant Le sucre sur Le marchd portugais

1. Les Etats ACP et La Communautd s'accordent, comme prevu
dans Le protocole d'adhesion du Portugal a La troisieme
convention ACP-CEE, pour poursuivre, dans Le cadre des
dispositions appropriees de La Convention et notamment de
L'articLe 168 paragraphe 2 point c), lexamen des demandes
presentees par Les Etats ACP concernant un acces
preftrentiel accru au march6 portugais pour Le sucre ACP.

2. En ce qui concerne L'examen de La situation d'approvi-
sionnement du march6 portugais en 1991, La Communaute
s'engage, pour sa part, a consulter Les Etats ACP avant de
prendre une decision, en tenant compte des inter~ts de
tous Les fournisseurs ACP traditionnels de ce marche et de
La demande presentee par Les Etats ACP a La Communaute
avant et apres L'adhesion du Portugal a La troisi4me
convention ACP-CEE et dans Le cadre des negociations en
vue de La quatrieme Convention ACP-CEE.
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ANNEXE XXIX

DecLaration commune sur La LibdraLisation des dchanges

Les Parties contractantes notent que La Communaut6 est
consciente de La necessite d'assurer, par L'application gLobaLe
de La Convention, Le maintien de La position concurrentieLle
des Etats ACP dans Les cas oOj Leurs avantages commerciaux sur
Le march6 de La Communautd sont affectes par des mesures de
LiberaLisation generaLe des Ochanges.

La Communaut6 se decLare disposee, toutes Les fois que Les
Etats ACP portent a son attention des cas specifiques, a
etudier conjointement avec ceux-ci des actions specifiques
approprites en vue de sauvegarder Leurs interots.
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ANNEXE XXX

Declaration commune ad article 181

Les Parties contractantes conviennent que Les consultations
visees a L'articLe 181 devraient avoir Lieu seLon les
procedures suivantes :

i) Les deux Parties fournissent en temps voulu toutes Les
informations necessaires et utiLes sur Le ou Les problemes
specifiques pour permettre une ouverture rapide des
discussions et, dans tous Les cas, au plus tard dans Le
mois suivant la reception de La demande de consultations;

ii) La periode de consultations de trois mois commence a La
date de La reception de ces informations. Au cours de ces
trois mois, L'examen technique de ces informations est
acheve dans un deLai d'un mois, et Les consultations
conjointes au niveau d-u Comita des ambassadeurs sont
terminees dans Les deux mois suivants;

iii) si l'on n'aboutit pas a une conclusion mutueLLement
acceptable, La question est portee devant Le Conseil des
mini stres;

iv) au cas ou Le Conseil des ministres n'adopte pas de
solution mutuelLement acceptable, Le ConseiL decide des
autres mesures a prendre en vue de ragLer Les divergences
identifiaes dans Le cadre des consultations.
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ANNEXE XXXI

DecLaration commune
concernant L'adhesion de nouveaux Etats membres a La Communaut%

Les Parties contractantes, reconnaissant que L'adhesion de
nouveaux Etats membres a La Communautt pourrait entralner un
desequiLibre temporaire dans Le traitement des importations de
produits ACP dans Le nouvet Etat membre, d'une part, et des
importations de produits du nouvet Etat membre dans certains
Etats ACP, d'autre part, declarent qu'une solution equitable
devrait dtre apportee a ces probLemes temporaires dans Le cadre
des negociations portant sur le protocole d'adhesion de ce
nouvel Etat membre a La Convention. Si le resultat de ces
negociations ne satisfait pas l'une ou L'autre 'Partie du point
de vue de L'equiLibre, La Communaute examinera, en etroite
cooperation avec l'Etat ou les Etats ACP concernes, les moyens
necessaires pour corriger Le desequiLibre.
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ANNEXE XXXII

Declaration commune sur La cooperation entre Les Etats ACP et
tes pays et territoires d'outre-mer et

departements francais d'outre-mer environnants

Les Parties contractantes encouragent une pLus grande
cooperation regionaLe dans Les Cara~bes, t'Ocean pacifique et
l'Ocean indien, qui imptiquerait Les Etats ACP, tes pays et
territoires d'outre-mer et Les departements francais
d'outre-mer environnants.

Les Parties contractantes invitent Les Parties contractantes
interessees a se consuLter sur te processus visant a promouvoir
cette cooperation et a prendre, dans ce contexte, conformement
a Leurs poLitiques respectives et a Leur situation specifique
dans La region, des mesures permettant des initiatives dans Le
domaine economique, y compris Le deveLoppement des echanges
commerciaux, ainsi que dans Les domaines social et cutturet.

En cas d'accords commerciaux concernant tes departements
francais d'outre-mer (DOM), de tets accords peuvent prevoir des
mesures specifiques en faveur des produits des DOM.

Les questions concernant La cooperation dans ces differents
domaines seront portees a L'attention du Consei I des ministres,
afin qu'iL puisse Ctre normaLement informe des progres
accompLis.
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ANNEXE XXXIII

DecLaration commune relative A La presentation de La Convention

a L'accord generaL sur Les tarifs et Le commerce (GATT)

Les Parties contractantes se consutteront a L'occasion de La
presentation et de L'examen des dispositions commerciates de La
Convention auxqueLs iL sera procedc dans Le cadre du GATT.

Vol. 1925, 1-32847



440 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Trait6s 1996

ANNEXE XXXIV

Declaration commune reLative au regime d'acces aux marches des
departements francais d'outre-mer des produits originaires des

Etats ACP vises A t'articte 168 paragraphe 2

Les Parties contractantes reaffirment que Le chapitre 1 du
titre I de La troisieme partie et te titre VI de La deuxieme
partie de La Convention s'appLiquent aux reLations entre Les
Etats ACP et Les departements francais d'outre-mer.

La Communaute aura La possibiLit6, pendant La duree de La
Convention, de modifier Le regime d'acces aux marches des
departements d'outre-mer des produits originaires des Etats ACP
vises A L'articLe 168 paragraphe 2, en fonction des necessites
de deveLoppement economique de ces departements.

Dans L'examen d'une 6ventuelte appLication de cette
possibiLitt, La Communaute prendra en consideration Les
echanges commerciaux directs entre Les Etats ACP et Les
departements francais d'outre-mer. Les procedures d'information
et de consuLtation s'appLiqueront entre Les Parties concernees
conformement aux dispositions de L'articLe 181.
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ANNEXE XXXV

DecLaration commune concernant Les produits
relevant de La poLitique agricoLe commune

Les Parties contractantes reconnaissent que Les produits
reLevant de La poLitique agricoLe commune sont soumis a des
regimes et reglements particuLiers, notamment en ce qui
concerne Les mesures de sauvegarde. Les dispositions de La
Convention reLatives a La cLause de sauvegarde ne sont
appLicables A ces produits que dans La mesure ou eLLes sont
compatibLes avec Le caractere particulier de ces regimes et
regLements.
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ANNEXE XXXVI

DecLaration commune reLative aux dchanges entre
La Communaute dconomique europeenne et Le Botswana,

Le Lesotho et Le Swaziland

Considerant La partie I paragraphe 3 du protocoLe no 22 de
L'acte de 1972 reLatif aux conditions d'adhesion et aux
adaptations des traites, La Communaut6 reconnalt et Les
gouvernements du Botswana, du Lesotho et du SwaziLand decLarent

- que Les trois gouvernements s'engagent a appLiquer, a
L'entree en vigueur de La convention, Le meme regime
tarifaire aux importations originaires de La Communaute
que cetui qu'iLs appliquent A celtes qui sont originaires
de L'autre pays appartenant a L'union douanitre a LaqueLLe
iLs adherent,

- que cet engagement est pris sans prejudice des differentes
methodes qui peuvent exister pour Le financement des
budgets des trois gouvernements, dans La mesure ou il
existe une reLation entre ce financement et Les
importations originaires de La Communaute et ceLkes
originaires de L'autre pays de L'union douaniere a
LaqueLe iLs adherent,

- que Les trois gouvernements s'engagent a assurer, par Les
dispositions de Leur systeme douanier et particuLierement
par L'appLication des regLes d'origine etabLies par La
Convention, qu'iL ne se produira aucun detournement de
trafic au detriment de La Communaute du fait de Leur
participation avec L'autre pays a L'union douaniere a
LaquelLe iLs adherent.
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ANNEXE XXXVII

Declaration de La Communautd
ad articLe 174 paragraphe 2 point a)

En acceptant que soit repris a L'articte 174 paragraphe 2
point a) Le texte de L'articLe 9 paragraphe 2 point a) de La
deuxieme convention ACP-CEE, La Communaut6 maintient L'inter-
pr~tation qui avait ete donnee de ce texte, a savoir que Les
Etats ACP accordent a La Communaute un traitement non moins
favorable que ceLui qu'iLs accordent a des Etats deveLoppes
dans Le cadre d'accords portant sur Les echanges commerciaux,
pour autant que ces Etats n'accordent pas aux Etats ACP des
preferences pLus Larges que ceLLes accordees par La Communautd.
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ANNEXE XXXVIII

Declaration de La Communaute ad article 177 paragraphe 3

Au cas ou eLLe arreterait Les mesures strictement
indispensables auxqueLLes iL est fait reference dans cet

articLe, La Communaute s'empLoierait a rechercher celles qui,
du fait de Leur portee geographique et/ou des types de produits
concernes, perturberaient au minimum Les exportations des Etats
ACP.
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ANNEXE XXXIX

DecLaration des Etats ACP ad article 168

Conscients du desequiLibre et de l'effet discriminatoire
resultant du regime de La clause de la nation La pLus
favorisee, applicable aux produits originaires des Etats ACP
sur Le marcho de La Communaute au titre de L'article 168
paragraphe 2 point a) sous ii), Les Etats ACP reaffirment leur
interpretation seLon laquelle Les consultations prevues a cet
article auront pour effet de faire beneficier Leurs productions
essentielLes exportables d'un regime au moins aussi favorable
que celui que La Communaute accorde aux pays beneficiant du
regime de L'Etat tiers Le plus favorise.

Par ailleurs, des consuLtations similaires auront Lieu dans le
cas ou

a) un ou plusieurs Etats ACP presentent des potentialitts
pour un ou pLusieurs produits particuliers pour lesquels
des Etats tiers preferentieLs jouissent d'un regime plus
favorable;

b) un ou plusieurs Etats ACP envisagent d'exporter vers La
Communaute un ou plusieurs produits particuliers pour
lesquels des Etats tiers preferentiels jouissent d'un
regime plus favorable.
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ANNEXE XL

Dectaration commune reLative aux produits agricotes

vises a L'articLe 168 paragraphe 2 point a) sous ii)

Les Parties contractantes ont pris acte que La Communaute
envisage de prendre Les dispositions figurant en annexe et qui
sont etabties a La date de La signature de La convention, en
vue d'assurer aux Etats ACP Le regime preferentiet prevu a
L'articLe 168 paragraphe 2 point a) sous ii) en ce qui concerne
certains produits agricoLes et transformes.

ELtes ont pris acte que La Communaute a decLare a ce suiet
qu'elle prendra toutes Les mesures necessaires pour que Les
regtements agricoLes correspondants soient adoptes en temps
utiLe et, dans toute La mesure du possible, pour qu'iLs entrent
en vigueur en meme temps que Le regime intermediaire qui
interviendra apres L'expiration de La troisieme convention
ACP-CEE.
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REGIME D'IMPORTATION APPLICABLE AUX PRODUITS AGRICOLES ET
ALIMENTAIRES ORIGINAIRES DES ETATS ACP

Organisations communes Regime particutier pour
des marches Les Etats ACP

1. VIANDE BOVINE

Code NC Exemption de droits de douane pour

tous Les produits vises par
L'organisation commune des marches.

0102 10 00
0102 90 10 Au cas ou Les importations dans La
0102 90 31 Communaute de viande bovine des codes
0102 90 33 0201, 0202, 0206 10 95, 0206 29 91,
0102 90 35 1602 50 10 et 1602 90 61, originaires
0102 90 37 d'un Etat ACP, depasseraient, au cours
0201 d'une annee, une quantite corres-
0202 pondant a La quantite des importations
0206 10 91 realisees dans La Communaute au cours
0206 10 95 de L'annee qui, de 1969 a 1974, a fait
0206 10 99 L'objet des importations communau-
0206 21 00 taires Les pLus importantes de
0206 22 90 L'origine considerte, augmentees d'un
0206 29 91 taux de croissance annueL de 7 %, Le
0206 29 99 benefice de L'exemption du droit de
0210 20 douane est, partieLLement ou totaLe-
0210 90 41 ment, suspendu pour Les produits de
0210 90 49 L'origine en cause.
0210 90 90
1502 00 91
1602 50 10 Dans ce cas, La Commission fait
1602 50 90 rapport au ConseiL des ministres
1602 90 61 des Communautes europeennes qui
1602 90 69 arrete, statuant a La majorite

quaLifiee sur proposition de La
Commission, Le regime a appliquer aux
importations en question.

2. VIANDES OVINE ET CAPRINE

Code NC Exemption de droits de douane pour
tous Les produits vises par L'organi-
sation commune des marches.

0104
0204
0206 80 99 Non appLication du pr6Levement
0206 90 99 pays tiers pour Les codes NC
0210 90 11
0210 90 19
0210 90 60
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Organisations communes Regime particutier pour
des marches tes Etats ACP

1502 00 99 a) 0104 10 90
1602 90 71 0104 20 90
1602 90 79 (autres que reproducteurs de

race pure)

b) 0204
0210 90 11
0210 90 19
(A L'exception de ceLle de L'espece
ovine domestique). Pour ceLle-ci,
reduction de 50% du prelevement
dans La Limite d'un contingent
annuel de 250 t.

3. VIANDE DE VOLAILLES

Code NC: Diminution du preltvement pays tiers
de 50% pour:

0207 - Viandes de volaille dans La timite
d'un contingent annueL de
200 t.

1602 31 - Pr6parations et conserves de viande
1602 39 et d'abats de voLaitLe dans La

Limite d'un contingent annueL de
250 t.

4. PRODUITS LAITIERS

Code NC: Diminution du prOlevement pays tiers
de 50 % pour:

0402 - Lait et creme de Lait, concentres ou
additionnts de sucre, dans La Limite
d'un contingent annueL de 500 t.

0406 - Fromage et caillebotte dans La
Limite d'un contingent annueL de
500 t.

5. VIANDE DE PORC

Code NC Diminution du prelevement pays tiers
de 50 % dans La Limite d'un contingent
annueL de 250 t pour:

1601 00 - Saucisses, saucissons et produits
simiLaires, de viande, d'abat ou de
sang.
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Organi sat ions communes

Organisations communes
des marches

6. PRODUITS DE LA PECHE

Code NC

03
0511 91 90
1604
1605
1902 20 10
2301 20 00

Regime particutier pour
Les Etats ACP

Exemption de droits de douane pour
tous Les produits vises par
lorganisation commune des marches.

7. SUCRE

Code NC

1703

Diminution du pretevement pays tiers
de 0,5 ecu/100 Kg dans La Limite d'un
contingent annueL de 600 000 t pour

- MdLasses.

a. OLEAGINEUX

Code NC Exemption de droits de douane pour
tous Les produits vises par
l'organisation commune des marches.

1201 00 90
1202 10 90
1202 20 00
1203 00 00
1204 00 90
1205 00 90
1206 00 90
1207 10 90
1207 20 90
1207 30 90
1207 40 90
1207 50 90
1207 60 90
1207 91 90
1207 92 90
1207 99 91
1207 99 99
1208
1504
1507
1508
1509 90 00
1510 00 90
1511
1512
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Organisations communes Regime particuLier pour
des marches Les Etats ACP

1513
1514
1515

1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1516
1516
1516
1517
1517
1517
1518
1518
1522
1522
2304
2305
2306
2306
2306
2306
2306
2306
2306
2306
2306

11 00

19
21
29
50
90 21
90 29
90 31
90 39
90 40
90 51
90 59
90 60
90 91
90 99
10
20 91
20 99
10 90
90 91
90 99
00 31
00 39
00 91
00 99
00 00
00 00
10 00
20 00
30 00
40 00
50 00
60 00
90 91
90 93
90 99

exemption de droits de douane

9. CEREALES

Code NC

0709 90 60 Mais
0712 90 19
1005 10 90
1005 90 00

Diminution du prtevement pays tiers
de 1,81 ecu/tonne.

1007 00 Sorgho Diminution du pr6Levement pays tiers

de 60 % dans La timite d'un

contingent annueL de 100 000 t.
En outre, reduction de 50% au-deLa

de ce contingent.
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Organisations communes

des marches

1008 20 00 MiLLet

10. RIZ

Code NC :

1006

1006
Riz paddy

Regime particulier pour
Les Etats ACP

Non appLication du preOevement pays
tiers dans La Limite d'un contingent
annuel de 60 000 t. En outre,
reduction du pretevement de 50 %
au-deLa de ce contingent.

Dans Le respect de La reglementation
commune, diminution du prelevement
pays tiers par 100 kg :

- pour Le riz paddy de 50 % et de
0,36 ecu

1006 20 Riz - pour le riz decortique
decortique de 50 % et de 0,36 6cu

1006 30 Riz semi-
blanchi ou
blanchi

1006 40 00 Riz en
brisures

- pour le riz blanchi de
l'e6ement de protection de
L'industrie, de 50 % et de
0,54 ecu

- pour Le riz semi-bLanchi de
L'6Ltment de protection de
L'industrie converti en fonction
du taux de conversion du riz
blanchi en semi-blanchi de 50 % et

de 0,54 ecu

- pour Les brisures de 50 %
et de 0,30 ecu

Cette derogation est uniquement
vaLable pour autant qu'une taxe d'un
montant equivaLent soit pr6Levde Lors
de L'exportation par Les Etats ACP
concernes.

En cas de depassement de 125 000 t
(equivalent riz decortique) de riz
(1006 10 21 a 1006 10 98, 1006 20 et
1006 30) et 20 000t de brisures dce riz
(1006 40 00), en application du regime
general pays tiers.
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Organisations communes
des marches

Regime particulier pour
tes Etats ACP

11. PRODUITS DE SUBSTITUTION
DES CEREALES ET PRODUITS
TRANSFORMES A BASE DE
CEREALES ET DE RIZ

Code NC :

0714

1102 20
1102 30
1102 90
1103 12
1103 13
1103 14
1103 19

1103 29
1104
1106 20
1107
1108

1109
1702
1702
1702
1702
1702
1702
2106
2302
2302
2302
2302
2302
2303
2303
2308
2308
2309
2309
2309
2309
2309
2309
2309
2309

Non application de l'element fixe du
prelevement pays tiers ou du droit de
douane pour tous Les produits vises
par l'organisation commune des
marches.
En outre, diminution de L'element
mobile du prelevement par 100 kg

- de 0,181 ecu pour les codes
NC 0714 10 99 et 0714 90 19
(racines de manioc, de satep et
autres racines et tubercules
similaires a haute teneur
d'amidon, a l'exclusion des
racines d'arpow-root)

(a L'exclusion
du code
1108 20 00)

00 00
30 91
30 99
40 90
90 50
90 75
90 79
90 55
10
20
30
40
30
10
30 00
10 00
90 30
10 11
10 13
10 31
10 33
10 51
10 53
90 31
90 33

- de 0,363 ecu pour les codes
NC 0714 10 10 et ex 1106 20
(farines et semoules de
sagou, de manioc, de salep et
d'autres racines et tubercules
repris au code 0714, a l'exclusion
des farines et semoules
d'arrow-root)

- de 50 % pour tes codes
NC ex 1108 14 00 et
ex 1108 19 90 (amidon et fecules,
autres, a l'exclusion des fdcuLes
d'arrow-root)

Non application de l'tCLment mobiLe
du pr#levement pays tiers pour Les
racines, farines, semouLes et fecules
d'arrow-root des codes NC
ex 0714 10, ex 0714 90 11,
ex 1106 20 10, ex 1106 20 91
et ex 1106 20 99.
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Organisations communes Regime particuLier pour
des marches Les Etats ACP

2309 90 41
2309 90 43

2309 90 51
2309 90 53
2309 90 41
2309 90 43
2309 90 51
2309 90 53

12. FRUITS ET LEGUMES

ET REFRIGERES

Code NC

ex 0706 90 90

0708

0709 30 00

0709 40 00

0709 60 10

0709 90 70

0709 90 90

08 02 50 00

08 02 90 10

08 02 90 90

08 05 40 00

0805 30 90

0805 90 00

0807 10

0807 20 00

0810 40 30

0810 90

Non application de l'element mobiLe
pour Les codes NC 0714 10 91 et
0714 90 11 (y compris Les ignames) a
l'excLusion des racines d'arrow-root.

FRAIS

Exemption de droits de douane sans

caLendrier de commerciaLisation pour

Radis (raphanus sativus), dits "mooli"

Legumes A cosse

Aubergines

C6Leris, autres

Piments doux ou

Courgettes

Autres legumes

que Les celeris-raves

poivrons

Pistaches

Noix de Pecan

Autres fruits a coques

Pamplemousses et pomelos

Limes (citrus - aurantifolia)

Autres agrumes

Melons (y compris Les pasteques)

Papayes

Myrtilles (fruits du Vaccinium
myrtilLus)

Autres fruits frais
Suppression progressi.ve ou reduction
de droits de douane.
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Organisations communes
des marches

ex 0702 00 10

ex 0702 00 10

ex 0703 10 19

ex 0703 20 00

ex 0704 90 90

ex 0705 11 10

ex 0706 10 00

0706 90 30

ex 0706 90 90

ex 0707 00 11 et
ex 0707 00 19

ex 0709 10 00

Regime particutier pour
Les Etats ACP

Tomates (autres que tomates-cerises)
du 15 novembre au 30 avriL, reduction
du droit de 60 % dans La Limite d'un
contingent. de 2000 t

Tomates-cerises, du 15 novembre au 30
avriL, suppression progressive des
droits de douane dans La Limite d'un
contingent de 2000 t

Oignons du ler fevrier au 15 mai:
suppression progressive du droit dCe
douane, dans Le cadre d'une quantite
de reference de 800 t

AuLx, du ler fevrier au 31 mai:
suppression progressive du droit de
douane, dans te cadre d'une quantite
de reference de 500 t

Choux de Chine: suppression
progressive du droit de douane du ler
novembre au 31 decembre, dans Le cadre
d'une quantite de reference de 1000 t

Salade "Iceberg": suppression
progressive du droit de douane
juiLlet au 31 octobre, dans le
d'une quantite de reference de

du ler
cadre
1000 t

Carottes: suppression progressive du
droit de douane du ler janvier au
31 mars, dans Le cadre d'une quantite
de reference de 800 t

Raifort: suppression progressive du
droit de douane.

Betteraves A salade: suppression
progressive du droit de douane, dans
Le cadre d'une quantite de reference
de 100 t

Petits concombres d'hiver; suppression
progressive du droit de douane dans Le
cadre d'une quantite de reference de
100 t

Artichauts: suppression progressive
du droit de douane du ler octobre au
31 decembre, dans Le cadre d'une

quantite de reference de 1000 t
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Organisations communes
des marches

ex 0709 20 00

0709 51 90

0802 31 00 et
0802 32 00

ex 0804 20 10

0805 10

0805 20

0808 10

ex 0808 20

Regime particuLier pour
Les Etats ACP

Asperges:

- suppression progressive du droit de
douane du 15 aoOt au 15 janvier

- reduction de 40 % du 16 janvier au
31 janvier.

Autres champignons: suppression
progressive du droit de douane.

Noix communes avec ou sans coques
suppression progressive du droit de
douane, dans Le cadre d'une quantite
de reference de 700 t

Figues (fralches) : suppression
progressive du droit de douane du
ler novembre au 30 avriL, dans La
Limite d'un contingent de 200 t.

Oranges:

- suppression progressive du droit de
douane, du 15 mai au 30 septembre,
dans Le cadre d'une quantite de
reference de 25 000 t

- en outre, au-deLa de cette quantite
et pendant toute L'annee, reduction
de 80 % du droit de douane;

Mandarines (y compris tangerines et
satsumas), cLomentines, wiLkings et
autres hybrides simiLaires d'agrumes:

- suppression progressive du droit de
douane du 15 mai au 30 septembre,
dans te cadre d'une quantite de
reference de 4 000 t;

- en outre, au-deLA de cette quantite
et pendant toute L'annee, reduction
de 80 % du droit de douane.

Pommes: suppression progressive du
droit de douane de 50 %, dans La
Limite d'un contingent de 1000 t

Poires: reduction progressive du droit
de douane de 50 % dans La Limite d'un
contingent de 1000 t
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Organisations communes
des marches

ex 0809 10 00

ex 0809 20 90

ex 0809 30 00

ex 0809 40 19

0809 40 90

ex 0810 10 90

0813 50 30

0810 40 50

0810 40 90

Regime particutier pour
Les Etats ACP

Abricots: suppression progressive du
droit de douane du ler septembre au
30 avriL, dans Le cadre d'une quantite

de reference de 2000 t

Cerises: suppression progressive du
droit de douane, du ler novembre au
31 mars, dans Le cadre d'une quantite

de reference de 2000 t

P#ches, brugnons et nectarines:

suppression progressive du droit de
douane, du ler decembre au 31 mars,
dans Le cadre d'une quantitO de

reference de 2000 t

Prunes: suppression progressive du

droit de douane, du 15 docembre au
31 mars, dans Le cadre d'une quantite

de reference de 2000 t

PrunelLes: suppression progressive du
droit de douane dans le cadre d'une

quantitd de reference de 500 t

Fraises: suppression progressive du

droit de douane, du ler novembre a fin

fevrier, dans La Limite d'un

contingent de 1 500 t

Melanges constitues excLusivement de
fruits a coques des codes NC 0801 et

0802 : suppression progressive du

droit de douane.

Reduction des droits de douane

au niveau suivant:

- 3 % pour Les fruits du vaccinium
macrocarpum et du vaccinium
corymbosum.

- 5 % pour Les autres fruits du genre
vaccinium

N.B. La suppression ou La reduction progressive des droits de

douane interviendra au cours des m6mes periodes et au meme

rythme que ceux prevus dans l'acte d'adhesion de l'Espagne

et du Portugal pour Les m@mes produits importes de ces

pays dans La Communaute dans sa composition au 31 decembre
1985.
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Organisations communes
des marches

13. PRODUITS TRANSFORMES A
BASE DE FRUITS ET
LEGUMES

Codes NC

ex 0710 (A L'excLusion de
0710 40 00,
0710 80 10 et
0710 80 59)

ex 0711 (A l'exclusion de
0711 20, 0711 90 10
et 0711 90 30)

ex 0712 (a t'excLusion de
0712 10 00,
0712 90 11,
0712 90 19 et
0712 90 90)

0804 20 90
0806 20
0811
0812
0813 10 00
0813 20 00
0813 30 00
0813 40
0813 50 11
0813 50 19
0813 50 91
0813 50 99
0814 00 00
0904 20 10
ex 1302 20
2001 10 00
2001 20 00
2001 90 10
2001 90 50
2001 90 90
2002
2003
2004 10 10
2004 10 99
2004 90 30
2004 90 50
2004 90 91
2004 90 95

Regime particutier pour
tes Etats ACP

Exemption de droits de douane
pour tous Les produits vises
par L'organisation commune des
marches
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Organisations communes
des marches

Regime particuLier pour
Les Etats ACP

2004 90 99 (a l'exclusion des
o Li ves)

ex 2005 (a l'exclusion de
2005 70 00,
2005 80 00 et
2005 90 10)

2006 00
2007
2008 (a L'exclusion de

2008 11 10,
2008 91 00
2008 99 85,
2008 99 91
2008 99 99)

ex 2009 (a L'exclusion
de 2009 60)

2007

2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007

ex 2008 20

ex 2008 30

En outre, non application de
l'eement mobile et non
perception du droit additionnel
"sucre" pour les produits

suivants :

Confitures, gelees, marmelades,
purees et pates de fruits.
obtenues par cuisson:

- Preparations homogeneisees

- Confitures, getees, marmelades,
purees et pates de fruits
(autres qu'agrumes)

Fruits prepares et conserves, avec
addition de sucre avec ou sans
addition d'alcool:

- Ananas

- Segments de pamplemousse et de
pomeLos

- Poiresex 2008

ex 2008 - Fraises

ex 2008 92 - Melanges d'ananas, de papayes et
de grenadi lLes

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis

Organisations communes
des marches

ex 2008 99

2009 20 11

2009 20 91

ex 2009 40

ex 2009 80

ex 2009 90

14. VINS

•Codes NC:

2009
2204
2204

60
30 91
30 99

15. TABACS BRUTS

Codes NC:

2401

Regime particuLier pour
Les Etats ACP

- Raisins
- Prunes
- Fruits de La passion, goyaves et

tamarins

- Jus de pampLemousses

- Jus d'ananas

- Jus de fruits de la passion et de
goyaves

- Melanges de jus d'ananas, de papayes

et de grenadiltes

Exemption de droits de douane pour:

Jus de raisins (y compris Les moots
de raisins) non fermentes

Exemption de droits de douane.

Si des perturbations serieuses se
produisent du fait d'un accroissement
important des importations en
exemption de droits de douane de
tabacs bruts (2401) originaires des
Etats ACP ou si ces importations
provoquent des difficuLtes se
traduisant par L'aLteration d'une

situation economique d'une region de
la Communaute, La Commission peut
prendre ou autoriser Le ou Les Etats
membres interesses a prendre, en
application de L'articLe 177
paragraphe 1 de La Convention, Les
mesures de sauvegarde necessaires, y
compris ceLkes destinees a faire face
a un dcetournement de trafic.
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Organisations communes des
marches

16. CERTAINES MARCHANDISES
RESULTANT DE LA
TRANSFORMATION DE
PRODUITS AGRICOLES

Code NC :

Regime particutier pour Les

Etats ACP

Exemption de L'eLement fixe pour

tout Le secteur des produits
transformas a partir de produits
agricoLes (ragtement
(CEE) no 3033/80).

0403 10 51 a
0403 10 99

0403 90 71 a
0403 90 99

0710 40
0711 90
1517 10
1517 90
1702 50
1704 (s
1806
1901
1902 (s

e
1903
1904
1905
2001 90
2001 90
2004 90
2005 80
ex 2005

2008
2008
2101
2101
2102
2102
2105
2106

2202
2202
2202
2905
2905
3501
3505

00
30
10
10
00

auf 1704 90 10)

auf 1902 20 10
t 1902 20 30)

90 mals doux
(sauf Zea
mays var
saccharata)

(sauf 2106 10 10
et 2106 10 91)
90 91
90 95
90 99
43 00
44
(sauf 3501 90 10)
10 (saul (3505 10 50)
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Organisations communes des Regime particuLier pour Les
marches Etats ACP

3505 20
3809 10
3823 60

En outre, suspension de La
perception de L'element mobile
pour Les produits suivants :

1702 50 00 Fructose chimiquement
pur

Sucreries sans cacao (y compris
Le cholocat blanc)

17 04 90 30 - Preparation dite "chocolat
blanc"

ChocoLat et autres preparations
alimentaires contenant du cacao:

1806 20 - Preparations presentees soit en
blocs ou en barres d'un poids
exc6dant 2kg, soit a L'etat
Liquide ou pateux ou en
poudres, granules ou formes
simiLaires en recipients ou en
embaLLages immediats, d'un
contenu excedant 2kg (a
L'excLusion du code 1806 20 70)

1806 31 00 - Autres, presentes en tabLettes,
1806 32 barres ou batons fourres ou non

fourres

1806 90 11 - Autres chocoLats et articles en
1806 90 19 chocotat, sucreries et Leur
1806 90 31 succedanes fabriques A partir
1806 90 39 de produits de substitution de
1806 90 50 sucre contenant du cacao.

1901 Extraits de malt ; preparations
atimentaires de farines,
semouLes, amidons, fecutes ou
extraits de malt, ne contenant
pas de poudre de cacao ou en
contenant dans une proportion
inferieure A 50 X en poids, non
denommees ni comprises aitteurs;
preparations aLimentaires de
produits des codes NC 0401 A
0404, ne contenant pas de poudre
de cacao ou en contenant dans une
proportion inferieure a 10 % en
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Organisations communes des
marches

1903 00 00

ex 1905 30

Regime particuLier pour Les
Etats ACP

poids, non denommees ni comprises
ailteurs (h L'exclusion des codes
NC 1901 90 11 et 1901 90 90) ne
contenant pas ou contenant en
poids moins de 1,5 % de matitres
grasses provenant du Lait, d'une
teneur en poids d'amidon ou de
fecuLe egaLe ou superieure a 50 %
et inferieure a 75 %.

Tapioca et ses succedanes
prepares a partir de fecutes,
sous forme de flocons, grumeaux,
grains perLes, cribLures ou
formes similaires

Produits de La boulangerie, de La
pitisserie ou de La biscuiterie,
meme additionnes de cacao;
hosties, cachets vides des types
utiLises pour medicaments, pains
* cacheter, pates sechees de
farine, d'amidon ou de fecule en
feuiltes et produits similaires

Biscuits additionnds
d'edulcorants; gaufres et
gaufrettes

- Biscuits

ex 1905 40 00

ex 1905 90

- Biscottes, pain grille et
produits simiLaires grilles,

SL'exclusion de biscuits de
mer

- Autres:

-- Biscuits

MaYs doux, autrement prepare ou
conserve, sans addition de sucre
et d'aLcooL, a L'exclusion de
ma~s doux (Zea mays var
saccharata)

2008 99 85

Vol. 1925, 1-32847



United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitks

Oragnisations communes
des marches

17. REGIME SPECIAL POUR
L'IMPORTATION DE
CERTAINS PRODUITS
AGRICOLES ORIGINAIRES
DES ETATS ACP ET DES
PAYS ET TERRITOIRES
D'OUTRE-MER DANS LES
DEPARTEMENTS FRANCAIS
D'OUTRE-MER

Code NC :

Regime particuLier pour Les
Etats ACP

Non application du pr6-
L~vement pays tiers.

0102
0102
0102
0102
0102

0201
0202
0206 10 95
0206 29 91

0709
0712
1005
1005

0714 10 91
0714 90 11

Animaux vivants
de l'espece
bovinedes
especes
domestiques,
autres que
reproducteurs
de race pure

Viandes de l'espece
bovine, fralches,
refrigerees ou
congel es

Ma s

(y compris
les ignames)

18. REGIME SPECIAL POUR LES

IMPORTATIONS DE RIZ DANS
LE DEPARTEMENT D'OUTRE-MER
DE LA REUNION

Non application du
prelevement pays tiers.

Non application du pre-
levement pays tiers.
Mesures necessaires
contre perturbations du
marchd de La Communaute
en cas de depassement des
importations de 25 000 t
par an.

Non application du pre-
levement pays tiers dans
La limite d'un contingent
annuel de 2 000 t.

Non application du pre-
levement pays tiers.

Vol. 1925. 1-32847

463



464 United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Traitks 1996

ANNEXE XLI

STABEX

DOcLaration de La Commission relative A La gestion du syst~me

Aux fins d'assurer toute La transparence souhaitabLe dans La
mise en oeuvre du systeme, La Commission confirme que, en appui
au rapport mentionn6 a L'articLe 207 paragraphe 4, eLLe
fournira au Comit6 des ambassadeurs des Etats ACP toutes Les
informations utiLes compLtmentaires qui pourraient Lui etre
demandees.
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ANNEXE XLII

STABEX

DecLaration commune sur Les exportations des Etats ACP a
destination des PTOM

Dans L'appLication de L'articLe 189 paragraphe 1 point b) et
paragraphe 2, Les exportations des Etats ACP vers tes PTOM sont
prises en consideration.
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ANNEXE XLIII

STABEX

DecLaration commune
ad article 199 paragraphe 2 sur tes besoins statistiques

1. Pour La premiere annee d'appLication, Les Etats ACP
notifient a La Commission :

a) La vaLeur de Leurs exportations pour toutes les
marchandises vers toutes Les destinations pendant L'anne
precedant L'annde d'appLication;

b) Le volume de La production commerciaLisee du ou des
produits en question pendant La periode de reference et
pendant L'annee d'application;

c) Le volume et La vaLeur des exportations du ou des produits
en question vers toutes Les destinations pendant La
periode de reference et pendant L'annee d'appLication.
Les Etats ACP auxqueLs L'articLe 189 paragraphe 2 est
appLicabLe notifient egalement a La Commission Le volume
de Leurs exportations du ou des produits en question a
destination d'autres Etats ACP pendant La periode de
reference et pendant L'annee d'appLication ;

d) Le volume et La valeur des exportations du ou des produits
en question a destination de La Communaute pendant La
periode de reference et pendant L'annee d'appLication.

2. Au cours des annees subsequentes de La mise en oeuvre du
systeme, les besoins statistiques susmentionnes ne concernent
que L'annee non couverte par Les notifications de l'anne
pr-cedente.
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ANNEXE XLIV

STABEX

DecLaration commune sur La concertation ACP-CEE en cas
d'instauration d'un syst~me de stabitisation des recettes

d'exportation A t'Echette mondiate

Les Parties contractantes conviennent de se concerter dans Le
cadre de La convention afin que soient evitEes d'EventueLLes
doubtes compensations au cas ou, durant La periode
d'appLication de La Convention, un systeme mondial de
stabiLisation des recettes d'exportation viendrait a 6tre mis
sur pied.
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ANNEXE XLV

STABEX

Declaration commune ad articLe 189 paragraphe 1 point b)

Les Parties contractantes conviennent de maintenir le benefice
des decisions prises, en application de L'articLe 27 de La
deuxieme convention ACP-CEE, en faveur des noix et de L'huiLe
de coco pour Les exportations en provenance de La Dominique et
du niebe (vigna unguicuLata) pour Les exportations en
provenance du Niger.
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ANNEXE XLVI

STABEX :

Declaration commune ad articLes 210 et 211

Les Parties contractantes conviennent de mettre sur pied des
procedures aussi simpLes que possibLes pour L'appLication de
L'articLe 210 et de L'articLe 211 paragraphes 2 et 3, dans Le
but notamment de mettre a (a disposition effective des Etats
ACP Les transferts aussi rapidement que possibLe.
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ANNEXE XLVII

STABEX

D~ctaration commune ad article 189 paragraphe 3

Les Parties contractantes conviennent que, sans prejudice des
dispositions de L'articLe 189 paragraphe 3, Les Etats ACP
repris a L'annexe XXI de La troisieme Convention ACP-CEE
garderont Le benefice de La derogation "toutes destinations"
durant une periode interimaire de trois ans.

Les Parties contractantes conviennent en outre que, avant La
fin de La periode interimaire visee au premier aLinea, Le
ConseiL des ministres reexaminera La situation de ces pays a La
Lumiere notamment de L'evoLution intervenue en ce qui concerne
Leurs exportations de produits couverts par Le syst6me STABEX.
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ANNEXE XLVIII

STABEX

D~ctaration de ta Communaute ad articLe 188

La Communaute a pris note des demandes introduites par Les
Etats ACP pendant Les negociations, concernant L'huiLe de
coton, Les cuirs et peaux chamoisEs et Les bovins, ovins et
caprins vivants.

ELLe se decLare prite a examiner ces demandes dans Le cadre des
dispositions prEvues a L'articLe 188, des communication de
dossiers justificatifs substantieLs.
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ANNEXE XLIX

Dectaration commune concernant t'articte 224 point d)

Le choix des instruments pour L'appui a t'ajustement structureL
ainsi que Les modaLites de constitution des fonds de contrepartie
tiennent d~ment compte des dispositions monetaires prises par tes
Etats ACP dans te cadre de ta zone monetaire a taqueLte its
appartiennent.
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ANNEXE L

Declaration commune concernant la dette

Compte tenu de La gravite du probteme de La dette internationaLe
et de ses repercussions sur La croissance economique, (a
Communaute declare qu'eLtLe est prete a poursuivre Les echanges de
vue, dans Le contexte des discussions internationales, sur Le
probleme generaL de La dette sans prejudice des discussions
specifiques qui se derouLent dans Les enceintes appropriees.
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ANNEXE LI

Declaration des Etats ACP concernant La dette

1. Les Etats ACP se feLicitent de La reaction positive de La
Communaute a L'6gard de Leurs preoccupations concernant Le
probleme de La dette et notent Les mesures concretes qui ont
ete prises en vue d'aLLeger Le fardeau de La dette. Its se
felicitent notamment :

a) de La decision de supprimer Les prets speciaux dans Le
cadre de la Convention;

b) de La decision de Lever L'obLigation de rembourser Les
transferts faits au titre du Stabex;

c) des nouveaux arrangements pour Le Sysmin;

d) des modalites amCLior~es pour L'octroi des capitaux a
risque et des prets de La Banque europeenne
d'investissement.

2. Notant La gravite du probLeme de La dette, Les Etats ACP
demandent instamment a La Communaute, dans L'esprit du
paragraphe 1, d'aLLer plus Loin et :

a) d'annuler La totaLite de La dette contractee a l'egard de
La Communaute sous forme de prets speciaux;

b) de convertir en dons tous Les prets speciaux non encore
contractes;

c) de renoncer a tous Les remboursements encore dOs au titre
du Stabex et Les remboursements Lies au mecanisme du
Sysmi n.
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ANNEXE LII

Declaration commune ad articte 255

Les Parties contractantes conviennent qu'une attention
particuLiere sera pr~tee aux points suivants pour L'application
de L'articLe 255 :

i) Les projets faci Litant le rapatriement et La
reintegration voLontaires des refugies;

ii) L'identite cuLtureLLe des refugies dans Les pays
d'accueiL, ainsi que ceLLe des personnes depLacees au
sein de Leur propre pays;

iii) Les besoins des femmes, des enfants, des personnes
agees ou des handicapes presents parmi Les refugies ou
Les personnes deplacees;

iv) La sensibitisation au fait que Les aides au titre de
L'articLe 255 peuvent contribuer b repondre aux besoins
de deveLoppement a Long terme des refugies, des
rapatries et des personnes depLacees ainsi que des
populations dans Les zones d'accueil;

v) Le renforcement de La coordination entre Les Etats ACP,
La Commission et d'autres organismes pour La mise en
oeuvre de ces projets.
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ANNEXE LIII

DdcLaration commune ad troisieme partie

titre III chapitre 3 section 2

1. En vue de faciliter La n6gociation d'accords bilateraux
sur La promotion et La protection des investissements, Les
Parties contractantes conviennent d'6tudier les principales
clauses d'un accord type sur la protection.

Cette 6tude, s'inspirant des dispositions des accords
bilateraux qui existent entre les Etats parties, portera
particulierement sur Les questions suivantes :

i) garanties juridiques pour assurer un traitement juste et
6quitable et une protection aux investisseurs etrangers;

ii) clause de l'investisseur le plus favorisd;

iii) protection en cas d'expropriation et de nationalisation;

iv) transfert des capitaux et des benefices et

v) arbitrage international en cas de litige entre
l'investisseur et l'Etat d'accueil.

2. Les Parties contractantes conviennent d'etudier La
capacite des systemes de garantie a repondre aux besoins
specifiques des PME pour ce qui est d'assurer leurs
investissements dans Les Etats ACP.

3. Les etudes visdes ci-dessus debuteront aussitOt que
possible apres La signature de La Convention. Lorsque ces
etudes seront terminees, les resultats seront presentes au
Comite ACP-CEE de cooperation pour le financement du
developpement en vue d'un examen et d'une action appropriee.
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ANNEXE LIV

DecLaration commune ad articte 294

La definition de La notion de "produits originaires" aux fins de
L'appLication de L'article 294 sera dvaLude par rapport aux
accords internationaux en La matiere.
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ANNEXE LV

DecLaration commune ad articles 320, 321, 322, 323 et 327

En vue de faciLiter La tache du Comite ACP-CEE de cooperation
pour Le financement du developpement, La Commission et Le
Secretariat general des ACP preparent et mettent en oeuvre Les
actions conjointes de suivi et d'evaLuation et en rendent
compte au Comite conformement a L'article 327 de La Convention.
Le Comite arrste, Lors de sa premiere rencontre apres La
signature de La Convention, des modalites de fonctionnement
garantissant Le caractere conjoint des actions et approuve
chaque annee Le programme de travail vise a l'article 325.
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ANNEXE LVI

DecLaration commune

ad troisiLme partie titre IV chapitre 2

Bien que Le ZaYre, du fait de sa situation gdographique, ne
figure pas sur La Liste des Etats ACP encLaves, La Communaute et
Les Etats ACP ont neanmoins reconnu Les contraintes et Les
probLLmes particuLiers auxqueLs cet Etat se trouve confronte,
compte tenu des difficuLtts que Lui causent L'inad~quation des
voies d'acces a La mer et L'absence d'infrastructures adequates
pour Lui procurer un debouche sur son propre LittoraL.

Au cours de La durte d'appLication de La Convention, La
Communaute s'engage a examiner toute demande qui pourrait Lui
etre presentee par Les autoritds zalroises et a aider ces
autorites dans Les efforts qu'eLLes depLoient pour surmonter Les
difficuLtes et contraintes que connait Le ZaYre dans Les domaines
du transport, du transit et du devetoppement de ses exportations,
dans Le meme esprit positif et la meme optique particuLiere qui
president a L'appLication des dispositions de La Convention
relatives aux Etats ACP encLaves.
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ANNEXE LVII

Declaration commune ad articLe 362

La Communaute et Les Etats ACP sont disposes a permettre aux
pays et territoires vises par ta quatrieme partie du traite,
Lorsqu'iLs ont accede a l'ind~pendance, d'adh6rer A La
Convention, s'iLs souhaitent poursuivre Leurs relations avec La
Communaute sous cette forme.
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ANNEXE LVIII

DLcLarati.on du Representant du gouvernement
de La RLpubLique fLderaLe d'Allemagne relative
a La d~finition des ressortissants atLemands

Pour autant qu'it soit question, dans la Convention, des
ressortissants des Etats membres, ce terme signifie, pour La
RepubLique fed~raLe d'ALLemagne, "ALlemands au sens de La Loi
fondamentaLe de La Republique federate d'ALLemagne".
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ANNEXE LIX

DecLaration du Representant du gouvernement
de ta RpubLique federate d'ALLemagne

concernant L'apptication a Berlin de La Convention

La Convention est 6gaLement applicabLe au Land de Berlin, pour
autant que Le gouvernement de La Republique federate
d'ALLemagne n'ait pas fait aux autres Parties contractantes,
dans un d6Lai de trois mois a partir de L'entree en vigueur de
La Convention, une decLaration contraire.
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ANNEXE LX

A. Dectaration de la Communaut& reLative au protocote financier

La Communaut6 decLare que Le montant de 12 000 milLions d'6cus
des concours financiers vises au protocoLe financier couvre
L'ensembLe des Etats ACP qui ont participt a La negociation de
La Convention ou qui ont fait L'objet de L'articLe 364, queLte
que soit La date de Leur accession.

B. DecLaration des Etats ACP sur La decLaration de La
Communaut6 reLative au protocoLe financier

Les Etats ACP acceptent L'offre de La Communaut6 et Lui donnent
acte de sa decLaration.
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ANNEXE LXI

DecLaration de La Communautd ad protocote financier

Les montants indiques au protocoLe financier pour couvrir
L'ensembLe des moyens financiers mis A La disposition des Etats
ACP par La Communaute sont exprimes en ecu, teL qu'iL est
defini par Le regLement (CEE) n°  3180/78 du ConseiL, du
18 decembre 1978, modifi6 par Le regtement (CEE) n°  1971/89 du
Conseit, du 19 juin 1989, ou, Le cas echeant, par un regkement
posterieur du Consei L definissant La composition de L'6cu.
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ANNEXE LXII

Declaration commune relative au protocole no 1
ad articles 175 et 177 de la Convention

Au cas oCi un regime tarifaire special serait appLique par Les
Etats ACP a L'importation de produits originaires de La
Communaute, y compris Les ILes Canaries et Ceuta et MetitLa,
Les dispositions du protocote n0 1 s'appLiqueraient mutatis
mutandis. Dans tous Les autres cas oo Le regime appLique aux
importations par Les Etats ACP necessite La certification de
L'origine, ceux-ci acceptent Les certificats d'origine
conformes aux dispositions des conventions internationales en
La matiere.
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ANNEXE LXIII

Declaration commune relative au protocole no 1

1. Pour L'appLication de l'articLe 10 paragraphe 2 point c)
du protocoLe, Le titre de transport maritime, emis dans Le
premier port d'embarquement a destination de La
Communaute, equivaut au titre justificatif de transport
unique pour les produits faisant L'objet des certificats
de circulation ddLivras dans Les Etats ACP encLaves.

2. Les produits exportes des Etats ACP encLaves et entreposes
aiLLeurs que dans Les Etats ACP ou dans Les pays et
terrritoires vises a L'annexe III du protocoLe peuvent
faire l'objet de certificats de circulation d6livres dans
Les conditions visees a son articLe 13.

3. Aux fins de t'articLe 12 paragraphe 6 du protocole, Les
certificats EUR.1 emis par une autorite competente et
vises par Les autorites douanieres seront acceptes.

4. Afin de faciliter aux entreprises des Etats ACP leurs
recherches pour trouver de nouvelles sources
d'approvisionnement en vue de beneficier au maximum des
dispositions du protocoLe en matiere de cumuL de
l'origine, des dispositions seront prises afin que Le
Centre pour Le deveLoppement industrieL prate son
assistance aux operateurs des Etats ACP pour
l'etabLissement des contacts appropries avec des
fournisseurs des Etats ACP, de La Communaute et des pays
et territoires, ainsi que pour favoriser des Liens de
cooperation industrielLe entre Les differents operateurs.
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ANNEXE LXIV

Declaration commune

sur certains etements du protocoLe no 1

1. Les Parties contractantes demandent une reponse rapide aux

demandes de verification faites par Les autorites des Etats
membres de La Communaute.

2. Les Parties contractantes reaffirment que Les regLes
enumerees dans La Liste de L'annexe II du protocole no 1 ne

doivent pas porter prejudice au regime commerciaL preferentiet
applicable avant L'adoption de La decision no 1/89 du Conseit
des ministres ACP-CEE. Au cas o0 Les regLes d'origine

enumerees dans La Liste modifient Les regLes en vigueur avant

La decision nO 1/89 et qu'il apparalt que cette modification

cree une situation prejudiciabLe aux interets des secteurs

concernes, et si L'une des Parties contractantes Le demande
jusqu'au 31 decembre 1993, Le Comite de cooperation douaniere
ACP-CEE recherche d'urgence un moyen de retabLir Le fond de La
regLe en vigueur avant La decision n

0 
1/89.

En tout etat de cause, Le Comite prend une decision dans un

deLai de trois mois a compter de La date ou La demande Lui a
ete presentee.

Les Parties a La Convention definissent un cadre juridique de
maniere a ce que Les droits de douane perCus erronement sur Les
produits concernes apres Le ler janvier 1990 soient rembourses.

3. Les Parties contractantes conviennent de faire rediger des
que possibLe un manueL des regLes d'origine a L'intention des

fonctionnaires et des operateurs commerciaux concernes.

EtLes conviennent egaLement de faire tenir des seminaires
d'information sur Les regLes d'origine dans Le cadre de La
cooperation pour Le financement du developpement.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE LXV

Declaration commune ad protocote no 1
sur L'origine des produits de La peche

La Communaute reconnalt le droit des Etats ACP c6tiers a La
mise en valeur et a l'exploitation rationnelle des ressources
halieutiques dans toutes Les eaux relevant de Leur juridiction.

Les Parties contractantes conviennent que Les regLes d'origine
existantes doivent etre examinees afin de determiner Les
modifications qui pourraient y etre apportees compte tenu du
premier alinta.

Conscients de Leurs preoccupations et de leurs interets
respectifs, Les Etats ACP et La Communaute conviennent de
poursuivre L'examen du probleme qua pose l'entree sur les
marches de La Communaute de produits halieutiques resultant des
captures effectuecs dans Les zones relevant de La juridiction
nationale des Etats ACP, en vue d'aboutir a une solution
mutuelLement satisfaisante. Cet examen aura Lieu au ComitC de
cooperation douaniere assist6, Le cas echeant, de L'expertise
appropriee, apres L'entree en vigueur de La Convention. Les
resuLtats de cet examen sont soumis, au cours de La premiere
annee d'application de La Convention, au Comite des
ambassadeurs at, au pLus tard pendant La deuxieme annee, au
Conseil des ministres pour qua ceLui-ci s'en saisisse en vue
d'aboutir a une solution mutuelLement satisfaisante.

Pour Le moment, et en ce qui concerne Les activites de
transformation de produits halieutiques dans Les Etats ACP, La
Communaute se declare prete b examiner, dans un esprit ouvert,
Les demandes de derogations aux regles d'origine pour Les
produits transformts de ce secteur de production qui seraient
fondees sur L'existence de debarquements obligatoires de
captures prevus par des accords de peche avec des pays tiers.
L'examen auqueL ella procedera tiendra notamment compte du fait
que Les pays tiers concernes devraient assurer Le marche normaL
de ces produits, apres traitement, pour autant qua ceux-ci ne
soient pas destines a La consommation nationale ou regionaLe.

Dans ce contexte, et en ce qui concerne les conserves de thon,
La Communaute examine, dans un esprit positif, cas par cas, Les
demandes des Etats ACP, pour autant qua Le dossier 6conomique
joint a chaque demande fasse clairement apparaltre qu'on se
trouve bien dans un des cas vises a L'aLinea precedent.
Intervenant dans Les delais prevus a L'articLe 31 du protocoLe
n°  1, Ia decision definit Les quantites retenues et sa duree
d'appLication, compte tenu de L'article 31 paragraphe 10 dudit
protocoLe.

Les derogations actordees dans Le cadre de La presente
decLaration ne portent pas prejudice aux droits des Etats ACP
de demander et d'obtenir des derogations accordees au titre de
L'articte 31 du protocole n° 1.
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ANNEXE LXVI

Declaration de La Communaute relative au protocote no 1
sur L'dtendue des eaux territoriaLes

La Communaute, rappeLant que Les principes reconnus du droit
internationaL en La matiere Limitent L'ttendue des eaux
territoriaLes a 12 miLtes marins au maximum, declare que c'est

compte tenu de cette Limite qu'eLLe appLiquera Les dispositions
du protocote toutes Les fois que ceLui-ci fait reference A
cette notion.
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ANNEXE LXVII

DOcLaration des Etats ACP reLative au protocole no 1
sur L'origine des produits de la peche

Les Etats ACP reaffirment Le point de vue qu'ils ont exprime
tout au Long des negociations sur Les regLes d'origine en ce
qui concerne Les produits de la p~che et maintiennent en
consequence que, dans Le cadre de L'exercice de Leurs droits
souverains sur Les ressources haLieutiques dans Les eaux
pLacees sous Leur juridiction nationaLe, y compris La zone
economique excLusive tette que definie par La Convention des
Nations Unies sur Le droit de La mer, toutes Les captures
effectuees dans ces eaux et debarquees obLigatoirement dans des
ports des Etats ACP en vue de Leur transformation devraient
b6nef icier du caractere originaire.
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ANNEXE LXVIII

D6claration commune
ad articLes 1 et 2 du protocote no 2

1. Un fonds gere par Les organes assurant, pour La partie
ACP, le secretariat du Conseil des ministres et cetui de
L'assembLee paritaire est cree par Les Etats ACP aupres de ces
organes, dans Le but exctusif de contribuer au financement des
depenses encourues par des participants ACP A des reunions
organisees par L'assembLee paritaire (a L'excLusion des
sessions generates de cetle-ci) et aux reunions de contact
organisees par Le Conseil des ministres avec Les organismes de
La Communaute et des Etats ACP dans Le cadre de La cooperation
decentraLisee.

Les Etats ACP apportent Leur contribution a ce fonds. De son
c6te, La Communaute y contribue, en vertu de L'articLe 166, a
raison d'un montant qui ne pourra depasser 3 mitLions d'ecus
pour La duree du protocote financier annexe a La Convention.

2. Pour pouvoir 6tre couvertes par ce fonds, Les depenses
doivent repondre aux conditions suivantes, outre cettes visees
au paragraphe 1 :

- resutter de La participation de parlementaires ou, a
defaut, d'autres membres ACP de t'assembtee paritaire
voyageant en provenance des pays qu'its representent a des
groupes de travail de L'assembl e paritaire ou a des
missions speciates organisees par cetLe-ci, ainsi que de
La participation des memes personnes et de representants
des miLieux economiques et sociaux ACP aux sessions de
consuLtations prevues a t'articte 30 paragraphe 2 point h)
et a L'articte 32 paragraphe 2 point b) de La Convention;

- Les decisions quant a L'organisation de groupes de travail
ou de missions, ainsi qu'a La frequence et a la
Locatisation des reunions ou de missions, doivent etre
prises conformement aux reglements interieurs du Conseil.
des ministres et de L'assembtee paritaire.

3. Le versement de chaque tranche annuetLe par La Communaute
(a L'exception de La premiere) est subordonne a ta presentation
par Les organes assurant Le secretariat ACP du Conseil des
ministres et de L'assemblee paritaire d'une justification de
L'utiLisation, conformement aux conditions vis~es aux
paragraphes 1 et 2, des tranches versees anterieurement.
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ANNEXE LXIX

Declaration de La Communaute
reLative au protocole no 2

Ayant pris connaissance de La demande des Etats ACP concernant
une contribution financiere aux frais de fonctionnement de leur
secretariat, La Communaute, dans L'esprit des engagements pris
en La matiere tors de La deuxieme session du Conseil des
ministres ACP-CEE a Fidji, se decLare disposee A examiner avec
une attention particuLiere Les demandes concretes qui lui
seront presentees Le moment venu afin de permettre au
secretariat de disposer du personnel. qui apparaltrait
necessaire.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE LXX

D~cLaration de La Communaut6
reLative au protocoLe no 2

La Communaute, etant consciente que Les d6penses reLatives A
L'interprttation en seance ainsi qu'a La traduction des
documents sont des depenses engagees essentieLLement pour ses
propres besoins, est disposee a continuer La pratique suivie
par Le passe et a prendre a sa charge ces depenses, tant pour
Les reunions des institutions de La Convention qui auront Lieu
sur Le territoire d'un Etat membre que pour ceLLes qui auront
Lieu sur ceLui d'un Etat ACP.
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ANNEXE LXXI

Declaration de La Communaute
concernant le protocote n' 3

Le protocote no 3 constitue un acte multilateral sur Le plan du
droit international. Toutefois, les problemes specifiques que
poserait L'apptication du protocole n

0  3 dans L'Etat d'accueiL
devraient etre regles par La voie d'un accord bilateral avec
cet Etat.

La Communaut6 a pris acte des demandes des Etats ACP visant A
modifier certaines dispositions du protocole n

° 3, notamment en
ce qui concerne le statut du personnel du secretariat ACP, du
Centre pour Le devetoppement industriel (CDI) et du Centre
technique pour La cooperation agricote et rurate (CTA).

La Communaute est disposee a rechercher en commun des solutions
appropriees aux probLtmes souLeves par Les Etats ACP dans Leurs
demandes en vue de L'etablissement d'un instrument juridique
distinct tel que vise ci-avant.

Dans ce contexte, le pays d'accueiL, sans porter atteinte aux
avantages actuels dont beneficient le secretariat ACP, Le CDI
et le CTA et Leur personnel :

1) fera preuve de comprehension en ce qui concerne
L'interpretation de L'expression "personnel de grade
superieur" qui sera dcefinie d'un commun accord;

2) reconnaltra Les pouvoirs delegues par Le president du
Conseil des ministres ACP au president du Comite des
ambassadeurs ACP-CEE, afin de simplifier Les modatites
appLicables au titre de l'article 9 dudit protocote;

3) acceptera d'octroyer certaines facilites aux membres du
personnel du secretariat ACP, du CDI et du CTA, de maniere
a faciLiter Leur premiere installation dans Le pays
d'accuei L;

4) examinera de maniere appropriee Les questions d'ordre
fiscal interessant Le secretariat ACP, Le CDI et le CTA
ainsi que leur personnel.
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ANNEXE LXXII

D~cLaration des Etats membres reLative au protocote no 3

Dans Le cadre de Leurs regLementations respectives en La
matiere, notamment en ce qui concerne les visas, les Etats
membres s'efforcent de faciLiter sur leurs territoires

respectifs. Les depLacements effectues, dans Le cadre de teurs
obligations officielles, par Les diplomates ACP accredites
aupres de La Communaut6 et par les membres du secretariat ACP
mentionnes a L'article 7 du protocole n

0 
3 et dont Les noms et

qualites sont notifies conformement a son article 9, ainsi que

par les cadres ACP du CDI et du CTA.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE LXXIII

D6cLaration commune relative au protocole no 3
sur Les d4L&gations de La Commission

Les Etats ACP accordent a ux deLegations de La Commission, dans
Le cadre de Leurs regLementations respectives en La matiere,
des privileges et immunit~s analogues A ceux qui sont accordes
aux missions dipLomatiques, afin de Les mettre en mesure de
remptir avec toute L'efficacit6 souhaitabLe Les fonctions qui
Leur sont devoLues par La Convention.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE LXXIV

Dectaration commune sur le protocoLe no 5

Les Parties contractantes conviennent que L'articLe 1 du
protocoLe no 5 ne saurait empecher La Communautd d' tabLir des
rogLes communes pour Les bananes, en pLeine consuLtation avec
Les Etats ACP, pour autant qu'aucun Etat ACP, fournisseur
traditionneL de La Communaute, ne soit place, en ce qui
concerne L'accts a La Communaute et ses avantages dans La
Communaute, dans une situation moins favorabLe que ceLLe qu'iL
connaissait anterieurement ou qu'iL connalt actuetLement.

Dans Le cas ou des modifications majeures dans ce secteur,
autres qu'une baisse natureLLe de La consommation de bananes,
•apparaissent dans La Communaute a La suite de L'achevement du
marche unique europeen, La Communautd s'engage a consuLter Les
fournisseurs traditionneLs de bananes en tenant compte de La
situation nouvelLement crCte, en vue de sauvegarder tous Les
interets Legitimes des Parties 4 ce protocoLe.

Vol. 1925, 1-32847



498 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 19

ANNEXE LXXV

DecLaration de La Communaut& sur Le protocole no 5

(Couverture geographique : HaYti et Ripublique dominicaine)

Le protocole no 5 ainsi que La decLaration commune qui Lui est
annexee se referent expressement aux Etats ACP fournisseurs
traditionnels de La Communaut6. L'objectif du protocole et de
La declaration est d'assurer La poursuite des avantages
particuliers dont beneficient actueLLement certains Etats ACP
sur Le marche communautaire.

Etant donne que Les nouveaux Etats ACP parties a La Convention
n'exportent pas actueLLement vers La Communaute, iLs ne sont
donc pas consideres comme des fournisseurs traditionneLs.
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ANNEXE LXXVI

DdcLaration commune reLative au protocole no 6

1. Pour Le cas ou La Communaute etabLirait une organisation
commune des marches de L'aLcooL, eLLe s'engage a proceder A des
consultations avec des exportateurs traditionnels de rhum en
vue de sauvegarder Leurs inter#ts compte tenu de L'evoLution
des conditions du march6.

2. Dans Le cas oO des modifications majeures, autres qu'une
baisse natureLLe de La consommation de rhum apparaissent sur Le
march6 communautaire du rhum a La suite de L'eLargissement de
La Communaute, cette derniere s'engage a consuLter Les
exportateurs traditionnels de rhum en tenant compte de La
situation nouveLLement cr66e, en vue de sauvegarder Les
inter~ts des fournisseurs traditionneLs.

3. Les Etats membres s'engagent a ce que Leur regime de
Licences ne soit pas applique par Les autorites nationaLes
d'une maniere qui risque d'entraver L'importation des quantites

de rhum precisees a l'articLe 2 point a).

4. Les Parties contractantes constatent que La Communaute a
accepte Les dispositions de L'articte 4 a condition :

a) que tout Etat ACP souhaitant beneficier de ces
dispositions incLue dans son programme indicatif
nationaL des projets de promotion commerciaLe

appropries concernant Le rhum;

b) que L'accord de La CommunautA ne prejuge pas de La
Legislation des Etats membres en matitre de pubL.icit6
pour L'aLcooL.

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE LXXVII

DdcLaration commune ad protocoLe no 7

Si un Etat ACP non beneficiaire du protocole reLatif a La
viande bovine est en mesure d'exporter vers La Communautd, Le
probLeme pose par cet Etat est examine dans Le cadre approprie.
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ANNEXE LXXVIII

DecLaration de La Communaute ad protocoLe nO 7

La quantit6 gLobale prevue au protocoLe no 7 ne tient pas
compte de L'adhesion eventuelLe de La Namibie a La Convention.
Dans une teLLe eventuaLite, La Communaute examinera dans un
esprit favorabLe une solution mutuelLement satisfaisante sans
porter prejudice aux interets des Etats ACP actueLLement
beneficiaires dudit protocoLe.

Vol. 1925, 1-32847
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PROCtS-VERBAL DE SIGNATURE DE LA QUATRIEME
CONVENTION ACP-CEE

Fait A Lom6, le 15 d6cembre 1989

Les pl6nipotentiaires des Etats ACP, des Communautds europ6ennes et des
Etats membres de celles-ci ont proc6d6 ce jour A la signature de la quatri~me Con-
vention ACP-CEE et de l'acte final correspondant.

A cette occasion, il a 6t6 convenu entre la Communaut6 6conomique euro-
p6enne et les Etats ACP d'annexer au pr6sent procis-verbal les d6clarations ci-
jointes.

Au nom du Conseil Au nom du Conseil des ministres
des Communaut6s europ6ennes: des Etats d'Afrique, des Caralbes

et du Pacifique:

[MICHEL ROCARD] [M. SEFALI]
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ANNEXE I

DecLaration commune
concernant Les activites traditionneLtes de La peche

Dans Les negociations biLateraLes entre un Etat ACP et La
Communaut6, L'un des facteurs a prendre en compte concernera
Les activites traditionneLtes de p~che exercees 6 L'heure
actuelLe ou dans un passe recent par des navires battant
pavitLon de L'un des Etats membres de La Communaute et
L'interOt commun qu'iL peut y avoir de d6vetopper de nouveLtes
activites de Deche dans L'avenir.
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ANNEXE II

06cLaration commune ad d~cLaration commune,
annexee a L'acte finaL, sur La cooperation entre

Les Etats ACP et Les pays et territoires d'outre-mer et
d~partements francais doutre-mer environnants

L'interpretation du quatrieme aLin6a de ta declaration commune
sur La cooperation entre Les Etats ACP et Les PTOM et DOM
environnants n'impLique pas, pour Les Etats ACP, d'obLigations
suppLtmentaires par rapport a celkes qui Leur incombent dans Le
cadre de La Convention.
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ANNEXE III

Declaration de La CommunautA ad article 168 paragraphe 2
reLative A La cooperation commerciate

En ce qui concerne Les produits agricoLes pour Lesquels Les
Etats ACP ont present6 des demandes d'acces prefdrentieL au
cours des negociations, La Communaut6 accepte d'examiner, cas
par cas, a La Lumiere des dispositions de L'articte 168
paragraphe 2 point c), toute demande dOment justifide presentee
apres La signature de La Convention.

VoL 1925, 1-32847
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ANNEXE IV

DdcLaration de La Communaute
reLative A La cooperation commerciaLe

La Communaute decLare que La demande de L'ILe Maurice
concernant Les importations de sons de bLe dans Le departement
de La Reunion sera examinee favorabLement dans Le cadre de La
mise en oeuvre du programme communautaire POSEIDOM et de La
cooperation regionale commerciaLe.
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ANNEXE V

Ddctaration de La Communautd
relative a La cooperation commerciaLe

La Communautt confirme que Les restrictions quantitatives
nationales applicabLes en fonction de L'articLe 169
paragraphe 2 de La Convention et de L'article 22 du reglement
(CEE) nO 1035/72 du 18 mai 1972 sont supprimEes pour Le produit
suivant originaire des Etats ACP :

Code NC

ex 07 08 20

Produits

Haricots

Vol. 1925, 1-32847
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ANNEXE VI

Declaration de la Communaute
reLative A La cooperation commerciaLe

La Communaute confirme que La repartition en quotes-parts
nationates du contingent communautaire de rhum, ouvert en
fonction du protocole no 6, sera eLiminee graduetlement suivant
Le calendrier ci-apres :

campagne juitLet 1990 - juin 1991

campagne juilLet 1991 - juin 1992

reserve CEE 40 %
du contingent

reserve CEE 60 %
du contingent

campagne juiLLet 1992 - decembre 1992 : reserve CEE 80 X
du contingent

ler janvier 1993 - eLimination des quotes-parts
nationaLes.
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ANNEXE VII

DecLaration commune reLative h L'articte 9

et a t'annexe XXVIII de ta deuxieme convention ACP-CEE

Les Parties contractantes prennent note que La decLaration
suivante annexee A L'accord portant adhesion de La
RepubLique du Zimbabwe a La deuxitme convention ACP-CEE
continue d'etre appLicabLe:

"considerant L'articte 9 de La deuxieme convention ACP-CEE
et La decLaration figurant A t'annexe XXVIII de La
convention, La Communaute reconnalt et Le gouvernement du
Zimbabwe declare :

- que, si une modification au tarif douanier du
Zimbabwe et A ses arrangements preferentieLs avec un
pays tiers deveLoppe est envisagee, Le gouvernement
du Zimbabwe entre immediatement en consuLtation avec
La Communautt en ce qui concerne ses intentions;

- que Le gouvernement du Zimbawe et La Communaut#
auront des consuLtations imm6diates A La demande de
L'une ou de L'autre partie si Le regime preferentiel
accorde a un autre pays deveLoppd est susceptibLe
d'etre consider6 comme donnant Lieu A un traitement
moins favorabLe pour Les exportations de La
Communaute."

Vol. 1925. 1-32847
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ANNEXE VIII

STABEX

DecLaration commune reLative A
La premiere annde civiLe d'apptication

Les Parties contractantes conviennent que La premiere annee
d'appLication du systeme de stabilisation des recettes
d'exportation vise aux articles 186 a 212 est L'annde civile
durant LaquelLe La Convention entrera effectivement en vigueur.
Toutefois, si Le caLendrier de mise en vigueur L'exige, toutes
Les dispositions appropriees seront prises pour assurer
L'appLication du systeme durant La premiere annee civile au
cours de LaquelLe Les circonstances Le permettront.

Vol. 1925. 1-32847
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ICHANGE DE LETTRES ENTRE LA RtPUBLIQUE DOMINICAINE
ET LA COMMUNAUTE CONCERNANT LE PROTOCOLE SUR LE SUCRE ACP

I

Lom6, 15 ddcembre 1989

Monsieur le Pr6sident,
J'ai I'honneur de vous confirmer que la Rdpublique dominicaine ne ddsire pas

adh6rer au protocole sur le sucre ACP annexd A la Convention ACP-CEE, ni A
I'heure actuelle, ni ult6rieurement. La R6publique dominicaine s'engage donc A ne
pas demander d'adh6rer A ce protocole. Elle adresse au Groupe des Etats ACP une
lettre de la meme teneur.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser r6ception de la prdsente
lettre et je vous prie d'agr6er, Monsieur le Prdsident, l'assurance de ma plus haute
consid6ration.

Au nom du gouvernement de la R6publique dominicaine:

[JOAQUIN RICARDO]
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II

Lomd, 15 d6cembre 1989

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'accuser rdception de votre lettre de ce jour libell6e comme
suit :

« J'ai I'honneur de vous confirmer que la Rdpublique dominicaine ne d6sire pas
adhdrer au protocole sur le sucre ACP annex6 A la Convention ACP-CEE, ni A
l'heure actuelle, ni ult6rieurement. La R6publique dominicaine s'engage donc ne
pas demander d'adh6rer A ce protocole. Elle adresse au Groupe des Etats ACP une
lettre de la m~me teneur. >

La Communaut6 confirme son accord sur le contenu de cette lettre. Veuillez
agr6er, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considdration.

Pour le Conseil des Communaut6s europ6ennes:

[JACQUES PELLETIER]
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PROCt S-VERBAL DE SIGNATURE DE LA QUATRItME
CONVENTION ACP-CEE DE LOME

Fait A Lom6, le 15 d6cembre 1989

Les pl6nipotentiaires des Etats ACP, des Communaut6s europ6ennes et des
Etats membres de celles-ci ont proc6d6 ce jour A la signature de la quatri~me Con-
vention ACP-CEE de Lomd et de l'Acte final correspondant.

A cette occasion, il a 6td convenu entre la Communaut6 6conomique euro-
p6enne et les Etats ACP d'annexer au prdsent proc~s-verbal les d6clarations ci-
jointes.

Au nom du Conseil Au nom du Conseil des ministres
des Communaut6s europ6ennes: des Etats d'Afrique, des Caraibes

et du Pacifique:
[MICHEL ROCARD] [M. SEFALI]

Vol. 1925. 1-32847
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ANNEXE

DECLARATION COMMUNE A INSCRIRE AU PROCE-VERBAL DE SIGNATURE

DE LA QUATRIEME CONVENTION ACP-CEE

Les Parties contractantes confirment la d6claration commune
ci-apris relative aux mesures transitoires applicables aux
importations en Espagne et au Portugal des prodults originaires
des Etats ACP (Annexe XVIII du Protocole & la troisihme
Convention ACP-CEE a la suite de I'adh6sion du Royaume d'Espagne
et de la Rtpublique portugaise aux Communautds europdennes)

"Les parties contractantes conviennent que les mesures
transitoires applicables aux importations en Espagne et au
Portugal des produits originaires des Etats ACP, telles qu'elles
ont dtd fixdes par 1e Protocole & la troisitme Convention ACP-CEE
ala suite de l'adhdslon du Royaume d'Espagne et de la Rdpublique
portugaise aux Communaut4s europdennes, seront, pendant les
pdriodes prdvues par ce Protocole, dgalement applicables dans le
cadre d'une dventuelle Convention qui viendrait & succhder & la
prdsente Convention.*
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ANNEXE

DECLARATION ACP AD ARTICLES 86 paragraphe 2, 87, 88 DE LA
TROISIEME CONVENTION DE LOME RELATIFS AU TRANSPORT MARITIME

Les Etats ACP tiennent & rdit6rer la grande importance
qu'tls attachent aux services de transport maritime comme l'un
des principaux moteurs de lur ddveloppement dconomique. et h la
promotion de vdritables dchanges commerciaux entre eux et les
Etats membres de I& CEE.

Conscient de la n6cessit6 de veiller & ce que le secteur du
transport maritime des Etats ACP solt capable de participer
dqultablement aux marchis dominds par les puissantes compagnies
internationales de transport maritime, le Groupe ACP rdaffirme
son point de vue que les dispositions des articles 86, 87 et 88
de la prdsente Convention n'impliquent pas que ces compagnies
maritimes internationales puissent op6rer sans contrainte, au
sein ou en dehors des conferences maritimes.

L'esprit de Is Convention Impose de ne pas interpreter le
principe de la libre concurrence exclusivement en faveur de ces
compagnies, mais de tenir compte du droit des Etats ACP A une
participation plus Equitable et accrue & la totalitd du trafic
g~nerd par leur commerce extErieur et de la n~cessitd de
favoriser le ddveloppement de leurs industries.

Bien que les dispositions des articles 86 paragraphe 2, 87
et 88 de I& troist6me Convention de LomE soient maintenues dans
is nouvelle convention, les Etats ACP entendent rdaffirmer leur
d~termination A tout mettre en oeuvre, dans le cadre de la
nouvelle convention, afin d'en rdduire h i'avenir les effets
ndgatifs dventuels sur leurs intdr6ts maritimes tout en veillant
h ce que leur participation au transport maritime de vrac soit
sensiblement renforcde.

Le Groupe ACP r6ittre son point de vue selon lequel il y a
lieu de permettre aux entreprises r4gionales de transport
maritime, con~ues pour renforcer la cooperation et i'autonomie
r~gionales en matikre de transport maritime, de d~velopper leurs
activitts sans pressions dconomiques non justifides de la part
des armements de pays tiers.
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ANNEXE

CECLARATION DE LA CCMMUNAUTE SUR
LES ARTICLES [86 paragraphe 2. 87 ot 88 do LOME III]

CONCERNANT LES TRANSPORTS MARITIMES

La Conmunaut6 at ses Etats membres reconnaissent Vimportance des services de
transport maritime dans le contexte du ddveloppement dconomique des ACP. ainsi
qua Ia ndcessitd de poursulvre et d'accroltra la coopdration dans ce domaine.

Aux termes de la Convention. la cooperation a pour objoctif. entre autres.
V'assurer le ddveoppement do services de transport maritime efficaces et
fiables on facilitant la participation active de toutes 1es parties, tout en
reconnaissant quo les Etats ACP aspirant k une participation accrue aux servicet
internationaux de transport maritime.

Las rtgles d'acces sans restriction au trafic sur une base commerciale fixees
dans les articles 86 paragraphe 2, 87 it 88 excluent les prat

4
ques restrictives

ot d~loyales qui portent prijudice & toutes les compagnies. La Communautt et ses
Stats -embres reaffirment que ces rigles visent & ameliorer la compititivitd des
conr;agnies maritimes et. partant, la situation des exportateurs it des impor-
tateurs. La Communautd et ses Etats membres rappellent en outre quo l'acc&s
concurrentiel aux transports en vrac ne saurait itre entrav6.

Cans ce contexte. Ia Communaut6 ot ses Etats membres rdaffirment lour ddslr de
c€optrer pleinement avec les Etits ACP en vue d'ameliorer le fonctionnement des
entreprises de transport maritime, notamment dans le cadre du ddveloppement
regional at par des entreprises communes."
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DtCLARATION DE SIGNATURE DE LA QUATRItME
CONVENTION ACP-CEE PAR LA REPUBLIQUE DE NAMIBIE

Son Excellence le Premier ministre M. Hage Geingob
Muni de ses pleins pouvoirs,
Vu la quatri~me Convention ACP-CEE sign6e A Lom6 le 15 d6cembre 1989, et

notamment son article 364,
Consid6rant que, par sa d6cision n0 4/90 du 23 novembre 1990, le Conseil des

Ministres ACP-CEE a joint la R6publique de Namibie aux Etats signataires de la
quatri~me Convention ACP-CEE et a d6fini les dispositions et mesures A prendre
dans le cadre de l'adh6sion de la R6publique deNamibie A ladite Convention;

Consid6rant que la R6publique de Namibie est d'accord avec cette d6cision;
Considdrant que la R6publique de Namibie souhaite, dans ces conditions,

proc6der A la signature de cette Convention,
D6clare le pr6sent acte comme constituant l'acte de signature par le pl6nipoten-

tiaire de la R6publique de Namibie de la quatri~me Convention ACP-CEE et de son
acte final.

La pr6sente d6claration sera notifi6e aux parties par les co-d6positaires.
FAIT A Bruxelles, le dix-neuf d6cembre mil neuf cent quatre-vingt-dix.

Pour la R6publique de Namibie:

[HAGE GEINGOBI

Vol. 1925, 1-32847
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PROCtS-VERBAL DE RECTIFICATION DE LA QUATRIEME
CONVENTION ACP-CEE, SIGN1tE A LOMt LE 15 DECEMBRE 1989

Les soussign6s, co-d6positaires de la quatriime Convention ACP-CEE, sign6e
Lom6 le 15 d6cembre 1989, ci-apr~s d6nomm6e << Convention >>,

Ayant constat6 que le texte de la Convention, dont copie conforme a 6t6 notifi6e
aux parties signataires de la Convention, contenait une erreur mat6rielle;

Ayant port6 cette erreur A la connaissance des parties signataires de la Conven-
tion, avec une proposition de correction et l'indication d'un d61ai pour la formula-
tion d'6ventuelles objections;

N'ayant requ aucune objection A la date d'expiration de ce d61ai,

Ont proc6d ce jour A la correction de l'erreur en question, comme indiqu6 en
annexe, dans les textes faisant foi de ]a Convention et ont dress6 le pr6sent proc~s-
verbal de rectification, dont copie est communiqu6e aux parties contractantes.

FAIT A Bruxelles, le vingt-deux novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix.

Secr6taire G6ndral Secr6taire G6n6ral
du Conseil des Communaut6s des Etats d'Afrique, des Caralbes

europ6ennes: et du Pacifique:

[N. ERSBOLL] [G. BERHANE]
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ANNEXE

L'articLe 8 du protocoLe no 3 reLatif aux privileges et immunites

annex6 e La convention est remptace par Le texte suivant

"ARTICLE 8

L'Etat o0 se trouve etabLi Le Conseit des ministres ACP ne

reconnalt aux agents permanents du secretariat des Etats ACP,

autres que ceux vises a L'article 7 paragraphe 1, que L'immunite

de Juridiction pour Les seuLs actes accompLis par eux dans

L'exercice de Leurs fonctions officieLLes. Toutefois, cette

immunite ne joue pas dans Le cas dinfraction a La regLementation

de La circulation routiere commise par un agent permanent du

personnel du secretariat des Etats ACP ou de dommages causes par

un vehicuLe Lui appartenant ou conduit par Lui".

Vol. 1925, 1-32847




